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Introduction générale

En lutte aujourd’hui au sein d’unmonde endéroute
ou en agonie, jedois, regardant ma femme etmes

admirablesenfants,peser mesresponsabilitésen face
d’un avenir incertain...

Raymond-Raoul Lambert, 17 août 19431.

Quatrejours aprèsavoir écrit ces lignes,Raymond-RaoulLam-
bert, président del’Union générale des israélites de France dezone sud,
estarrêté avecsafemme et sesquatreenfants, sur ordre duchefSSde la
sectionjuive de la Sipo-SD.Tous les six sontdéportés à Auschwitz parle
convoi du7 décembre.Ils ne sont pas revenus.

Rédigépar un homme qui opposait unerésistance légaleopi-
niâtre aux exigences desAllemands et du Commissariat général aux
questionsjuives, ce témoignageillustre la spécificité ducontextedans
lequel a été commisle vol organisé quela Mission d’étude surla spolia-
tion desJuifs de Francea eu pour fonction d’examiner. En dehors de
cette spoliationtrès particulière,l’histoire de France est riche enspolia-
tions diverses.Sansremonter au MoyenÂge, on peut citer la période
révolutionnaireavecla confiscation desbiens del’Église et de ceux des
émigrés, et,plus tard, autournant duXXe siècle,l’appropriation parl’État
des biens del’Église et des congrégations.Avec la guerre de1939 et
l’Occupation, les spoliations semultiplient, depuis les biens duparti
communiste, desconfédérations syndicales, des associations d’anciens
combattants,jusqu’à ceux desassociations dites secrètes.À la Libération,
quand une ordonnance met fin auxséquestres detoute nature engendrés
par ces mesures, ce ne sont pas moins de trente-deuxséries detextes
qu’il faut abroger2. Seulela 28e sérieconcerne directementla spoliation
des Juifs résidant enFrance.Si le gouvernement dela Républiquefran-
çaise a décidé,cinquante ansaprès lesfaits, de rouvrir le dossier de cette
spoliation,c’est que les raflesconcomitantes etl’horizon nazi descham-
bresà gazle justifient.

Cet horizon est aucoeur durapport.Mais il n’en sera pasfait
mention, la question posée étant« les conditionsdans lesquelles des
biens, immobiliers et mobiliers,appartenant auxjuifs résidant en France
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ont été confisqués ou, d’une manière générale,acquis par fraude,vio-
lence ou dol, tant par l’occupant que par les autorités deVichy entre1940
et 1944. »3

Il faut d’aborddéfinir la spoliation. Où commence-t-elle et où
prend-ellefin ? À la Libération, un jeunedocteur endroit a distinguéla
spoliation,vol légal,du pillage,pure manifestation de force.Mais cefut
pourajouteraussitôtqu’il existe des «pillages-spoliations »4. Dans le cas
qui nousoccupe, celui desavoirs déposésdans lesétablissements de cré-
dit et d’épargne, leschargesd’agents dechange et lesétudes notariales,
et celui des capitaux confiésà des sociétés d’assurances,le passage dela
spoliation aupillage s’effectueinsensiblement et nepermet pasd’établir
une oppositiontranchée entre lesdeux termes. Parexemple, le pillage
descoffres-fortspar les Allemandss’apparente à une spoliation.Il s’est
en général accompagné duversementd’une contrepartie monétaire au
nom du spoliédans uneinstitution allemande,la Treuhand undRevi-
sionstelle,ou dela délivrance d’un« reçu »authentifiantla mainmise.Le
pillage brut, sansinventaireni reconnaissance dupilleur, estexception-
nel.

L’analyse se complique enraison du caractère progressif et
fractionné dela spoliationfinancière. Dansla chaîne de l’atteinte aux
droitscivils des déposants et des détenteurs de capitaux, plusieursmail-
lons ont précédéle vol autorisé. Il y eut d’abord une période de
« pré-blocage »,faite de blocagespartiels etlocalisés. Puis, àpartir du
printemps 1941, ce fut le blocage général dezone occupée. En
décembre 1941 interviennent les premiersprélèvements, maisils se
subdivisent entre consignationsdéfinitives à la Caisse des dépôts, et
consignationséphémères immédiatement prélevées par lesAllemands
pour le paiement de l’amendequ’ils ont imposée auxJuifs. On adonc
six catégories d’atteintes aux biens :le pré-blocage,le blocage,le prélè-
vement-consignation,le prélèvement-virementà la Reichskreditkasse
(RKK), et, sur les coffres,le prélèvementaveccontrevaleur etle prélè-
vement sans contrepartie.

La spoliationfinancières’effectuedans uncadreréglementé ou
du moinsprocédural.Le qualificatif de« financière »qui lui estdonné ici,
tend à signaler que le processus implique plusieurs partenaires du
monde dela finance : d’une part lessociétés collectrices decapitauxà
des titresdivers - lesprofessions dépositaires,c’est-à-direrecevant des
dépôts du public, et les sociétésd’assurances - etd’autre part,le minis-
tère des Financesavec notamment les directions duTrésor, des Finances
extérieures et des Domaines.La spoliation financière n’étudie pasle type
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de confiscation qui résulte del’action des « administrateursprovisoires »
privés, nommés parle Commissariat général auxquestionsjuives. Ces
administrateurs se sontefforcésd’ « aryaniser » lesentreprises, notamment
deuxcentaines debanquesd’établissements financiers et demaisons de
coulisse, et une petitecentaine desociétés d’assurances et de courtiers.
Ils ont bénéficié dans leur action dela participation des entreprises
« aryennes »concurrentes.Objet durapportd’Antoine Prost5, « l’aryanisa-
tion » des entreprises ne sera pasanalyséeici. Il existe néanmoins des
recoupements entre les deuxétudes.Les administrateurs provisoires de
sociétés avaient à« aryaniser »les actions et parts détenues par les per-
sonnesconsidérées commejuives. À ce titre, ils pouvaient vendre des
actions déposées sur des comptes-titres, quis’inscriventdans le champ
d’étude dela spoliation financière. En outre, parmi lesentreprises à
« aryaniser »,celles qui étaient unipersonnelles pouvaientavoir un
compte sur lequel lesbiens dela personneprivée se confondaient avec
ceux dela personnemorale.Enfin, dans l’histoire de la spoliation en
général,il faut tenir compte des innombrables anomalies quecetteadmi-
nistration improviséea suscitées. Parexemple, alors que l’amende
imposée par les Allemands àla population juive ne devait pas, à leur
demande, toucher lesentreprises,la trésorerie dequarante entreprises a
néanmoins été prélevée.

Où prend fin la spoliation ?L’usage même de ce terme aussi
vieux quel’Antiquité - les biens desvictimes des« tablesde proscription »
étaientvendus auxenchères -,suppose unjugement négatif etappelle
une restitution.Mais la restitution annule-t-ellela spoliation ? Quepeut
valoir une restitution à l’identiquequandquatre,dix, jusqu’àtrente ans se
sontécoulésdepuisla spoliation ? Une restitution parfaite suivrait immé-
diatementla spoliation.Mais plusle tempspasse, plus les conditionséco-
nomiqueschangent,plus le niveau de vie évolue, plusla restitution
devientrelative.Surquelcritère remonterle temps ?En faisantdu spolié
un investisseurparfait,enfaisantabstraction de l’appauvrissementmassif
dela France occupée et del’inflation trèsrapide quiasuivi la Libération ?
En extrayant du contexte les1 500milliards prélevés parl’occupantentre
1940et 1944et en jaugeantles restitutionsopérées dansles annéescin-
quante àl’aune du niveau devie dela Franceactuelle? Il n’y a derestitution
que dans unsystèmeimparfait deva-et-viententre le passé etle présent.

Au-delàde toute analyse, pourla populationconsidéréecomme
juive, l’irréparableaété commis, etil n’a pas de prix.Même sila tentation
existe de sacraliserla restitution desbiensmatériels, l’incommensurable
n’est pas l’objet de cette étude.La mission quinous a étéconfiée est au
contraire dedonnerla mesure dela spoliation et dela restitution.Univers
de procédures, decertificats,de relevés decomptes, delistes en tous
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genres et d’inventaires.L’administrationdu vol et de sa réparationposela
question des moyens, ducomment et du combien. Empirique, l’enquête
a obéi auxlois dela recherche historique -retour auxsources etcritique
des sources - quisont lesmêmesquel qu’en soit l’objet. Le travail qui a
été accompli relève du savoir-faire et dusavoir-écriredel’historien,de sa
capacité à diriger desrecherches et à enprésenterlesrésultats.

Quand desscientifiquessont appelés par ungouvernement à
donnerleur avis, ils sontqualifiés « d’experts ».La question qui sepose
est double.L’expert perd-il en science cequ’il gagne enutilité sociale
immédiate ?et l’indépendance del’universitaire faiblit-elle aux appro-
ches desallées du pouvoir ?Surce dernierpoint, les lecteurs de cerap-
port serontjuges.Sur le premier point,la réponse est non,pour plusieurs
raisons.

Sur le dossier quinousa été confié,nous enétions réduits, en
mars 1998,à l’état zéro desconnaissances.Ne sachant ni cequ’il fallait
chercherni où le chercher, toute questiond’où qu’elle vînt étaitla bien-
venue pourpartir en exploration.En ce qui concernela bibliographie
préexistante, elleétait pauvre. L’oeuvre majeure deJosephBillig sur le
Commissariat général auxquestionsjuives (CGQJ) s’avéraitembryon-
naire surla spoliation financière6. Une thèse avait été publiée qui évo-
quait l’aryanisation des banques, et le7 silence de l’Université sur
l’histoire des sociétésd’assurances pesait detout son poids.Le fait d’avoir
à procéder àla manière d’un détective qui croise les indices,note lesfaits
et consigneleur dateselonla méthodepositiviste,convenaità une pre-
mière approche dela tablerase.La chronologie etl’inventaire deslieux
constituent lesfondements dutravail de l’historien. Tout chercheur en
laboratoire aurait prisle mêmechemin.

Quantà la partie comptable dela recherche, elle a permis de
contrôler l’analysedes procédures.C’est par unjeu entre la lecture des
circulaireset l’observationdes innombrableslistes chiffrées quele gri-
moires’estpeuà peu éclairé.Au début dela recherche,nousétionscon-
frontés à de multiples listesdont le sens nouséchappait. Par qui, sur
ordre dequi, dansquel but, ceslistes decomptesavaient-elles étédres-
sées ?Il a fallu un certaintemps et beaucoup de recoupements pourêtre
sûr que certaines des listes conservéesdans lesarchives duCGQJsont
des listes decomptes bloqués, etqu’elles nerenseignent pas surle prélè-
vement pourl’amendeni sur d’autres prélèvements8. Il a été nécessaire
de confronter les circulaires duCGQJ aux archives des établissements
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pour comprendre,d’une part, que leslistes de coffres-fortsouverts
conservées auxArchivesnationales concernaient tous lesclients et non
les seules personnesconsidéréescommejuives, et que,d’autrepart, ces
documents duDevisenschutzkommandovisaient le plussouvent, mais
pas toujours,l’anciendépartement dela Seine9. Cettedernièreremarque
peut surprendre :le repérage dela localisationn’estpas d’ordinaire une
opération complexe.Mais il l’était en l’occurrence,parce que certains
établissementsn’avaient de coffres qu’en régionparisienne.Ils étaient
donc endroit de considérer ces archives comme complètes. Dela même
façon, seuls desrecoupementsultérieurs ontpermisd’établir que leslis-
tes de «déclarationsde revenusautres que ceux dutravail nedépassant
pas6 000 F » n’étaient en général pasremplies par des déposants, mais
par des actionnaires ou des obligataires qui conservaient lestitreschez
eux ;ou que les «déclarationsde comptes deprélèvementunique »ne
donnaient pasla totalité des comptes bloqués.La compréhension des
mécanismes etla reconstitution dela comptabilité sesontainsi effectuées
dans undialogue del’une à l’autre.

Au passage, de multiplesquestions selevaient.Par exemple,
d’après les textes, l’amende ne portait que sur lescomptesd’un montant
supérieur à10 000F. Or il est apparu que le nombre de comptes effecti-
vementversés àla Caisse desdépôts etconsignations esttrès inférieur,
del’ordre dela moitié de cequ’il aurait dû êtreselon cecritère.Comment
expliquer cette applicationlacunaire destextes ?S’agit-il d’un manque de
zèle ?Les donnéeschiffréespermettentd’ouvrir le débat sur les inten-
tions des acteurs enle fondant sur des observations concrètes.

De mêmel’analysedes prélèvements de5 %institués en1943et
1944donne uneimage del’activité des déposants qui pourrait étonner
un esprittrop rapide, prompt à amalgamerdéportation et spoliation. On
constate qu’unepartie des déposants desdeux zonescontinuent depré-
leverrégulièrement dessommes sur leur comptejusqu’enaoût 1944.Des
îlots denormalité ontdonc subsisté,îlots très précaires etentamés par
une série decontraintes etd’atteintes au droit despersonnes,mais petits
espaces quandmêmeentre lesmaillesdu grillage. Si 100% desJuifsde
France ont été spoliésd’une manière oud’une autre,25 % d’entre eux
ont été déportés, et,parmi ces derniers, les déposants et les épargnants
constituent uneminorité. À l’époque, en France,la possession d’un
compte enbanqueplaçaitson titulairedansla partie instruite et aisée de
la population.Le tableau suivant montrela proportion desdéposants et
épargnants qui ont étédéportés.
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Graphique 1
Blocage desavoirs déposés et déportation

Population considéréecomme juive en ZO :170000 personnes ont étérecenséesdansla zone
occupée àla suite de l’ordonnanceallemande du27septembre1940.Cenombre nedonne pasle
décompte desJuifs résidantsavant1940dansla future zone occupée,unepartie d’entre euxétant
restée enzone non occupée aprèsl’exode et l’occupation du territoire. Onestime à 330000 le
nombre deJuifs résidant enFranceen 1939. Il ne s’agit que d’uneestimation car le principe
d’universalitéet delaïcité interdit d’introduire lecritèredel’ethnie ou dela religion danslesrecense-
mentsofficiels.
Population adulte considéréecomme juive: la proportiond’adultes(les personnesâgées de 15 ans
ou plus)dansle département dela Seine au printemps1941étaitde75,32 %(cf. SergeKlarsfeld,Le
calendrier de la persécution des Juifs de France,1940-1944,1993,p. 95). On peutdoncestimerà
128044 personnesla population adulte considérée commejuive résidanten zone occupée.
Nombre de déposants: le nombre total de comptes-espèceset de comptes-titres bloqués au
20 décembre 1941 et appartenantà des particuliers est de72 718. Le sondage« BA » (Voir
volume 2 Documentset statistiques) montre que chaque personnepossédait enmoyenne 1,29
compte. Ces72718 comptescorrespondent doncà environ 56400 personnes.Parmi les déposants
se trouvaient des enfants de moins de quinze ans possédant unlivret d’épargne :ils représentaient
35,20 % desépargnants dela CNE (cf. Rapport au maréchal de France de laCaisse nationale
d’épargnepour l’année 1941).Au CENCEP,56 % des déposants ont moins de21 ans.Comme
26 003 livrets de particuliers ont été bloquésau CENCEP(11%) et à la CNE (89 %),on peut estimerle
nombred’enfantsdansl’ensembledes56400 déposantsà 9 200.
Nombrede déposantsdéportés: la proportion de déportésparmiles titulairesde comptesbloqués en
zone nord représente un nombre depersonnessitué entre1 700et 7900. L’hypothèsehauteinclut les
déportés dontl’identification comme déposantn’estpascertaine.L’hypothèsebassedésigne lesdépo-
sants certainement déportés.Le nombre total de déportésjuifs de Franceest de75 721.

L’analysechiffrée desrestitutionsposeaussila question sociale.
Pour la restitution de l’amende, parexemple, on constate que lenombre
de comptesrestituésestde l’ordre de62 %, tandisqu’envaleur,le mon-
tant restitué est de93 %. Chaquetype de restitution offrele même
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contraste entre lenombre etla valeur. Plus lecompteestimportant, plus
la demande derestitution est fréquente. Onaboutitainsi à une histoire
sociale dela déportation, dela spoliation et dela restitution. Sous
l’Occupation plusqu’en tout autre temps, mieuxvalait être installé en
France delonguedate ety jouir d’une certaine aisance.Les moyens de
s’échapper et dese réfugier que ces avoirs permettaientd’acheter,le
réseau derelations qu’unniveau de vie confortableassurait, ont contri-
bué àla sauvegarde des personnes.En revanche, en valeur,le poids dela
spoliation a porté d’abord sur les propriétaires lesplus fortunés.En capi-
tal, la spoliation etla déportation serecoupentpeu.

Dansla comparaison entrel’historien et l’expert,il est un point
faible pour l’expert.Le tempsqu’il passe àvérifier l’exactitude factuelle et
comptable de ses découvertespeut limiter celui consacré àl’analysedes
intentions et desobjectifs.La genèse des textesnotamment, siéclairante
de ce point de vue, nesera qu’évoquéedans cerapport.La préparation
de la « grande »loi de spoliation,celle du 22 juillet 1941,resteà étudier
dans le détail. De même,pour la période desrestitutions,une étude
exhaustive des discussionsinternes àl’administration et la revue des
débats à l’Assemblée demeurentnécessaires.Rédigé dans le temps
imparti à l’expert,le rapportaura gagné en précision cequ’il aura un peu
perdu en sens, enrichesse d’analysepolitique etethnographique.

Des questions spécifiques surgissent néanmoins.Il est une
interrogationcommuneà tous les secteursd’activité, celle qui porte sur
les raisonspour lesquelles,après plusd’un demi-siècle d’éducation répu-
blicaine, unenationa paru accepter et amis en oeuvredes mesures exor-
bitantes de toutdroit. Mais il en est de particulières àla banque et à
l’assurance.Commentla profession bancairefrançaise, qui,depuis les
années1880,s’honorait de protéger les dépôts en refusant de s’engager
dans lecrédit à long et àmoyenterme,a-t-elle puporter sur ordre une
atteinteaussi massiveà certainsdépôts ?Elle qui sefélicitait dans les
années trente, surla base de ces principes, den’avoir pas connu defailli-
tes aussi retentissantes que cellessurvenues end’autrespays ?Et com-
ment a-t-elle pu enfreindre un secretprofessionnelqu’elle opposait
régulièrement àl’État en d’autres domaines ?La même question seposeà
l’égard des sociétés d’assurances, que les fonctions de prévoyance et de
protection socialeauraient dû sensibiliserà l’agressiondont était victime
une partie de leursclients.Cessociétésavaient, plusencore que les ban-
ques, menédepuisla fin du XIX e siècle un combat contre lesvelléités
d’emprise del’État et contre lesprojets récurrents« d’étatisation »des
assurances.L’anti-étatismeet la fonction traditionnelle de protection de
ces deuxprofessions ne les ont pas prémuniescontre uneintrusiontrès
particulière del’État dansleur gestioncourante.

Un dernier pointdoit être soulignéavant de clore cette intro-
duction. Ce rapport tient uneplaceparticulièredans la série des rap-
ports de la Mission car il repose enpartie sur la mobilisation des
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entreprises privées concernées.La participation de sociétés actuellesà
l’enquête nedoit pas susciter de confusion. Pourle secteurbancaire,le
questionnementa été établi parla Mission,en coopération avec certains
archivistes d’établissements, etselon les méthodes éprouvées dela
recherche historique.Les rapports desétablissements ont été rédigés
conformément aux directivesposées parla Mission,etcelle-cia contrôlé
les données fourniesgrâceà la richesse des archivespubliques.La trans-
parence desrelations etla coopération sont venues dela qualité des
archives qui apermis de poser lesbonnesquestions, celles quiobligent
aux bonnesréponses.Ceciest moinsvrai du secteur del’assurancepour
lequel les archives publiquessont moins riches.La Mission a élargi le
questionnementinitial qui avait été décidé parla profession seule,elle a
développé ses propresrecherches.

Il existe une responsabilité morale despersonnes morales.Cel-
les-ci, pas plus quel’État, n’ont le pouvoir d’abolir l’histoire et d’ignorer
l’action de leur société mère ou de leurs acquisitions.En revanche,
depuis quela philosophie desLumièress’est imposée, l’individualisme
démocratique récusela responsabilitécollective, qu’elle se situedans
l’espaceou dansle temps. Il va de soi que la continuité del’État, des
administrations centrales, des établissements publics et des sociétéspri-
vées n’impliqueaucunesolidarité présenteentre cesinstitutions, leurs
agents, et un passéheureusementrévolu.
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Premièrepartie

Les avoirs individuels
déposés :
les procédures
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Les circuits de la spoliation

Cetteétude se concentre sur lesavoirs individuels déposés.Elle
écartedonc engénéral lescomptesd’entreprisedontla spoliationa obéi
à des règlespropres ets’insèredans le rapport d’Antoine Prost sur
«l’aryanisation économique ».Parmi les avoirs individuels,l’analyse qui
suit nes’intéresse qu’auxbiensconfiés à des dépositaires,c’est-à-dire à
des établissements decrédit ou d’épargne, des chargesd’agentsde
change ou des étudesnotariales.Saufexception, les avoirsconservésà
domicile par leurs détenteurs ne sont paspris encompte.

Cette recherche présentedeux particularités.Elle est d’abord
essentiellement technique.Puisqu’il s’agissaitderefaireles comptes dela
spoliation,il fallait d’aborden reconstituer les étapes et les modalités pra-
tiques. Si la réalisation decette sorte de« Spoliation,mode d’emploi »
était nécessaireà l’établissementd’un bilan, elle eutaussipour utilité
d’obliger lechercheurà pénétrerdansle quotidien du spoliateur. Depuis
le cadre quirédige avecconscience unecirculaire discriminatoire,jus-
qu’auguichetier qui sedemandecomment reconnaître unJuif ou jusqu’à
l’employé chargé de surveiller un compte bloqué qui hésite àclasser
dans les« frais exceptionnels demaladie »des dépensesliées à une
maladie gravemaischronique,l’examendétaillé a montré quel’atteinte
portée auxbiens nes’estpasfaite sans attenter àla dignité desperson-
nes.Déjà sombre,le tableau d’ensemblea prisplus de noirceurencore.

Du fait de la méthode, ce chapitrea pour objet d’observation
principal les travaux du spoliateur.Il s’agit d’une histoire institutionnelle
et procédurale,collective et relativementanonyme.Saufpar moments,
lorsque des personnalités se dégagent deleur rôle d’instrumentpour
accélérer, ou, au contraire, freinerle processus,le récit apour sujet et
interrogationpremièrel’État, sa fonction et ses responsabilités en régime
autoritaire.Au secondplan, cesont lesresponsabilités des établissements
publics etprivés, la façondontils s’insèrentdansle système posé par les
autorités en place, qui suscitentla réflexion.La narration ne metdonc pas
en scène beaucoupd’individualités,mais ellea pour but defournir les
éléments d’unquestionnement surla soumission àl’autorité.

L’intervention des spoliés dansle cours durécit est rare, parce
que la seule sourcejusqu’à présent mise àjour est constituée de leur cor-
respondanceavec le Commissariatgénéral aux questionsjuives. Cette
sourceest,naturellement, profondémentbiaiséepar les circonstances.
Elle éclairel’analysedes procédures sansla remettre encause.Il faudrait
disposer de sources indépendantes du dialogueinégalavecle spoliateur
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pour pouvoirapprécierla réalité du fonctionnement des comptessous
l’Occupation.Le simplerelevécomptable des opérationsserait précieux,
mais ces archives ont été détruites aubout de dixans, commele permet
le Code de commerce.Le silenceforcé des spoliés,joint à celui des
agents dela spoliation qui se trouvaient en contact directavecla clien-
tèle, constituel’angle aveugle de nosrecherches.

Au mois de septembre1940,les premières atteintessontportées
aux droits desdéposants considéréscomme juifs. S’ouvre alors une
périoded’essaiset de tâtonnements, dontl’initiative revient essentielle-
ment auxautorités d’occupation, et quiprendfin au printemps1941avec
les ordonnances allemandes deblocage et de confiscation.Si l’on veut
comprendrela facilité avec laquellefut réaliséela mainmise sur les biens
des personnesconsidéréescommejuivesen 1941,il estnécessaire d’évo-
quercette phasepréliminaire, et ony inclura l’été 1940.D’une part, dèsle
mois dejuin, l’emprise immédiate de l’occupant surle systèmebancaire
et financier françaisa placé cedernier dans unerelationd’étroitedépen-
dance, et,d’autre part, legouvernement duMaréchal a édicté dès le mois
de juillet des mesures deconfiscation debiens pour lesFrançais qui
avaient quittéle territoire national.Parmi d’autres considérations,cette
dernière mesuretrahissaitla volonté d’accaparerla fortune de certaines
personnalitésmarquantesconsidéréescommejuives.

La phasepréliminaire,
juin 1940-avril 1941

Le statutdes avoirs déposés despersonnesconsidéréescomme
juives est restérelativement indéterminéjusqu’à ce qu’uneordonnance
allemande dumois d’avril 1941annoncela confiscation des actions et
partsdétenuespar les Juifs.

Les premières ordonnancesallemandes,
mai-juillet 1940

Avant de lancerleur offensive duprintemps1940, les Allemands
avaient préparé des textes destinés à contrôlerle système bancaire et
financier des pays occupés. Pourla France,la plus connue de cesmesu-
res estla fixation du cours dumark à un niveaudouble decelui de
l’avant-guerre10. Par ordonnance du17mai 1940,le francfrançais perdit
la moitié de savaleur etvalut désormais0,05Reichsmarks11. Les textes
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de l’été 1940 ne visaient pas les personnesconsidérées commejuives,
mais ils ont brutalement placé les établissementsdans unsystème
d’obéissanceà l’autorité qui a réduit leur marge deliberté et lesa prépa-
rés à se plier auxexigencesultérieures de l’occupant et dugouvernement
de Vichy.

Lesrelations financières entre les différentesparties dela France
ont aussitôt étéinterrompues selon leslignes de la nouvelle carte de
France.Par une ordonnance du10 mai 1940 concernantle règlement
provisoire du trafic de paiement entre leterritoire occupé dela France
d’une part et le territoire duReich et l’étrangerd’autre part», le comman-
dant enchef del’arméeallemande adécrété l’interruption des transferts
de fonds entrela zone occupée etla zone nonoccupée considérée
comme « l’étranger». Entre la zone occupée etle territoire du Reich
(auquelallaient êtreannexées, dèsle 22 juin 1940, l’Alsaceet la Moselle),
les transferts nepouvaientavoir lieu que parl’intermédiairede titulaires
d’un ausweiset d’une« attestationde voyage enservicecommandé» 12.
Pour unepersonne se sentantmenacée,le transfert descapitaux dezone
occupée enzonedite libre a donc étéd’emblée uneopérationrisquée,
considéréecomme« un acte criminel » par les occupants.La personne
contrevenant à ces prescriptions oule responsable del’éventuel établis-
sementfrondeurencourait des peines« deprison, etdans les casparticu-
lièrement graves, de travauxforcés jusqu’à dix ans. » La réglementation
des transferts de fondsinterzonesn’a été allégée qu’en mai1941,dansle
cadred’un accord franco-allemand qui préparait les Protocoles deParis.
Cette levée partielle des contrôlesn’a pu bénéficier auxpersonnesconsi-
déréescommejuives car leurs avoirs furent bloqués au mêmemoment
par des ordonnances allemandes en date des26 avril et 28 mai 1941.
L’allégement des contrôlesintervenu auprintemps1941n’a, de toute
façon, pas signifié leursuppression.À la fin du mois dejanvier 1942,les
banquesdurent,à la demande desautorités d’occupation, mettre fin au
système deconvoyeursindividuels qu’ellesemployaient. Dorénavant,le
courrier des établissements à destination dela zonedite libre dut être
centralisé et présenté àla censure préalable effectuée àParis par
l’occupant13. Au mois de marssuivant,la censure allemande demanda en
outre que« tousles documents comptablestransmis parle courrier inter-
zone etrelatifs àdesisraélitesportentla mention " compteisraélite" » 14.

Par une ordonnance du23mai 1940, les «propriétésennemies »
dans lesterritoiresoccupés furent bloquées15. À cette date, l’ordonnance
visait lesbiens « appartenant auxnationaux ou aux « personnes qui ont
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leur domicile ou leurétablissement » au Royaume-Uni etdansle Com-
monwealth, au Soudan, enÉgypteet enIrak, ou dans les paysoccupés
d’Europe occidentale.Ainsi les ressortissantsbritanniquesont-ils vu leurs
avoirs immédiatement bloqués,qu’ils fussent ou non considéréscomme
juifs par la suite.En vertu des mêmes dispositions, les représentations en
France desbanquesanglaises furent placéessousl’administrationdirecte
des Allemands.Cesontla Barclays Bank(France)Ltd, la Lloydset Natio-
nal Provincial ForeignBank Ltd, la WestminsterForeign BankLtd, la
Bankof London and SouthAmerica,TheRoyalBankof Canada,Thomas
Cook and Sons,le Crédit foncier franco-canadien etle Crédit foncier
égyptien.

Par décision du14 juin 1940, le Devisenschutzkommandoen
France,installé dans les locaux dela banqueLazard, rue Pillet-Will à
Paris,a bloqué les devises détenues enzoneoccupée.Ce « commando
de protection desdevises »se désignait lui-mêmesousle sigle deDSK.
Chaquebanque dudépartement dela Seinedut « déposersansdélai sa
situationétabliele 14 juin 1940(sa propresituation et les situations de ses
clients) ».Devises, or, titres étrangers, titres français libellés en monnaie
étrangère, pierres précieuses etbillets de banque enReichsmarks
devaientêtre déclarés et bloqués.Les coffres-fortsde tous lesclients,
sansdistinction, devaientêtrebloqués et ouverts en présenced’un repré-
sentant duDevisenschutzkommando.Pour le 5 juillet, la banqueavait
obligation de remettre auDSKun état entrois exemplaires de ces valeurs
et la liste en trois exemplaires également detous lesclientsayant un
coffre-fort. De l’été 1940 au printemps1941, les coffres dela zone
occupée ontainsi été inventoriés en présence de l’occupant.Si le loca-
taire ne remettait pasla clé du coffre,celui-ci étaitouvert pareffraction.
Les valeurs étrangères etl’or étaient retirés des coffres et bloquéssous
dossier chezla banque, pendant quel’inventaire des devises, del’or et
des diamants étaitadressé auDSK 16. Les archives de cet inventairealle-
mand ont disparupour la province, mais pour le département dela
Seine,elles ont été sauvegardées àla Libération.Déposées aux Archives
nationales, dansla sérieAJ 40, ellesoffrent une vue générale desavoirs
déposés dans lescoffres debanquedansla Seine en1940.Recoupée
avec d’autres sources,cettebasedonnele moyen de connaître les avoirs
en coffres de personnes considérées commejuives dansla région pari-
sienne.Là encore,la mesure générale de blocage desdevises et del’or
déposésdanslescoffresa rendudifficile, voire impossible,l’accèsà ses
biens d’une population plus menacée que les autres.

Après avoir affaiblila monnaie française etentravéla circulation
des capitaux,les occupants ontcouronné leuroeuvreen nommant un
commissaire prèsla Banque deFrance, égalementchef de l’Office de
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surveillance desbanques enterritoire occupé. Par uneordonnance du
29 juin 1940 complétée par desordonnances des22 et 23 juillet, le
Bankpräsident a.D., Dr Carl Schaefer,a reçu du chef del’Administration
militaire allemande enFrance, un pouvoir de contrôle étendu sur tous les
établissements17. Il fut autorisé en particulier à« demanderdes rensei-
gnements sur toutes lesaffaires, ainsiqu’à faire dépendre des opérations
importantes de sonconsentement,à exiger lesbilans, à interdire la
poursuite par unebanque de sonactivité,à transférer les valeurs del’ins-
titut de crédit surveillé, et « à confier à autrui »la représentation del’éta-
blissement.Un an plus tard, uneordonnance allemande du 15juin 1941
supprimal’Office de surveillance desbanques,mais, en contrepartie, les
pouvoirs ducommissaireallemandprèsla Banque de France furentélar-
gis.Le collaborateur du président Schaeferécrivit dans son rapport quela
décision avait été prise« enraison dela nouvelledéfinition dela fonction
de commissaire allemandprèsla Banque deFrance, et par suite del’ins-
taurationd’un service français de surveillance desbanques»18. En effet,
le Maréchal Pétainvenait de signer, les 13 et 14juin 1941,deslois 19 - les
premières de cetype enFrance - relatives « à la réglementation et à
l’organisation dela professionbancaire »et « des professions se rattachant
à la profession debanquier ».Cestextes donnaient auComité d’organisa-
tion de la profession, et, à unmoindredegré, àla Banque deFrance, les
pouvoirs quele commissaireallemands’étaitarrogés en 1940enprenant
modèle surla loi allemande de contrôle desbanquesadoptée en1934.La
discipline nouvelleà laquellela professionfut soumise, en réponseàdes
nécessités d’ordre public mises en lumièredansl’entre-deux-guerres, eut
poureffet de rendre plusdifficile la tâche des établissements qui auraient
voulu ignorer leslois d’exception.En particulier, lesbanquesfurent réu-
niesdans unsyndicatunique etobligatoire,l’Associationprofessionnelle
des banques, quijoua le rôle d’unagent detransmission des décisions du
gouvernement deVichy, mais aussi des Allemands.Les services de
l’Administration militaireallemande etle Devisenschutzkommandotrans-
mettaient directement leursordres à l’Association professionnelle.À
charge,pour elle, de les répercuter auprès de ses membres.
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La loi du 23 juillet 1940 « relative à la déchéance
de la nationalité à l’égard desFrançais
qui ont quitté la France » 20

Une loi adoptée pendantl’été 1940a conduit à confisquer les
biens de quelques personnalités considérées commejuives. Cinq
Rothschildnotamment, ont vu leursbiensconfisqués par cemoyen21. La
liste des déchus rassemble des personnalités aussi diverses queCharles
de Gaulle,Pierre Brossolette, René Cassin, PierreCot,Ève Curie, lecapi-
taine deHauteclocque (le futurgénéralLeclerc), Pierre Lazareff,Pierre
Mendès France,MauriceThorez, et mêmel’amiral Darlan et d’autrescol-
laborateurs passésà la dissidence22.

Bien qu’il n’ait pasl’antisémitismepour fondement premier, ce
texte nepeut manquer d’être mentionné.Signédu Maréchal Pétain,chef
de l’État français,il vise « tout Français qui a quittéle territoire français
métropolitain entrele 20 mai et le 30 juin 1940pour se rendre àl’étran-
ger, sans ordre demission régulierémanant del’autorité compétente ou
sansmotif légitime ».Lequel citoyen« seraregardécommeayantentendu
se soustraire aux charges et aux devoirs quiincombent aux membres de
la communauté nationale et, par suite,avoir renoncé àla nationalité fran-
çaise». Lesbiens dudéchuseront «à la requête du ministère public, pla-
cés sousséquestre parordonnance duprésident du tribunalcivil du lieu
de leursituation. » À l’expiration d’un délai de six mois àdater dela
publicationauJournal officielde la loi, lesbiensdevaientêtreliquidéset
le solde du produit dela liquidation versé àla caisse du Secours national.

À six reprises,la législationtouchant cesémigrés a étéétendue.
La loi du 10 septembre1940a visé les Françaisayantquitté les territoires
d’outre-mer ;le décret de mêmedate a institué unecommissiond’exa-
men des cas de déchéance dela nationalité françaiseprononcés par
application dela loi du 23juillet 1940 ;la loi du 6 février 1941 a précisé
lesfrais de procédure de séquestre ; celle du23 du même mois aétendu
le champd’application à« toutFrançais qui,hors duterritoire métropoli-
tain, trahit par ses actes,discours ouécrits, lesdevoirs quilui incombent
en tant quemembre dela communauténationale » ;le décret du 3 mars
1941a modifié la composition dela commission d’examen ; etla loi du
8 mars1941 en a étendu l’application àtout Françaisqui, « à partir du
1er décembre1940,s’estrendu ou se rendradans une zonedissidente. »
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En mars 1941, la création duCommissariat général auxques-
tions juives(CGQJ)a marqué l’accentuation dela politique antisémite du
gouvernement deVichy. Lors de la préparation dela grandeloi vichyste
de spoliation, celle du22 juillet 1941, leCGQJ s’intéressaà ceux des
déchusqu’il considéraitcommejuifs, et tenta de modifierla loi du 23 juil-
let 1940en y incluant un nouvel articleainsirédigé, quivisait lesolde de
la vente des biens des déchus23 :

« Lorsquela déchéanceaura étéprononcée contre un juif, estversé10 %
de ce solde aufondsdesolidarité institué par la loidu... etdestiné àvenir
en aide auxindigents.»

En réalité,commele représentant duCGQJ lereconnutlors de
la réunion organiséeà ceteffet à la direction duTrésor,il nes’agissaitpas
seulement de venir en aide auxindigents, mais aussi de répondre aux
besoins des administrateursprovisoires d’entreprisesjuives déficitaires.
Le prélèvement de10% était unsimple décalque del’article 22 du projet
de loi en discussion sur les « entreprises,biens etvaleursappartenant aux
Juifs. » La direction du Trésor, lesDomaines etle Secours nationalfirent
front commun contre la proposition en invoquanttour à tour et
pêle-mêle :la loi du 23juillet qui attribuait intégralementle produit des
ventes auSecours national,l’intérêt des créanciersdont lespatrimoines
mis sousséquestre constituaient le gage,le fait que « l’Administration
ignor[ait] si tel déchu estjuif ou non », et l’idée que « grâceà l’allocation
de ces 10%, les indigentsjuifs pourraientêtre mieux traités que les indi-
gents aryens. »Le caractère relativement contradictoire de l’argumenta-
tion nelui enleva pas sonefficacité.« L’unanimitésef[i]t contrele projet »,
dont il ne fut plus question.

Au total, 446 personnes ont été déchues dela nationalité fran-
çaise parcette procédure24. Les 446 déchus ont vu leurs biensplacés
sousséquestre.La loi du 5 octobre1940 ayant confié « à l’administration
de l’Enregistrement, l’administration etla liquidation des biensmis sous
séquestre en conséquenced’une mesure desûreté générale», cesont les
directions des Domaines, del’Enregistrement et duTimbre, qui gérèrent
les biens.

Le paragraphe4 de l’ordonnance allemande
du 18octobre1940

Lesquatrepremiers textes de discrimination exclusivementanti-
sémitesont publiés à l’automne 1940.La chronologie de leur parution,
resserréeentre le 30 septembre etle 20 octobre,entraîneparfois des
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confusions.La distinction s’impose sil’on veut discerner les processus et
les suivre de près.La première ordonnance« relativeaux mesures contre
lesJuifs » fut produitepar lesAllemands,en date du27septembre1940,
et publiéedansle journal officiel des autorités d’occupation du30 sep-
tembre.C’est ce texte quiestà l’origine du recensement général desJuifs
en zone occupée.En revanche,le « statutdesJuifs» signéle 3 octobre par
le MaréchalPétainet publiéauJournalofficiel du 18,n’a pas donnélieu
à un recensementsystématique.Il a décrété des interdictionsprofession-
nelles sur la base dedéclarationsd’appartenance à une« race juive »
définiepour lesbesoins dela cause. Une autreloi deVichy, du 4 octobre,
permettait l’internement,« dansdes campsspéciaux »,de « ressortissants
étrangers de racejuive ».

En ce qui concerne lesavoirs individuels déposés en établisse-
ments, sujet qui estici le nôtre, l’ordonnanceallemande du 18octobre
donne le signal. Cette« deuxièmeordonnance concernant les mesures
contre les Juifs», publiéele 20 octobre,a pour butprincipal de définir
l’entreprise« juive ». Cepoint relève durapport dela Missionportant sur
l’aryanisationéconomique.Mais l’ordonnancevise aussi les avoirsindivi-
duels déposés, en raison duparagraphe4 stipulant que« touteopération
juridique effectuée aprèsle 23 mai 1940et disposant desbiens des per-
sonnesnommées au paragraphe 3 pourraêtre déclarée nulle parle chef
de l’administrationallemande enFrance». Parmiles personnesnommées
au paragraphe3, on trouve nonseulement les entreprises« juives», mais
aussi« tousles juifs et conjoints dejuifs. » Ceux-cisont tenus dedéclarer
« auprèsdu sous-préfet età Paris auprès du préfet depolice » leurs
actions, leurs participationsdans lessociétés,les commandites, lesprêts
effectuésà des entreprises, et leursbiensimmobiliers. Nousn’avons pas
retrouvé, jusqu’à présent, ces déclarations individuelles debiens. Pour
Paris, cesdocuments ont disparulors desdestructions massives opérées
sur ordre, en1946-1947,et en 1948et 194925.

L’effet du paragraphe4 nefut pas négligeable. Certains établis-
sementss’inquiétèrent de sesconséquences sur les contrats et restreigni-
rent lesdroits attachés aux avoirs de leursclients considéréscommejuifs.
Cettephase antérieureà la spoliation proprementdite reste malconnue,
mais grâce auxdocumentsfournis par les établissements, onpeut la pré-
senterainsi. Dès le30 octobre1940,un client duCréditfoncier de France
s’estvu refuserle paiement d’un chèquequ’il pensait tirer sur uneouver-
ture decrédit encompte-courant dontil disposait.L’établissementjustifia
sa décision desuspendrele prêt ensoulignant que l’ordonnance du
18octobre1940 faisait« pesersur les transactions passées par lesperson-
nes physiques oumorales juives une menaced’annulation ». Dès
novembre, les prêts hypothécaires furentinterdits par l’établissement
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« aux personnes et entreprisesdéfinies par lesordonnances en
vigueur » 26. Cette réaction nesemble pas avoir étéisolée.Le Crédit lyon-
naisdiffusa au mois denovembrela circulairesuivante :

« [...] Il résulte de cetteordonnance [du 18octobre1940] quelesbiens des
Israélites, encore qu’ils ne soientpas bloqués,peuventfaire l’objet de
mesures spéciales et celadoit nous conduire à nousmontrerprudents
dansnos relationsaveceux.
« Nousne pensonspas queles retraits de fonds ou detitres français libres
puissentêtre viséspar le paragraphe 4 de l’ordonnance mais il y a lieu
d’éviterque lescomptes nedeviennentdébiteurs sinous nepossédonspas
un gagerégulier avant le 23 mai1940.
« Par contre les autres opérations : escomptes,avances,ventes detitres,
désignation demandataires...etc.doiventêtreexaminées soigneusement
avant d’être exécutées.[...] »27

Trois mois plustard, en février1941,les instructionsse fontplus
sévères :

«[...] Lesclients israélitespeuventlibrement opérer le retrait destitres en
dépôts àleur nom, à la condition que leretrait soit opérépar le titulaire
du dépôt et non par un tiers.
« En ce qui concerneles espèces,les avoirs desisraélitessont libres, en
principe. Cependant il y auralieu dene pas se prêterà desretraits massifs.
Par ailleurs, les retraits devront être opéréspar le titulaire du compte
lui-même ; cependant lepaiementdeschèques à destiers porteursne sera
pas refusélorsquele montant et le nombre deceschèquesn’apparaîtront
pas commeanormaux euégard auxtiragesde mêmenature auxquels le
client se livraitdans lapériode antérieure à l’occupationallemande.
« Lesautresopérations :escompte, avances gagées ou nongagées,vente de
titres, désignation de mandataires,etc., doivent, en principe,êtredécli-
néeslorsqu’ellesportent sur desmontantsappréciables etqu’ellespeuvent
ainsi comporter une évasion de fortune, à moins, bienentendu,qu’il ne
soit justifié d’une autorisation del’autorité allemande.
« Il y a lieu, en particulier, de s’abstenir detransmettre desordresde vente
de titres en Bourse, pour le compte d’israélites, du fait que, encas
d’annulation del’opération, la responsabilité[dela banque]pourrait être
engagée.[...] »28
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Le président de l’établissement concluait toutefois par ceslignes
qui se voulaientmodératrices :

« Il n’estpas douteux queles recommandationsci-dessuspourront être
d’une applicationdélicatedanschaquecas particulier.L’essentielestde
nepas nousmettredans dessituations qui seraientéventuellement indé-
fendables àl’égard des autorités allemandes ;c’est surtout une question
de fait. Vouspourreznoussoumettreles difficultésspécialesquerencon-
treraient les agenceset que vousn’auriez pas vous-mêmesrésolues.»

Deuxmoisplus tard, une autrecirculaire relative à l’application
de l’ordonnance du 18 octobre repritla même orientation.Elle rappela
les limites danslesquellesles personnesvisées parl’ordonnancepou-
vaient disposer deleurs biens, tout enconcluant par cette formuleà
double sens :

« La responsabilité personnelle desdirecteursd’agences et desgérants est
engagéedansl’application stricte decesdirectives, cequi, cependant, ne
doit pasexclure la courtoisieet le libéralismequi sont derègle dansnotre
établissement.» 29

Ainsi les ordonnances allemandes, et enparticulier celle du
18 octobre1940,ont-elles eu uneffet immédiat, enzoneoccupée, sur les
avoirs individuels despersonnesdéclaréesjuives, tout au moins dans
certains établissements.Quandbien même lespropriétairesauraienttous
eu conscience dela menace quipesait sur eux,la seulepossibilité qui
leur restait,à l’automne1940,de disposer librement deleurs avoirsdépo-
sés, étaitd’obtenir la complicité de ces dépositairestrèsprudents.Dissi-
mulée évidemment etdonc peu susceptible delaisser d’écrit, cette
complicité éventuellen’a pas laissé de tracevisible à ce jour. On peut
seulement noter quela recommandation de ne pas se mettre« dansdes
situations qui seraient éventuellement indéfendables au regard desauto-
rités allemandes »,ou l’appel à ne« pasexclure la courtoisie et le libéra-
lisme qui sont derègle dans notreétablissement »laisseentrouvertela
voie à des comportementscompréhensifs.

La phase de transition que constitue la période allant de
l’automne 1940au printemps1941n’a pas été uniforme sur toutle terri-
toire. D’abordparce que tous lesétablissementsn’ont pastenu compte
du paragraphe4 de l’ordonnance du 18octobre, maisaussi parcequ’une
exception géographique se présente à l’est de la zone occupée, oùle
mécanisme dela spoliationfut lancé dèsle mois deseptembre.
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Le blocageet la taxation desavoirs
dans le ressortde la Feldkommandantur560,
septembre1940-décembre1942

La phasepréliminaire aublocagegénéral dezone occupée com-
porte une exception notable,celle du ressortde la Feldkommandantur
560, où les opérations de spoliation commencèrentpresqueimmédiate-
ment. La FK 560 couvrait les départements duTerritoire deBelfort, du
Doubs etle nord decelui du Jura.Le 14septembre1940,avantqu’aucune
ordonnanceallemandeait été publiée contreles Juifs, la Feldkommandan-
tur prit l’initiative de réunir lesdirecteurs debanque dela place deBesan-
çon,pour leur signifier que« tousles comptes commerciaux ouprivésau
nomd’israélitesd[evrai]entêtre bloqués dès lundi matin16septembre »30.
L’instructionvalait pour l’ensemble duterritoire de la FK 560.

À Besançon,la chambre decommercefut chargée durecense-
ment et dela surveillance des comptes.Un ressortissant français,docteur
en droit,fut nommé directeur du« Servicede surveillance desbiensisraé-
lites pour le territoire de la Feldkommandantur560. » À Belfort, une
antenne de ceservicefut également créée au sein dela chambre de com-
merce. Anticipant largement sur lesordonnances allemandes et leslois
françaises, elleprit en chargel’aryanisationde l’économiesous tous ses
aspects31. En octobre, un ancien directeur debanquefut nommé « chef
de la section desavoirs enbanque» du Service desurveillance desbiens
israélitespour le Territoire deBelfort.

Lesordresainsitransmis auxbanquesétaient denature verbale
et ne reposaient que sur deslettres dela Feldkommandantur.Ils suscitè-
rent quelqueshésitationsdans lesétablissements.La succursale àBelfort
de la Banque deFranceétait « portéeà croire » quele directeur du service
de surveillance àBesançon avaitbien « qualitépour agir», maissoulevait
néanmoinsla question32. Il évoquait enoutre « une certaineréserve »
donttémoignaient les établissements dela place33. L’information parvint
à la Feldkommandanturque « quelquesdétenteursd’argent israélite
(banques,notaires, chèques postaux, etc.) refusent deremettre uneliste
détaillée et de se soumettre auxinstructions duServicede surveillance» 34.
En conséquence,le 3décembre,la FK enjoignit le préfet du Territoire de
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« donner aux intéressés lesordresnécessairespour qu’ils se soumettent
immédiatement au contrôle indiqué (suivant lettres des1er octobre et
20novembre) et auprélèvement des taxesmensuelles duService de con-
trôle desbiensisraélites, etpour qu’ils les versent ensuite auServicede
surveillance » 35.

C’est à ce moment,d’après nossources, que lesautorités de
Vichy sont intervenues et ontcautionné le système mis envigueur par
l’occupant. Par courriers des9 et 10 décembre,le préfet du Territoire
transmitàla Banque deFrance, aux Chèquespostauxet àla chambre des
notairesle rappel àl’ordre des autorités d’occupation etleur demanda
d’y déférer36. Cette interventionn’a passuffi, cependant, à apaiser les
inquiétudes des établissements.La direction régionale des Postes, Télé-
graphes,Téléphones deDijon répondit quele service ne disposait pas
des renseignementsnécessairespour « décelerceux [des titulaires de
comptes] quidoiventêtre considéréscommeJuifs »,et fit savoir que son
« Administration supérieure » consultée par ses soins,lui signifiait
« qu’aucunetaxe, qu’aucun prélèvement nepourra êtreimputé d’office »
par sesservices 37. Le service ducontentieux dela Société générale
signala de son côté quela référencefaite parle préfetà l’ordonnance du
18 octobre neparaissait pas valablepuisquecetteordonnanceprévoyait
quelesdéclarations de biens devaient êtrefaitespar lesjuifs eux-mêmes,
et ne prescrivait par ailleursaucune taxe. Dans cesconditions, la Géné-
rale demandait aupréfet de« bienvouloir préciser surquelles prescrip-
tions des autoritésoccupantes[étaie]nt fondées cesinstructions »38. Le
service aurait pu signaler enoutre que l’ordonnance du 18 octobre ne
demandait pasla déclaration des avoirs encompte,maisseulementcelle
des actions, des participations et des propriétés immobilières.

La politique antisémite depointemenée surle territoire dela FK
560 ne sedémentit pas durantl’année 1941.Au mois de mars1941,la
Feldkommandanturdonnal’ordre aux deuxpréfets de« terminercette
exclusion[desJuifsdelavie économique]le plus rapidementpossible en
ayant recours aux servicesfrançais déjàorganisés». Après avoir précisé
que« lestentatives éventuelles ayantpour but deretarder par des procé-
duresjuridiques lesmesuresnécessaires[... devaient] être répriméestrès
énergiquement», etque celas’appliquait «également au cas où les notai-
res se refuseraient à collaborer auxventesd’entreprisesjuivesse trouvant
sousla direction desgérants », il réitérason injonction :
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« Je demande que dansle secteur de la Feldkommandantur560,
l’exclusion des juifssoit terminéedans leplus bref délai,demême que la
liquidation desServicesde surveillance desbiensisraélitesde Besançon et
deBelfort, placéssousle contrôledesChambresdecommerce françaises. »

C’était la « solutionfinale » en termes économiques quele Feld-
kommandantpréparaitlà,sansoublier l’effaçagedes traces qui auraitfait
sombrerdansle néant jusqu’au souvenir del’anéantissement.Cepen-
dant, sauf à organiser despillages et despogroms, l’aryanisation de
l’économie prenait du temps.Au mois d’août, ensuite à l’ordonnance
allemande du26 avril 1941 prescrivantle blocage des actions et parts,la
Feldkommandanturdonnal’ordre aux préfets duDoubs et deBelfort de
faire recenser les actions.À cette date,le recensement etle blocage des
comptes-titres étaient déjàeffectifsdansle Territoire deBelfort depuisla
fin de l’année précédente39. Ce départementavait ainsi un an d’avance
surle reste dela zoneoccupée, oùle recensementgénéraln’eut lieu qu’à
l’occasionde l’amende,en décembre1941.

Par ailleurs, leblocage s’accompagnait d’une taxation destinéeà
entretenirle Servicede surveillance des biensisraélites.Pour les maisons
de commerce,le taux de prélèvementétait de2 % puis 3 % du chiffre
d’affairesmensuel.Il étaitde 15% pour lesrevenusd’immeubles etpour
les « agios créanciers etcoupons portés au crédit des comptes en
banque40. Pour lescomptes,il passa ensuite à10 %. À notre connais-
sance, seuls lesétablissements de crédit du Territoire deBelfort ont
appliqué la taxe sur lescomptes departiculiers.Une confirmationnous
en est donnée par les archives du remboursement desprélèvements
consécutifà la loi du 16juin 1948.Une cinquantaine dedemandes ont
été présentées autitre des taxations opéréesdans leressort dela FK  560.
Celles quiconcernent des comptesbancairesn’émanent que du Terri-
toire de Belfort.

Avec la miseen placedu Commissariatgénéral aux questionsjuives
(CGQJ)en mars1941,l’exceptionterritorialeconstituéepar la zonede Besan-
çon et deBelfort apparut commeuneanomalie.Une inspectiondela direction
de l’Aryanisationéconomique duCGQJmit fin à la levéedestaxesà compter
du31décembre1942 41 . Quantaublocage,il avait étéorganisé entre-tempssur
l’ensemblede lazoneoccupéeenvertudes ordonnancesallemandes duprin-
temps1941et dela loi françaisedu 22 juillet 1941.Il perdura.
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Avril-mai 1941 : leblocagedesavoirs
de zoneoccupéepar lesAllemands

La chronologie dela spoliation en zoneoccupée n’est pas
simple.Avant quele gouvernement deVichy n’adopte sagrandeloi, du
22 juillet 1941,la spoliation selon lesAllemands se distingue dela spolia-
tion selonVichy. L’occupantjoue le rôle moteur ets’attached’abord à
« l’aryanisation »des entreprises. Par uneordonnance du20 mai 1940,il
s’est donnéle droit de pourvoirles entreprises decommissaires-gérants
« à cause del’absence despersonnesautorisées ou d’autres raisons de
force majeure »42. Les commissaires-gérants ontle pouvoir, souscertai-
nes conditions,d’aliéner ou de liquider les entreprises.L’ordonnance
déjà citée du 18octobre appliqua cesdispositions aux entreprisesdéfi-
nies commejuives. Lespremierstextes deVichy qui ont donnéla possi-
bilité aux administrateurs provisoires de vendre les entreprises« privées
de leursdirigeants »sont plus tardifs. Ils datent du 16janvier et du
2 février 194143. Dans cette dernièreloi, il est prévu quele produit dela
vente ou dela liquidation del’entreprisereviendra aux« propriétaires »
de l’entreprise. Cettedestination desfonds nepouvait convenir àl’occu-
pant.À partir du mois defévrier, les Allemands informentle ministère de
la Production industrielle et du Travail de leurs nouveaux projets
d’ordonnance« contrelesJuifs.» Le ministre accepted’entreren négocia-
tion à cesujet. L’occupant prévoitalors «d’aryaniser »l’économie par le
biais d’interdictionsprofessionnelles étendues, et parla vente, par des
commissaires-gérants, des actions possédées par les individus44. C’est
par ce derniermoyen quela spoliation desavoirs individuels déposés, et
non plusseulementl’expropriation desparticipationsdans dessociétés,
a commencéà se préciser.

Au printemps 1941, par deux ordonnances des26 avril et
28 mai, l’occupant a pris unenouvelleinitiative et imposéle blocage des
avoirs individuels.Le gouvernement deVichy, dont unservice setrouve
déjà mentionnédans le texte dela deuxième de cesordonnances, a
repris à son comptele dispositif allemand, avecquelquesmodifications,
danssa grandeloi de spoliation du22 juillet 1941.
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L’ordonnance allemandedu 26 avril 1941
prévoyant la ventedes «actionset parts juives »

Cetteordonnance allemande est surtout connueparcequ’elle a
redéfini la catégorie dejuif enfaisantun amalgame avecle premierstatut
desJuifs de Vichy, et parcequ’elle estla première, ducôtéallemand, à
édicter des interdictions professionnelles.Mais en son paragraphe4, elle
prévoit que des commissaires-gérants« pourrontêtrenommés »pour les
parts et actions appartenantsoit à desentreprises,soit à despersonnes
considérées commejuives. Comme l’ordonnance du 18octobre 1940,
elle se réfère à celle du20 mai, etdonne doncla possibilité à ces adminis-
trateurs nommés parl’occupant, devendre lesparts et actions.La desti-
nation du produit dela venten’est pas précisée, mais leparagraphe6
stipule « qu’aucundédommagement ne sera accordépour le préjudice
résultant del’application des ordonnancesrelativesaux mesures contre
lesJuifs».

Commela partie de ce texteconcernant les biensaété englobée
dans l’ordonnance suivante du 28 mai,elle est généralement oubliée.
Publié auVerordnungsblattdu 5 mai, le texte a pu, toutefois, servir de
signal d’alarme aux victimes dela persécution. Son paragraphe5 pré-
voyait en outre que le commissaire-gérant pourrait éventuellement
accorder des« subsidesindispensables». C’étaitindiquerla détermination
aveclaquellela politique entrepriseserait menée.

Il faut signalerici uneloi de Vichy, datée également du26 avril
1941,maispubliéeprèsd’un an plus tarddansle Journalofficiel del’État
Français du 21 février 1942. Signédu contre-amiral secrétaired’État aux
colonies, ce texte « permettant le blocage de certainscomptes en
banque » sembleviser des personnes morales ou physiques setrouvant
dans lescolonies.La cible exacte, l’application dela mesure etla raison
du décalage entrela date de sa signature etcelle de sa publication ne
sont pas connuesà ce jour.

En ce qui concerne l’ordonnance allemande du26 avril, elle a
été diffusée auprès des établissements, qui en ont aussitôttenu compte.
Bien que le texte allemandait seulementstipulé que des administrateurs
« pourront êtrenommés »,les établissements ont agi préventivement,
commesi ces administrateurs étaient déjà nommés ou surle point de
l’être. Une note du19mai 1941signée du secrétaire général dela Banque
de Franceprend lesdispositions suivantes :

« Personnes juives
« Dèsréception de laprésente note,vous ne devrez plusaccueillir de per-
sonnes juives oud’entreprisesjuives qui échappent auxrestrictionsénu-
mérées auparagraphe 1[c’est-à-dire lesentreprises qui ne sont pas
dissoutes dufait desinterdictionsprofessionnelles]:
«- lesordresd’achats en bourse portant sur des actions desociétés fran-
çaises ou étrangères.Les ordres devente portant surdes actions ne

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



pourront être transmis que sile client accepte leblocagedes fonds prove-
nant de lavente ;
«- les demandesd’ouverture de crédit encompte d’avancesportant sur
des actions etd’une manière générale desdépôts degarantie constitués
par des actions.
« Lestransfertsd’actionsdeLa Banque nepourrontplus êtreeffectuésau
nomdeces personneset entreprises.»

Les circulaires dela Société générale, du Crédit lyonnais, du
Comptoir national d’escompte de Paris et dela Banque nationale du
commerce et del’industrie montrent la même promptitude à tenir
compte des intentions allemandes.Datées respectivement du13, du 14,
du 16 et du 17mai, ellesdéduisent de l’ordonnance uneliste d’interdits
plus ou moinslarge 45. Il estclair que dèsla mi-mai1941,les actionnaires
considéréscommejuifs ont perdula libre disposition de leurstitres en
zone occupée.

L’ordonnance allemandedu 28 mai 1941 :
le blocagedesavoirs déposés

L’ordonnance déterminante en matière despoliation des avoirs
individuels déposés est celle du28 mai 194146. Elle déclare en sonpara-
graphe 1que :

« Lesjuifs et lesentreprises juivespour lesquelles uncommissaire-gérant
n’a pas été nommé, nepeuvent disposerde moyens de paiement, de
créances ettitres ou lestransférer en unautre lieu sansl’autorisation du
Service de contrôle desadministrateursprovisoires. »

Le Service decontrôle des administrateursprovisoires(SCAP)
avait été créé enaccord avec lesAllemands, aumois de décembre précé-
dent.Placé ausein duministère dela Productionindustrielle et du Tra-
vail, il était soumis en même temps aucontrôle de l’Administration
militaire allemande 47. Prise par l’occupant, l’ordonnance de blocage
impliquait donc unservicefrançais dela Collaboration, quiallait être rat-
taché au Commissariat général auxquestionsjuives au mois dejuin
194148.

L’ordonnance du28 mai prévoyait quele blocage nes’appli-
quait pas« aux opérations qui ne dépassent pasl’activité habituelle ou
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qui sontdestinées àl’entretienpersonnelpour autant que ce dernier ne
dépasse pas 15000 F par mois». Un retrait mensuel d’un montantmaxi-
mum de 15000 F était doncautorisé.Ce plafond nefut pasrévisé,bien
que les prixofficiels aient été multipliés par2,5 sousl’Occupation.Dans
les faits, la moyenne des autorisations deprélèvement qui ont été déli-
vrées parle CGQJ futbien plusfaible quele plafond annoncé.Elle se
situe autour de 3700F.

Les modalités dela transmission decette ordonnance auxéta-
blissements decréditpar l’occupantfurent particulières.Le 21 mai, une
semaineavant l’adoption del’ordonnance,le directeur del’Office de sur-
veillance desbanquesécrivit à l’Union syndicale des banquiers dePariset
de la provincepour lui donnerla teneur dela future ordonnance :

« LeCommandementmilitaire enFrancem’apprendqu’onestsur lepoint
de prendre une ordonnance quiréduira considérablement la faculté
pour les Juifs et entreprises juives,dedisposersur des comptes enbanque et
sur des dépôts de titresdans desbanques.L’intention est de n’autoriser
dorénavantles prélèvementsque dans lamesurenécessairepour faire
face auxbesoinsessentielsdel’existence.

« Jevous pried’en aviserimmédiatement parcirculaire les banques qui
dépendent devouset de leur faire savoir enmêmetempsqu’ellesdoivent,
dès réception devotre circulaire, procéder en conséquence, même si le
décret projetén’est pasencore paru. À cetégard,  j’attire votreattention sur
la secondeordonnance du 18octobre1940relative aux mesurescontre
les Juifs,dont le paragraphe4 stipule quelesopérations juridiques parles-
quelles ilestdisposéde biensappartenant àdes Juifsou àdes entreprises
économiquesjuives,peuventêtre déclaréesnulles.

« Jevousprie deme faire parvenir parretourde courrier unexemplairede
votre circulaire. » 49

Ce procédé anticipatifsemblen’avoir été employé qu’unefois.
Quelleétait l’urgence ?LesAllemands ontbrusquementcraint quel’allé-
gement dela réglementation destransfertsde fonds interzones,décidéle
6 mai et annoncé publiquementle 9, ne permettel’évasionde cequ’ils
appelaient les« capitauxjuifs ». La ligne de démarcationdevait être
libérée à partir du20 mai pour la circulation des valeurs50. En outre,
l’avertissementqu’a constitué la publication au VOBIF du 5 mai, de
l’ordonnance du26 avril, a peut-être entraîné desretraitsdont lesAlle-
mandsauraient eu connaissance.Après avoir reçula communication de
l’Office de surveillance desbanques,l’Union syndicale desbanquiers
répercuta aussitôt lesnouvelles instructions auprès de sesressortissants,

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



par lettre circulaire du23 mai. Après avoir résuméla teneur desmesures
annoncées, elle ajouta :

« L’Office desurveillancedesbanquesme priedevous fairepart immédia-
tement de ce quiprécède et devousinformer quevousaurez àagir en
conséquence dèsréception de la précédente circulaire, même si
l’Ordonnanceattenduen’est pas encorepromulguée. »

La réaction des établissements fut aussirapide. Parexemple,
trois d’entre eux ont retransmis les instructions par circulaires datées res-
pectivement des24, 27et28 mai 51. Un quatrième signale,dans une com-
munication interne du 28 mai, que« toutesdispositions ont dèsà présent
été prises pourle contrôle etle rejet éventuel des opérationsdemandées
par desjuifs, de quelquenature que cesoit »52. Une deuxièmelettre de
l’Union syndicale, datée du27 mai, précisa« qu’auxtermes d’une nou-
vellecommunication del’Office de surveillance desbanquesdatée du26
mai », les dispositions s’appliquaient également auxcompartiments de
coffres. Avant même l’achèvement de sa rédaction, etplus de deux
semainesavantsa publication aujournal officiel allemand, l’ordonnance
datée du28 mai était déjà entrée enapplication.

Comme les établissements étaientrendus responsables de
l’effectivité du blocage,ils eurent à décider du moyend’identifier leur
« clientèlejuive. Les modalités nenous sont pastoujoursconnues et un
certainflottements’estparfois manifesté.Ainsi Morgan& Cie écrivit-elle
au CGQJpour lui demander :

« [...] si les personnesdont lesnomsetadresses figurentdanslesdeuxlistes
ci-jointes ontfait la déclaration prévue par l’ordonnancedesautorités
d’occupation endate du 18octobre1940 concernantlesmesurescontre
lesjuifs.

« Cesrenseignementsnoussontnécessairespour lesmesuresàprendre en
vue del’application de laIIIe ordonnance du 26avril 1941.  » 53

Les instructions données parle secrétariatd’État aux Communi-
cationsà la Caisse nationale d’épargne(CNE) et aux Comptes chèques
postaux(CCP) sont, elles, particulièrement claires.Elles interviennent
aprèsla loi du 22 juillet qui entérine les dispositionsallemandes.Après
avoir diffusé une circulaireportant surla « déclarationrelative àla race
juive à fairefigurer sur lesdemandes de comptescourantspostaux ou de
livrets de la Caissenationaled’épargne », ledirecteur dela Caisse natio-
naled’épargne, des Chèques postaux et desArticlesd’argentfit connaître
les modalités pratiques du « recensement descomptes juifs ouverts
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antérieurement » à saprécédente circulaire, en« zonesoccupée et non
occupée »54 :

« Pourdéterminerlescomptesouvertsà des juifs,le chef du bureaudes
chèquesdemandera auxpréfetsdesdépartements faisantpartie du res-
sort normal de son bureau lalistedes personneset entreprisesimmatricu-
léescomme juives.

« Sicettesolution ne peut êtreobtenue, ilyaura lieu decommuniquer aux
préfets intéressésles listes comportantles noms,prénoms,professionset
adressesdes particuliers etgroupementstitulaires de comptescourants
postaux de leurdépartementrespectifet de leur demanderd’indiquer
ceux de ces comptes quisont ouverts àdes juifs. »

Ainsi, même enzone sud où lesavoirs n’étaient pasbloqués, les
livrets et lescomptes postauxdevaient-ils êtresoigneusementidentifiés.
Lescomptesseraient« signaléspar une mentiontrèsapparenteportée sur
la chemise dudossier ».

Le printemps1941fut décisif.À partir dela fin du mois demai,
les personnesconsidéréescommejuives et dont lesavoirs avaient été
déposés enzoneoccupée nepurentplus avoiraccès à ceux-ci quesous
des conditions extrêmementrestrictives.Pour celles d’entre ellesréfu-
giées enzonedite libre, la situationn’était pas très différentepuisque les
avoirs initialement déposésdans ce quiétait devenula zoneoccupée, ne
pouvaientêtre transférés ausud.L’occupantentendait garder sous son
contrôle les avoirs dela zone conquise.Seuls les avoirs initialement
déposés enzone nonoccupée restaient libresd’accès.Cettedifférence
fondamentale entrele régime deszonesnord et sud ne fut pasmodifiée
par l’invasion de la totalité du territoire ennovembre1942.Néanmoins,
les interdictions professionnelles édictées parle premier etle secondsta-
tut desJuifs deVichy privaient de sesrevenus uneimportantepartie dela
population encause, quel quefût son lieu de résidence. De cefait, la
liberté d’accès aux avoirsdontdisposaitla populationdomiciliée enzone
sud avait une significationrelative.
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La loi de spoliation du 22 juillet 1941
et la mise en oeuvre d’un processus
franco-allemand de spoliation, 1941-1944

Entre le mois de mai et celui dejuillet 1941,des mesuresdiver-
ses furent adoptées surlesquellesnous ne nous attarderons pas parce
qu’ellesfurent définitivement fixées parla loi du 22 juillet et par unecir-
culaire du Commissariat général auxquestionsjuives du 25 août. Par ces
textes, et à partir de cette date, legouvernement deVichy assumala res-
ponsabilitépleine etentière dela quasi-totalité duprocessus despolia-
tion. Entre-temps, par uneloi du 2 juin 1941, il a aggravé lestatut des
Juifsinitialement adoptéle 3 octobre1940,et par une autreloi de même
date,il a prescrit« lerecensement desjuifs ». Commele recensementavait
déjàeu lieu enzoneoccupée surl’ordre des Allemands,il eut lieudansla
seule zone ditelibre au cours dumois dejuin 1941.

Le cadreposépar la loi du 22 juillet 1941
« relative aux entreprises,biens et valeurs
appartenantaux Juifs »

Préparée àl’initiative du commissairegénéral auxquestionsjui-
ves, et en liaisonavec lesservices dela Production industrielle, des
ministères des Finances et dela Justice, cetteloi va plusloin dansla limi-
tation del’accèsauxavoirs individuels déposés, quela lettre de l’ordon-
nance allemande du28 mai. Elle fait du propriétaire considérécomme
juif un incapable au sensjuridique du mot.Celui-ci peut setrouver des-
saisi de tous sesbiens -entreprise, bienimmobilier, bien mobilier -,
puisque« le commissaire général auxquestionsjuives peut nommer un
administrateurprovisoire »à chacun de ces biens.Deux sortes de biens
échappentà ces dispositions : les« valeursémises parl’État français »et
les« obligationsémises par les sociétés ou les collectivitéspubliquesfran-
çaises», dont le gouvernement deVichy craignait queleur mise envente
ne donnel’occasion aux Allemands d’acquérirle patrimoinepublic ; et
« lesimmeubles oulocaux servantà l’habitationpersonnelle desintéres-
sés, de leursascendants ou descendants,[et les]meubles meublants qui
garnissent lesdits immeubles oulocaux ».Pour ce quiconcerne lesavoirs
déposés,donc, la dépossessions’étend aux obligations de collectivités
publiques étrangères, auxactions et partssociales, et aux dépôts en
espèces.

L’article 11 fixe le régime des actions etparts :l’administration
des Domaines« estde plein droit administrateurprovisoire des actions et
parts bénéficiaires quele commissairegénéral auxquestions juives
décide deplacer spécialementsousadministration provisoire». « Cette
administration est chargée,avec les pouvoirs les plus étendus,
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d’administrer et devendre[...], avec ousansle consentement desintéres-
sés,les titres qu’elle est chargéed’administreren vertu de l’article 11 ».
On peut considérer que cetarticle 11 est la version française dupara-
graphe4 de l’ordonnance allemande du26 avril. En effet, l’un des buts
du gouvernement deVichy était d’éviter que« l’aryanisation» netourne à
la germanisation.En plaçant sous administration des Domaines les
actions despersonnes considéréescommejuives, legouvernementpen-
sait s’assurer de leurmaintien entre des mainsfrançaises.

En ce qui concerne les dépôts en espèces, en revanche,la loi du
22 juillet va plusloin que la lettre del’ordonnance allemande du28 mai.
Son article 21stipule quesont« versésà la Caisse desdépôts etconsigna-
tions, aucompte del’administré surl’ordre du commissaire général aux
questionsjuives : [...] les soldes des comptes dedépôt et généralement
toutessommesdont lespropriétairessontjuifs ». Alors que le texte de
l’occupant prévoyait leblocage sur lelieu du dépôt et un droit detirage
pour le client limité à 15000F mensuels,la loi vichysterendplusdifficile
l’accèsaux avoirs puisqu’ellefait verser lesfonds àla Caisse des dépôts et
exige l’autorisation du commissaire général auxquestionsjuives pour la
remise« d’acomptes »aux administrés ou aux ayants droit(article 23).
Dans lesfaits, ce versement du montant des sommesà la Caissedes
dépôts eut lieu àhauteur de50 % pour les comptesd’un montant supé-
rieur à 10 000F, et dansla seule zoneoccupée.Quant à l’article 23, il
restalettre morte55.

Il faut s’interroger surle choix dela Caissedes dépôtscomme
établissement dépositaire del’ensemble desproduits dela spoliation -
vente detitres,vente ou liquidation d’entreprises,versement desdépôts
individuels. Nos informations sur cepoint demeurentlacunaires.Au mois
d’avril 1941, le Commissariat général auxquestionsjuives envisageaitla
constitution d’un« Office desbiens juifs » chargé de recueillir,comme un
séquestre, les actions et parts gelées par l’ordonnance allemande, et de
les vendre.L’Office devait enoutreverser les « subsidesindispensables »
prévus par l’ordonnance du26 avril. Ceprojet de créationd’un établisse-
ment public spécifique placésous l’autorité du CGQJ, semble avoir
inquiété l’administration des Finances.Les « garanties »offertes parle
Commissariat,nouveauvenu dansle paysageadministratif,paraissaient
incertaines.La politique d’ordremoral dugouvernement deVichy pou-
vait se trouver compromise par de trop voyantesmalversations ou spécu-
lations quipourraient accompagnerla constitutiond’un organismead
hocmal contrôlable.Un haut fonctionnaire dela direction des Finances
extérieures ajouta même unargumentpolitique à l’encontre duprojet :
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« Lacréationd’un Officedesbiens juifs paraît présenterdesinconvénients
graves d’ordrepolitique et d’ordre moral.En effet,elle associeraitd’une
manière particulièrementspectaculairel’État français à un régimeanti-
sémite inspiré et mis enoeuvre par la puissanceoccupante.» 56

Cet extrait est intéressantà un doubletitre. Il constitue d’abord
la seule traceécrite connueà ce jour, d’une dénonciation du« régime
antisémite »par un hautfonctionnaire s’exprimantdansl’exercicede ses
fonctions. Une voixisolée prenait le risque de sefaire entendre. Dans
son projet,le haut fonctionnaire pensait aux Domaines et non àla Caisse
des dépôts, maisla base du raisonnementétait la même. Rétrospective-
ment,cependant, on peuts’interroger surle bien-fondé de l’argumenta-
tion. Si l’Office des biensjuifs avait été créé, l’implication del’État à
travers la direction desDomaines etla Caisse desdépôts aurait été
moindre. L’Office aurait été dissousà la Libérationcommele CGQJ,et
aurait été perçucommel’une de ces créations vichystes quiavaientvécu
le temps durégime. Entermesd’image, l’État se serait trouvé d’autant
plus aisément dissocié decette politique.

Dansl’immédiat, le choix dela Caissedes dépôtsoffrait néan-
moins des garanties liées à sesrègles et à ses traditions.La loi du 22 juillet
prévit en outre que les fonds seraientversés « à  uncompte dedépôt
ouvert au nom del’administré», cequi limitait encore, dufait de la préci-
sion de la gestion quidevait endécouler, lesrisques d’irrégularités.En
prescrivantl’identification deslégitimespropriétaires des fonds, onfacili-
tait aussi,sans douteinvolontairement,la réversibilité de la spoliation.
Une ordonnance et unavis allemands du28 septembre1941allaient
entérinerle versement par lescommissaires-gérants du produit desven-
tes àla Caisse desdépôts57.

Le Commissariat général auxquestionsjuives était le lieu central
de l’imbrication despolitiques de spoliation nazie etvichyste.La note du
CGQJdu 25 août 1941,fondamentalepour lesdestins des avoirsindivi-
duels déposés, en est une vivanteexpression.Signée duCGQJ,orga-
nisme français, ellecommente l’ordonnance allemande du28mai « sur la
circulation des capitauxjuifs » et en déduit les« directives générales »
qu’elle adresse aux banques, aux agents de change et auxnotaires.
Commepour lesinstructionsallemandesprécédentes,la note duCGQJ
fut aussitôt transmisedans et par lesétablissements.Le 30 août 1941,
l’Union syndicale des banquiersla diffusa à ses ressortissants etle Crédit
foncier de Franceà ses directeurs.Le 2 septembre, cesont la chambre
syndicale desbanquespopulaires etle Crédit lyonnais quiretransmettent
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l’instruction à leurs directeurs et agences.Lescirculairescorrespondantes
dela Société générale et dela Banque deFrancesontdatées respective-
ment du 13 et 17 septembre, etc’est le 10septembre quele directeur du
Trésor, par une circulaire ministérielle, enjoint aux caisses d’épargne de
« prendre immédiatementtoutes mesuresutiles en vue de l’application
des instructionscontenues danscettenote». Le 9 décembre,le secrétariat
d’État aux Communicationsdonne lesignal du début des prélèvements
en ordonnantle « prélèvementd’office » des 10% au profit du CGQJ58.
Moins detroissemaines se sontécoulées entrela signature dela note par
un organe dela Collaboration et sa diffusionpour applicationà tous les
échelons dusystèmebancaire etfinancier.

La gestiondes comptesde dépôtsenzoneoccupée
Les victimes du « blocagedes avoirsjuifs » ont perdule libre

accès àleurs comptes.Elles n’ont conservéqu’unepossibilité detirage
limitée et étroitement contrôlée. Un« comptede prélèvementunique »
leur fut imposépour «éviter que des prélèvementspuissentêtre effectués
simultanément en plusieursendroits ».À cet effet, les « juifs résidant en
zone occupéedev[aient]souscrire avantle 30 septembre1941une décla-
ration » en trois exemplaires adressée parl’organismechargé dela tenue
du compte auServicedu contrôle des administrateurs provisoires.Rap-
pelons quele SCAPfaisaitpartie duCGQJet travaillait sousle contrôle de
l’Administration militaire allemande.

À s’entenir àla lettre destextes, -l’ordonnance du28mai 1941
et la circulaire duCGQJdu 25 août 1941-, les retraitsautorisés sur les
comptes dedépôts se subdivisaient entrois catégories.La premièrevisait
les revenus dutravail,« honoraires,traitements et salaires», les « pensions
servies parl’État français auxenfants et veuves demilitairesmortspour la
France», ainsique lesmontantsinférieursà 1000 F, pour lesquelslever-
sement à un comptebloqué n’était « pasobligatoire ».La secondecaté-
gorie concernait les dépenses« nedépassant pasl’activité habituelle qui
restaientlibres, tandis quecelles dela troisième catégorie, les retraitsdes-
tinés « à l’entretien personnel», étaientplafonnées.La liste desdépenses
libres visant« l’activité habituelle »était détaillée :

« a-paiementde dettesanciennessur justificationsprécises, tellesque :
dettesd’emprunt, principal etintérêts,paiement de travauxexécutés par
desentrepreneurs, achats mobiliers ou immobiliersn’ayant pas le carac-
tèred’entretien vital ;
« b-frais exceptionnelsde maladie ;
« c-impôtsen cours ouarriérés ;
« d-loyersarriérés ;
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« e-condamnationsciviles ou pénales ;
« f-primesd’assurances sur la vie résultant de contrats antérieurs a u
28 mai 1941 ;
« g-rentescontractuelles justifiées oupensions à d’anciensserviteurs,
oeuvressociales aryennes. »

Les dépenses« d’entretienpersonnel »,plafonnées à 15000 F
mensuels, étaient également définiesdansle détail :

« a-loyersde l’année en cours ;
« b-vêtements ;
« c-nourriture ;
« d-personneldomestique ;
« e-éducation et entretien des enfants,etc. »

Une lettre duCGQJ, endate du2 octobre 1941 etretrans-
mise par l’Union syndicale desbanquiersle 9, apporta encore des
précisions :

« [...] En conséquence, le Commissariat général estimenécessaire de pré-
ciser que cesprélèvementsne doivent en aucuncasdépasserle dou-
zième des revenustotaux déclarés en1939 pour l’année 1938 ou à
défaut de déclarationle douzième de lasommeobtenue en multipliant
par 7 leloyer principal, chargesdéduites de l’année 1938[soulignédans
le texte].« Enoutre, ilnous confirme quelesBanques ouorganismes qui
tiennent les comptes de prélèvement n’ont pas àdemander
d’autorisationspéciale pourconsentir desversementsmensuels au titre
de "l’activité habituelle" ou des "dépensesd’entretien"qu ’ i ls peuvent
payer sur les basesfixéespar eux tantqu’ils n’ont pas reçu d’avis con-
traire de la Section financière. » 59

La banqueétait donctenue de rassembler les renseignements et
de les adresser auSCAP,qui visait les déclarations et lesretournait après
avoir approuvé ouréduit, selon lescas, le plafond de prélèvement
alloué 60. En moyenne, onl’a vu, la dépense mensuelleautoriséepour
« entretienpersonnel» s’établitautour de 3700 F. Cemontants’apprécie
au regard del’inflation qui a diminué de moitiéle pouvoir d’achat du
francentre 1941 et1944,et en tenant compte dela nécessité derecourir
aux prix du marché noir.

La correspondanceconservéedans lesarchives duCGQJillustre
les situations parfoisdramatiquescréées par ces restrictions qui aggra-
vaient les conséquencesdéjà lourdes dela guerre et del’Occupation.
Ainsi de Suzanne W.,dont le prélèvementmensuel a étéfixé à 1000F, et
qui écrit auCGQJpour obtenir unrelèvementà 2000F, « dontj’ai le plus
grandbesoin actuellement, nonseulement enraison dela hausse du coût
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de la vie, maisparcequ’étant une trèsgrandemalade (diabétique au plus
haut degré, ce qui m’occasionne lesplus graves ennuis)je ne peuxtra-
vailler, et deplus, je dois être en traitement etobservation continuels,
plus unrégime sévère,extrêmementonéreux. »61 En post-scriptum, elle
ajoute qu’elle est « catholique »et non « 100 % juive mais 50 %, donc
aryenne. Monpère réel - et non légal -fut aryen 100 % :j’ai fait une
déclarationmodificative à la préfecture de police, nonencore homo-
loguée ». Cetexemplelaissepercevoir à queldegré d’atteinteà la vie
privée (santé, religion, filiation) lesdiscriminations légalesconduisaient,
et comment cettelevée dela barrièreentrele public et leprivé instituait
un régime totalitairepour lesvictimes. Dansle cas de SuzanneW., le
CGQJautorisale déblocage hors plafond dessommesnécessitéespar les
frais médicaux,sous condition deprésenter les piècesjustificatives 62. Le
Commissariatne faisait qu’appliquer l’ordonnance du 28 mai1941et la
circulairedu CGQJdu 25 août 1941qui laissaientlibres les« fraisexcep-
tionnels de maladie». Enrevanche, dans un premier temps dumoins,le
CGQJrefusade relever leplafond de 1000F. Heureusement,l’histoire de
SuzanneW. finit moins mal qu’on ne pourrait le craindre :elle vécut
jusquedans lesannées soixante, et mourutchezelle, à la mêmeadresse
et toujourstitulaire d’uncompteà la même agence.

Le nombre dedéclarations decomptes deprélèvementunique
dont lesarchives duCGQJfont état,environ20000, est très inférieur aux
64000 comptes dedépôt déclarés par lesbanques.Il est possibleque,
s’autorisant dudernier paragraphe del’instruction, les établissements
aient jugé inutile defaire systématiquement remplir les déclarations par
leursclients.En outre, la gestion de cescomptes deprélèvementunique
constituait une chargepour la banque :elle se trouvait investie dela res-
ponsabilité de gérerle compte.Cettegestion comportaitl’obligation de
laisser libres lesrevenus dutravail et les dépensesconcernant« l’activité
habituelle »,et de respecter un plafond deretrait pour les « dépenses
d’entretien».

Ainsi la banque, lenotaire oul’agent de change setrouvait-il
obligé desurveillerle détail desdépenses de sonclient. Il devait,s’il vou-
lait être en règle avec les directives duCGQJ,faire le tri entre les dépen-
ses libres et lesdépensessoussurveillance, etpour cesdernières,vérifier
qu’ellesne dépassaient pasle plafond autorisé, lequelétaitdifférentpour
chaque compte.Il n’est pas certain quela pratiqueait été aussirespec-
tueuse dudétail.
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La gestiondes titres et comptes-titres
déposésen zoneoccupée

Misesà part lesobligationsémises parl’État français ou par des
sociétés ou collectivitéspubliquesfrançaises, les titres despersonnes
considéréescommejuives étaient appelés, en vertu del’ordonnance
allemande du26 avril et dela loi du 22 juillet 1941,à êtrevendus.C’est
pourquoila note duCGQJ du 25août1941sur la circulation descapi-
taux juifs » restreignit de manièredrastiquela libre disposition de leurs
actions et parts parleurs propriétaires.« Un juif peut vendre [...] sous
condition que leproduit de la vente reste bloquéentre les mains dela
banque, del’agent dechange ou dunotaire[...] ». Mais il ne peutache-
ter, « le but des ordonnancesétant d’éliminer l’influencejuive de notre
économie».

En ce qui concernele revenu descapitaux,« les juifs [...] pour-
ront toucherlibrement lesrevenus deleurscapitauxainsique le produit
de la vente sicelui-ci n’excède pas 6000 F » [par an]. Celui ou celle qui
voulait toucher les revenus de ses actionsétaitdoncassujetti à ceplafond
annuel, etdevaitremplir une déclaration attestant que sesrevenus autres
que ceuxprovenant de sontravail, ne dépassaient pas6 000 F. Ces décla-
rations étaient transmises auCGQJ par les établissements dépositaires.
D’après lesarchives conservées, ces déclarationsn’ont été souscrites que
par 835 personnes63. Certainesont remplile formulaireplusieursfois par
an, ce qui donne untotal de2 553déclarations qui s’échelonnent dejan-
vier 1941à août1944.Cenombreparaît petit,comparé parexemple aux
17000 comptes-titres bloqués.

Mais, pour percevoir des revenuslimités de son capital,encore
fallait-il que celui-ci ne fût pas placésousadministration provisoire.
L’administrationprovisoire des actions et parts pouvaitêtre décidée de
deuxfaçons.Soit l’administrateurprovisoire(personne physique)d’une
entreprise « juive », - dans laquelle par exemple untiers du conseil
d’administration était déclaréjuif (ordonnance du18 octobre 1940) -,
plaçait sous son administration les actions despropriétaires considérés
commejuifs. Ce cas ne sera pasexaminédansle présent Rapport sur les
avoirs individuels caril relève du Rapport sur« l’aryanisation »des entre-
prises.Soit la direction des Domaines, en vertu del’article  de la loi du
22 juillet 1941,plaçaitsous son administration les actions etparts de par-
ticuliers. La misesous administration provisoire parlesDomainesétait en
principe publiée au Journal officiel afin que les créanciersprivilégiés
puissent se manifester avantla consignation du produit dela vente àla
Caisse desdépôts et consignations. 1734personnes ontainsi vu leursta-
tut publié à l’Officiel, ainsi que136 « sociétésdanslesquellesl’intéresséa
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des participations» et 64 « entreprisesdans lesquelles desparticipations
sontplacéessousadministration provisoire.»64 À cet ensemble concer-
nant la zonenord, s’ajoutent 114placementsdécidés enzonesud.Au
total,environ 2 300portefeuilles detitres,sans doutemoins, ont étémis
sousadministration des Domaines, ce quicorrespondà environ 15%des
comptes-titres.L’analyse faite dans le « Bilan chiffré » à partir de huit
grandsétablissements,donne unpourcentage decomptes-titres missous
administration desDomaineségalà 10%.

Les archivescomptables du« servicede liquidation desvaleurs
mobilièresjuives » des Domaines,n’ayant pas été retrouvéesà ce jour, le
détail de la procédure dela mise sousadministrationprovisoire et de
l’aliénation par ce servicenouséchappepartiellement.On peut cependant
donner une vueglobale du processusà l’échelle nationale.Seulesles
actions françaiseslibellées en francsétaient susceptiblesd’être vendues.
L’occupantavait bloqué les valeurs étrangères,quel que soitle statut per-
sonnel dutitulaire, et le gouvernement deVichy avaitexclu dela venteles
obligationset les rentes despersonnesqu’il considéraitcommejuives, de
façon à protégerle patrimoinenational d’une éventuelle mainmisealle-
mande.Dansle montanttotal destitresbloqués et déposés, lesactionsfran-
çaisesreprésentaient61 %.Prèsdestrois quarts deces61% ont étéplacés
parle CGQJsousadministrationprovisoiredesDomaines,et plus desdeux
tiers de cestrois quarts ont été vendus.Au total, les ventes ont représenté en
valeur près dela moitié du portefeuillebloqué en actionsfrançaises.

Il est intéressant de s’arrêter uninstant sur le rythme des ventes.
Mise à partla grandevague de ventes du premier semestre1942,liée au
paiement del’amende imposée par les Allemands, le rythme est relative-
ment constant.Il connaît une accélérationtemporaire dans le derniertri-
mestre de l’année 1943 et ne faiblit pas, bien au contraire, avec
l’approche dela Libérationde la France.Sachantqu’en1943, les cours en
Bourse ont baissé etqu’ils ont globalement stagné en1944,ces hausses
ponctuelles ettardives soulèvent une interrogation65.

La lecturedes notes dela direction desDomainescorroboreces
données globales :la directioneut pour uniquesoucid’appliquer la loi au
mieux,sansconsidérationde sasignification.La chronologiedes événements
internationaux,qui a souventinfluencéle comportement desacteurs,paraît
ici dépourvued’incidence.En 1944commeen 1943,la directiondesDomai-
nes dela Seine,qui a ordonné98 % du montantdes ventes,la province
comptant pour2 %, se plaint demanquer de personnelpour remplir sa
mission.À la date defévrier 1944,« aucuninventaire des titresà aryaniser
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n’a étédressé», « aucunesurveillancen’a étéorganiséed’une manièremétho-
dique et complètepour les échéancesde coupons etles augmentationsde
capital »66. Les« sommiersdeconsistancedesbiensàaryaniser,dontl’examen
devraitpermettred’établiràtout momentla situationdes comptes desadminis-
trésn’ont ététenusni à la direction[dela Seine]ni au 3e bureaudes Domaines
[de la directiongénérale] ».Enfin, « le fichier desvaleursmobilières destinéà
faireressortir,parnaturedevaleurs,le nombredestitresplacéssousadministra-
tion provisoire, le nombre destitresvenduset celui destitres restantà vendre,
n’a ététenu,incomplètementd’ailleurs,que pourlesvaleursmobilièresfrançai-
ses». Au 10août1944,le tableaude la gestionde la « liquidationdesvaleurs
mobilièresjuives » dressépar la directiondesDomainesde la Seine traduitla
mêmeimpuissanceà tenir les comptesdes« administrés »dansle respectdes
règles67. « La responsabilitéde l’Administration pourrait se trouver un jour
fâcheusementengagée »,écrivait l’administrateurde la 3e division audébutde
1944.Endehors de cesouciderégularitédansla gestion,riennetranspercequi
traduiseuneinterrogationsurle bien-fondéde laventeforcée.Le rapportdu10
août1944évoquebienla possibilitéd’une« préparationplusrapidedela reddi-
tion descomptes »en raison des« circonstances», mais seulement pouren tirer
unultime argumentvenant àl’appui de sa demande demoyenssupplémentai-
res.De fait, la Compagnie syndicaledesagentsdechangedeParisa reçudes
ordresde ventede« biensjuifs » émanantdesDomainessur unepériodequi
s’étenddu 21 octobre1941 au 17août 1944inclus68.

Graphique2
Montants en MF des aliénations d’actions et de parts bénéficiairesjuives
réalisées depuis l’entrée en vigueur dela loi du 22 juillet 1941,
jusqu’au 30 septembre 1944
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Source :directiongénérale del’Enregistrement,des Domaineset du Timbre,Montant des aliéna-
tions d’actionset de parts bénéficiairesjuives réaliséesdepuisl’entréeen vigueur dela loi du 22 juil-
let 1941, jusqu’au 30septembre1944», 24 octobre1944.SAEF, B 60188/2.

Si la constancedont ontfait preuve les Domaines àdonner des
ordres de ventes nes’est pas démentie, ellea connu desinflexions. La
période dela plus grandemobilisationfut certainementl’année 1942.
Après la phase contrainte du paiement del’amende (janvier-mars1942),
l’administrationpoursuivit sur son élan, stimuléesansdoute parla hausse
rapide des cours en boursecette année-là.Le directeur des Domaines de
la Seineécrivait ainsiavec satisfaction, au mois d’août1942 :

« [...] voici, à titre d’exemple, le détail desordresdebourse passésau cours
du mois de juillet.Cesordresont porté principalement sur 9 portefeuilles,
pour untotalapproximatif decinquantemillions de francs, répartissur
250 valeursdifférentesenviron.L’exécutiondecesordresestactuellement
en cours ;ellen ’a, jusqu’à ce jour,soulevé aucune difficulté. J’envisage de
poursuivre ces aliénations sur unrythme encoreaccéléré,si possible,mais
limité, toutefois, auxpossibilitésd’unpersonnel encore réduit pendant la
période descongés. »69

Dans la marge, en face desmots « rythme encoreaccéléré »,
l’administrateurde la 3e division dela direction générale renchéritd’une
annotation manuscrite : «il faut qu’il soit accéléré».

Les événements des années1943et1944n’ont pasmodifié fon-
damentalementla position des Domaines, puisqu’au mois dejuillet 1944
encore, la direction générale répondait au constat de« lenteur »dans
l’exécution qui étaitdressédans unrapportd’un inspecteurgénéral des
Finances, commissaire dupouvoir auprès dela présidence duConseil 70.
Prenantl’observationpour unecritique, la direction générale se défendit
en présentantla « lenteur » constatéecomme « inévitable », car liée à
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« l’étroitessepersistantedu marchéboursier »71. Dès l’origine, il avait été
décidéque toutes les aliénations detitres cotés au marchéofficiel [...]
seraientréalisées par l’intermédiaire dela chambre syndicale desagents
de changeprèsla Bourse deParis,seule qualifiée,d’une partpour régler
le rythme des négociations suivantles facultés d’absorption du marché,
et, d’autre part,pour en assurerla dispersiondansle public, et surveiller
leur maintiendansle patrimoinefrançais. »La lecture dela presse finan-
cière dela fin de l’année1943corrobore cejugement.Dans un contexte
d’effritement descours, les ventes des Domaines,« qui se renouvellent
ainsi chaquejour », se voyaient encourirle reproche« d’exercerune
influencequelque peudéprimante surla tenue dumarché. »72 Consta-
tant, ennovembre1943,que « lesDomaines,s’ils ont procédé cestemps
derniers, à unimportant allégement de leur portefeuille, nel’ont pas tota-
lement liquidé», unautrejournal en concluait avec regret« qu’il subsiste
donc unélémentvendeur dontil faut bientenir compte. »73 Il n’était pas
fait mystère del’origine des titres ainsi mis sur le marché(« titresapparte-
nant à des israélites»).

L’argumentdes « possibilitésd’absorption dumarché »joua un
rôle déterminant, aucours dudeuxième semestre1943,lorsquele MBF
s’efforçad’obtenir des Domainesqu’ils accélèrent lesventes. Des cour-
riers successifs duCommandementmilitaire allemand enFrance obligè-
rent la direction généraleà dresser et à communiquerà l’occupant des
listes detitresvendus et detitres restantà aliéner.En date du26 octobre
1943,le Dr Blanke,responsable desaffairesjuives au département éco-
nomique duMBF, enjoignit la directiongénérale demettre en vente les
actions mentionnéesdans le dernier relevé reçu« dansles six à sept
semainesà venir » 74. Ainsi s’explique l’augmentation desventes surle
derniertrimestre1943.Quantà celle du troisième trimestre1944,est-elle
la conséquence du rapportremis augouvernement par le commissaire
du pouvoir enmai 1944 ?

L’administration etla vente destitresreprésentaient unecharge
nouvellepour le Domaine.Conformément aux règlesobservées par cette
administrationpour les recouvrementseffectuéspourle compte detiers,
l’article 21de la loi du 22 juillet 1941prévoyait quele montant du prix de
vente seraitversé« sousdéduction desfraisde régieperçus au profit du
Trésor autaux etdans lesconditions quiser[aie]ntfixés par arrêté[...] ».
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L’usagede prélever desfrais remontait auXIX e siècle.Une loi de 1855
avaitfixé le taux à5 %,et, depuisla loi du 13juillet 1925,il était de 8%.
Mais l’arrêté du 10 janvier 1942sur « la vente detitres appartenant aux
Juifs 75 », le fixa à 2 % pour la raison quedans cecas,le serviceétait dis-
pensé de suivre les procédures susceptiblesd’être engagées par les
créanciers chirographaires.En effet, l’article 13 de la loi stipulait queles
actes de ces créanciers nepourraient pas mettreobstacleà la réalisation
des titres.Ils auraientà faire valoir leurs droits sur les produits deréalisa-
tion. Uneautre considération a pujouer enfaveur de cette réduction en
principe favorable aux propriétaires.Elle mérite d’être signalée car elle
constitue l’unique et fugitive traceémanant des Domaines, de ce qui
aurait pu constituer uneamorced’interrogation surla signification dela
loi. En novembre1941,une annotationmarginale manuscrite portée sur
le brouillon dela note du directeurgénéral relativeà l’établissement des
frais de régie, signala l’urgencequ’il y avait à prendrel’arrêté, car « il
serait excessif de prélever, en l’absence d’un arrêté, desfrais de régie au
taux normal de 8%, sur des sommes quireviennent à desparticuliers
dont la situationmatérielle estforcémentdevenueprécaire »76.

Le taux adoptéétaitdoncréduit, maisla destination desfraisde
régie fut décidée« selonla proportionuniformémentadmise  » : trois cin-
quièmes du prélèvement seraient encaissés auprofit du budgetgénéral,
et deuxcinquièmes seraientversés« au fonds commun »du personnel.
Pour la périodeallant du 1er novembre1941au 30 juin 1944,ces deux
cinquièmesdes «2 %» furentversés au « fondscommun desséquestres et
administrations provisoires debiens juifs », selon un barèmedétaillé
comportant unepartie fixe et unepartievariable. Pourla partiefixe, la
quote-part était proportionnelle augrade et passait d’un à dix enallant
du receveurcontrôleurà l’inspecteurprincipal de direction77. La justifi-
cation donnéeà cet intéressement dupersonnelrésidait dans la sur-
charge detravail à prévoir. Le fonds fut supprimé par l’ordonnance du
6 janvier 1945portant réforme des traitementsdes fonctionnaires de
l’État.

Après prélèvement des« fraisde régie», lasommerestanteétait
versée àla Caissedes dépôts et consignations, puis subdivisée endeux
parts :90 % à 95 % allaient aucompte del’administré,lequelétait inclus
dans le comptegénéral des «consignationsjuives » dit compte501, et5 à
10 % étaient attribués au compte511, du CGQJ. Surce derniercompte,
selonla loi du 22 juillet, le Commissariatprélevait «les sommesnécessai-
res au payement desfrais d’administrationprovisoire des entreprises
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déficitairesou dont les disponibilités nepermett[ai]entpas de supporter
cette charge ;le surplusconstitu[ait]un fonds de solidarité destiné àvenir
en aide auxjuifs indigents». De fait, le « surplus »a alimenté lescomptes
de l’Union générale des Israélites de France,associationunique etobliga-
toire créée parVichy à la demande desAllemands, par une loi du29
novembre1941.La loi du 23 mars1944« relativeau fonds de solidarité
destiné à venir enaide auxjuifs indigents »a modifiéla répartitionentre
les comptes501et 511.Le prélèvementinitial de 10% a été porté à20 %,
et un prélèvement complémentaire de10 % devaitêtre effectué rétroacti-
vement sur toutes les consignations antérieures.L’UGIF était l’organisme
destinataire de cesnouveaux prélèvements. Comme lesventes des
Domaines se sontpoursuiviesjusqu’enaoût 1944,les comptes de consi-
gnation du produit des ventes detitres ont été affectés parle nouveau
prélèvement.

Lescoffres-fortsde zoneoccupée
Le régime des coffres-forts loués par despersonnesconsidérées

comme juives a évolué. Le service allemand quisurveillait les cof-
fres-fortsétait le Devisenschutzkommando.Ona vu que par un ordre du
14juin 1940,il a bloqué tous lescoffres dezone occupée quelqu’en soit
le locataire, exigéqu’ils soient ouverts en saprésence, et bloqué les devi-
ses,l’or et les valeurslibellées enmonnaiesétrangères quipouvaients’y
trouver. Uneordonnance allemande du14août 1940vint confirmer le
blocage des valeursétrangères78. Dansla pratique, les biensétaientreti-
rés du coffre et placéssousdossier dansla banque, qui enconstituaitle
séquestre au nom duDSK et fournissait un reçu au locataires’il était pré-
sent.Le DSK délivrait de son côté unprocès-verbal bilingueindiquant
que les« valeursinventoriées seraient créditées en uncompte aunom »
du client chezla banque.Le cours duchangeserait indiqué« lors de la
reprise éventuelle des devises parle Reich allemand ».C’est dans ce
cadre qu’eurentlieu les premières spoliations, parventeforcée.Au prin-
temps 1941, les coffresdont leslocataires nes’étaientpas manifestés
furent ouverts pareffraction,toujours en présence de l’occupant.Si l’on
suit la logique de cestextes, parmi lesvaleurs contenuesdans lescoffres,
seules lesespèces en francs et lestitres libellés enfrancs français ont
échappé au blocage.

C’est la quatrièmeordonnance allemande« relativeaux mesures
contre lesJuifs », celle du 28 mai 1941,qui a institué un régimespéci-
fique. Plusieurs directives s’ensontsuivies : unelettre del’Administration
militaire allemande datée du21 juin, diffusée parl’Union syndicale des
banquiersle 27, puis trois instructions duCGQJdu 8 juillet, du début
août etenfin du 25 août, ontfixé le régime des «coffres-forts d’israélites».
Curieusement, ces texteslaissent croire que le blocage était une
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nouveauté, alors que lesinstructions duDevisenschutzkommandodu
mois dejuin 1940 avaient déjà étéappliquéesà tous lesclients. Peut-être
les premières instructions duDSK n’avaient-elles étérigoureusement
mises en oeuvre quedansle département dela Seine ?Toujours est-il
qu’à suivre la lettre des textes,l’élémentnouveau del’été 1941n’est pas
le blocage del’or, des devises et des valeurs étrangèrescontenues dans
les coffres,mais trois décisions qui visentspécifiquement les locataires
considérés commejuifs. D’abord obligation estfaite aux banques de
déclarer ces coffres auCGQJ, selon unmodèlejoint qui comprend un
« compterendutrès sommaire » [soulignédans letexte]79. Ensuite,la dis-
tinction estabolie entre les valeurs enmonnaieétrangère et lesautres, les
personnesconsidérées commejuives ne devant plus disposer de leurs
avoirs en francs français conservésdans lescoffres.Enfin, elles ne se
voient autoriséesqu’à « unevisite unique [soulignédans le texte] pour
retirer les "papiers et documentspersonnels"sous lecontrôle »du ban-
quier, ce quilaisseentendre que les mesuresprises visant leurs biens
sont irréversibles.

Les quelquesattentatsorganisésdansle deuxièmesemestre1941
contre des représentants dela Wehrmachtont donné auxAllemandslepré-
texteà unrenforcementdescontrôles.Parun avisdu22 décembre1941,le
Militärbefehlshaberin Frankreich (MBF) a fait savoirà l’Associationprofes-
sionnelledes banques quel’accèsdes« Juifs »à leurscoffresétaitdésormais
interdit. Par suite,le 8 janvier1942, le Devisenschutzkommandoadressa «à
toutesles banques dela zoneoccupéefrançaise», l’ordredelui adresserun
inventaire détaillé de l’or, des deviseset titres étrangers oulibellés en
monnaie étrangèredétenuspardes« Juifs ».Cesdéclarations devaientêtre
remisesauDSKcompétent de chaqueville avantle 20 janvier pour les« Juifs
dont la qualitédeJuif estcertaine», etavantle 30pour les« Juifsdont la qua-
lité deJuif [...] estencoreà déterminer »80.

Le régimedescoffres-fortsloués par despersonnesconsidérées
commejuives changeaencore dansl’été 1942.Une instruction adressée
par le MBF à l’Associationprofessionnelle desbanques(APB) le 6 juillet
1942,retransmise parl’APB les 7 et31juillet 1942,autorisait désormaisle
locataireàavoir accès à soncoffres’il sefaisait accompagnerd’un officier
ministérielou d’unofficier de policejudiciaire qui dresserait uncompte
rendudétaillé de l’ouverture etl’adresseraitauCGQJ.Quelquesinventai-
resdétailléssontainsidisponibles dansla sérieAJ 38auxArchivesnatio-
nales.Quel pouvaitêtre l’objet de cettetroisième série de circulaires
concernant lescoffres loués par lespersonnesconsidérées commejui-
ves, après celles du printemps-été1941et celles del’hiver 1941-1942 ?La
répétition d’instructions, qui elles-mêmessuccèdent aux consignes
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générales donnéesà l’été 1940,laissepenser que ce mode de spoliation
n’a pas répondu aux attentes de l’occupant et duCGQJ. Soit le patri-
moine de leursvictimesn’était pasà la hauteur de leursespérances, soit
les responsablesd’agence ne faisaient pas preuve dela diligence
attendue.

Le blocage descoffres a été maintenu surla durée de l’Occupa-
tion et pour tous leslocataires,quel quesoit leur statutpersonnel.Les
autorisations de déblocage que lesAllemandsmentionnaient surle pro-
cès-verbal desouvertures dites volontaires dela première phase
(1940-1941),ne semblent avoirvisé que l’accès aux « papiers sans
valeur» 81. Pourobtenirle déblocage detitres étrangers, depièces etlin-
gots d’or et de billets debanqueétrangers, les propriétairesdevaient
obtenir l’autorisation duDSK. En août 1942, la direction des Finances
extérieures et deschanges auministère des Financesa rappelé auxéta-
blissementsl’obligation de recueillirau préalablel’accord del’Office des
changes82. En novembre1944,le ministèrefit faire une enquête sur les
personnesayantobtenule déblocage de leurs valeurs parle DSK.

Entre temps, une partie des avoirs encoffre restés bloquésa été
l’objet de ventesforcées ou de saisiesans contrepartie par lesAllemands,
notamment aumois dejuillet 1944. Cettefois, contrairement auxprélève-
ments de1940-1941,les spoliations ontprocédé d’une instruction géné-
raledonnéedansle secteur deParis.Dans les derniersjours dejuin 1944,
le DSK réunit les représentants dela Banque deFrance et desprincipaux
établissements de crédit dela place,pour lesentretenir d’une« affaire
juive » 83. Le MBF avait décidé de prélever« lesavoirs en or et en devises
conservésdans les banquessous dossier desisraélites considéréscomme
sujetsennemis ouprésumés tels». Étaientconsidéréscomme sujetsenne-
mis les israélites résidant en territoire «ennemi »et ceux pour lesquelson
était sansnouvelle depuisle 1er janvier 1943. N’étaientpas considérés
comme ennemis lesisraélitesde nationaliténeutre, ouoriginaires de
paysen guerre auxcôtés del’Allemagne mêmes’ils résidaientà l’étran-
ger. Les banquesdevaient se fonder sur lesdéclarations qu’ellesavaient
adressées auDSKen janvier 1942,et effectuer lesversements« soushui-
taine». La statistique des coffres spoliés présentéedansle « Bilan chiffré »
fait apparaître que les établissementsn’ont pas rigoureusement exécuté
cesordres.
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L’ordre d’avoir à verser lesavoirs des« juifs ennemis» n’a pas
suscité deprotestationécrite immédiate.En revanche, prèsd’un mois
plus tard,le 26 juillet, le ministre des Financesdemanda auMBFde « rap-
porter les mesuresenvisagées», et,la semaine suivante,le président dela
délégation françaiseauprès dela délégation allemanded’armisticepour
l’économie, qui se trouvait être en mêmetempsle gouverneur dela
Banque de France,écrivit à son homologue allemand àla commission
d’armistice,pour protester contre cesréquisitions au« caractèred’une
confiscationpure etsimple, directement contraire aux dispositions dela
Convention deLa Haye »84.

Le 7 août 1944, le MBF exprima une nouvelle exigence.Il
ordonna auministère des Finances defaire livrer par les banques, au
coursofficiel pratiqué par Berlin etpour unmontant de30 millions de
Reischsmarks, les avoirs en or et endevises séquestrés par leDSKauprès
d’elles,quel quesoit le statut personnel dutitulaire. La mêmedemande
était formuléepour lesvaleursétrangères,pour un montant de20 mil-
lions deRM, sans contrepartie85. Après avoirainsiconfisqué les avoirs,le
MBFoffrait généreusement en échangela levée du blocage imposé parle
DSK en juin 1940.Le ministre des Finances s’opposaà la mesure dèsle
surlendemain, et,le 10 août,le délégué général del’APB fit connaître par
écrit au DSK et aux banquesintéresséesla position dugouvernement
français86. Le mêmejour, le DSK envoyait des lettres de réquisitions aux
établissementsparisiens87. Face à cette dernière injonction desAlle-
mands, qui concernait tous leslocataires et non plusseulement les« juifs
ennemis »,la riposte duministère avait été immédiate

Il faut signaler qu’uneincertitude demeure concernant les
modalitéspratiques du blocage descoffres.En principe, aprèsla fin dela
période des ouvertureseffectuées en présence duDSK, soit à partir du
printemps1941,lescoffresse trouvent vidés de leursvaleurs, lesquelles
sontplacéessousle séquestre duDSK chezla banque, ou,commepour
la caisse d’épargne de Paris,déposéesà la Caisse desdépôts et consigna-
tions 88. Pourtant, les instructions continuent deparler de « coffres».
La question qui se poseestdouble : lesvaleurscontenues dans les coffres
ont-elles été systématiquement placéessous dossier comme les
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instructionsle demandaient ?Si tel a étéle cas, ont-elles été replacées
dans lescoffresà la Libération ?

Lesparticularités de zoneet de nationalité
En morcelantle territoire français et en multipliant les critères

de discrimination, lesoccupants ont encorecompliquéle schéma dela
spoliation.

Les Allemands avaient morcelé le territoire français ensept
zones qui eurent chacune unrégimeproprepour lesavoirs individuels
déposés. Nous avonsjusqu’ici présenté le régime dezoneoccupée.Mais
les départements du Nord et duPas-de-Calaisétaient rattachés àl’Admi-
nistrationmilitaire allemande deBelgique.Le processus de spoliation qui
s’y appliquaitétaitproche decelui dela zoneoccupée, avec cettediffé-
rence quel’amenden’y fut pas prélevée. Contiguë auxdépartements du
Nord,la zoneinterdite suivaitle « droitcommun »dela zone occupée.En
revanche, lestrois départements del’est faisaient partie dela zone
annexée par lesAllemands.La spoliation yfut opérée sur des bases entiè-
rementdifférentes.Au départ, lespersonnesconsidéréescommejuives
n’y furent pas séparées desautres « ennemis dupeuple et duReich »qui
avaient été expulsés ou quiétaient partisavant l’invasion et avaient
choisi de ne pasrentrer.Par la suite, les comptes despremiers furent
confisqués tandis queceux des autresétaient bloqués.Les valeurs, en
revanche, ont été remisesà leurs propriétaires, sans distinction de
confession,s’ils résidaient en zone sud89. Il fautencoredistinguerla spo-
liation opéréedansle département dela Moselle, qui était rattaché au
Gau du Luxembourg, decelle effectuée enAlsace, où les modalités
furent légèrement différentes. Dansla zone réservée, quiallait des
Ardennes àla Suisse,un régime spécial, particulièrement rigoureux,fut
institué dufait des Allemandsà Belfort et à Besançon.Il a été présenté
plus haut.Enfin, la zone ditelibre représente uncasparticulier.

On a vu que les ordonnances allemandessuivaientle droit du
vainqueur en cequ’elles ne s’appliquaient pas enzonesud. Ainsi les
avoirs déposés enzone sudn’ont-ils pas été bloqués, saufs’ils apparte-
naient à une entrepriseplacéesousadministration provisoire àla suite de
la loi du 22 juillet 1941. Les personnesdomiciliées enzone sud ont
conservé un libre accès à leurs avoirs déposés enzonesud.Cependant,
tel n’était pasle casdesréfugiés.Le 16octobre1941, l’Unionsyndicale
des banquierstransmit les instructions duCGQJdatées du 13octobre :
étaient« égalementbloqués les avoirs déposés enzone occupée par un
propriétairejuif, résidant actuellement en zonelibre ou en zone occupée,
même si cesavoirssontconservés enzonelibre ». Unemassed’avoirs,de
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titres notamment,avait été transféréedans le centre dela France au
moment dela déclaration de guerre, puisavecl’exode. Ces biens, qui
étaient conservés enzonedite libre mais quin’y avaient pas étéinitiale-
mentdéposés, etdont lesréfugiés enzone sudespéraientdisposer, ont
donc étébloqués dansla plupart descas.La possibilitépour lesréfugiés
de puiser dansleurs avoirs restés enzone nordrestaithypothétique : par
lettre du 29 septembre1941, le CGQJinforma le président del’Union
syndicale des banquiers que lesdemandes de subsidesémanant derési-
dents de zonelibre « devrontrevêtir un caractèreexceptionnelet de
nécessitéabsolue » [soulignédans le texte], et qu’elles « devrontêtre
adressées àla sous-direction del’Aryanisationéconomique àVichy, qui
les transmettra àParis aprèsenquête, avecavis motivé »90.

Il semble qu’en zonesud, les banquesaientfait preuved’une
certaine souplesse.À deuxreprises, elles sefirent rappeleràl’ordre par la
direction du Trésor. Par lettre du2 février 1942,le directeur duTrésor
pria le président duComité d’organisationdes banques« d’appeler
l’attention desbanques sur lesrisquesqu’ellesencourentlorsqu’ellestrai-
tent sans garantiessérieuses avec desIsraélites91. Il ajoutait :

« D’après les renseignementsdont leCommissariatgénéral auxquestions
juives fait état, il semble que certainsétablissementsprincipalement
parmi ceux quiexercent leuractivité enzonelibre, seraient portés à négli-
ger des précautionsessentielleset traiteraient avec desIsraélitessans se
préoccupersuffisammentdu fait que,conformémentaux dispositionsde
la loi du 17 novembre1941, tout acte passéavecun Juif postérieurement
au 23 mai 1940 et antérieurement à lanominationd’un administrateur
provisoire, est susceptible d’annulation. »

Le 8 mai 1942,le directeur duTrésor appela unenouvellefois
l’attention de l’Association professionnelle desbanques sur « certaines
difficultés querencontreraient les administrateurs provisoires, nommés à
des entreprisesisraélites, auprès desbanques, notamment enzone
libre 92. Il précisait que lesbanquesn’étaient« pasfondées en l’espèce à
opposer auxrequérants le secretprofessionnel ».

L’invasion de la zone sud en novembre1942n’a pas modifiéle
statut des biens.Les mesures deblocage,notamment,n’y reçurent pas
d’application.Le port del’étoile jaune nefut pas non plus imposédans
cette partie dela France.

En dehors dela zone dedépôt des avoirs,la nationalité consti-
tuait unautrecritère dediscrimination.Lesavoirs des« juifspossédant ou
ayant possédé la nationalité allemande »ont été l’objet de mesures
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particulières.Leursbiens,y compris ceux des Polonais et des Tchécoslo-
vaques, furent dévolus auReich par ordonnance du2 décembre1942.
Par lettredu 12 janvier 1943,l’Administration militaireallemandedemanda
à l’Association professionnelle desbanques detransmettre auxbanques
ses instructions.Les dépôts, lestitreset les contenus decoffresdevaient
faire l’objet de déclarationsà remettreau plustard le 12 février 1943.Il
semble que sur ce point,lesétablissementsn’ont pasfait preuve duzèle
espéré, ou quela fortune desPolonais,Tchèques etAllemandsvisésparla
mesuren’ait pas atteintles proportionsescomptées.Le Commandement
militaireallemandprit deux ordonnancesnouvelles,le 15 septembre1943,
pourconfirmer la « dévolutionau Reichallemand des biens desjuifs ayant
été des ressortissants du protectorat de Bohême etMoravie »,et de ceux
« ayantpossédéla nationalité del’ancienÉtat polonais »93. Et l’Association
professionnelle desbanquestransmitle rappel duMBF, en date du 18 sep-
tembre,qui décrivait indirectementl’inertie des établissements :

« 1 - Certainesbanquesn ’ont souscritaucunedéclaration.
« 2 - Certaines desbanques qui ont transmisles déclarations de leurs
agences n’ont pas établi, à l’appui de cesdocuments, dedéclaration réca-
pitulative.
« 3 - Un certainnombre debanquesn ’a souscritde déclaration que pourles
juifs allemandsou ex-allemandsetnonpour les juifs polonaisoutchèques.
« 4 - D’autres déclarations ne comportentd’indications quepour les
comptes à l’exclusion desdépôtsde titres ou de compartiments de cof-
fres-forts. » 94

La spoliationdesbiens desJuifsallemands,polonaisou tchèques
ne suivait pasle circuit commun : leurmontantétaitversé directement au
compte deFerdinand Niedermeyer,à la Reichskreditkasseà Paris.Ancien
directeur àla DeutscheBank, Niedermeyeravaitété nommé« commissaire
généralpour la liquidation desentreprises desjuifs de la GrandeAlle-
magneet des pays dela zone dela puissanceallemande »95. À la fin de
1943,le MBF tenta defaire remettre au commissaire général lesbiens de
Juifsallemands,tchèques ou polonais déposés en zone sud.Mais le CGQJ
s’y opposa, enfaisantremarquer que« lesordonnances allemandes dela
zone nord ne sontpasapplicablesen zonesud »96.

En dehors descritères dezone et denationalité, lesoccupants
ont égalementjoué dela catégorie des « biensennemis». En janvier 1944,
sansdoutepressé par les besoins dela guerre enRussie, leMBF donna
l’ordre à la Treuhand undRevisionstelle «d’encaisser les avoirsennemis
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dans les banques enterritoire occupé »,et le fit savoir directementà
l’Associationprofessionnelle desbanques, àla Compagnie des agents de
change dePariset àla chambresyndicale des courtiers en valeurs mobi-
lières97. La demandeétait justifiée par « lesmesuresprisesdans lespays
étrangersennemis contre les biens allemands». Le courrierconsécutif de
la Treuhandprécisait quela demande devirement des comptes nevisait
pas les entreprises, ni les comptes« desressortissantsfrançaisexpatriés
soumis àl’administration du ministère desFinances »98. Elle ne touchait
pas non plus les avoirs entitres.

Le ministère desFinancestenta des’opposer auvirement des
comptes deressortissants françaisne résidantplus enFrance,en faisant
observer qu’on nepouvait « inférerdu seulfait qu’unressortissantfrançais
ne résid[ait]pas en France et que ses rapportsavec sabanque ont étéinter-
rompus,qu’il habit[ait] dans unpaysennemi duReich,même dansle cas
où il y a séjourné »99. À cettedate, lesFrançais« expatriésincluaient non
seulementlesJuifs réfugiésà l’étranger,maisdesmembres,dont certains
étaient considéréscommejuifs enFrancecontinentale, dela Francelibre,
du Comité françaisdela Libérationnationale et del’Assembléeconsulta-
tive provisoire siégeant àAlger. Comptetenu dela balance desforcesen
guerre,la probabilité quele général de Gaulle arrive aupouvoir enFrance
n’était plus nulle. Pour un hautfonctionnaire, cette situationméritait
réflexion et encourageait àla défense du patrimoine des expatriés.

Le désaccord persista entrele ministère etle MBF. Alors que les
virements decomptesdevaientavoir été effectuéspour le 31 mars, le
MBF repoussala datelimite de huitjours 100. Un moisplustard, nevoyant
sans douterien venir,la Treuhands’impatienta et signifia àl’APB que
« lesnégociations au sujet de cetteaffaire nesontplus poursuivies avecle
gouvernementfrançais. Le transfert doit donc être effectué sans
délai » 101. Le ministère s’avoua vaincu etabandonna lesétablissements à
leur sort, en les laissant« décidersousleur propreresponsabilités’ils doi-
vent déférer ou non aux injonctions que leura adresséesla Treu-
hand » 102. Le délégué général del’APB tenta uneultime mesure dilatoire
en soulevant unpoint de procédure,mais en vain.Le 26mai 1944, l’APB
transmità ses adhérentsles instructions détaillées dela Treuhand,sans
plus fairemention del’opposition du ministère.
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L’amende imposée enzone occupéeen décembre1941
L’amende constitue une autreparticularité de zone, parce

qu’elle nefut levée qu’enzone nord.Il s’agitd’unemesurenazie, qui vise
non seulementà extorquer des fondsmais à faire passer lesvictimes
pour coupables.L’amendeimposéele 12 novembre 1938 auxjuifs alle-
mandsdansle contexte du pogrom dela Nuit de Cristal, s’appelaitle
« paiementexpiatoire» 103. Le MBF employale même termedans sonins-
truction du 15décembre1941en France.Sur le territoire français,trois
amendesfurent imposées auxpersonnesconsidéréescomme juives,
cellede décembre1941en zone occupée, et celles du21 décembre1942
et 15 février 1943à Tunis 104. Chaque amendea suivi un processus de
perception propre.L’amende de 1938 apporta 1 100 000 000Reichs-
marksà l’État nazi. C’est peut-êtrepourquoi ce montant symbolique fut
repris parl’Administration militaireallemande quandelle chercha àexer-
cer des représailles à l’encontre dela population dela zoneoccupée.
L’avis par lequel cetteamende fut imposée mérited’être cité in extenso
commeillustration del’idéologie et des méthodes nazies.

AVIS

Cesdernièressemaines, des attentats à ladynamiteetau revol-
ver ont de nouveau été commiscontre desmembres de l’armée alle-
mande.Cesattentats ontpour auteursdeséléments parfois même jeunes,
à la solde des anglo-saxons,des juifs et des bolcheviks, etagissant selonles
motsd’ordre infâmes de ceux-ci.

Dessoldatsallemands ont étéassassinésdansle doset blessés.En aucun
cas, lesassassinsn’ont pu êtrearrêtés.Pour frapper lesvéritablesauteurs
de ceslâches attentats,j’ai ordonné l’exécution immédiatedes mesures
suivantes :
1/ Uneamende de unmilliard de francsestimposéeaux juifs desterritoi-
res français occupés ;
2/ Ungrand nombred’éléments criminels judéo-bolcheviks seront dépor-
tés aux travauxforcés à l’Est. Outre les mesuresqui me paraîtraient
nécessairesselon les cas, d’autres déportationsseront envisagéessur une
grandeéchelle, si denouveauxattentats venaient àêtrecommis ;
3/ Cent juifs,communistes etanarchistes, qui ont desrapportscertains
aveclesauteursdesattentatsseront fusillés.
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Ces mesures nefrappentpoint lepeupledeFrance,mais uniquement des
individus qui, à lasolde desennemis del’Allemagne, veulent précipiter la
France dans lemalheur, et qui ontpour but desaboterla réconciliation
entrel’Allemagne et la France.

Paris, le 14 décembre 1941.

Der Militärbefehlshaberin Frankreich,
Von Stulpnagel,
Général de l’Infanterie105

On ne peutextraire l’amende de soncontexte, sil’on veut com-
prendrela précipitationaveclaquelle ellefut prélevée.Le jour où cet avis
fut publié, les Allemands ontfusillé vingt-cinq otages enprovince, et
soixante-dix àParis quiavaient été préalablementdésignés parla préfec-
ture depolice 106. Dansla période du paiement de l’amende,l’occupant a
renforcésa pression en imposant uncouvre-feu parla « sixièmeordon-
nance du7 février 1942 relative aux mesures contre lesJuifs », et en
aggravantla définition de« juif » par la septièmeordonnance du24 mars
1942.Avant le 31mars1942,date d’expiration du délai depaiement de
l’amende, un premierconvoi de 1 112 hommes,parti le 27 mars, avait été
transféré àAuschwitz.

L’ordonnanceallemande du 17 décembre1941 « concernant
une amendeimposée auxJuifs » fit de l’Union générale desisraélitesde
Francel’intermédiaire chargé de collecter lesfonds. Constituéedepuis
moins detroissemaines,l’UGIF n’était pas en mesure de répondre àl’exi-
gence del’occupant.Le décretdonnantla listedes associationsjuivesdis-
soutes dont lesbiens étaienttransférés àl’UGIF ne serapris que le
26février 1942.Parailleurs,par lettre du 15 décembre adresséeà l’UGIF,
l’occupant exigea leversement du premierquart -250millions - pour le
15 janvier1942107. Le MBF fixa dans ses grandesligneslesmodalitésde
paiement et adressa sesinstructions,le 22décembre1941,àl’Association
professionnelle desbanques pourtransmission aux établissements, et au
ministre secrétaired’État à l’Économienationale et aux Financespour les
caisses d’épargne ordinaires,la Caissenationale d’épargne etla Caissede
dépôts et consignations.Les établissementsdevaient adresser auMBF le
relevé des avoirs encompte au20 décembre1941ainsi que la valeur
nominale destitres possédés,« les cours postérieurs àla situation au
20 décembre1941dev[ant] être fournis trèsrapidement ».C’est à cette
occasion queleMBF demanda enoutre que les coffres soientdéclarés au
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Devisenschutzkommando.Commele CGQJfut, avecle MBF, destinataire
des déclarations de comptes, cesdocuments setrouvent maintenantdans
sasérieAJ 38desArchivesnationales.Au total, près de260banques et
établissements financiersfrançais et étrangers, près de100 charges
d’agents dechange et une centained’offices de notairesdéclarèrent
et/ouconsignèrentles comptes de personnesconsidérées commejuives
au 20 décembre1941108.

Dans ce contexte tendu, etface audénuement del’UGIF, le
ministère des Finances prit en mainsla mise en oeuvre dupaiement de
l’amende. Par lettre du20 décembre adressée au président duComité
d’organisation professionnelle desbanques,le directeur duTrésordonna
ses instructions :

« La loi du 22 juillet 1941relative auxentreprises,bienset valeurs appar-
tenantaux juifs,publiéeau Journal officiel du 26 août 1941,page3594,
stipule en sonarticle 21 quelessoldesdes comptes de dépôts et générale-
ment toutessommesdont lespropriétaires sont juifs, seront versésà la
Caisse des dépôts etconsignations surl’ordre du Commissariat général
aux questions juives.

« J’ai l’honneur devousfaire connaîtrequele Commissairegénéral aux
questionsjuives, désireux d’éviter, pour certains détenteurs defonds
israélites,lesconséquencesdeversements massifsà fairesur le champ à la
Caissedes dépôts etconsignations, adécidé den’appeler,pour l’instant,
que 50 % de ces avoirs. Cettedécision, toutefois, ne s’applique pas aux
comptesdont lesolde créditeurest inférieur à 10 000F. [... ] » 109

La mêmeinstructionfut transmise,dans lesmêmes termes, aux
caisses d’épargne110. Dans ses attendus,elle soulève unequestion.Alors
que la mesureétait le résultat direct de l’intervention de l’occupant, elle
est ici présentée comme découlant dela loi du 22 juillet 1941,que,dans
sa bienveillance (« désireux d’éviter... »), le CGQJ aurait décidé de
n’appliquer que partiellement.La prétention dugouvernement deVichy
- expriméeici sousla plume du directeur du Trésor - àparaîtreexercer
sa souverainetél’a ainsiconduità couvrir lesexactions del’occupant. Par
voie de conséquence, certains établissements ontconsidéré l’instruction
comme valable au-delà même de l’achèvement dupaiement de
l’amende.À la Caissedes dépôts, cesversementspostérieursà l’amende
n’ont toutefois représenté que 1 %dutotal prélevé au titre des50 %.
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Sur le moment même, en décembre1941, l’information des
déposants spoliés arevêtula même ambiguïté.La lettre type dela Société
généraledisait en effet :

Monsieur,

Nousavonsl’honneur de vousinformer qu’en exécution dela loi
du 22 juillet 1941,le Commissaire général auxquestions juivesvient de
décider le versement immédiat à laCaisse des dépôts etconsignations de
50 % du solde des comptes dedépôtsappartenant à desisraélites.

En exécution de cette décision,nous avonsdébitévotre compte
de la sommede ..... que nous avonsverséepour votre compte à . . . . . .

Nous vous signalons que la dite loi du 22 juillet 1941prévoit
(art. 23) que le Commissairegénéral auxquestions juivespeut autoriser
la Caisse des dépôts etconsignations àremettre auxayantsdroit des
acomptes surlessommesainsi versées.

Veuillez agréer,Monsieur..... 111

Rien n’indiquait dans le document quele prélèvement,lié à
l’amende, serait aussitôtreversé à une caisseallemande.L’évocationde
l’article 23 - quele CGQJa constammentrefusé defaire jouer - nelaissait
pas devinerle caractère irréversible de l’opération.

Néanmoins,« l’appel »des50 % prélevables sur le montant des
comptessupérieursà 10 000F à la date du31 décembre1941n’a pas été
renouvelé. Un dépôt de10000 F étant importantpour l’époque, ces
comptes spoliés représententmoins de 10% de l’ensemble descomptes
individuels dezoneoccupée. Environ 3700prélèvements de50 % furent
versésà la Caisse des dépôts etdans lespaieries générales.Les sommes
provenaient des banques, des agents de change et des notairesessentiel-
lement. Pour les dépôts auprès des notaires, untaux deprélèvement de
100 % s’appliquait auxcomptessupérieursà 10000 F. En valeur, près de
80 %ont été utiliséspourl’amende. Conformément aux dispositions dela
loi du 22 juillet 1941, 10% de l’ensemble desmontantsfurent prélevés
par le CGQJ.Étaientexclus du prélèvement de50 % les comptesd’entre-
prise etceux desressortissantsallemands ou dépendantsd’un territoire
annexé auReich.

Ce prélèvementpouvait affectergravementle revenudesfamil-
les.Ainsi pour Flore L., dont le mari était prisonnier deguerre et quiavait
quatreenfants à nourrir, âgés de5 à 15 ans.Le compte-espèces de son
mari ayant été soldéàla suite desretraitssuccessifs qu’elley avaiteffectués
pour les besoins dela famille, sonmari avait autoriséla banque à vendre
ses titrespourlui verser unepensionalimentaire etmensuelle de10000F.
Destitres venaientd’êtrevenduslorsquele prélèvement pourl’amendefut
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opéré surle compte-espèces.Étantelle-même née« depère et de mère
aryens», elle demanda auCGQJde lui rembourserla moitié dela somme
prélevée, puisqu’elle était mariée sous le régime de la communauté
légale112. Elle ne savaitpasqu’en tantqu’épouse,elle était considérée
comme soumise à« l’influencejuive », tandis queleshommesmariés à des
femmes déclaréesjuives n’étaient pas regardéscomme sujets à cette
« influence» etcontinuaientd’avoir accès aux biens dela communauté.Le
CGQJrefusadefaire reverserla somme.Aprèsla guerre,le mari fit jouer la
loi de1948 et obtintrestitutiondu prélèvement113.

Mais le total à percevoir par les versements de50 % dut paraître
insuffisant.Donnantsuiteà une lettre du CGQJdu 16 janvier 1942,une
deuxièmelettredu directeur du Trésor, datée du26 janvier, demanda aux
établissements de verser cette fois 80% des comptes dontle soldedépas-
serait au 25 janvier, après le prélèvement de 50%,le montant de
250000 F 114. La Caissedes dépôts reçut une trentaine deversements de
cette sorte. Pour ces comptes,le prélèvement dû à l’amendes’élevaau
total à 90 % (50 % + 80 % de 50 %). Pour le spolié, lesconséquences
étaient graves.Ainsi pour EmmaB., âgée de82ans. Réfugiéeen zone dite
libre, elle sut quel’un de ses comptes-espècesavaitsubile prélèvement de
50 % et protesta auprès de sabanque, quitransmit auCGQJ.Apprenant
quelques semainesplus tard, que 80% du soldeavaient été prélevés, elle
éleva unenouvelle protestation auprès del’établissement :« jevous consi-
dère commeentièrement responsablepour l’avenir vis-à-vis de moi de
cette opérationfaite sans monordre. 115 EmmaB. échappaaux rafles.
Elle reprit contact avec sabanqueaprèsla Libération,mais décéda peu
après, en1945116. Quandla restitutiondel’amendefut priseen chargepar
l’État français, en1948,c’est sa succession quireçut le remboursement.

Mais les prélèvements sur lescomptes de dépôts,comme les
ventes detitres, exigeaient du temps. Or le premierversement àla
Reichskreditkasse,de 250 millions, devaitarriver le 15 janvier. La direc-
tion du Trésor etle Comité d’organisationprofessionnelle desbanques
entrèrent en négociationspour poser lesbasesd’un emprunt que con-
tracterait l’UGIF. Le 8 janvier, le secrétaire généralpour lesFinances
publiquesécrivit au président du Comité d’organisationpour lui en faire
la demandeofficielle :
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« [...] Comptetenu de cetensemble deconsidérations, je vous seraisobligé,
Monsieur le Président, de bien vouloir faire connaître aux principaux
établissements de laplace deParis etéventuellement de la province, le
prix que j’attacheraisà cequ’ils consentent àl’Union générale des israéli-
tes de France,dansles conditionslesmoinsonéreusespossibleset sousles
garantiesprévuesdans la loi à intervenir dont jevouscommunique le
projet, un crédit consortial de 250millions avant le 15 de ce mois. Je ne
doutepasquelesmembres du Comitédesbanques, plusparticulièrement
informés del’importance des motifs qui justifient qu’une aidesoit
apportée,dans lescirconstances actuelles, àl’Union générale des israéli-
tesde France, ne puissent en cette matièrevous appuyerauprès desban-
ques de leurhauteautorité. 117

Au total, 29banquesparticipèrent à ce crédit de250millions.  Ce
sont : le Crédit lyonnais, la Société générale,le Comptoir national
d’escompte deParis etla Banque deParis et des Pays-Baspour 27,5mil-
lions chacun ;la BNCI et le CIC pour 18millions chacun ; le CCF et
Banque del’Union parisiennepour 13,5millions chaque ;le Crédit du
Nord pour 7 millions ; la Société marseillaise,la Banque des pays du
Nord, l’Union desmines, Worms, leCrédit foncierd’Algérie et de Tunisie,
la Compagnie algériennepour 6 millions chacun ;la Banque française
d’acceptation etla Banque nationalefrançaisepour le commerceexté-
rieur pour 2,5 millions chacune ;Varin-Bernierpour 1,5 million ;Lehi-
deux,Hottinguer, deNeuflize, Vernes,Mallet, Mirabaudpour million
chacun ; Gouinfrères,Morin Pons etCie, J.Joirepour0,5 million chacun ;
et le Crédit foncier etle Crédit nationalpour 10 millions chacun   118.

La loi du 16 janvier 1942« accordantà l’Union générale des
israélites de Francela facultéd’emprunt dansla limite d’unesomme de
250millions defrancs »prévoyait enoutrela constitutiond’un « fondsde
garantie »alimenté par les prélèvementsà effectuer sur« tous les élé-
mentsd’actif appartenant à des personnesphysiques ou moralesjuives et
situés enzoneoccupée ». Parl’article 4, « tousadministrateurs provisoires
et autres dépositaires ou débiteurs de deniersprovenant du chef de per-
sonnesphysiques ou moralesjuives et situés enzoneoccupée ou repré-
sentantle produit dela réalisation desbiens de cesmêmespersonnes,
seront, nonobstanttoute dispositioncontraire,tenus deverser immédia-
tement les ditsdeniers »au compte du fonds de garantie.Ce fonds fut
ouvert au nom del’UGIF à la Caisse desdépôts et consignations.

L’intervention du Comité d’organisation desbanquesavait
rendu plus strict l’octroi des garantiespour l’obtention du prêt.
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Cependant, les banquiersavaient exprimé ledésir unanime de netirer
aucun profit de leur participation» 119. Le taux d’intérêt choisi était
« modéré», égalau taux des avances dela Banque deFrance qui était de
3 %. Les commissionss’élevèrentà 1,6 million de francs 120. Plusieurs
banquesavaient « spontanément manifesté leur intention de verser au
Secours nationalle produit net qui pourraitleur rester en fin d’opéra-
tion ». La Banquenationale pourle commerce etl’industrie, le Comptoir
national d’escompte deParis,le Crédit commercial de France,le Crédit
lyonnais etla Société générale ont verséle produit net del’opération à
cette organisation de typecaritatif qui avait lemonopole desappels àla
générositépublique.Le Secoursnationalavait déjà été désigné, parla loi
du 23 juillet 1940,commedestinataire du produit desventes des biens
des déchus dela nationalité.

Le total perçu parle prélèvement des comptes-espèces et les
« aryanisations »d’entreprisesdéjà effectuées n’atteignant pas 200mil-
lions, la vente desactions, déjàcommencée surl’ordre dela direction des
Domaines en vertu dela loi du 22 juillet, fut précipitée. En quelques
semaines,il fallait trouver environ 850millions, car la lettre duMBF du
17 janvier 1942exigeaitle versement dela 2e tranche pourle 10 février, et
celle du même du 13février fixait les dates des10et 31mars1942pour
les 3e et 4e tranches.Les Allemands menaçaient de sesaisireux-mêmes
des biens desvictimes 121. En raison de l’urgence et dela masse des titres
à mettre surle marché,la solution choisiefut, pour l’essentiel,de prati-
quer descessions entrel’administration desDomaines et degrandesins-
titutions. La Caissedes dépôts,la Banque deFrance,la Banque deParis
et des Pays-Bas seportèrent acquéreurs en avançant lessommesàverser
à l’UGIF. L’Omnium français d’études et de participation(OFEPAR)fit de
même en se portant mandataire des Domaines.L’OFEPAR avaitété crééle
31 décembre1941à la demande duministère desFinances,pour per-
mettrel’acquisitiond’entreprises françaises présentant un intérêt depropa-
gande et depublicité. Il réunissait à parts égalesla Banque dePariset des
Pays-Bas,la Banque del’Union parisienne etla Banque des pays duNord.

Bien qu’il présenteencorequelquesapproximations,le tableau
des avoirs prélevés àl’occasionde l’amendepeutêtre dressé122. Le total
prélevédans cecadre étantfinalement supérieur à unmilliard, toutes les
sommesprélevéesn’ont pas été viréesà la Reichskreditkasse.
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Tableau 1
Les avoirs prélevésà l’occasionde l’amende

Graphique 3
Schéma du processus de l’amende

1/ Décision
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2/ Recensement desavoirs déposés (décembre1941- janvier1942)

3/ Le prélèvement (janvier-mars1942, exemple d’une cessiondirecte)

Le milliard devait être verséà la Reichskreditkasse.Quelle fut
sonutilisation ?Au moins400 millions et peut-être500 ont été versés au
Comité ouvrier desecoursimmédiat (COSI).Cecomité avait étécréé en
mars 1942 sur l’initiative d’Abetz, ambassadeurd’Allemagne à Paris,
aprèsle bombardement dela régionparisienne parl’aviation alliée 123. Le
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COSI avait pour butdéclaré de venir enaide auxsinistrés desbombarde-
mentsalliés.Logéau213rueLafayette,au siège de l’ancienneCGT, il ras-
semblait principalement des militants ouvriers duPartipopulairefrançais
de JacquesDoriot et du Rassemblement nationalpopulaire deMarcel
Déat.Le premier président duCOSI fut l’ancien secrétaire général dela
CGT, Georges Yvetot.D’inspiration collaborationniste,le COSI diffusait
une idéologie naziedans ses brochures, expliquant notamment auxsinis-
trés qu’ils étaient victimes dela « juiverie internationale En Tunisie
aussi,le COSI perçut le montant del’amende infligée le 21 décembre
1942.Son «appel àla population» présentalessecoursdistribuéscomme
« provenantde l’imposition faite aux Juifs, responsables raciaux de
l’attaqueanglo-saxonne enAfrique du nord » 124. La réputation duCOSI
étant bien établie dès avantla Libération, l’ordonnance duGPRF du
9 août 1944portant rétablissement dela légalitérépublicaines’est inté-
resséeà lui. Il figure surla liste des organisations dissoutesd’office, dont
les bienssont placéssousséquestre.Lesarchives du séquestren’ont pas
été retrouvées parla direction des Domaines, mais l’enquête de police
judiciaire menéeà l’automne 1944montre que les animateurs duCOSI
étaientaussi despersonnages corrompus qui menaient grandtrain sur les
fonds duComité 125.

Le prélèvementde 5 % selon l’arrêtédu 11 mai 1943
Ajoutées aux interdictions professionnelles, lesspoliations ont

multiplié le nombred’indigents parmi lespersonnes considérées comme
juives.À la demande del’UGIF, le gouvernements’estpréoccupéd’aug-
menter les ressources destinéesà l’aide sociale,mais,conformémentà sa
politique de discrimination, de blocuséconomique et de spoliation, ce
n’est pas au budget del’État qu’il a fait appel pourvenir en aide à une
population démunie par ses soins,maisà cettepopulationelle-même.
Dans cedomaine,il n’y eut qu’une exceptionà l’abandon des Juifs par
l’État, cefut dans lespremiers mois de1944,lorsquel’UGIF obtint quele
Trésor lui consente une avance.Celle-ci fut de 30 millions sur les45
demandés126.

Une loi du 21 mars 1942avait prévu que« pour faire face à
ses charges exceptionnelles,l’Union générale desisraélitesde France
pourra[it] exercer des prélèvements dont lestaux ser[aie]nt
approuvés pararrêté du Commissariat général auxquestionsjuives »,
mais elle nefut passuivied’effet. Un arrêté du28 août 1942décida que
les personnesconsidérées commejuives fourniraient des contributions
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volontaires »127. Par ce moyen, et« en cas d’insuffisance des versements
volontaires», parfixation d’une taxe individuelle,l’UGIF était « miseen
demeure de seprocurer [...],une somme mensuelle desix millions par
prélèvement sur les ressources desfamilles juives, tant en zoneoccupée
qu’en zone nonoccupée ».Il ne semble pas que cet arrêtéait été suivi
d’effet. Il paraîtprobable que les contributeursvolontairesn’ont pas été
trèsnombreux.Les quelques« legset libéralités »dont abénéficiél’UGIF
ne peuventêtre assimilés aux prélèvementsenvisagés128.

Un nouvelarrêtéfut pris le 11 mai 1943 129, qui précisadans son
article 1er queles contributions volontaires pouvaient« faire l’objet de la
part desJuifs de prélèvements sur leurscomptesbloqués, en addition
aux prélèvements réguliers autorisés par lesdispositions en vigueur».
Ainsi, les contributions nepèseraient-elles pas sur les « dépenses d’entre-
tien autorisées.Aucunetrace de telsversements ne nousétantparvenue
à ce jour, il resteprobable quel’assouplissement apportén’a pas rendu
plus productif l’appel aux « volontaires».

Mais l’arrêté du 11 mai prévoyaitaussi un prélèvement de5 %
sur tout retrait defonds departiculier,qu’il s’agîtd’un retrait en espèces
ou sur biens ouvaleurs. Aucun prélèvement ne devait toutefois être
effectué« lorsque leretrait aurapour objet le paiement de dettesenvers
l’État, les départements,communes etétablissements publics,ni lorsqu’il
correspondra à des versementspour pensionsciviles ou militaires».

Les 5 % devaientêtre versés aucompteCCP de l’UGIF. En un
an, de l’automne 1943à l’été 1944,cinq millions furent ainsi prélevés.
On était loin des six millionsmensuels. Cerésultat modeste est
peut-être dû aux hésitations et auxprotestations quela nouvelledispo-
sition a suscitées. Bien que l’application del’arrêté aitdonné l’occasion
à certains responsables des Comptes chèquespostaux de selivrer à une
manifestation d’antisémitisme en numérotantle compted’attente des
fonds collectés d’aprèsle chiffre biblique 666 130, les établissements
dans leur ensemble ontfait preuve d’une certaine réserve dans
l’exécution.

Contrairement à ce quel’on constate pourla transmission des
instructions despoliation des années1940-1941,la chronologie demise
en oeuvre del’arrêté de mai 1943est relativementlongue.Publiée au
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Journalofficiel du 5 juin, elle n’est retransmisepar lesétablissements
qu’enjuillet-août. Ainsi,la circulaire d’application duCréditlyonnais est
du 28 juillet, celle de la Société générale du30 juillet et celle dela
Banque deFrance auxcomptoirs de zone nonoccupée du10 août
1943131. Au lieu que la transmissionprenne quelquesjours, elle a mis
ici près dedeux mois. Deplus, les instructions de certainsétablisse-
ments concernantl’application dela mesure enzone sudétaient peu
incitatives.La Banque deFranceécrivait à sescomptoirs dezone« non
occupée » :

« Vousn’aurez pas à rechercher spécialementceux devosclients quitom-
bent sous lecoup de cetarrêté. Vousvous contenterez, à cetégard, des
déclarations qui vous seraient faitesspontanément, ou des attestations
raciales qui ont pu vousêtrefournies àl’occasion d’opérations anté-
rieures.»

Et le Créditlyonnais,faisantsuite à des précisionsdonnées par
le CGQJ :

« Nosagences de lazone Sudn’ont donc aucunprélèvement à faire à
l’égard de comptesdont lecaractèreisraélite n’estpas établi par l’un ou
l’autre desdeuxprocédés ci-dessusvisés[déclarationspontanée ou anté-
rieure] et elles n’ont à solliciter aucunedéclaration racialepositive ou
négative. »

Comme lescomptes de zone sudn’étaient pas bloqués à
l’exception descomptesd’entreprisessousadministration provisoire,le
prélèvement de5 % se heurtaità l’absence derecensement des comptes
appartenantà des personnesconsidéréescommejuives. Cependant,près
de 38% du montanttotal prélevél’a été en zone sud.

Une autreraison pourraitrendre compte desinterrogationssou-
levées par l’application dela taxe. Elle provoqua en effet une
contre-attaque dela part del’UGIF de zone sud. Dèsle mois dejuin, le
représentant del’UGIF à Marseille avait fait savoir à l’agence de la
Banque del’Indochine, que le prélèvement de5 % ne s’appliquait pasà
la zone nonoccupée. Informé dufait, le CGQJ avait vivementréagi à
cette interprétation « entièrementerronée» 132 en signifiant audirecteur
général del’UGIF de zone sud,Raymond-RaoulLambert, que l’arrêté
s’appliquaitdans les deuxzones.Le directeur de cabinet ducommissaire
général, JosephAntignac, lui enjoignit dediffuser d’urgence » un
démenti « auprèsde tous les établissements bancaires dela région de
Marseille». MaisLambert, qui était président del’UGIF-zonesud depuis
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mars 1943133, et quis’élevaitouvertement contre lesraflesdes Allemands
et contre lesinitiativesd’Antignacdepuisle début de l’année, nes’inclina
pas. Après que son collègue au conseil del’UGIF, Pierre Seligmann, eut
démissionné en signe de protestation134, il contestal’arrêté comme enta-
ché d’illégalité. Accusant lecommissaire général auxquestionsjuives de
percevoir des taxes indues,il eut l’audace de l’attaquer surla base de
l’article 174du Codepénal relatif à la concussion135. En réponse, Dar-
quier de Pellepoixproposa auchef du gouvernement de« légaliser »
l’arrêté, afin d’échapper àl’accusationd’avoir levé un impôtsans texte
législatif préalable.La lettre du commissaire général à PierreLaval était
datée du16 août, commecelle qu’il adressa en mêmetemps à Ray-
mond-RaoulLambert, maisla vraie réponse estvenue duSS-Roethke
auquelAntignac avait signalél’action de résistance duprésident de
l’UGIF-zonesud.Le 17,le SSsigna l’ordre d’arrestation et le 21 août,Ray-
mond-RaoulLambert,son épouse etleurs jeunesenfants furent arrêtés
par les Allemands136.

« En lutte aujourd’hui ausein d’un monde endéroute ou en
agonie... » avait-il écritdans soncarnet,quatrejours plus tôt. Le convoi
du 7 décembre1943emportaà Auschwitz le père,la mère et lesenfants
âgés dequatorzeans,onzeans,quatre ans etdeuxans.

Les « taxesindividuelles » imposées
par l’arrêté du 11 mai 1943

L’arrêté du 11mai 1943confirmait le principe dela « contribu-
tion volontaire », instituait leprélèvement des5 %, et créait enoutre une
« taxeindividuelle »dite aussi « cotisation». L’article 3 stipulait que« tous
les Juifs de l’un ou l’autre sexe,âgésau 1er janvier de 18 ans au moins,
[étaient] assujettisà une taxe individuelledont lemontant[était] de 120F
dansla zoneoccupée, de360F dansla zone nonoccupée». La différence
entre lesdeuxmontantss’expliquait parla volonté de se servir dela taxe
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commed’un « complément et un régulateur duprélèvement »137. La taxe
devait être versée, comme les5 %, au CCP de l’UGIF. Des exonérations
pouvaientêtre accordées.

D’une certaine façon,la taxeétait plus redoutable quele prélè-
vement carelle s’accompagnait denouvelles mesures de police.L’assu-
jetti devait préciserà l’appui de sonversement« sesnoms, prénoms,date
de naissance, nationalité, profession,adresseactuelle,le numéro de sa
carted’identité réglementaire,le lieu où la déclaration prescrite parla loi
du 2 juin 1941a été souscrite et sonadresse àla date dela dite déclara-
tion ». Le paiement dela cotisation devait être constaté par l’apposition
d’une vignette sur une carte spécialedélivrée àl’assujetti par l’agent
comptable del’UGIF lors dupremier versement.Parallèlement, uneliste
des assujettisseraitétablie àl’UGIF. Enfin, la « cartespéciale »devait être
jointe àla « carted’identité réglementaire » etprésentée àtouteréquisition
des agentshabilitésàse faire présenterla carted’identité.Mais le texte ne
mentionnait pasla peine encourue parl’éventuel contrevenant au port
dela carte spéciale.À la demande dela Sectiond’enquête et de contrôle
de Limoges -la SECétantla policepropre duCGQJ -le CGQJse plaignit
au ministre del’Intérieur de ce défaut de sanction138 : la mesureavait « un
pouvoir d’intimidation à peu près nul si ellen’[était] pas suivie d’une
autre mesure atteignant les délinquantsdansleur personne ou dansleurs
biens». Le commissaire généraldemandait quel’internement administra-
tif fût prescritpour le non-paiement dela taxe.Le ministre répondit posi-
tivement le 28 février 1944,en précisant toutefois que lespersonnes
seraientlibérées dès qu’ellesauraientsatisfait aupaiement dela cotisa-
tion. À la suited’un report de délai obtenu par leprésident del’UGIF, la
mesureentra en vigueurle 15mai. Lesarchives portentla trace dequel-
quesdizaines depersonnesinternées.

Si des mesures derépression ont été ajoutéesà la demande de
plusieursSECde zonesud -la SECde Nice s’étaitégalement plainte de
l’impossibilité desanctionner les contrevenants -,la zone nordémit au
contraire desdemandesd’assouplissement surle terrain financier.
L’Association professionnelle desbanquess’adressa au ministre des
Finances pourtenter d’atténuerla rigueur dumode deperception dela
taxe. Le CGQJavait prescrit quela taxe fût perçue sur les « dépenses
d’entretien » autorisées, et non surle reste des fondsbloqués des dépo-
sants, correspondant à« l’activité habituelle » etservant notamment
au paiement desimpôts.Celaréduisait d’autant lessommesimmédiate-
ment disponibles pour lesassujettisdisposantd’un compte enbanque.
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La direction duTrésor intervint auprès duCGQJ,en le priant de« vou-
loir bien [...] faire connaître les raisons de[cette] décision, l’arrêté
du 11 mai 1943 neparaissant pas appelernécessairement cette rigou-
reuse interprétat ion »139. Le Commissar iat opposa une f in de
non-recevoir àla demande :

« Au surplus, en se plaçant sur le terrain del’équité, l’autorisation
d’imputer lataxeindividuelle surlesavoirsbloqués,en dehors du prélève-
ment admis, constituerait unefaveur injustifiable au profit deceux
d’entre les Juifsqui sont titulaires decomptesen banque et audétriment
de ceuxqui, pour la plupart nonpossédants, nesont clientsd’aucunéta-
blissement et qui supportent dèslors lepaiement surles revenus deleur
travail. » 140

Necraignant pas d’invoquerla justicesocialeà proposd’un sys-
tème de spoliation,le CGQJrefusa d’accorder une« dérogation »« en
faveur dela partie généralementla plus aisée dela populationjuive et
par voie de conséquencela plus désignéepour participer par restriction
de ses ressources, àla constitutiond’un fonds de solidarité jouant aupro-
fit des déshérités dela communauté». C’estainsi quela taxe individuelle
était érigée en« actede solidarité»141.

Conclusion
La revue des procédures de spoliation etl’examen des modali-

tés de leur applicationjettent une lumière cruelle sur une sociétépour-
tant légataire de siècles decivilisation. La rapidité avec laquelle les
mesures despoliation ont été mises enoeuvre tant parle ministère des
Finances, notamment parla direction duTrésor et celle del’Enregistre-
ment, des Domaines et duTimbre, que par lesorganes dela profession
bancaire et les établissements eux-mêmes, nelaisse pas deposerques-
tion. L’hypothèse d’un antisémitisme quiaurait été particulièrement
répandu enFrance,n’est pasà négliger, mais elle nesuffit pasà rendre
compte de l’ensemble du phénomène d’obéissance, voire d’adhésion, à
la politique correspondante.En effet, si l’on s’en tient à l’explication par
une culture politique présuméefrançaise, on s’exposeà ne pas com-
prendre pourquoi toutes les banques, ycompris celles quiauraient pu se
montrerréservées face àla discrimination, ontfait preuved’un comporte-
ment comparable.L’exemple des filialesaméricaines à Paris, qui ont
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participécomme les autres audébut dela spoliation,illustre cette géné-
ralité dansl’exécution.Elles avaient pourtantl’avantage de releverd’un
Étatdémocratique, lesÉtats-Unis,qui, de surcroîtsoutenait ouvertement
l’Angleterre,le seulÉtat en guerre contre les puissances del’Axe. Contrai-
rement aux banquesfrançaises surlesquelless’exerçaientdirectement les
menaces desforcesd’occupation etl’autorité d’un gouvernementantisé-
mite, lesfiliales américaines jouissaient, de cepoint de vue,d’une cer-
taine liberté. Le parallèle nevaut quepour lesannées1940et 1941,
puisqu’après Pearl Harbor,l’Administration militaire allemande aplacé
les banquesaméricainessous sonadministration provisoire et leur a
donc ôtétoute marge d’appréciation 142. La comparaisonreste valable,
cependant, pour le commencement dela spoliation.C’estcette universa-
lité dansl’exécution desmesuresqu’il faudraitcomprendre.La contrainte
exercée par unrégimed’occupation d’inspiration totalitaire doubléd’un
gouvernementautoritairesuffit-elle à rendre compte de ces comporte-
ments ? L’interrogation surla capacité d’unesociété àmettre enoeuvre
des ordres contraires audroit ou, inversement, sur son aptitudeàla déso-
béissancecivile, mériterait uneétudeà elle seule.

Deux nuances doiventêtreapportées, toutefois, à ce tableau.La
première est d’ordrechronologique : lefront uni de la spoliations’est
effrité àpartir de1942.Cetteannée-là, en zone sud, lesbanques ontmar-
qué peu d’empressementà répondre auxdemandes desadministrateurs
provisoires desociétés.La direction duTrésor a dû lesrappelerà l’ordre.
L’année suivante,le prélèvement des5 %, surtout enzone sud,n’a pas
suscitégrand enthousiasme dans lesétablissements.À la fin de 1943,la
direction duTrésora tenté d’atténuer sur un pointla rigueur duCommis-
sariatgénéral auxquestionsjuives. L’interprétation de cet infléchisse-
ment en termesd’opportunisme - la balance desforces en guerre
commençant às’inverser en faveur desAlliés dansl’été 1942 -conduirait
à relativiser l’explication parle préjugé antisémite. Des considérations
d’ordre professionnel pouvaient enoutreentrer enconflit avec« l’aryani-
sation ».Ainsi, le Crédit foncier de Francea-t-il refusé d’accorder des
prêts hypothécairesà des acquéreurs d’immeubles« juifs »,en raison des
dispositions dela loi du 22 juillet 1941qui ne lui donnaient plus les
garantiesoffertespar le droit antérieur143. De même,l’interventiondes
administrateurs provisoires,nouveaux venus dans lesprocédures de
vented’immeubles,fut mal accueillie par les notaires. Defait, cette pro-
fessionest la seule qui aittentéouvertement de freinerl’action du Com-
missariat général auxquestionsjuives.
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La deuxièmenuanceà apporter au tableau relève du statut de
l’expression écritesousl’Occupation. Les textes d’une période autori-
taire, voiretotalitaire, nepeuvent être lus àl’aune des écrits despays
libres.Toute résistance est parnatureinvisible ou au moinscodéedans
les circulaires diffusées.Au premier semestre1944,néanmoins, unerésis-
tance detype procédurier se manifeste clairement face àl’injonction
émise par les Allemands, d’avoir à prélever lesavoirs « ennemis ».
L’expressionne désignait pas spécifiquement lespersonnesconsidérées
comme juives, mais elle en incluait certaines,notamment celles qui
s’étaient réfugiéesà l’étranger.Dans ce cas et à cette date, leministère
des Finances etl’Associationprofessionnelle desbanques ontmené une
action en retardement à base deformalisme minutieux. Quen’ont-ils
menéla mêmeguérilla administrative sur les avoirs despersonnesconsi-
déréescommejuives tout au long del’Occupation ?
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Les circuits de la rest i tut ion

La condamnation parla France libre des lois antisémites a été
immédiate. Dès août 1940,avantmêmequ’aucun texte dediscrimina-
tion explicite ait été adopté par l’occupant ou legouvernement de
Vichy, le général de Gaulle areçu àLondresAlbert Cohen, quiétait
alorsle délégué du Congrèsjuif mondial. Dans l’échange de lettres qui
suivit, de Gaulletint à exprimer de nouveau les « sentiments desym-
pathie »qu’il éprouvait « notamment àl’égard des collectivités israélites
soumises àl’oppression des régimestotalitaires ».Cette lettre fut lue
dans un« trèsgrand meeting à NewYork »et « publiéeensuite dans les
plus importants journaux desÉtats-Unis »144. Le chef dela Francelibre y
écrivait notamment :

« Le jour de la victoire, à laquelle jecrois fermement, laFrancelibérée ne
peut manquerd’avoir à coeurdeveiller à ce qu’il soit fait justice destorts
portés auxcollectivités victimes de ladomination hitlérienne et, entre
autres, auxcommunautés juivesqui, dansles pays momentanément sou-
mis à l’Allemagne,sont malheureusement enbutte àl’intolérance et aux
persécutions. »145

À partir du moisd’avril 1941,sur les ondes de laBBC, et enjan-
vier 1943,dansunedéclarationpubliéeauJournal officiel de laFrance
combattante,la France libre dénonça les spoliations.Le principe posé de
la restitutionvisait « aussibien les actes de dépossessiondont lesAlle-
mands se sont rendus coupables que ceuxopérés parle gouvernement
de Vichy ». Il s’appliquait« à toutes les espèces de spoliationdepuisla
saisie brutale etsans compensation debiens, droits etintérêts detoute
nature,jusqu’aux transactions enapparencevolontaires, auxquelles ne
manque aucune desformeslégales »146. Le Comité national françaisavait
en mêmetempssigné la déclarationsolennelle dedix-sept gouverne-
mentsalliés sur« le pillage des paysoccupés». LesAlliés se réservaient
« tousdroits de déclarer non valables toustransferts ou transactions rela-
tifs à la propriété, aux droits et aux intérêts dequelquenaturequ’ils
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soient, quisont ou quiétaientdans lesterritoiressousl’occupation ou le
contrôle, direct ouindirect, desgouvernementsavec lesquelsils sont en
guerre, ou qui appartiennent ou ont appartenu aux personnes (y compris
les personnesjuridiques) résidantdans cesterritoires» 147. À Alger, en
novembre1943,le Comité français dela Libérationnationaleadopta une
première ordonnance« sur la nullité des actes despoliation accomplis
par l’ennemi ou sous soncontrôle »148.

Cependant,la nullité nesignifiait pasla tablerase.Le gouverne-
ment provisoire dela République française(GPRF)ne prit pasla décision
de renverser d’uncoup lessituations acquises au bout de quatre années
de politique de spoliation, pas plusqu’il ne prit le parti de dépouiller
sur-le-champ les spoliateurs,qu’ils aient été acquéreurs de mauvaise foi
ou non.L’ordonnancedu 9 août 1944spécifiait dans son exposé des
motifs, que« desconsidérationsd’intérêt pratique conduis[ai]entà éviter
de revenir sanstransition aux règles dedroit en vigueur àla date susdite
du 16juin 1940et à observer dans ce butsoit une période transitoire
comportantle maintien provisoire de certainseffets de droit, soit même
la validation définitive decertaines situations acquisesdont le renverse-
ment apporterait aupaysun trouble plus considérable que leur confirma-
tion ».Quandbien mêmele GPRFaurait prisla décision de faire procéder
à la restitution immédiatesanscompensation, en aurait-il eu l’autorité, lui
qui venait rétablir les libertés ?Pour une partie des spoliés,le résultat de
cette politiqueprudentefut de transformerla réintégrationdansleurs
droits en un parcours du combattant,lequel duradanscertains cas une
dizaine d’années.Les légitimes propriétaires qui voyaient dèsla Libéra-
tion lesspoliés àla tête de leurs affaires et lesvautours dela défaite de
1940en prison »149, encoururent une série de déceptions.

Puisquele parti prisn’était pas dedonnerà la restitution un tour
révolutionnaire,il fallait distinguerselon lessituations créées.La restitu-
tion s’estdonceffectuéesuivantdifférentes voies en fonction dusortsubi
par les bienssousl’Occupation. Trois cas,globalement, se présentaient :
soit lesavoirsavaient été bloquéssansêtre prélevés, soitils avaient été
aliénés dufait du gouvernement deVichy, soit ils avaient étéprélevés par
l’ennemi(amende, ventesforcées de devises, confiscations decontenus
de coffres).Chacune de ces situationsdevait être traitéeséparément.
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Le déblocagedes avoirs
ni aliénésni prélevés,août 1944

Pour assurer la transition entre la libération de Paris et
l’installation du gouvernementprovisoire dela République française,
un gouvernementclandestin parintérim avait été nommédepuisAlger
par le général deGaulle. Les ministres par intérim, quiportaient le
nom de « secrétaires généraux» allaient exercer lesresponsabilités
gouvernementales du 20août au 6septembre. AuxFinances,le secré-
taire général était EmmanuelMönick, un inspecteur desFinances qui
avait été mis àl’écart par le gouvernement deVichy à la demande des
Allemands 150.

Le 30 août1944,le secrétaire général aux Finances asignifié à
l’Association professionnelle desbanques ledéblocage des avoirs
« actuellementexistants » (souligné dansle texte) libellés enmonnaie
française.Il s’agissaitdes avoirs disponibles,n’ayant été ni aliénés nipré-
levés, et qui n’étaient passoumisà un administrateur provisoire.Ils com-
prenaient« les moyens de paiement,créances,titres, marchandises et
objets de valeur». Parcette mesure, lespropriétaires ontdoncretrouvé le
libre accès ausolde deleurscomptes et àleurs titress’ils n’avaient pas été
virés ouvendus ets’ils n’étaient passous administrationprovisoire. En
revanche, en vue de protégerla valeur dela monnaie,l’or, les devises et
les valeursétrangèressontprovisoirement demeurés bloquéspour tous
les clients, qu’ils aient été ou non considérés commejuifs sous
l’Occupation.Les ordonnances du 7octobre1944surle régime del’or et
sur les devises et valeursmobilières étrangères ont libéré cesderniers
avoirs, mais enmaintenant l’interdiction du commerce del’or et
l’obligation de se conformer àla réglementation deschangespour toute
cession de valeursétrangères151.

Pour les titres placés sous l’administration provisoire des
Domaines, unecirculaire dela direction générale endate du30 août
1944suspendit lesventes et annula les ordres de vente qui auraient été
donnés mais n’auraient pasencore étéexécutés152. La veille, unecircu-
laireadressée aux dépositairesleur avaitdemandé de dresser unrelevé
des actions etpartsjuives, sansdoute pourpallier le défaut d’archivage
et de tenue decomptabilité quela direction des Domaines dela Seine
avait signalé dans sonrapport du 10août précédent. Cen’est qu’un
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mois plus tard,cependant, quecette directioninforma l’Association
professionnelle desbanques que sesadhérents« p[ou]v[ai]ent, dès à
présent, transférersousle dossier personnel del’intéressé,les actions et
parts qui [...] non aliénées, seretrouv[ai]ent encore ennature »153. De
même,le soldecréditeur ducompted’administration provisoire, arrêté à
la date de cetransfert« p[ouvai]t êtreviré au compte personnel du pro-
priétaire destitres ».

À Paris, la Libération causa quelque émoi au sein de
l’administration des Domaines. Datée du1er septembre, une note du
directeur des Domaines dela Seinereprit le thème, évoqué au mois de
juillet précédent, dela « lenteur »supposéeavec laquelle lesactions et
parts juives avaient étévendues.Cette fois, au lieu de sedéfendre
contre ce quilui était alorsapparu comme un reproche,il présentala
dite « lenteur »comme unfreinage volontaire, un acte de résistanceà
mettre à sonactif :« [...] le Domaine arésisté àcette injonction[desAlle-
mands] et a pu maintenirle rythme desventesà une moyennesans
cesse décroissante» 154. Le bilan dela spoliation destitres donné dans
cette note et celuiprésenté plus tard, ennovembre, parla direction
générale,trahissent les inquiétudes du service etla volonté de sejusti-
fier aux yeux dunouveaurégime 155.

En diffusant des instructions de restitution dèsla fin du mois
de septembre,le directeur des Domaines dela Seineanticipait surla
parution del’ordonnance du16octobre1944 qui généralisala restitu-
tion des biensencoredétenus par les Domaines.Trente-deuxlois
avaient été adoptéessousl’Occupation qui confiaient à cetteadminis-
tration le séquestre,la gestion, l’administration provisoire oula liqui-
dation de biens de diverses origines. Les textesantisémites n’en
constituaient qu’unepartie 156. La restitution devaitêtre constatée par
« un procès-verbal de remiseétabli contradictoirement entre lesinté-
ressés». Leministère desFinancesa retrouvé trace dequelques-uns de
ces procès-verbaux de remise.Ils détaillaient lesvaleurs remises et
étaient co-signés du spolié.Le nombre actuellementconservé de ces
documents est malheureusementrestreint, car sur lesquelque2 300
mises sous administrationprovisoire d’actions et parts par les
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Domaines, seuls 117 dossiersindividuels ont étéretrouvés.À deux
exceptionsprès, la totalité des quelque1 700 157 dossiers dela Seinea
disparu.

La Libération avaitfait des Domaines le séquestre desbiens
allemands.À ce titre, lesDomaines dela Seine géraient le séquestre de
la Treuhand undRevisionstelle.Dès octobre 1944,ils reversèrent aux
dépositaires une partie des avoirs virés auprintemps1944au titre des
prélèvements sur les« biensennemis». LeCrédit lyonnaisfut ainsi desti-
nataire desommes àcréditer sur lescomptesdébités au mois de mars
précédent,à hauteur de25 % du prélèvement158. De même, enjanvier
1946, le Crédit commercial deFrancefut contactéafin de fournir à
l’administration les adressesd’une liste de spoliésdont les avoirs
avaient étéversésà la Treuhand159.

Enfin, l’ordonnancedu 14 novembre1944 « portantapplication
de l’ordonnance du12novembre1943surla nullité des actes de spolia-
tion accomplis par l’ennemi etsous soncontrôle » 160 permit àla Caisse
des dépôts et consignations de déconsignerle solde disponible chezelle
(c’est-à-diresubsistant après l’amendeet/ou leprélèvement de10 % pour
le CGQJ),en faveur des propriétaires.Elle permit aussi auxtitulaires de
comptesd’entreprises gérés par un administrateur provisoire d’enobte-
nir la restitutionavec reddition descomptes parl’administrateur.La resti-
tution devait être effectuéedans le délai d’un mois à compter dela
sommationfaite par l’intéressé,et un procès-verbal dispensé par minis-
tère d’huissierdevaitêtre dressé enquatre exemplaires.

À la fin de l’année1944,donc,le spolié devait avoir retrouvéle
solde disponible de sesavoirs déposés,soit chezle dépositaire, soitchez
le consignataires’ils avaient étévirés ouvendus. Ces mesures claires et
adoptéesdansle délai raisonnable de moins dedeuxmois, répondaient
à l’exigence de restitution. Dupoint de vue du spolié,cependant,elles
ont pu paraîtrelongues à venir etinsuffisantes.Celui-cipouvait rencon-
trer un certainnombre dedifficultés dansla reprise de possession de ses
biens.

La réactivation descomptes parleurs titulaires pouvait seheur-
ter à des obstacles. Certainesbanquesexigeaient« la production d’une
nouvelle procuration dedaterécente »161. Que faire si le spolié avait
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disparu et sila banque nefaisait pas preuve decompréhension ?En
outre, certainsspoliés,notamment lespropriétaires de petitesentreprises
placéessous administration provisoire,dont le compteservait aussi à
assurer lesbesoins dela famille, s’étonnaient de ne pouvoirdisposer
immédiatement de leurs avoirs.À Marseille par exemple, lesbanques
n’opéraient pastoutes dela même façon.Les unesconsidéraient quela
signature del’administrateurprovisoiren’avait plus de valeur en vertu de
l’ordonnancedu 9 août1944surle rétablissement dela légalitérépubli-
caine.En son article2, celle-ci déclaraitnuls tous lesactes« qui établis-
sent ouappliquent unediscriminationquelconquefondée surla qualité
dejuif ». Maisd’autresbanquesattendaient encore,à la date du4 octobre
1944,que leur soitnotifié le remplacement del’administrateurprovisoire
nommé parle CGQJ162. C’était aussile cas, àLyon, des Chèquespos-
taux163. L’ordonnancedu 14novembre1944mit fin à cesincertitudes.

En outre,danscertains cas,il fallut plus d’un moispour stop-
per l’énormemachinerie dela spoliation.Ainsi la retenue des5 % sur
tout retrait effectué par unepersonnephysique considéréecomme
juive, ne fut pasinterrompue dujour au lendemain. Pourla Caisse
nationale d’épargne et lescentres de chèques postaux,la circulaire du
1er septembre1944avait notifié l’arrêt du prélèvement164. Mais l’appli-
cation pouvait présenter desdéfaillances,notammentdans lesdéparte-
ments libérésultérieurement au 1er septembre,qui ne recevaient pas
toujours immédiatement les circulaires précédentes. Unelettre circu-
laire de l’Association professionnelle desbanques en date du
26 octobre 1944 rappela qu’en « application des instructions quele
ministère des Financesnousa adresséesle 30 août 1944 au sujet dela
levée dublocage des biensjuifs, il va de soi que les banques nedoivent
pas effectuerla retenue duprélèvement de5 %  » 165. Cela allait de soi,
maisil n’était pas inutile dele rappeler.

Une dernière condition,plus durablecelle-là, pouvait entraver
la restitution rapide desbiens du spolié. Remettant en vigueur un décret
du 1er septembre1939,une ordonnance du5 octobre1944avait placé
sousséquestre lesbiens ennemis166. Par suite, tous lesressortissants,
quel que soitle lieu de leur domicile ou deleur résidence habituelle, des
États allemands, bulgares, finlandais, hongrois, italiens, japonais,
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roumains etthaïlandais,furent réputésennemis.L’instruction consécu-
tive de la direction des Domainesprécisait cependant, surla base de
l’article 7 de l’ordonnance, que ces dispositions excluaient des mesures
de séquestre les« Israélitesallemandsréfugiés en France etdans lespays
alliés » et les« ressortissantsdesÉtats satellites del’Axe qui offrent, au
point de vue national,toutes garanties et sont, en conséquence,laissés
libres de leursmouvements »167. Il revenaitdonc auréfugiéjuif de prou-
ver son statut, ce qui compliquait etralentissaitla restitution.

En exécution del’accord interallié deParisdu 14janvier 1946
concernant lesréparationsà recevoir del’Allemagne, la loi du 21 mars
1947décidala liquidationdes biens allemands168. De mêmequel’ordon-
nance du5 octobre 1944 avait prévu des dérogations,la loi de 1947
exclut de sonchampd’application« lesressortissants allemandsqui, au
1er janvier 1946, avaient obtenu desautorités compétentes une autorisa-
tion régulière etpermanente derésider sur le territoire français ou surle
territoire d’une nation alliée ». Une circulaire duparquet dela cour
d’appel deParisprécisa cepoint 169. Le garde desSceauxestimaitque si
l’article 7 de l’ordonnance du5 octobre1944 pouvait « être interprété
avec bienveillanceà l’endroit des réfugiésallemands quiremplissent les
conditions requisespour invoquer en leur faveurla convention interna-
tionale de Genève surle statut des réfugiésallemands,la même interpré-
tation extensive ne sauraitnécessairement prévaloir àl’égard de tous
autres Allemandsrésidant en Franceavant cette date,quandbien même
ils auraient été ultérieurement déportés enAllemagne,s’ils ont été inter-
nés depuisle début deshostilités ».En définitive, la liquidation ou la
levée du séquestre qui frappait lesbiens de cesressortissants était
« conditionnéepar un certainnombred’éléments de faitdont l’apprécia-
tion doit être effectuéeà propos de chaquecasd’espèce ».Il incombait
donc auréfugié deconstituer un dossier et de convaincrela justice du
bien-fondé desademande.

Ainsi, autant l’énoncé desprincipes républicains était clair,
précis etpublic, autantl’application pouvaits’avérerdécevantedans
certainscas.
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Les mesuresde restitution des avoirs
aliénéset desprélèvements,1945-1949

Une personnalitéa joué un rôledéterminantdansla rédaction
des texteslégislatifs derestitution.Le juriste René Cassin,professeur de
droit etmembre dela Ligue des droits del’homme, avait rejoint le géné-
ral de Gaulle dèsle mois dejuin 1940.De cefait, le gouvernement de
Vichy l’avait révoqué detous ses postes etdéchu dela nationalité fran-
çaise.Auteur des textes constitutifs dela France libre, René Cassinjoua
auprès duComité national françaisle rôle du Conseild’État. Nommé
président du comitéjuridique du CFLN à Alger, il fut confirmédans ces
fonctionsà Paris,au lendemain dela Libération.Pendant ce temps,le
Conseild’État était mis en veilleuse en raison dela participationd’un
grand nombre de ses membres au gouvernement deVichy età ses cabi-
netsministériels.En novembre1944, RenéCassin futdésignécomme
vice-président duConseild’État,et cumula ses fonctions avec celles de
président du Comité juridique.La fusion desdeux organismesfut
décidée enjuillet 1945170. C’est à ces titres successifsqu’il eutà exami-
ner les projets d’ordonnance, puis deloi, qui annulèrent les actes de
spoliation.

La restitution desavoirs aliénés,avril 1945
L’interventiondu professeurs’exerçaen deux directions.D’une

part,conformémentà l’esprit dela Libération,il écartala solutionradicale
qui aurait consisté à dépouiller lesspoliateurs et à les contraindre àla res-
titution pure etsimple des biens.Le montant du prix deventepayé par
l’acquéreuraurait été confisqué etversé àl’État. Le Comité juridique« n’a
pascru devoir, dansl’intérêt du crédit et dela paix publique,imiter les
rigueurs del’acte du 1er juillet 1942» 171. Cetteloi de Vichy organisaitla
restitution ennature des biens séquestrés parla République en 1939 et
appartenant auxAllemands. Rédigéepourconvenir à l’occupant,la loi de
1942n’envisageaitpasd’autrevoie quela restitution ennature.L’acqué-
reur devaitcependantêtre remboursé.

D’autre part, l’action du présidentCassincontribua àinfléchir
les textes en faveur des spoliés.Par exemple,c’est sous soninfluence
que le choix fut fait de confier au Tribunalcivil statuant enmatièrede
référé le soin de juger au fond toutes les questionsrésultant de
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l’application de l’ordonnance.La rapidité de la procédurelui paraissait
préférableà d’autresvoies judiciaires,plus longues, proposées notam-
ment par le ministère desFinances172. Il fit admettre,contrel’avis des
ministères des Finances et dela Justice, que le droit de rétention ne
s’appliquerait pas enla circonstance.À Algerdéjà,le président duComité
juridique avait soulignéla nécessité« d’insérerune dispositionpourinter-
dire au spoliateurle droit d’invoquer le droit de rétention en garantie des
sommes luirevenant »173. Le Comité juridique contrebattit dela même
façon le projet quele garde desSceauxlui avait remis au mois de
novembre1944. Ce projet, écrivait-il, « secaractérise par un traitement
exceptionnellementfavorabledesacquéreurs »174. Sansl’interventiondu
Comité juridique,le projet soumis àl’Assembléeconsultative provisoire
au printemps1945,inspiré au départ par des administrations qui avaient
géré la spoliationsousl’Occupation, auraitété nettement plusrestrictif
pour lesspoliés.

En ce qui concernaitla restitution destitres, une difficulté
majeure se présentait lorsque lestitresavaient été négociés enBourse.La
vente s’y était faite commeà l’ordinaire « sansl’indication de la contre-
partie», c’est-à-diresansmiseen relation des noms duvendeurforcé et
de l’acquéreur. Or près dela moitié du montant des ventesavait été
réaliséedans cesconditions.En 1945,il était possible dedemander aux
acquéreurs detitres en Boursevendus surordre des Domaines de se
déclarer.Mais le choix politique ettechniquefut de ne pas« troubler,
voire mêmed’arrêterles négociations enBourse,sansnécessairement
pour celadonnerla possibilité aux intéressés de retrouver leurstitres »175.
L’article 13exclutdonc desdispositions del’ordonnanceles titresnégo-
ciés en Boursesansl’indication dela contrepartie.

Pour cestitres-là,deuxsolutions se présentaient :soit le spolié
parvenait àidentifier l’acquéreur etfaisaitjouer l’ordonnance du21 avril
1945pour obtenir la restitution en nature,soit il n’y parvenait pas, et
il percevait le remboursement ennuméraire tel que consignéà la
Caisse desdépôts et consignations.Il semble que lesspoliés sesoient
efforcés deretrouver lesacquéreurs. Unnombre« trèsimportant »
d’enquêtes ont été menéesà leur demande parla Caissecentrale de
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dépôt et de virement detitres(CCDVT) 176. La CCDVT avait été créée en
1941dansle but delimiter la fraudefiscaleliée au négoce destitres au
porteur 177. Néanmoins, en valeur,l’étude menée parla Mission montre
quel’essentieldela restitution de cestitresdont lesacquéreursétaient au
départ inconnus,s’estopérée en numéraire.

Pourl’autre moitié dumontant destitresvendus sousl’Occupa-
tion, lesacquéreurs étaientconnus, enraison des cessions directeseffec-
tuées au moment de l’amende.Ellesconcernaientla Caisse desdépôts et
consignationspour503millions, la Banque de Francepour 81millions, la
Banque deParis et des Pays-Baspour 39 millions. Il faut ajouter à cette
liste 31millions acquis parla BNCI sousla forme d’une« applicationen
Bourse »,dans laquelle le vendeur et l’acquéreur sontmis en regard.
L’ordonnance du21 avril donnait aux spoliésle droit d’exiger la restitu-
tion en nature de cestitres.

Du point de vue duspolié, la restitution en numérairepouvait
présenter unintérêt,puisque lescours enBourse étaientplus élevéssous
l’Occupationqu’ils nele furentensuite. Cependant,la liberté dechoix du
spolié était atteinte, et,pour lestitulairesd’importantes participations,la
restitution en numéraire entérinait une perte d’influencedansla société
concernée.

En outre et surtout,à cette date,la question desprélèvements
opérés sur les consignationsn’était pas réglée. L’ordonnance du21 avril
stipulait seulement en sonarticle 16, qu’uneordonnance fixerait les
conditions dans lesquellespourrontêtre éventuellement remboursés les
prélèvements exercés surle produit des aliénations ou sur lesautres
avoirs de l’intéressé enapplication desactes, décrets, arrêtés ou règle-
ments del’autorité de fait se disant gouvernement del’État Français». La
plusgrandepartie de ces prélèvements nedevint remboursablequ’à par-
tir de la loi du 16juin 1948.Entre-temps, les spoliés, etnotammentceux
qui, au nombre de3700 environ, avaient été victimes de l’amende,
découvrirent uneà une les mesures de spoliationdont leurs avoirs
avaient étél’objet.

Ainsi du colonelB., résidantavenueHenri-Martin à Paris et titu-
laire d’un portefeuille detitres.En janvier 1946,il écritau service desRes-
titutions après avoir mené uneenquêtedétaillée surl’histoire de son
compte178. Il note les anomaliesprésentées parla gestion des Domaines
de la Seine. Nommés administrateur provisoire de sestitres, le 12avril
1942, les Domaines auraient dûl’informer de cettenomination etlui
adresser« un inventaire descriptif etestimatif » (article 1er de la loi du
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22 juillet 1941).Il reçut àla place une carte postale(unecarte interzone
probablement)l’informant bien dela nomination desDomaines,mais,en
mêmetemps, dela décision qui avait étéprise, écrit-il, « de fairevendre
immédiatementla totalité de mestitres ». Il observe que, contrairement
aux dispositions dela loi, les premières ventes, datées defévrier-mars
1942,étaient antérieuresà la nomination del’administrateur provisoireet
relève, ausujet del’une de cesventesprécédanttoutegestion, le prélève-
ment d’une somme sur son compte, dû aux« frais de gestion(! !)  » des
Domaines. Par ailleurs,il reproche aux Domaines den’avoir pas notéle
nom des acquéreurs, ce quilui aurait permis debénéficier de l’ordon-
nance du21 avril 1945.De cefait, il estime que les Domaines« doivent
être tenus pourresponsables despertes »qu’il a subies.

Enfin, il constate que soncompte deconsignationa subi neuf
prélèvements, échelonnés du 14février 1942au 24 juillet 1944.Il com-
mente : « rien ne sauraitjustifier de telles opérations. Denombreux
comptesn’ont fait l’objet d’AUCUN prélèvement.Pourd’autres, les prélè-
vements ontvarié de5 à 15%». Faceà cet ensembled’actes« abusifs »et
de « prélèvementsarbitraires »,il a introduitdevant leTribunalcivil dela
Seine une actioncontrela Caisse desdépôts et consignations.Le profes-
seur Terroine, chef du service deRestitution, transmitla lettre au ministre
des Finances en résumant sonargumentaire, et en concluantqu’il « y
aurait lieu, semble-t-il, deprendre unedécision et desoumettreà
l’Assembléenationale constituante unprojet de loi en application de
l’article 16de l’ordonnancedu 21 avril  » 179.

Cettelettre indignée et sa transmission parle chef de service
sont intéressantes à plus d’un titre. Elles montrent le caractère
« ubuesque »de la situation telle qu’elleapparaissait à un spolié età un
responsable nonavertis des complications dela spoliation.Le désordre
causé parla précipitationaveclaquelle l’amende avait été prélevée etla
« reconstitutiondescomptes » àlaquellela Caisse des dépôtss’était livrée
sont ressentiscomme une marque supplémentaired’arbitraire. Defait,
une partie des ventes detitres opéréespour l’amende avait dû êtrerap-
portée pour desraisons diverses, comme parexemple la découverte
après-coup quele spolién’était pas juif ou qu’il était cataloguécomme
« ennemi »par les Allemands,qui, de cefait, réclamaientle retour surle
compte duspolié del’avoir consigné.La Caisse prélevaalors d’autres
comptes,parfois longtemps aprèsle paiement del’amende,pour com-
penser lesdéconsignations ordonnées.C’est ainsi que le compte de
consignation ducolonel a subi des prélèvementsjusqu’en juillet 1944.
Enfin, au printemps1944,dansle cadre del’offensive allemande de pré-
lèvement des« biensennemis», certaines consignationsfurentà leur tour
déconsignées etvirées à la Treuhand undRevisionstelle.Quant aux
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variations du prélèvementpour leCGQJ,entre5 % et 15%, ellestenaient
à la prudence dela Caisse qui craignaitla manifestation de créanciers
privilégiés et ne prélevait parfois que5 % au lieu de10% pourle CGQJ.
En outre,à partir dela loi de mars1944,le taux deprélèvementpour le
CGQJest passé à20 %. Au total, lessituations lesplus diverses se pré-
sentaient, et,faceà cette incohérence,le spolié nepouvait manquer de
s’interroger surla régularitécomptable des opérations de spoliation.
Cela s’ajoutaità l’effet produit parl’arbitraire de la spoliationdans son
principe.

La restitution desprélèvementseffectuésdu fait
du gouvernementde Vichyou soussoncontrôle,
décembre1945 et juin 1948

L’ordonnancedu 21avril 1945 laissaitde côtéle remboursement
des prélèvementseffectuésdu fait du gouvernement deVichy ou sous
son contrôle. Dansle domainefinancier,ces prélèvementsétaient,dans
l’ordre d’importance,l’amendedu milliard levée parles Allemands,les
prélèvements duCGQJ,les «2 % » de la direction desDomaines et les
« 5 % » destinésà l’UGIF.

Cesprélèvements furent remboursés endeux temps, en appli-
cation d’uneloi de décembre1945pour les «2 %», eten vertu d’uneloi
de juin 1948pourla masserestante.Ce décalagedansl’achèvement des
restitutionsfinancières,à la fois quantitatif et chronologique, mérite une
explication.Jusqu’àces dates, les texteslégislatifsavaient organisé les
restitutionsdues par les acquéreursprivés ou par des institutions finan-
cièrescommela Caisse desdépôts et consignations etla Banque de
France, mais lebudget etla responsabilité financière del’État n’avaient
pas étémis en cause.Le souci de« ménagerles finances del’État »,
commele soulignaitRenéCassinen février 1945,n’était pas étrangerà
cette politique.À ce titre, en novembre1944,une noteinterne dela
direction du Budgetavait même envisagél’idée, pour l’exclure finale-
ment,« depoursuivrele recouvrement sur lespropriétairesjuifs » des pré-
lèvements de« 10 % » et de «5 % », qui avaient enpartie servi à des
oeuvresde solidaritéenfaveurdesjuifs indigents180. Deux ans plustard,
en mars1947,le directeur du Budgetinsistaitsur le fait que« lesindemni-
tés pour dommages pécuniaires sont génératricesd’inflation » 181. En
excluant lesfonds et espèces duchamp de sonapplication,écrivait-il, la
loi du 28 octobre 1946sur les dommages deguerreavait répondu au
soucid’éviter le paiement d’indemnités qui,« n’étantpas affectées àla
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reconstitution d’un bien déterminé, nonseulementrisqueraientd’être
stérilespour l’économie nationale, maisencoreconstitueraient undange-
reuxfacteurd’inflation ».

Les particularités ducontextemonétaire et financier dela Libé-
ration nepeuventêtre passéessoussilence sil’on veut comprendre, en
partie dumoins,la lenteuravec laquellel’État a pris en charge lesprélè-
vements opérés parle gouvernement deVichy ou sous soncontrôle.Le
tableau suivant endonne uneillustration.

Tableau2
Économie,monnaie et finances enFrance à la Libération

L’argumentfondé surla défense budgétaire setrouvait renforcé
par la conception,générale à l’époque, des restitutions et desdommages
de guerre. Une sorte de hantise dela désunion nationale sembleavoir
inspiré lesacteurs del’époque, commesi la forme de guerrecivile
déclenchée par l’Occupation etle régime deVichy risquait de renaître à
tout instant.Dans cetesprit,le conseil des ministres du12décembre1944
décidaqu’il convenait« den’établir aucunedistinctionentre lesdifféren-
tes catégories de victimesd’actesallemands »et « de préparer un texte
d’ensemble surla question »182. Le refusd’établirune hiérarchie entre les
victimes, et, parvoie deconséquence, defixer un ordre depriorité entre
les types derestitutions, conduisait à globaliserle fardeau del’indemnisa-
tion. Naturellement, legouvernementtendait à en repousserla prise en
charge.
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Le souci depaix civile peut être analysécommele réflexe vital
d’une nation quirelèveà peined’une guerreintérieure.Mais dans lespre-
miers temps dela Libération, à une date oùles camps de concentration
n’étaient pas libérés et où leur réalité restait largement méconnue183,
d’autresconsidérations perçaientdansle leitmotivpacificateur.Ainsi la note
citéeplushautdela directiondu Budget,denovembre1944,écartel’idéede
faire rembourserl’amendepar les acquéreurs,en invoquantnotamment
« l’effet psychologiquefâcheuxquepourraitavoir "le milliard desjuifs" si
l’on reportait« sur d’autrescitoyenslesconséquences des actes vexatoires
dont lesjuifs ont étélesvictimes » 184. Aprèsavoir envisagédesmodalitésde
paiement quiréduiraientla charge del’État, commed’utiliser lesobligations
du Trésoret de comptersur un remboursementultérieurpar le Reich, la
note concluaiten ces termes précautionneux et voilés :

« Ainsile problème del’indemnisation desbiens juifs, quiparaissait revê-
tir une trèsgrandeampleur, pourrait être réglé de façon satisfaisante,
sans imposer àl’État une contributiontrop lourde ettrop visible, ni, par
suite, susciterd’effervescencepolitique. »

Si une sorte de« balanceégale »était tenueentre les spoliés, les
spoliateurs -qu’ils aient été ou non acquéreurs de mauvaisefoi - et une
opinion publiquesupposée,l’État était cependant tout àfait conscient
des responsabilitésqu’il encourait dufait des décisions dugouvernement
deVichy. C’est cetteconscience du risquepolitique, voirejudiciaire, qui
l’amenaà prendre en chargel’indemnisation des prélèvements.Le direc-
teur du Blocusproposait ainsi au ministre, enjuin 1945, de rembourser
les prélèvements,« tant pour coupercourt aux manoeuvrestendant à
mettre enjeu la responsabilité del’Administration, que poursatisfaire
aux considérationsd’équitérappelées ci-dessus» 185.

À cette date, enjuin 1945,la mise en cause del’Administration
par les spoliés portait principalement sur lesfrais de régie perçus par les
Domaines. Tout enaffirmant que « l’action des Domainesa[vait] servi en
l’occurrenceà la fois l’intérêt général etl’intérêt des spoliés», le directeur
du Blocus notait que cette administration« avaiten quelquesorte parti-
cipé à la spoliation ».Il ajoutait : « c’est d’ailleurs un fait généralement
connu desspoliés et qui leurparaît particulièrementchoquant, que ce
concoursn’a pas étégratuit ». On a vu que le fonds commundestinéà
recevoir les 2 % avait étésupprimé enjanvier 1945. Endécembre1945,
l’Assembléenationale constituantevota l’article 133de la loi de finances,
qui prescrivaitle remboursement decette taxe.L’arrêté du 22 février 1946

La documentation Française :  

»

La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



en organisala restitution « d’office». Sarédaction ne mentionnait, curieu-
sement,commedestinataires des courriers recommandés avecaccusé de
réception, que les acquéreurs subrogésdans lesdroits duspolié.Lesspo-
liés eux-mêmes, qui avaient pu récupérerle montant dela vente de leurs
titres àla Caisse desdépôts et consignations, et qui attendaientdonc le
retour des2 %,n’étaient pas citésdansl’arrêté.Cetteanomaliereste inex-
pliquée.Quoiqu’il en soit, lesfrais de régie ont étéremboursésàhauteur
de 99,9% de leur montant.

Mais la masseà restituer concernaitl’amende. Dès décembre
1944,le gouvernementavait pris la décision deprendre en charge son
remboursement186. Le mois précédent,la direction du Budget avaitpris
position en faveur de cettemesure,sans attendred’éventuelles répara-
tions allemandes, pourla raison quela sommeavait été « utiliséeen
partie parle COSI pour venir en aide auxsinistrés »187. De la même
façon, lessommes provenant dela vente des biens desdéchus dela
nationalité, qui avaient été versées auSecours national, devaientêtre
remboursées parl’État parcequ’ellesavaient« servià uneoeuvred’intérêt
général quel’État aurait sansdoute dû subventionners’il n’avaitbénéficié
de cette recette». Au départ,c’estdonc envertu d’une raisond’État répu-
blicaine, quele remboursement del’amendefut envisagé, et non en vue
de mettre enoeuvre unejustice réparatrice.Quand, dans sanote dejuin
1945, ledirecteur duBudget invoquait des « considérations d’équité», il
n’évoquait pasla réparation d’unemesurearbitraire, maisl’inégalité des
conditionsfaitesaux spoliés en1945,selon quel’acquéreurétait ou non
identifiable, et, par symétrie,l’inégalité des situations faites auxacqué-
reursselonqu’ils étaient identifiés ounon. À cette date,la charge dela
restitution ennaturesans compensationreposait essentiellement sur les
bénéficiaires descessionsdirectes :la Caisse desdépôts et consignations,
la Banque deFrance etla Banque deParis et des Pays-Bas.

La décision de mettre enoeuvre leprincipe -acquis dès1944 -
du remboursement parl’État, fut finalement déclenchée par les actions
en justice de quelquesspoliés. Desactionnaires dépossédés parl’inter-
médiaire del’OFEPAR attaquèrent cette société enjustice sur la base de
l’ordonnance du21 avril 1945 188. En 1945-1946,six ordonnances de
référé lesdéboutèrent aumotif que l’OFEPAR n’avait pas été acquéreur
des titres mais seulement mandataire des Domainespour effectuer la
vente en Bourse.Trois des plaignants interjetèrent appel de ces
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décisions.La courd’appel deParisrendit un premier arrêt enjuin 1947,et
un secondarrêt au mois dedécembre suivant, contre lesquels lesplai-
gnants se pourvurent en cassation.Cette dernière Cour rejeta lespour-
vois enjanvier 1953 189, maisentre-temps, en1947,la direction générale
de l’Enregistrement, desDomaines et duTimbre, avait craint quela cour
d’appel n’infirme les ordonnances deréféré.Quelques semainesavant
quela cour nerende sonarrêt surle secondappel,le directeurgénéral
s’adressa en« extrêmeurgence » augarde desSceauxpour lui deman-
der d’appeler l’attention duprocureurgénéral surcetteaffaire,« enrai-
son des conséquences extrêmement préjudiciablespour le Trésor, que
comporterait uneinfirmation desordonnances deréféré - l’État pou-
vant, en effet, être éventuellement tenu d’indemniser la société
[l’OFEPAR] si celle-ci était condamnée à restituer lestitres à leurs pro-
priétairesisraélites 190.

C’est dans cecontextequ’en novembre1947,le gouvernement
déposa surle bureau del’Assembléenationale un projet deloi portant
remboursement desprélèvements dugouvernement deVichy 191. Ce
projet està l’origine des articles44 à 52 de la loi portant aménagements
fiscaux du 16 juin 1948, qui rendit possiblele remboursement de
l’amende pour lesspoliés etpour lesacquéreurs subrogés qui avaient
restitué lestitres, ainsi que les prélèvements des« 10% » au profit du
CGQJet des « 5% » auprofit de l’UGIF. Un bilan de cesremboursements
dressé au31 décembre1954 montre quel’État a dépensé3,107 mil-
liards 192. Cemontantglobalcomprend,pourmoitié, les remboursements
dus aux déchus dela nationalité193.

L’analysecompte à compte des remboursements dus auxvicti-
mes des loisantisémitesmontrequ’en nombre de comptes, le pourcen-
tage de restitution de l’amendes’élève à environ 63% pour les
comptes-espèces, età 62 % pour les comptes-titres. En valeur, letaux de
restitution est de74 % pour lesespèces et de 93% pour lestitres. Ces
taux sont inférieurs à ceux concernant lesavoirs spoliés non prélevés
pour l’amende. Pour cesderniers, les pourcentages en nombre sont de
77 % et 82 %, et, en valeur, de 84% et 95 %. Cette différencepourrait
s’expliquerparla lassitude des spoliés prélevéspour l’amende,qui, pour
certains,aurontfinalementattendu dixans, de1944à 1954,le retour de
leurs avoirs.La comparaison des données ennombre et en valeurmontre
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en outre queplusl’avoir est important, plusla demande derestitutionest
fréquente.La non-restitution estdonc liée audélai d’attente qui précède
la possibilité deremboursement et au volume desavoirs prélevés.Mais
elle tient aussi à untrait de mentalitépropreà l’époque, que l’exemple de
la Caisse nationaled’épargne et des Chèquespostauxillustre clairement.

À la suite de l’adoption dela loi de 1948,lesPTT s’étaient inter-
rogés sur l’éventualité deprévenir les titulaires descomptes etlivrets pré-
levés pour l’amende, des possibilités deremboursement.Un avis aurait
été adresséà chacund’eux.Bien que« dansbon nombre decas,l’avis ne
toucherait nile titulaire ni sesayants droit», pourcause de disparition ou
d’adressepérimée, l’auteur dela note audirecteurécrivait : « Onaurait
néanmoins le sentimentd’avoir fait notre possible encetteaffaire. » 194 Le
directeur donna sonaccord,mais le secrétaired’État aux PTT « s’est
opposéà ce que nousrappelions auxjuifs les prélèvementsfaits sous
l’Occupation » 195. Cinquante ans après, uneffort est nécessairepour
comprendrel’esprit dans lequel le ministre prit cettedécision. Eugène
Thomasétait avantla guerre uninstituteur socialiste du Nord, dirigeant
local du Syndicatnational des instituteurs.Il avait été élu député duFront
populaire en1936. Prisonnier de guerre en1940, évadé, résistantde
1940,il a refondé avec DanielMayer,dansla clandestinité,le parti socia-
liste. Responsable national du réseau« La France au Combat», il fut arrêté
par la Gestapo au printemps1943,torturé, et finalement déportéà
Buchenwald196. Comptetenu decet itinéraire,il paraît peuprobable que
la décision du secrétaired’État soit teintée dequelque antisémitisme.
C’est par humanité qu’EugèneThomasdécida de ne pas raviver dessou-
venirs douloureux,voire indicibles,chez lesvictimes.À cette date, en
1949, l’humanité voulait qu’on nefît pas grandbruit autour dela poli-
tique de restitution, et qu’onlaissât lesspoliés délibérer par eux-mêmes
de l’attitude àobserver.En outre,dansla République laïque, diffuser un
courrier fondé sur un critère religieux aurait pu être considérécomme
une atteinteà la vie privée et tombersousle coup dela loi. Il y a lieu de
penserqu’une partie desspoliés, peut-êtrela majorité, n’aurait pas désa-
voué Eugène Thomas.

Un dernierfacteur de non-restitution doitêtre examiné, quiest
celui dela déportation ou del’émigration.Pourcela, il estnécessaire de
procéderà une analyse statistique comparée des déposants et des dépor-
tés.Lesdeuxensembles se recoupentpeu. Onsait que lesdeuxtiersdes
déportésjuifs étaient de nationalité étrangère,tandis que plus de90 %
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des déposantsjuifs étaientfrançais.La recherche des déposants déportés
comporte unepart d’approximation en raison deshomonymies et des
lacunes dansl’identification des déposants ou des déportés, mais ellea
montré quela proportion dedéportés parmi lesdéposants esttrès infé-
rieure au tauxglobal dela déportation en France qui est de25 %. Parail-
leurs, on constate quela fréquence dela déportation diminue avec
l’importance dela fortune. Celle-ci permettait nonseulementd’acheter
des moyens depassage et deslieux de refuge,mais,par ce qu’elle signi-
fiait - l’enracinementen France,l’étendue du réseau de relations -, elle
constituait un puissantbouclier faceà l’ennemi. Or l’amende, onl’a vu, a
porté sur lescomptes lesplus importants. Dans cettepopulationinitiale-
mentaisée,la déportationfut rarement une cause de non-restitution.

La restitution desprélèvementsdirectsde l’ennemi,
avril 1945

Un arrêté endate du16avril 1945signé des ministres desAffai-
res étrangères et des Finances a prescritla déclaration desactes depil-
lage ou devente forcée commis parl’occupant 197. Les banques et les
particuliers ont déclaré cesbiens et valeurs emportés par lesAllemands,
en général del’or, des devises ou des valeurs étrangères,appartenant ou
non à des personnesconsidérées commejuives. L’inventaire de ces
archives, actuellement déposées auCentre des archivesdiplomatiques
de Nantes, a étéréaliséà la demande dela Mission.En raison du rétablis-
sement dela légalitérépublicaine,l’identification des avoirs considérés
comme« juifs » est rarement possible sur ces documents.

Une nouvelle enquête eutlieu enaoût 1946,à la demande des
autorités alliées réuniesdansla commission tripartite franco-anglo-améri-
caine chargée dela récupération del’or monétaire (c’est-à-dire hormis les
pièces d’intérêtnumismatique) appréhendé parl’ennemi. Les banques
reçurent un formulaireà remplir détaillantle propriétaire,la nature de
l’or saisi et les « circonstances dela spoliation ou du transfertillégi-
time » 198. Là aussi,conformément au droit,la distinctionentre lesperson-
nes ayant été ou non considérées commejuives sous l’Occupation
n’apparaîtpas.Par recoupement avec lesarchives dela spoliation, on
peut estimer la part desvictimes desmesuresantisémites parmi les
demandeursà environ 13% 199.
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Au total, lesdemandes derestitution émanant despersonnes
privées,physiques oumorales, sesontélevées ennombreà 1 193,et, en
volume, à2 tonnesd’or 200. Quatre de ces demandes, provenant desocié-
tés « non juives », représentaientla moitié du total. Quant au secteur
public, il réclamait le retour des 198tonnesd’or que la Banque deBel-
gique avaientconfiées àla France, et que legouvernement deVichy, sur
décision dePierreLaval, avait livrées àl’Allemagne en 1940.En 1944,la
Banque deFrance avaitremboursé àla Belgiquel’or livré.

L’or saisin’a pu être remboursétotalement, lesAlliés n’ayant
retrouvé en Allemagnequ’une proportion del’ordre de la moitié du
montantqu’ils estimaient avoirperdu201. Ce pourcentage de restitution
fut appliqué àl’État comme auxpersonnesprivées en France.La restitu-
tion del’or en faveur de ces dernières eutlieu endeuxtemps, en 1953
(pour 50 %) et 1958(pour 12,5%) 202. Les 1 144bénéficiaires des restitu-
tions,pour unmontant total de2,232kg, possédaient les nationalités des
pays suivants :France (1 000),États-Unis(59), Grande-Bretagne (30),
Belgique (19),Pologne (8), Hollande(6), Italie (6), Tchécoslovaquie(4),
Luxembourg(2), Grèce(4),divers (6)203. Danscetteliste, l’Allemagne est
absente, puisque lesrestitutions avaient lieu autitre des réparations.
Dans l’enquête de1946,un nota beneprécisait queseules les personnes
de nationalitésfrançaise,anglaise, américaine, belge, luxembourgeoise,
hollandaise et sarroise (ayantquitté la Sarreavantle plébiscite de1935),
avaient droit au remboursement, àl’exclusion desautresnationalités et
des apatrides. Onvoit, à traversla liste des restitués, quela liste fut
élargieensuite aux autres pays occupés parl’Allemagne.

Quant auxréfugiésallemands, leslois du Reich les avaientren-
dus apatrides.Le dossier de HeinzB., apatrided’origine allemande et
d’ascendanceisraélite,montre quecertainsréfugiéspurent néanmoins,
au prix de démarches administratives supplémentaires, bénéficier dela
restitution. En 1946, la Société générale remplitpour Heinz B. la
demande derestitution surle formulaire prévu parl’arrêté du 16avril
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1945,en mentionnant sanationalitéallemande204. En retour,l’Office des
biens etintérêts privésdemanda àla banque devérifier si son client était
toujours denationalité allemande, et,dans la négative, de préciserle
pays dontil était ressortissant.Au cas où HeinzB. posséderaitla qualité
d’apatride,l’OBIP demandait communication ducertificat délivré par le
Comité intergouvernementalpour les réfugiés 205. En janvier 1947,
l’intéressétransmitcopie ducertificat,sur lequelil étaitpréciséqu’il avait
déposé unedemande denaturalisation. Croyantsansdouteavoir sur-
monté les obstacles, HeinzB. eut la surprise de sevoir réclamer en1954,
sur le formulaire émanant du ministère des Finances quilui faisait
connaîtrela décision de restitution, unecopie de sonlivret militaire. Le
spolié s’exécuta enrappelantqu’il avait souscrit unengagement volon-
taire enseptembre1939.La décision finaleconcernantla première resti-
tution, datée dejuin 1955,porte àla rubrique «nationalité »la mention
suivante :« qualitéd’apatride résidant enFrance -a servi dansl’armée
française 206. En 1959,le solde de12,5% fut payé au spolié,sans plus de
formalités cettefois. Dansl’échange decorrespondance quiaura duré
onzeans, de1946à 1955,le spolié nes’està aucun momentdéparti de
soncalme.Sa dernièrelettre, adressée à un fonctionnaire del’OBIP dont
il avait appréciéle contact, se termine par ces mots :

« Toutefois, j’espèrebien avoir attribué [sic] à la régularisation de mon
dossier,et jene veux pas manquer devousremercier detoutepeine [sic]
que je vous ai occasionnée avec moncas,un peu particulier. »207

On peutdouter, cependant, quepour l’ensemble des spoliés,
les restitutionsn’aient laisséqu’une bienheureusemémoire.

HeinzB. aurait pu,dans lesannées soixante-dix, présenter une
demande de remboursementcomplémentaire auprès des autoritésalle-
mandes.En effet, en ce quiconcerne les personnes ayant étéconsidé-
rées commejuives, elles purent déposer unenouvelle demande en
application dela loi BRüG. Promulguée en Allemagne fédéralele
19juillet 1957,cetteloi indemnisait lespertes de biensmatérielsempor-
tés surle territoire duReich208. Amendée àplusieurs reprises,elle aper-
mis une indemnisation despillagesd’appartementsorganisés en France
par l’occupant, qui a complétél’octroi des dommages de guerre
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consécutifsàla loi française du28octobre1946.En outre,entre1969et
1980, plusd’un millier de dossiers dedemande derestitutiond’or a été
présentédansle cadre de cette mêmeloi, dont quelque300par l’inter-
médiaire du Fondssocial juif unifié 209. L’or dont le retourétait réclamé
avait étépris soitdans les appartements,soit surla personne duspolié
lors de son internement àDrancy. Exceptionnellement,pour 11 des
1 039 dossierstraités, il s’agissaitd’or déposédans unétablissement.
Les indemnisations venaientthéoriquement en complément de celles
que la France avait effectuées en1953 et1958,mais plus dela moitiédes
dossiers estvenue de spoliés qui n’avaient pasauparavantprésenté de
demandesauprès del’OBIP.

En 1998,à la suite del’accord intervenu à Londres en décembre
1997,la France a récupéré sa part du reliquatd’or que la Commissiontri-
partiten’avait pas fini dedistribuer, soit2,2 tonnesd’or sur 5,5 restantà
répartir. La Commissiona clos sestravaux et les archives ont été dépo-
sées au ministèrefrançaisdesAffaires étrangères en1999.

La restitution desavoirsprélevéspar l’ennemi
dans les territoires annexés,avril 1949

La loi de1949 a intégrédans les remboursementseffectués par
l’État les prélèvements exercés parl’ennemi en Alsaceet enMoselle 210.
Cetexte constitue une mise enoeuvredel’article 6 dela loi du 28 octobre
1946sur les dommages de guerre, qui nes’appliquait pasjusque-làdans
ces départements.En 1950,un décretafixé les règles de l’indemnisation,
en y incluant une indemnité de dépossession quin’existaitpas pour les
dommages de guerre dureste du territoire211. En outre, alors que les
« fondset espèces »n’étaient pas remboursables par les dommages de
guerre« de droit commun», les « prélèvements opérés sur dessommes
d’argent »dans lesterritoires annexés furent pris en charge parl’État. Une
commission administrative dequatorze membres fut mise enplace et
chargée de statuer sur les dossiers des spoliés. Pour les raisonsdéjàmen-
tionnées,il n’est pas possible, sauf exception, de distinguerdans ces
documentsentre lespersonnesayant été considérées commejuives et les
autres.Il semblecependant que les demandeursd’ascendanceisraélite
soient peunombreux,voire très peunombreux, ce quipeut s’expliquer
par le fait que la grandemajorité d’entre euxavaient quittél’Alsace en
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1939dansle cadre del’évacuationgénérale, ou enjuillet 1940, lors des
expulsions opéréespar lesAllemands.

De 1951à 1960, la commissionadministrativea rendu3 600
décisions de remboursement, pour un montanttotal de 1,062milliard 212.
Le nombre de demandes rejetées, del’ordre de 32 %, est trèssupérieur à
la proportionobservéepour la loi de 1948,où le taux derejet est infé-
rieur à 1 %. Une étudeapprofondie serait nécessaireici. Une revue
superficielle des dossiersmontre qu’uncertain nombre dedemandes
reposaient sur undéfaut decompréhension del’objet de la loi.

Ainsi de SophieS.,agissant en qualité d’héritière de son mari et
de ses deuxenfants,tous trois déportés. Domiciliéeà Strasbourg, elle
demande, en1951,la restitution d’unesomme de300 000F, représentant
la valeur detitres et espèces enlevés parla Gestapo àVichy, le 11 avril
1941, lorsde l’arrestationde sonmari et des enfants213. La famille, vrai-
semblablementoriginaire d’Alsace, s’étaitréfugiée en zone sud.Mais la
spoliationn’ayantpas été commise surle territoire annexé,la demande
estjugée non recevable.En rendant sadécision enfévrier 1952,la com-
mission administrative signaleà l’intéresséel’article 10 dela loi du 9 sep-
tembre 1948définissantle statut et les droits desdéportés et internés
politiques(c’est-à-direayant étéconsidéréscommejuifs) 214. Cet article
prévoit l’indemnisation dela perte de biens de toute naturerésultant
directement del’arrestationet dela déportation.Le décret d’application,
pris en septembre1951,fixe cependant unplafond deremboursement à
60000 F par déporté215. On nesaitsi SophieS. tenta dele faire jouer en
safaveur, même sila sommequ’elle demandaitétait supérieure au pla-
fond. Vingt ans plustard, en 1973, c’estElse,sa fille, qui s’adressa au
ministère des Finances, par l’intermédiaired’un avocat,pour bénéficier
dela loi BRüGet obtenirle remboursement de50 piècesd’or 216. Le dos-
sierd’Elsemontre queSophien’a pas demandé, commeelle en aurait eu
le droit, en1953 et1958,la restitution del’or volé. Elle n’a sans doute pas
eu connaissance de cedroit, pas plusqu’elle n’a su, enavril 1945,qu’elle
pouvait déclarer ces prélèvements. Sinon, quelle autre raison à l’absence
de demande ?
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L’histoire de Sophie etd’Else illustre la complexité etla lon-
gueur duparcoursà suivre parle spolié. Elle montre le véritabletravail
d’information et dedocumentation auquelil devait selivrer pour faire
valoir ses droits.Le morcellement dela restitutionselonle type de bien,
le lieu de la spoliation,la nationalité du spolié etl’identité du spoliateur,
nécessaireà la vérité et àla justicede la politique d’ensemble,auraitparu
courtelinesque dans unautre contexte.Mais l’émotion est une etchaque
disparuformait une totalité.L’arithmétiquede la restitution pouvait cons-
tituer uneépreuvepour ceux que lesévénements dela guerre avaient
plus qu’éprouvés.

Les enquêtesdu ministère desFinances
et du Centre de documentation juive
contemporaine, 1944-1952

Jusqu’à présent, l’analyse dela restitution a été présentéeà la
lumière desmesures adoptées pour que lesspoliés retrouvent leurs
biens.Cesdispositions étaient mises enoeuvre,pour l’essentiel,par le
ministère desFinances quiabritait le service de Restitution, celui dela
Justicequi avait reçumission de contrôler les administrateurs provisoires
et de nommer des séquestrespour lesbiens non revendiqués, desAffai-
res étrangèrespour lesbiens emportés enAllemagne, et dela Recons-
truction et del’Urbanismepour les dommages deguerre quiincluaient
les pillages d’appartement.En dehors de ces actionscontinues, des
enquêtes ont été menées par lesministères des Finances et dela Justice
pour connaîtrele sort des avoirs despersonnesconsidérées commejui-
ves. De son côté,le Centre dedocumentationjuive contemporaine
(CDJC) mena uneaction constante, entre1945 et 1952,afin de tenir
l’inventaire desbiens endéshérence.Cet ensemble de travauxmérite
d’être signalécar il dénotela volonté - modéréedans les ministères et
permanente au CDJC - des’assurer dela réalité de la restitution. Le
concours que ces actions decontrôle ont apporté àla restitution paraît
néanmoinslimité, sauf àcompter surl’effet incitatif - ou dissuasif - de
leur existence.

La première enquête futdiligentée par le ministre desFinan-
ces,RenéPleven, en décembre1944.Dans un but d’épuration profes-
sionnelle, il demanda aux banques de luifaire parvenir « unrapport
circonstancié » surdeuxaspects de leur gestionsousl’Occupation.Le
premier concernait les opérations de collaboration économiqueavec
les Allemands, et le deuxièmevisait « lescirconstances et les condi-
tions danslesquelles[les banques] ont pu prendre desparticipations
dans les entreprisesisraélites, acquérir desbiens juifs ou, de façon
générale, intervenir dans desopérations liées aux liquidations de
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biensjuifs » 217. Certainsétablissements sefirent prier pour rendreleur
rapport, puisqu’enjanvier et enjuillet 1945,l’APB dut leur adresser des
lettresde rappel218.

Entre-temps, au mois de mars1945, leministre avaitconsti-
tué une commission,dite « commission d’études surl’activité des
banques pendant l’Occupation» 219. Son président étaitl’ancien
directeur adjoint dela Caissecentrale dela France libre, uninspec-
teur des Finances,résistant de 1940, arrêté parla Gestapo en1941,
évadé deprison, quiavait réussi à rejoindreLondres.Les archives de
cette commission ayantpresqueentièrementdisparu,il est difficile
d’en apprécier les travaux. Destrois rapports debanque qui ont été
retrouvés,celui du Crédit foncier deFrance estle plus complet surla
question qui nousintéresse. 23 des 25pages concernent « sonatti-
tude aucours des opérations de liquidation des biensjuifs 220. Il en
ressort une vue détaillée duprocessus despoliation des avoirs dépo-
sés.Le rapport dela Banque del’Algérie est plus succinct maispré-
sente l’intérêt de fournir une circulaire interne d’application« à la
clientèlejuive », de la loi du 22 juillet 1941221. Quantà la Barclays, son
rapport traite dela première question, celle de lacollaborationavec
les Allemands222. En ce qui concerne lesavoirs juifs, la banque, qui
avait plus de 300comptesbloqués, écrit de manièresurprenante
qu’elle n’est « jamais » intervenue, ni pour son compte, nipour le
compte detiers, « dans desopérations concernant laliquidation de
biensjuifs ». Enrépondant de manièreétroite à l’enquête, en limitant
les « biens »aux biensmatériels ou auxentreprises,la banque pou-
vait arriver à cette conclusion.La questionposée par leministre en
décembre1944,trop précise ouimparfaitement ajustée,permettait
l’omission.

La Commission conclut ses travaux au mois d’octobre1945.
Surla base decritères qu’elle avait établis à partir des casconcrets,elle
proposa auministre detransmettre à la Commission nationale inter-
professionnelle d’épuration les dossiers dequelques dizaines de
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dirigeants et de fondés depouvoir qui avaientparticipé activement,
au-delà des « relations deservice indispensables »,à la collaboration
économique etmondaine223.

Concentrant au contraire sonattention surla spoliation des
biensjuifs, le CDJCjoua le rôle d’un aiguillonà l’égarddesministères.Le
Centre avait été créé auprintemps 1943 dans la clandestinité.Ray-
mond-RaoulLambertavait fait partie des fondateurs, aux côtésd’Isaac
Schneersohn, qui enfut le président aprèsla guerre. De1945à 1953,le
CDJC s’efforça d’étendre etd’orienter la politique derestitution. Cette
action présentedeux particularités. D’unepart, elle n’a pas suscité
l’unanimité parmi les organisationsjuives. Le Conseil représentatif des
israélites de France(CRIF) et l’Alliance israéliten’ont rejoint l’entreprise
qu’en 1950.Pourl’essentiel,le CDJC menadonc seulcetteaction,avec
commeuniquemais efficaceconcours,l’aide financièrede l’American
Joint Distribution Committee,et,à moindredegré, del’American Jewish
Committee224.

L’autre trait particulier de l’engagement duCDJCrésidedansla
coopération inédite qui s’est instituée à cette occasion entre
l’Administration et une association.Il obtint en 1946l’autorisationde
travailler dans lesarchives duCGQJqui constituaient le fonds du ser-
vice de Restitution, et put ainsi établir un imposant« Bottin »des spoliés
et des administrateurs provisoires.En mêmetemps,le Centre a aidé« à
plusieursreprises »le service« à identifier lesspoliés »225. En 1947,le
chef du servicefit « unefois de plusappel »à son concours pourpartici-
per à « unreclassement général ayantpour but desauvegarder les biens
des spoliés ».Il s’agissaitde classer lesdossiers entre« biensrevendi-
qués »et « biensnon revendiqués ».Selonla procédure mise enoeuvre
depuis décembre1945,les listes de biens non revendiqués réviséesà
cetteoccasionfurent transmisesen 1948et 1949 aux procureurs dela
Républiquepour qu’ils diligentent des enquêtessur place et fassent
vérifier l’attribution du bien226. Pour les immeubles deParis, le CDJC
procéda lui-même à l’enquête. En1951, il obtint à nouveau
l’autorisation deconsulter les archives duCGQJ,toujoursdansle but de
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mettreà jour la liste des biensque, depuis1948,il considérait comme« en
déshérence 227. En effet, le délai de demande ennullité d’actesde spo-
liation était expirédepuisle 20 décembre1947, saufdemandemotivée
par uneimpossibilitématérielled’agir 228.

En 1950, lesorganisationsjuives se rejoignirent surla question
des biens endéshérence.Deux questions se posaient :le choix du
séquestre et celui dubénéficiaire dela dévolution. En juillet 1947,la
commission juridique duCDJCs’étaitprononcée contrel’attribution du
séquestre à un organismejuif, « qui,déjà, pour desraisons d’ordretech-
nique,aurait du mal à s’en tirer,sansparler descomplications qu’une
telle mesure pourrait provoquer entre lesdifférents organismes
juifs » 229. Le président Schneersohn,cependant,penchaitpour le choix
d’une organisationjuive. En 1950,appuyé cette fois par leCRIF et par
l’Alliance, et encouragé par deshommespolitiques influentscomme
François deMenthon,EdgarFaure etRenéMayer,le CDJCreprit la ques-
tion. Une loi de décembre1950 modifia les articlescorrespondants de
l’ordonnance du21 avril 1945230. Le délai dedemande ennullité d’acte
de spoliationfut prorogé, et lesDomainesreçurentla gestion des biens
sousadministration provisoire dès quele décès du propriétaire debiens
non revendiqués aurait étédéclaré judiciairement. Unedisposition dela
loi, due à l’initiative du CDJC, permettaità l’administration desDomai-
nes de « déléguer sespouvoirs de gestion à des tiers qui administrent
sous soncontrôle etsous sa responsabilité ».Dans la perspective de
cette délégation de séquestre,le CDJC mit sur pied une commission
comprenant desreprésentants du Centre, duCRIF, de l’Alliance et
du Congrèsjuif mondial, etreprit en 1951 l’enquête sur lesbiens en
déshérence231.

Dans ce contexte,le CDJC mena deux actions en direction des
avoirs déposés.Elles se sontavérées vaines,pour desraisonsqu’il est
intéressant de mettre en lumière.En 1945-1947, leCentre établit uneliste
de 13 173 comptes bloqués,parmi lesquels2 054 comptes-titres,dont la
source semblecomposite232. Cette liste n’a pas étéutilisée sur le
moment, mais ellea servi en1951à en établir uneseconde, parrécole-
ment des comptes les plus importants. Tout en présentant
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ces 3209comptes, dont 1534comptes-titres, comme des« biensen dés-
hérence »233, le CDJCen adressales référencesau servicedeRestitution
afin qu’il procèdeà des recherches sur leursort. Le service commença
l’enquête,pour s’apercevoir quela plupart des dépôts avaient étévirés à
la Caisse desdépôts etconsignations etaffectés au prélèvement de
l’amende.Le chef duservice enconclutqu’il était « superflu »de« deman-
der aux établissements dépositaires[si ces comptes] ont étél’objet
d’opérationsdepuisla Libération »234. C’estdire que le service ignorait les
règles de versement des50 %. Le ministère nefermait pas la porte,
cependant, àl’achèvement dela recherche,mais compte tenu d’une
« nouvelleréduction [de ses]effectifs », il proposait auCDJCde la termi-
ner lui-même en profitant del’accèsaux archives que le ministreMaurice
Petsche luiavait rouvert.

Le CDJCrépondit endemandant auservice «d’envoyer leslistes
aux banques correspondantes qui pourront les remplir facilement» 235. Le
ministèredonnasuite, tout ensoulignantle caractèresuperflu à sesyeux
de l’enquête, et enajoutant un argumentjuridique. Rappelantqu’en
France,la loi de 1920 fait obligation auxbanques deverser àl’État les
dépôtsinactifsau bout de trente ans,il présenta comme« sansintérêt pra-
tique » la question de« savoiractuellement à quelles sommes peuvent
s’élever lesdépôts effectués par les victimes des lois etmesures despo-
liation qui n’ont pu en reprendrepossession». Unesorte deconflit delois
se présentait ainsientrela loi de 1950concernant les biens sous adminis-
tration provisoire, et celle de1920visant lescomptesinactifs. Dans
l’hypothèse où le conflit aurait été résolu àl’avantage dela loi de1950, et
dans le cas où leséquestre serait revenu à des organisationsprivées,
l’intérêt « pratique »de la recherchen’était pas nul.

Au mois denovembre1952,les banquesreçurent du ministère
des Finances leslistesétabliespar le CDJC236. La lettre de transmission
leur demandait une réponse« dansles plusbrefs délaispossibles», mais
elle était peupressante parailleurs.En demandant decompléter leslistes
« dansles limitesdela réglementation envigueur »,elle faisaitallusion au
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secretbancaire -assimilé parla jurisprudence au secret médical237 -, et
en insistant surl’origine extérieure au ministère dela requête,le service
laissaitpercer sesdoutes quant aubien-fondé dela démarche.Le résultat
fut proportionnéà la demande :la « majoritédes établissements déposi-
tairess’estrefusée à mecommuniquer ces renseignements en seretran-
chant derrièrele secret professionnel »,écrivit le chef du service238.
D’après les indicationsqu’il avait pu recueillir « verbalement et à titreoffi-
cieux», la« presquetotalité de cescomptes a, depuisla Libération,donné
lieu à des opérations effectuées soit par les titulairesprimitifs
eux-mêmes, soit par despersonnestenant légitimement leurs droits des
ditstitulaires ».

Dans une dernière tentative,le CDJC écrivit en juillet 1953à
EdgarFaure,redevenuministre des Finances,pour que« desordresfor-
mels soient donnésafin que les établissements dépositairesfournissent
les renseignementsnécessaires »239. Leséchanges de courriers prirentfin
aveccettelettre.Depuis ledébut de1952,le service deRestitutionn’était
d’ailleursplus autonome,il avait été transféré àla direction dela Compta-
bilité publique etplacé dans un« servicedes recouvrements et destatisti-
ques del’aide américaine »qui était unestructurechargée dela gestion et
de la liquidation decompteshétéroclites. Onperd la trace du service à
partir de 1953.

Sur la question des comptesbancaires, lesefforts du CDJC
avaient été vains en raison dela coopérationréservée du ministère des
Finances et desbanques,mais aussi parce quela demandeétait mal
ciblée. La réponse duCrédit commercial de France à l’enquête du minis-
tère est éclairante : les 115comptescommuniqués pourexamen ont été
réactivés, saufdeux240. Et nous savons maintenant,grâce àl’étude réa-
liséedansle cadre dela Mission d’étudesur la spoliation desJuifs de
France, que les titulaires de cesdeuxcomptesn’ont pas disparu.Ils ont
simplement abandonné leurcompte auCCF et fait virer le montant de
leurs restitutions sur un autre de leurscomptes,l’un au Crédit industriel
et commercial etl’autre aux Chèques postaux.En sélectionnant des
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comptes au montant important,le CDJC avait sansle savoir choisi les
dépôts dont le taux derestitution et de réactivation étaitle plus élevé,
supérieur à 90 % en valeur. Le Centre continua deconsidérer, néan-
moins, que lescomptesqu’il avait relevés faisaient partie desbiens« non
revendiqués »241.

Une meilleureconnaissance desmécanismes de spoliation et de
gestion des comptesauraitpermisd’ajuster lequestionnement et de con-
traindreà la réponse.Il en était de mêmepour lestitres, dont le CDJC
pensa longtemps,jusqu’en 1948, qu’ils étaient « entre les mains des
Domaines»242, alors que cette administration ne lesavaitpasmatérielle-
ment saisis.Pour les actions,cependant, leservice deRestitutionn’était
pas resté totalementinactif. À la fin de 1945,il a adressé une lettrecircu-
laire à diverses sociétés, en les invitantà demanderà ceux de leurs
actionnaires qui avaient dû céder leurstitres, de lui faire connaîtrel’atti-
tude dela sociétéconcernantla restitution des actions243. C’estainsique
le colonel B. a répondu au service du professeur Terroine.Le mode de
questionnementmontre quel’enquête avait été lancée à partir desdos-
siers d’aryanisation des sociétés, et non surla base desdéclarations de
comptes-titres déposésdans lesétablissements, les charges ou les études.
Plus tard, en1952,le ministère des Finances transmità celui dela Justice
deuxlistes de« valeursmobilièresayantfait l’objet de cessions directes et
non revendiquées »244. Le procureurgénéral prèsla cour d’appel deParis
transmità son tour leslistesaux procureurs de son ressort enleur « lais-
santle soin de requérir, entant que de besoin,la désignationd’un admi-
nistrateur provisoiredans lesconditions prévues par les articles22 et 23
de l’ordonnance du21avril 1945modifiée». Lesarchives dela Justice
actuellement disponibles nedonnent pasla suite del’histoire, mais les
mêmes enquêteslancéesdans desconditions identiques etconcernant
les immeubles et les entreprises, ontmontré quela plupart des biens
présumés en déshérence avaient étérestitués.En octobre 1946, ceslis-
tes de biens « nonrevendiqués »comportaient « plusieurs milliers de
biens spoliés ».En septembre1947, elles ne présentaient plus que
« quelquescentaines de noms», et,en 1949,dans leressort duparquet
de Meaux, sur uneliste comprenant 123biens,6 n’avaientpu êtreiden-
tifiés, 4 constituaient des erreurs et111 avaient étérestitués. Deux
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affairesavaientfait l’objet d’unenomination de mandataire dejusticepar
application del’article 23de l’ordonnance du21 avril 1945245.

On s’étonne de ne pasobserverla mêmeardeurà retrouver les
titulaires descomptes spoliés. Une disposition de l’ordonnance du21
avril 1945semblemêmeaccorder unstatutprivilégié aux dépositaires en
les exemptant dela déclaration obligatoire dedétention« à un titre quel-
conque » de biens, droits et intérêtsayant fait l’objet d’actes dedisposi-
tion en application deslois d’exception. Curieusement, ce dernieralinéa
de l’article28 qui établitla dérogation nefigurait ni dansle projetgouver-
nemental, nidans le texte adopté parl’Assembléeconsultative provi-
soire246. Pourtant, une déclaration systématique parles établissements,
charges et études, des espèces versées àla Caisse desdépôts etconsigna-
tions et destitresvendus surordre des Domainesaurait contribué àla
restitution des biens.Les dépositaires auraientjoint à ces listes lesactions
qu’ils avaient acquisessous l’Occupation. Ces déclarations n’auraient
concerné quela minorité des comptesaffectés par lesprélèvements, mais
elles auraientsensibilisé les dépositaires àla question desrestitutions, et,
peut-être, à celle dela déshérence.

Dans le domaine desavoirs déposés, legouvernement a mené
une politique substantielle de restitution,mais il ne s’estpas beaucoup
souciéd’en évaluer les résultats.Il ne s’estpas inquiété du devenir des
dépôts en déshérence.Il estvrai que l’existence des règles deprescrip-
tion et de déchéancefixaient paravancele destin desavoirssansmaître,
mais la spécificité dela spoliationantisémite,la concomitance desrafles
et des déportations, auraientmérité d’êtreprises encompte danscette
politique. Une ferme volonté de savoir et dejustice auraitconduit à obli-
ger les dépositairesà vérifier la liste de leurscomptesinactifs,sans se
limiter à ceux sur lesquels, par erreur,le CDJCfaisaitporter l’enquête.Le
souci de ne pas inquiéterle marchéboursier - quiavait absorbépour
plus d’un milliard d’actions« juives » -et deménager les établissements,
transparaîtdans ce manque dedétermination. Cependant,d’autresconsi-
dérationsmenantà la non-intervention ne manquaientpas, onl’a vu,
d’esprit républicain etd’humanité.
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Conclusion

Commele montrele bilan chiffré qui suit ce chapitre,le gouver-
nement dela Républiquea mis en oeuvre les principesdont la France
résistante avait étéle héraut durant les annéesd’Occupation.Les deux
milliards prélevés sur lescomptes, essentiellement enzoneoccupée, ont
été remboursés à hauteur de92 % ou plus.Si l’or monétairesaisidans les
coffres par les Allemandsn’a été restitué que dansla proportion de
62,5%, c’esten raison del’insuffisante quantité d’or retrouvée enAlle-
magne aprèsla guerre.

Pour les avoirs bloqués mais nonprélevés,dont la valeur repré-
sentait environ 70 % du total, le gouvernementprovisoire dela Répu-
blique française a décrétéle déblocage dèsla libération deParis.Mais il
n’a pas ensuite conduit de politiquesystématique de vérification dela
reprise en mains des avoirs par lestitulaires.Il a mené cette action,pour-
tant, à l’intention des légitimespropriétaires des entreprises et des
immeubles« aryanisés ».Cette dissymétriedansla politique de restitution
ne s’explique pas parl’ampleur du travail à effectuer :s’il était possible
d’adresser plusieurs courriers à60 000entreprises,il ne l’était pas moins
de contacter lestitulaires de 80000 comptes.Peut-êtrele gouvernement
était-il conscient dufait que la part des déportés parmi les déposants et
les épargnantsétait comparativementfaible, enraison de leur ancrage
dansla nationalité française etparce quela détentiond’un compteimpli-
quait alors un niveau de vie relativementaisé.

Plusieurs autresraisons se sont combinéespouraboutirà la pas-
sivité duservice de Restitutiondans le domaine desavoirs gelés.Mise à
part la fausse fenêtreouverte parl’enquête de 1952, le service ne
s’inquiéta pas des dépôtssusceptibles de tomber endéshérence.La prio-
rité allaitnaturellement àla restitution desbienseffectivement prélevés,
ce quifaisait des dépôts bloqués non prélevés unequestion seconde.En
outre, leslois deprescriptiondonnaient par avance undestin légal aux
biens en déshérence, que ce soitdans les banques ou dans lescaisses
d’épargne.Enfin, il semble que lesdépositaires aientbénéficié de cer-
tains ménagements. Dans uncontexte depénurie etd’inflation rapide,
alors quel’État s’efforçaitde combler undéficit budgétaire béant àl’aide
d’emprunts et de bons duTrésor que les établissements plaçaient,il pou-
vait paraîtreinopportun delancer des investigationsapprofondiesauprès
de ces mêmes institutions. Pourtantle gouvernementn’a pas craint de
faire voter parl’Assembléenationale constituantela loi qui a nationalisé
les quatreplus grandes banques dedépôts en décembre1945.S’il avait
pris encomptela spécificité dela spoliationantisémite,il aurait tiréprofit
de la secoussecrééepour lancer les recherches sur les comptesinactifs.
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Des considérationsd’intérêt plus général, etlégitimes à
l’époque, ontjoué un rôle dans la mise entreparenthèses decertains
aspects dela spoliation. Cesont lesmêmesconceptions qui expliquentla
lenteurrelative des restitutions.Si quatre ans ontsuffi pour dépouiller
une population, quatorze ans ont éténécessairespour restituer les prélè-
vements, même quarante-six ans sil’on tient compte des derniersrem-
boursementsd’or effectués en vertu dela loi BRüG. Cette absence de
symétrie dans la durée des politiques de spoliation et de restitution
s’explique.La discrimination,la spoliation etl’extermination étaient au
coeur du système nazi, et lesdeux premières au centre del’action
vichyste. Autantla réunion de ces politiquesconstituait un puissant
moteur, autant le principe républicain de non-discrimination empêchait
de fonder uneaction,fût-ellede rétablissementdans lesdroits, sur uncri-
tère discriminatoire. Certains « groupementsisraélites » avaient
eux-mêmes demandé qu’on détruise« toutestraces derecensementsfaits
en exécution deslois raciales »247. La politique de restitution nepouvait
concerner quel’ensemble des victimes des spoliations detoutessortes
qui s’étaient multipliéespendantla guerre etl’Occupation.Dans le cadre
conceptuel dela République française d’alors, assimilationiste etuniver-
saliste, il paraissait difficilement envisageable qu’une politique
« pro-sémite »succède àla persécution antisémite.

Enoutre, en restaurant leslibertés,le gouvernement dela Répu-
blique a rétabli l’autonomie desacteurs.Autant sousl’Occupation, la
résistance des spoliésétait unehypothèseillusoire, autantsousla Répu-
blique,la résistance desacquéreurs devenaitpossible.En zonedite libre,
des réfugiés avaientfait appel aux tribunaux pour s’opposer àl’applica-
tion desmesuresédictées enzoneoccupéeenversleurs avoirs.LesAlle-
mands exigeaient queles biens déposés enzone nordsoient soumisà
leurs ordonnancesmême s’ils étaient conservés enzone sud.Mais les
procéduresjudiciaires alors intentées n’étaient que devaleureuxcoups
d’épingle surla cuirasse dela machine à spolier.Après la Libération, le
gouvernementa dissoutl’association desadministrateurs provisoires de
France quis’étaitconstituéesous l’Occupation248. Mais il ne pouvait dis-
soudre lesinstitutions traditionnelles qui avaient été impliquéesdansla
spoliation. Ainsi l’administration desDomaines etl’OFEPAR firent-ils
front commun contre lesprocéduresjudiciaires intentées par desvicti-
mes de l’amende. De même,les banques quin’avaient pas invoquéle
secret professionneldansla phase dela spoliation, retrouvèrentla parole
pour en faire un obstacleà une enquête surla restitution des avoirs
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prélevés en 1952.Comme legouvernementtendaità éviter la prolonga-
tion de la guerrecivile, comme lesspoliateurs -volontaires ounon -
n’étaient paspénalement sanctionnés sauf cas demalversation, et
commeil n’y eut de restitutionsanctionqu’à l’encontre des Allemands,
les acquéreursn’étaient pasentièrementdélégitimés.Ils en tiraient une
certaineforce d’inertie.

C’est pourquoil’analysepar en bas dela restitution, dupoint de
vue du spolié, nepeut correspondreà l’examen par en haut, par leslois,
les décrets et les lignes budgétaires.Là où l’État républicain a mené une
politique finalement rationnelle etpresquecomplète,la restitution a pu
paraîtrechaotique,interminable, et laisser des tracesdouloureusesdans
la mémoire des spoliés.
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Deuxièmepartie

Les avoirs individuels
déposés :bilan chiffré
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Avertissement : les chiffresprésentésdans cechapitre procèdent dela
méthode historique.Certains d’entre euxsontappelés àêtre modifiés
en raison desrecherches en cours.

La nécessité de présenter desstatistiques globales etdoncd’assurerla
cohérence des donnéesagrégées,a conduità présenter desdonnées
par établissement quipeuvent différer quelque peu desrésultats
exhaustifs obtenus dans chaqueétablissement àl’issue de sa
recherche.

Saufmention expresse, les montants sontexprimés en francscourants.
À titre indicatif : 1 franc de1941correspond à1,7franc de1998(indice
des prix àla consommation,INSEE).
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Introduction

La recherchequantifiée présentéeici repose surla méthode his-
torique. Plusieursraisons s’opposent à cequ’elle constitue un bilan
comptable ausenslégaldu terme.

Les donnéesrecueillies reposent sur des recensements et des
comptagesmultiples etcroisés,mais la spoliation etla restitution n’ont
pas obéi à unplan comptable.L’expressionmême de plancomptable,
employée à cettefin, constituerait unanachronisme puisquele premier
plan comptable enFrancedate de1947,et quela comptabiliténationale
ne prend sonessorqu’au lendemain dela secondeguerre mondiale.
Comptetenu dela multiplicité desvoies dela spoliation et dela diversité
des canaux derestitution, le mécanisme d’ensembles’apparente à une
vaste tuyauterie dont bien des conduites seraientpercées.Le circuit
n’étant niunique ni fermé, il serait illusoire d’enespérer un bilanrégle-
mentaire. En outre, au maquis desprocédures passéess’ajoute
aujourd’huile handicap dela disparition dela mémoire et del’élimina-
tion au fil du tempsd’une partie des archives del’époque. Depuis le
début duXIX e siècle,l’article 11 du Code de commerceautorisela des-
truction des archivescomptables au bout de dix ans.Il serait vain deten-
ter de dresser destableauxglobaux où les sommes se correspondraient
au francprès selon lesprincipes dela comptabilité enpartie double.

Ce serait aussi ignorerl’histoire et méconnaîtrela discipline his-
torique. D’une part, l’efficacité redoutable aveclaquelle des politiques
antisémites ont été menées en Franceentre1940et 1944n’a pas empêché
qu’elles sesoientdéveloppéesdansla rivalité, l’improvisation et l’incohé-
rence.Et d’autre part, àcinquante ans dedistance et quel que soitl’état
des connaissances, touteprojection de méthodesmodernesélaborées
pour contrôler des données préalablementnormalisées, ne conduirait
qu’àamputercertainsfaits et àen éclairer d’autresd’une fausseclarté.Par
exemple, le simple recensement dunombre decomptesbloqués soulève
de multiples difficultés : selon les établissements, les comptes-titres
étaient ou nondoublésd’un compte-espècesspécifique ;le nombre de
comptes-titres parclient pouvait se trouverdémultiplié si les titresétaient
conservés en plusieurslieux ;  les critères de distinction variaiententre les
« comptes courants » (enprincipe d’entreprises) et les « comptes de
dépôts »(en principe departiculiers) ; lescomptes de « présumésjuifs »
étaient recensés ou nonà côté descomptes deJuifs considéréscomme
«certains » ;les comptes desJuifs étrangers étaient ou noninclus dans les
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déclarations, etc. De même,l’identification des personnes se heurte àla
fréquence des erreurs de copie età celle deshomonymes, aux régimes
matrimoniaux et aux situations denue-propriété quipeuventfaire varier
le nom du titulaire ducompte, et aucaractère lacunaire des informations
disponibles qui empêchent de trancher aveccertitude lorsque plusieurs
comptes semblent serattacher à uneseule personne. Ne disposant ainsi
d’aucuneunité decompteassurée,ni pour lesavoirs déposésni pour les
déposants, cetterecherchequantitative ne peut espérer atteindrele
niveau dela science exacte.

Procédant dela méthode historique,l’analyse n’effacerapas les
imperfections, leslacunes et les contradictionsconstatées.Elle se veut
transparente etvérifiable parchacun.En deux ans,il a fallu redécouvrir
les faits,chercher les sources,bâtir uneméthode, opérer unrecensement
portant sur des centaines demilliers de données,agréger et interpréter
les résultats.À l’aune de l’histoire universitaire, cepremier travail laisse
ouvert un vastechamp derecherche.
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La méthode

L’organisation desrecherches :
la direction scientifique d’une enquête
multipartenariale

Au moment oùla Missiona été créée, enmars1997,la connais-
sance des circuits de spoliation et de restitution des avoirs déposés était
perdue. Cesavoir n’avait fait l’objet d’aucune publication,l’oeuvre
majeure deJosephBillig surle Commissariat général auxquestionsjuives
étantpresquemuette surle sujet1. Comptetenu del’éloignement des
faits, la mémoire des institutionspubliques etprivées avait également
disparu. Dans ces conditions,il a fallu retrouver les mécanismes despo-
liation et derestitution avant de pouvoir dresser unplan d’analyse qui
puisseêtre imposé aux établissements. En raison desdélais courts qui
étaient impartis àla Mission, les deuxtâches ont été menées de front.
Commencée parla Missionen avril 1998,l’enquête a débouché en août
1999sur la diffusion d’unegrille de saisiedéfinitive.

La Mission aurait pueffectuer seule cestravaux,maisd’une part
le délai d’achèvement aurait été repoussé, et d’autre part,la qualité des
résultatsobtenusaurait été moindre.La méthodechoisie, quia inclus les
organes successeurs desdifférents acteurs institutionnels de l’époque,a
démultiplié lessources dusavoir etfacilité une indispensable confronta-
tion desdocuments.

La base destravaux est constituée par lefonds d’archives
conservé auxArchives nationales. Il comprend essentiellement les
papiers duCommissariat général auxquestionsjuives (1941-1944), du
service des Restitutions(1945-1953), del’Office des biens etintérêts pri-
vés (1944-1954),et une partie des archives del’Administration militaire
allemande enFrance(Militärbefehlshaber in Frankreich,MBF). À ces
cartons s’ajoutent ceux de la Caisse desdépôts et consignations et
d’autresfonds encore,déposés au Centre des archivesdiplomatiquesà
Nantes et auxArchives de Parisnotamment.À ces archivespubliques se
joignent lesdépôts privésdétenus parle Centre dedocumentationjuive
contemporaine(CDJC),par les établissements de crédit et parl’Associa-
tion française desbanques(AFB). À l’occasionde cette recherche,l’AFB
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a inventorié lespapiersqu’elleconserve et les amis à la disposition dela
Mission.

Seule une« Mission», organismeà la fois indépendant et crééà
l’initiative du gouvernement, pouvaitavoir un accèsrapide etsimultané à
tous ces fonds.La difficulté a été de reconstituer les processus despolia-
tion et de restitutionà partir dedocumentsdispersés et parfois peuexpli-
cites. La reconstitution du puzzlea été grandementfacilitée par la
participation actived’archivistesou d’historiens travaillantdans lesservi-
cesd’archives,dans lesétablissements, et parla coopération desinstitu-
tions publiques et del’organismeprofessionnel concerné.

La constitution d’un groupe de travail à la Mission
En mai 1998s’esttenuela première réunion dugroupe detra-

vail misen place parla Mission.Placésousla direction deClaireAndrieu,
membre dela Commissiondepuismars 1998,maîtrede conférencesà
l’Université de Paris-I et professeur àl’Institut d’études politiques de
Paris,le groupecomprenait trentepartenaires, institutionnels et scientifi-
ques2. Afin d’obtenir une vue complète du processus de spoliation et de
restitution, le groupea réuni l’ensemble desorganismes successeurs des
acteurs de l’époque, publics,semi-publics etprivés. De façonà préserver
l’unité de méthode et de langage,la presquetotalité des membres du
groupe a été choisiedansla profession historienne ou archivistique.C’est
parl’intermédiairedecesprofessionnels dutravail historique que se sont
trouvés associésle ministère des Finances,le ministère desAffaires étran-
gères, le Conseil supérieur du notariat,la Caisse desdépôts etconsigna-
tions, La Poste,la Banque deFrance,la Banque nationale deParis,le
Centrenational descaisses d’épargne,le Crédit agricole, le Crédit com-
mercial de France,le Créditfoncier de France,le Crédit industriel etcom-
mercial,le Crédit lyonnais, Paribas,la Sociétégénérale,Paris-Bourse,les
entreprisesd’investissement.

Les modalitésde travail
Le groupe afonctionnéselon lesrèglesd’un séminaire universi-

taire de recherches, surla base dela libre discussion et du libreexamen
des textes.Les nombreusesobscurités quecomportent lescirculaires de
l’époque et les contradictionsapparentes ouréellesqu’elles recèlent ont
été levées uneà une grâce àcette confrontation. Par ses recherchespro-
pres,la Mission fixait le calendrier des travaux etdirigeait les débats, et
chaque membre du groupeétait invitéà tester dans sespropresarchives
ou selon ses propres moyens les hypothèsesprésentées.Le Manuel de
recherche, le Dossier d’aide à la recherche des avoirsprescrits et le
Bilan-Données globalesont été établisseloncette méthode.
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Le groupes’est réuni les5 mai, 3 juin, 8 juillet, 16 septembre,
19 novembre1998,5 février, 24 mars,29 avril,27 mai, 24juin, 1er juillet,
7 septembre, 13 octobre,4 et 15 novembre,2 décembre1999 et 13 jan-
vier 2000.

La mise au point desrègles d’établissement
et de présentation descomptes

Lesavoircollecté etconstruit ausein du groupe detravail devait
être diffusési l’on voulait impliquer l’ensemble des établissements
concernésdansle processus de recherche. Untravailde pédagogie et de
normalisation des acquis devaitêtre entrepris.La Mission a ainsi dirigé,
au sein dugroupe detravail et avecla participation de sesmembres,la
confection de troisdocuments guides qui ontdonné auxinstitutionspri-
véesla méthode de recherche et les principesd’établissement et de pré-
sentation des comptes.

Le Manuel de Recherchesur la spoliation et la
restitution desavoirs déposésdansles établissements
decrédit et les entreprisesd’investissement

Ce document de 141pagescomporte un plan type de rapport,
la liste des sources disponibles et deslieux derecherche, unrépertoire
chronologique des mesuresrelatives auxcomptes dedépôts, comp-
tes-titres et coffres, uncorpus de textes correspondants, le tableauindica-
tif des archivesutiles présenté établissement par établissement ou
entreprisepar entreprise,les référencesdespublicationsau Journal offi-
ciel des misessousadministration provisoire des actions etparts, et un
glossaire.

Le guide a étéétabli ausein dugroupe detravail dela Missionet
communiqué au mois deseptembre1998 auComité de surveillance
placé auprès duConseilnational ducrédit et du titre. Aprèsl’avoir relu et
précisé encoopération avecla Mission,le Comité desurveillancel’a fait
diffuserauprès des établissements en décembre1998.En février 1999,la
Missionen a publié une version actualisée.

Ce guide a permis la mobilisation de l’ensemble des établisse-
ments. Désormaispubliquementinformés de leurimplication dans le
processus despoliation etpourvusd’une méthode de recherche et des
moyens dela mettre en pratique, ceux-ci nepouvaient qu’entreprendre
les travaux. De ce point devue, le début del’année 1999 a constitué un
tournantdansl’histoire des recherches.Sicertains établissements avaient
commencé letravail dèsla création dela Mission en1997,et, pour quel-
ques-uns,sansattendrela lettre que le présidentMattéoli a adresséeà
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dix-sept d’entre eux enoctobre 1997, ce n’est qu’au début de 1999
qu’une mobilisation d’ensembles’est produite. Une première réunion
d’informationouverte auxbanques et auxétablissements de crédit a eu
lieu à l’Association française desbanques aumois de janvier.

Le Dossierd’aide à la recherche descomptes-espèces
et descomptes-titresatteints par la prescription

Concernantla prescription des avoirs déposés,le Manuel de
recherchene présentait que peu dedonnées susceptibles deguider les
établissements.La Missiona doncpréparé ausein de songroupe detra-
vail un documentconsacré àcette procédureparticulière.En85 pages,le
dossierd’aide précise le plan typed’analysepour ce qui concernela
prescription,fournit unechronologie destextess’y rapportant et lecor-
pus correspondant,détaille les schémas deprocédures de prescription et
les illustre par la reproduction decirculairesinternes et de formulaires
administratifs.

À la demande dela Mission, ledossierd’aide fut présenté aux
banques et auxétablissements de crédit lors d’uneréunion organisée par
l’Association française desbanques aumois dejuin 1999.L’Association
française desbanques etl’Association françaisedes établissements de
crédit etentreprisesd’investissement en assurèrentla diffusion auprès de
leursmembres.

Comptetenu ducaractère extrêmement lacunaire dessources
disponibles surla prescription trentenaire,puisqu’il s’agit de documents
comptables quela loi autoriseà détruire aubout de dixans,la Mission a
jugé nécessaire de mobiliser de manièreplus précise lesgrandsétablisse-
ments dela place de Paris.Deux réunions furent organisées enjuillet et
en septembre1999afin d’obtenir une vue concrète et détaillée decette
procédure.Les inspections générales dela Banque nationale deParis,du
Crédit industriel et commercial, duCrédit commercial de France, duCré-
dit lyonnais et dela Société générale, ainsi que lesservicesresponsables
de Paribas, dela Caisse des dépôts etconsignations et deLa Poste y ont
participé et ontrépondu àdeux questionnairesremis parla Mission. De
son côté,cette dernière interrogeaitla direction des Domainesqui, au
ministère des Finances,estdestinataire dessommesprescritesdans les
établissements dedroit commercial.

Le Bilan de la spoliation,de la restitution
et de la prescription desavoirs déposés

À la fin de juillet 1999,la Mission a été en mesured’établir un
inventaire détaillé et exhaustif desopérations de spoliation et de restitu-
tion relatives aux avoirs déposés.Il auradonc fallu un an et quatre mois

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



pour arriver à ce résultat. Cet intervalle de tempspeut paraîtrelong,mais
il ne l’est pas sil’on considèrequ’il s’agissaitde redécouvrirle travail
effectuédansplusieurs administrations, françaises et allemandes, etdans
des centainesd’établissements, sur unedurée dequinze ans etmême de
quarante ans sil’on tient compte desdernières restitutionsallemandes
intervenues en1980.À cette diversité d’intervenants età cette durée
d’interventions’estajoutéela multiplicité des circuits despoliation et de
restitution,puisqueceux-ci différaientselon la nationalité dudéposant,
selonla zonegéographique de son domicile et selonqu’il s’agissaitd’un
compte-espèces,d’un compte-titres oud’un coffre.

Au début du moisd’août 1999,la Missiona doncfait diffuser par
l’AFB et l’AFECEI l’inventaire des opérations,sousla forme d’unegrille
informatisée de461champs parclient, et28 tableaux de synthèsedesti-
nés à permettrela consolidation des comptes.Les établissements ont
joint ces tableaux au rapportdéfinitif qu’ils devaient rendre au 15sep-
tembre, conformément àl’engagement pris parl’AFB dans sadéclaration
du 24 mars1999.

L’action de contrôle de la Mission
La Missiond’étude surla spoliation des Juifs de France est un

organeindépendant, tant àl’égarddu Gouvernement que desinstitutions
et établissements detoute naturequ’elle est amenéeà faire travailler.

La représentativitédu groupede travail
de la Mission

Dirigé par une universitaire,membre dela Mission,le groupe a
obéi aux principes dela recherchescientifique. Commeil a été indiqué
plus haut, les représentants des établissements membres dugroupe
étaientpour la plupart desarchivistes ou des historiens,observant de par
leur formation commune ces mêmes principes.

La composition dugroupe detravail a été conçue detelle
manière que tous les typesd’institutionsconcernées oud’établissements
dépositaires y soient représentés.Le secteurpublic commele secteur
privé, lesbanques proprementdites comme lesautresétablissements de
crédit, lesentreprisesd’investissement et lesétudes notariales, onttra-
vaillé à l’élucidation desfaits. Cettecomposition a permis defaire ressor-
tir les spécificités dechaquetype de dépositaire etd’éviter qu’il soit
procédé à des généralisations ou des déductionshâtives.L’éclairagedu
rôle du ministère des Finances et celui dela Caissedes dépôts etconsi-
gnations ontégalement bénéficié de cetteconfrontation des acteurs.
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La représentativité quantitative dugroupe aaussi été vérifiée.Si
la question ne se posait pas pourle ministère des Finances nipour la
Caisse desdépôts et consignations, qui détenaitl’un le monopole dela
misesousadministration provisoire des actions des particuliers etl’autre
le monopole dela consignation des avoirs,elle se présentaitpour les
dépositaires.En termes de blocage,le groupea réuni près de90 % des
comptes et66 % du montantbloqué.

Tableau3
Représentativité quantitative du groupe de travail de la Mission.
Comptes bloquésau 20 décembre 1941

Source :essentiellementAN, AJ 38. Les chiffresfinaux de la recherchedans chaqueétablissement
peuvent différer quelquepeu.
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Le contrôlepar les recherches propresde la Mission
La Mission a effectué desrecherches propres quilui permettent

de contrôler lesapports desinstitutionspubliques etprivées.

Un sondagea été effectué en sélectionnant les déposantsdont
le nom commence par leslettres« BA », selonl’adaptation dela méthode
éprouvée des démographes3. Lesrésultats de cetteenquête qui teste les
instructions adressées aux établissements,permettent devalider les
ordres de grandeur obtenus parailleurs paragrégation des donnéesfour-
nies par les établissements.

Par ailleurs,la Mission aelle-mêmetravaillédans lesarchives du
ministère des Finances(SAEF), notammentdans lesarchives dela direc-
tion desDomaines,dans les archives dela Caisse desdépôts etconsigna-
tions, dans celles du ministère dela Justice et celles duministère des
Affaires étrangères.Elle a donc été enmesure de porter unjugementsur
les données que cesinstitutionslui ont fournies et de lesrectifier le cas
échéant. Enfin,la Mission a bénéficié d’une représentation àBerlin qui
lui a donné accès à des informations supplémentairesliées aux restitu-
tions allemandes.De là, il aété possible de compléter les données surla
spoliation en confrontant ces nouvelles sourcesavec les archives traitées
par les établissements.

D’une façon générale,l’existencede multiples fondsd’archives,
qui avaitpourinconvénientla dispersion, a présentél’avantagede pouvoir
interrogerle processus ou ses acteurssous desanglesdifférents.Cet« effet
demiroir » a eu des conséquencespositivessurla qualité dela recherche.
Il faut soulignerici l’influence heureuse dela position de la Mission
commeélément dela puissance publique.Cette position lui a facilité
l’accèsà la constellation dessources publiques etlui a permis decoordon-
ner le récolement des donnéesglobales.La centralisationdel’information
constitue en elle-même un contrôle supplémentaire.

Le contrôle «sur place »effectué parla Mission
grâceaux archivespubliques

La conservation par lesArchivesnationales des papiers duCom-
missariat général auxquestionsjuives et de l’Administration militaire alle-
mande enFrance a permis àla Mission d’avoiraccès aux déclarations que
les établissements ont eux-mêmes effectuéessous l’Occupation. Les
archivespubliquessontdonc enpartie faites desdocuments produits à
l’époque par lesbanques. Non seulementla Mission a saisi sous forme
informatique la teneur desdéclarations desbanquesproduites sous
l’Occupation, mais grâceà ces mêmes documents,elle a contrôlé les
données quelui ont fournies les banques.Dans un cas,celui d’une
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grandebanque quia conservé une partie desdoubles dela déclaration
des comptes,la Mission s’est rendue surplace pourla vérification. Les
disquettes enprovenance desétablissements ont été contrôlées etcorri-
géess’il y avait lieu. Dansquelquescas, l’établissement aété prié de
refaire letravail. On a ainsiobtenu unequalité de vérificationanalogue à
celle d’un contrôle surplace.

En outre,la Missiona elle-même saisisousforme informatique,
et ensuitefourni aux établissements, auxentreprises d’investissement et
aux études notariales, uncertainnombre de données comme lesprélève-
ments de50 %, les misessousadministration provisoire desactions par
les Domaines, les comptes de prélèvement unique, les déclarations de
revenus autres queceux dutravail inférieursà 6 000 F, et les prélève-
ments de5 %.

Enfin, depuisoctobre1997,unecirculairedu Premier ministre a
rendu publiques ces archives.Le citoyenpeut donclui-mêmeexercerle
droit de contrôle quilui revient.

Les limites de l’enquêteet du contrôle
exercépar la Mission

Grâce aux archivespubliques,la Mission a contrôlé les déclara-
tions decomptesbloquéset/ouprélevés, et les misessousadministration
provisoire des comptes-titres. Pour les mêmes raisons,la balance prélè-
vements/restitutions est une donnéevérifiée. En revanche,trois domai-
nes d’étude ne présentent pasle même degré de validation.

Une premièrelimite est apportée auxvérifications dela Mission
par la disparition quasi totale des archives dela prescription quiaffecte
les comptessansmouvement au bout de trente ans.Considéréscomme
des documentscomptables, ces papiers ont été en principe détruits au
bout de dixans,commele Code de commercele permet.Ni l’administra-
tion des Domaines, destinataire desfondsbancaires prescrits, nila plu-
part des établissements ne les ont retrouvés.Les archivesheureusement
conservéesd’un grand établissement et lesdonnées fournies parla
banquecentrale ont néanmoins permisd’établir desratios. Ces ratios ont
été appliqués aux montantsprescrits dela France entièrepour inclure la
zonesud, et sur unedurée maximale,1970-1998,pour englober les pres-
criptions retardataires.

En outre,il est apparuqu’entrele blocage etla prescription, en
raison dela perception decommissions ou de droits de garde, une partie
des comptes nonmouvementés ont été soldés avant d’atteindrele délai
trentenaire.L’enquête concrète sur cescomptessoldés avantprescription
n’a pas été possible en raison dela destruction des archivescorrespon-
dantes.Considéréescomme comptables,elles sont pilonnées aubout de
dix ans.Les archivistes interrogés ont étéunanimes à certifier que leur
établissement ne dispose pluspour la période concernée des grands
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livres, des dossiers dela clientèle ou du détail descomptes de créances
arriérées.Si ces documents avaient étéconservés, l’enquête aurait été
beaucoupplus facileà mener, et sesrésultats auraient permis de réduire
la zoned’incertitude quidemeureà l’issue des travaux dela Mission. Il
aurait été del’intérêt des établissements et desentreprises de seservir de
ces sources. Pourcet ensemble deraisons, la Mission pense que ces
archives ont effectivementdisparu. Cependant, ellen’a pas effectué de
contrôle sur place etn’en apporte donc pasla preuvematérielle.Pour
évaluer lescomptes qui ont été endéshérence, une démarche statistique
et déductivea permis decompenserle défautd’information lié aux des-
tructions régulières des archivescomptables.

En raison de l’épuisement dela plupart des comptes avant leur
arrivéeà l’âge de la prescription, etdansla mesure oùla prescription des
comptessurvivants a en principe eulieu depuisdéjà plus devingt ans,la
probabilitéqu’il existe aujourd’hui descomptesrestésinactifs depuisla
guerre, estfaible. Néanmoins, à titre de vérification,la Mission a fait
effectuer par les établissements les croisementsentre les comptesinactifs
actuels et, d’une part, lescomptes bloqués de zone occupée, et,d’autre
part, la liste des déportés desdeuxzones.Cescroisementsdonnent des
résultatspresquenuls. Au vu de l’évolution descomptes en attente de
prescription,la quasi-inexistence de biensidentifiables actuellement
en déshérence paraîtlogique.La Missionn’a pas contrôlé surplace la
qualité descroisementseffectués.Les tableaux correspondantssont
présentésavec la mention « Rapports desétablissements».

Enfin, unespécificitégéographique se présente,celledela zone
sud où les comptesindividuels n’ont été ni déclarés ni bloqués.Dans
cette partie duterritoire,seulsle service des Chèquespostaux etla Caisse
nationale d’épargne ontdiffusé une instructiondemandantl’identifica-
tion descomptes et livretsindividuels. L’ordre était donné de porter une
« mention trèsapparente »surle dossier.La Poste signalequ’elle n’a pas
retrouvé ces chemises, qui ont vraisemblablement étédétruites.Pour la
zone sud, donc,la Missionn’a pu recenserla totalité des avoirs déposés
des personnesconsidéréescommejuives. Elle a néanmoinsrelevé les
avoirs prélevés et ceux placéssousadministration provisoire.Le nombre
de comptesainsi repérésreprésente moins de 8% du nombre de comp-
tes bloqués en zone occupée4, alors quela zone sud représente lesdeux
cinquièmes duterritoire. L’exploitation des statistiques dessuccessions
par département donne cependant uneindication.
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Tableau4
Part de la zone sud dans les avoirs déposés1 .
Toutes successions sur le territoire métropolitain

La part descomptes-espèces etlivrets dezone sud dans le total
national, de26 %, est inférieure auxdeux cinquièmes(40 %) du terri-
toire. Pour les titres, la proportion est encoreplus faible, de 17 %.
Compte tenu dupoidsrespectif des espèces et destitres,on a donc seule-
ment 18% de la fortune nationale déposée enzone sud. Ces résultats
correspondent àla géographie économique dela France de l’époque.Sur
les quarante et un départementssitués complètement ou largement en
zone sud,seuls trois d’entreeux, lesAlpes-Maritimes,le Rhône etl’Allier,
abritent une fortuneprivée parhabitant supérieureà la moyennenatio-
nale5. La concentration géographique desgrandesfortunes et des sièges
des grandessociétésà Parisfait partie de ce phénomène,illustré par le
titre d’un ouvragecélèbre,Paris etle désert français.Par exemple, pour
les années1936 à 1938, l’actif net des successionsdéclaréesdans le
département dela Seine représente28 % du total national.6

Il manque cependanttrop d’élémentspour pouvoir estimer les
avoirs despersonnesconsidérées commejuives déposés avantla guerre
dansla future zone sud.En effet, la part de la populationjuive résidant
dans cesdépartementsn’est pas connue. Onsait seulementqu’elle est
inférieure à la moyenne nationale. Orc’est elle que l’on recherche,
puisqueles réfugiés dezone occupée voyaientleursavoirs bloquésdans
cette dernièrezone.Parailleurs,le nombre dedéportésissus dela popu-
lation installéeavantla guerreestd’environ 3000.SergeKlarsfeldsignale
que les10000personnesdéportées dezone« libre » en 1942étaient des
réfugiés, et que sur les 14000 déportés de1943-1944,environ 3000 rési-
daient dansla zoneavant 1939.Ils représententdonc4 % de l’ensemble
des déportésjuifs de France. Ona vu également qu’enzone nord, les
déposants constituent une petiteminorité des déportés.Il est possible
qu’il en soit demême enzone sud.Dans ces conditions, etsans pouvoir
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chiffrer, il apparaît quele montant dela déshérence probable enzone
sud est beaucoupplus faible qu’en zoneoccupée.

Pour lescoffresen déshérence,le Comitéde surveillance pré-
senté plus loin a procédé à une premièreenquête, quia été complétée
par celle dela Mission.Lesdonnéesrecueilliesn’ont pasfait l’objet d’un
contrôle sur place.La Mission a demandé que les contenus decoffres
signaléssoientévalués par commissaire-priseur et que les piècesjustifi-
catives lui soientadressées.

La confidentialité desdonnéesinformatiséesrecueillies
La loi du 6 janvier 1978 dite« Informatiqueet libertés» a pour

but d’éviter que ledéveloppement de l’informatique neporteatteinte« ni
à l’identité humaine, ni auxdroits de l’homme, nià la vie privée,ni aux
libertés individuelles et publiques » (article1er). Son article31« interditde
mettre ou conserver en mémoire informatique, saufaccord exprès de
l’intéressé,des données nominativesqui, directement ou indirectement,
font apparaître les origines raciales ou lesopinionspolitiques, philoso-
phiques oureligieuses ou lesappartenancessyndicales ou lesmoeursdes
personnes ».A fortiori, la publication de ces donnéesest-elleinterdite.
Les infractions àla loi sont prévues etréprimées par les articles226-16à
226-24du Code pénal.

Pour « desmotifs d’intérêt public », il peut cependantêtre fait
exception àl’interdiction par décretpris en Conseild’État « surproposi-
tion ou avis conforme dela Commissionnationale del’informatique et
deslibertés » (CNIL). La CNIL est une autorité administrative indépen-
dante, composée notamment demagistrats.C’est cette procédure quela
Missiona donc dûsuivrepourobtenirl’autorisation de réaliser des traite-
mentsinformatisés nominatifs. Un décret duPremier ministre et un arrêté
du 23décembre1997élargipar un arrêté du28juillet 1999ont autoriséla
Mission et ses correspondants du secteur public etprivé à participerà
l’établissementdes traitements informatisésnominatifs(voir documents
en annexe).L’arrêtérappelle quela règle dela confidentialité s’impose à
tous lesagentsimpliquésdans lesrecherches.

Le rôle de la Caissedesdépôts
et consignations

Depuis1996,avant mêmela constitution dela Missiond’étude
surla spoliation desJuifsdeFrance,la Caissedes dépôts et consignations
(CDC) a initié une recherche sur sonrôle dansle dispositifdes spolia-
tionsmis en place parle gouvernement deVichy. Elle a rendupublic son
premier rapportd’étape enjanvier 1999. Le deuxième rapport a été
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publié en mêmetemps que leprésentrapport dela Mission, en avril
2000.La CDC achèvera ses travaux en2001.

La Caisse desdépôts etconsignationsajoué un rôle centraldans
la spoliation en tant que destinataire des sommesprélevées sur les
« avoirsjuifs » et du produit dela vente des biens.À ce titre, elledispose
de 18 800 dossiers individuels et de 873 registres deconsignations.En
outre,elle incluait à l’époque troisservices d’assurances,la Caissenatio-
nale pour la retraite etla vieillesse (CNRV), la Caissenationale d’assu-
rance décès(CNAD), et la Caissenationale d’assurancecontrel’accident
(CNAA).

Avec la création dela Missiond’étudesurla spoliation desJuifs
de France,la CDC a étendu sonchampd’investigation.Tout en poursui-
vant sesrecherches propres,elle a répondu aux multiplesdemandes
émanant dela Mission, des établissements de crédit, desentreprises
d’investissement et du Conseil supérieur du notariat.Elle a notamment
réalisé desbases de donnéesqu’elle acommuniquées àla Mission.

L’esprit de transparence danslequel la Caissedes dépôts et
consignations mène ses travauxfait de cet établissement une institution
modèle.L’aide qu’elle aapportéeà la Mission a été majeure, enparticu-
lier pour l’élucidation des flux financiersliés à l’amende.

La contribution du ministère desFinances
Peu aprèsla formation dela Mission, leministre de l’Économie,

des Finances et de l’Industrie,DominiqueStrauss-Kahn, anommé corres-
pondant duministère auprès dela Mission PierreGisserot,inspecteur
général des Finances.En 1998,une Mission de coordination sur lesspo-
liations et les restitutions a été constituéesous sadirection ausein du
ministère.

Les travaux de la Mission de coordination ont couvert les
champs de recherche quele ministère etla Missionont jugésnécessaires
d’explorer7. Le ministèreapar ailleursrépondu auxdemandes dela Mis-
sion, notamment surla prescription des avoirs déposés.Enfin, bénéfi-
ciant du décretpris à lademande dela Mission d’étude surl’avis de la
Commission nationaleinformatique etlibertés, qui autorisaitla Mission et
ses partenairesà effectuer des traitements informatisés dedonnéesnomi-
natives,le ministèrea produit trois cédéroms de recherche.Ils portent sur
les consignationsindividuelles auprès des paieries générales, sur les res-
titutionsselonla loi du 16 juin 1948et sur celles opérées en vertu dela loi
du 23 avril 1949.
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Les rapports duministère sur lesspoliations ontpassé au crible
les acquisitions d’immeubles parl’État sous l’Occupation,la gestion des
successions vacantesdansle département dela Seine entre 1941et1959,
et les consignations auprès des paieriesgénérales autitre des « biens
juifs ». Lesprocédures devente des actions etparts surordre dela direc-
tion desDomaines ontfait l’objet d’une étudedétaillée.Saufexception,
les dossiers individuels d’administration provisoiren’ont pas été retrou-
vés.L’inventairedes archives desDomaines dela Seine quia été réalisé à
cette occasion, montre que lespapiersdéposés aux Archives de Paris
concernent surtoutles séquestres d’après-guerre.L’environnementjuri-
dique etadministratif de l’assurancesousl’Occupation a égalementfait
l’objet d’un rapport.

Pour lesrestitutions, le ministère a étudiéla mise enoeuvredela
loi du 16 juin 1948 qui a notamment permisle remboursement de
l’amende,et celle du23avril 1949quia organisél’indemnisationpour les
départementsd’Alsaceet deLorraine.Lesmodalitéspropres dela spolia-
tion dans lestrois départements del’est ont égalementfait l’objet d’un
rapport.Enfin, une partie desordonnances deréféréprises envertu de
l’ordonnance du21 avril 1945ont été analysées et présentéesdans un
volumineux dossier.

Lestravaux duministèreconcernantla vente par les Domaines,
entre1948 et1954,d’objetsd’art saisischez l’occupant ontdonné lieu à
un rapport et à uneévaluation par commissaire-priseur.L’origine de ces
objetsn’estpas connue,maislogiquement,ils proviennent en quasi-tota-
lité des pillages d’appartements depersonnesconsidérées commejuives.

L’ensemble de cestravaux a constitué unapportsignificatif à
l’information de la Mission d’étude.

L’action du Comité de surveillance
En mars 1998,le ministre de l’Économie, desFinances et de

l’Industrie, a mis en place,àla demande duprésidentMattéoli, un Comité
de surveillance« chargéde conduire les démarches ausein des établisse-
ments de crédit et desentreprisesd’investissement »,afin d’enquêter sur
les avoirs en déshérence que le système bancaire et financier« dét[enait]
éventuellementencore »,et de « procéderà l’évaluation des avoirs en
déshérenceremis àl’État au terme des délaislégaux »8.
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Assistépar lesecrétariat du Conseil national du crédit et dutitre,
le Comitéde surveillance étaitcomposé de représentants des diverses
institutions dusecteurbancaire et financier, parmi lesquellesl’Associa-
tion françaisedes banques,l’Association françaisedes établissements de
crédit et desentreprisesd’investissement,la Caisse desdépôts etconsi-
gnations,le secrétariat général dela Commission bancaire et celui dela
Banque de France.Le ministère desFinances enétaitégalementmembre.
La Mission n’en était pasmembre,mais elley était représentée par son
vice-président etle membre dela Commission en charge dusecteur (voir
la compositiondétaillée enannexe).

Le Comité de surveillance a constitué en son sein troisateliers,
sur les comptes dedépôt de fonds et lestitres, sur les liaisonsentre les
différents acteurs concernés, et sur lescoffres-forts. L’atelier sur les
comptes dedépôt de fondsa contribué à préciserle premier desguides
de recherches préparé parla Mission. L’atelier « liaisons »a participé àla
mise à jour dumécanisme et desmontants dela prescription.Celui sur
lescoffresa analyséle statutjuridique des contenus decoffres, et conçu
et diligenté une première enquête sur lescoffres actuellement en déshé-
rence.Le résultat decette recherche et les archivescorrespondantes ont
été transmis àla Mission qui a poursuivi l’enquête.

Le Comitéa égalementfait établir une généalogie des établisse-
ments qui, complétée parles informations obtenues parla Mission
auprès del’Associationfrançaise desbanques et dela Commissionban-
caire, a permis de retrouver, parmi les organismes actuels, unegrande
partie deceuxqui, directement ou à travers leurs acquisitions, onttra-
vaillé sousl’Occupation.

L’action du Comité a enfin consisté àstimuler lesrecherches
menées par les établissements.Il a notamment auditionné une dizaine
d’entre eux eta rédigé unrapport qui se fonde sur lesrésultatsobtenus
par les établissementsdans lestravauxqu’ils ont menés suivant les direc-
tives dela Mission. Le rapport duComité desurveillance a été remis en
janvier 2000au président dela Mission et à Christian Sautter,ministre de
l’Économie, desFinances et del’Industrie.

Les rapports reçus des établissements
de crédit et desentreprises d’investissement

L’action conjointe dela Mission et duComité de surveillance a
permis derecevoir des établissements et des entreprises unnombre
significatif de rapportsétablissuivant lesinstructions diffusées.La liste
des rapports remis figure enannexe. On peutla résumer dela manière
suivante.
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Tableau5
Rapports remis à la Mission, établis par les établissements de crédit
et les entreprises d’investissement

La mobilisation que ces remises derapportsfait apparaîtreest
large,plus large même que nele laissepenser cetableau,car les rapports
retardatairesconcernent depetits établissements.En nombre de comptes
bloqués,la proportionétudiée est de l’ordre de95 %. En outre, lesarchi-
vistes deseptétablissements sesontregroupéspoursaisir les dossiers de
remboursement selonla loi de 1948 (Banque deFrance,Caissedes
dépôts et consignations,Crédit commercial de France,CENCEP,Crédit
foncier deFrance, Crédit lyonnais, Société générale).

La Mission s’est posé la question desavoir si elle totaliserait
l’ensemble des résultats ainsiobtenus en vue defournir une forme de
bilan consolidé des spoliations et desrestitutions.La lecture desrapports
l’a conduiteà répondre parla négative.Malgré l’effort de normalisation
entrepris, les documentsremis restenthétérogènes, etleur exploitation
systématique aurait exigé l’institution d’un contrôle méticuleux destiné à
vérifier les agrégats présentés un à un. Cetteopération auraitdemandé
une année supplémentaire detravail. Il a été jugé préférable de
reprendre lesrapports des établissements dugroupe detravail de la Mis-
sion, dontla représentativité qualitative et quantitative a étéétablie,pour
en resserrer encorela définition des agrégats et des chaînes de données.
En choisissantd’effectuerun travail de hauteprécision sur unnombre
d’établissements maîtrisable, etqui, de surcroît, représentait plus près de
90 % des comptesbloqués,la Mission a pensé atteindre unefiabilité de
résultats supérieure.

L’intérêt des autres rapports demeureentier, cependant,pour
plusieurs raisons. Certainsd’entre euxapportent deséclairages origi-
naux sur despointsprécis, parexemple surla prescription,mais sur-
tout, ces travaux mettentà même les établissements de répondre aux
demandesindividuelles susceptibles de leurêtre présentées par les
ayants droit.Enfin, l’engagement de l’ensemble desacteurs héritiers du
passédans cetteétude a suscité, par un mouvementnécessaire, une
prise deconscience quifait partie desobjectifs dela Mission. En ce
sens,chaquerapport recèle unevaleur unique, unepierre blanche,
peut-on penser, surle chemin dela connaissance desfaits, et, par suite,
de leurreconnaissance.
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Le récolement desdonnéeschiffrées
Le récolement des donnéeschiffréesprésente troisdifficultés.

La première tient aux règles deconservation desarchives.Le Code de
commerce, onl’a vu, n’impose aux entreprises de conserver lesdocu-
ments comptables que sur une durée de dix ans.Les règles qui s’impo-
sent auxcomptes del’État sont définies parministère.En ce qui concerne
lesvaleurs atteintes parla prescription trentenaire,leurs archives ont été
considéréescomme de nature comptablejusqu’en 1990. Dans l’État
comme dans lesétablissements, leur délai de conservationa donc été de
dix ans surla période quinousintéresse, ce quifait qu’elles ont été en
principedétruitesdepuis1985(1945+30+10).Pour les« biensennemis
et biensspoliés», la règledéfinie en1990est de trente ans,maisdans les
faits,certaines archives ont été conservées, et d’autres détruites en19719.
De cefait, la comptabilité dela spoliation a dû être reconstituée à partir
de fondsd’archivesdispersés et desourcesparfois indirectes.

La secondedifficulté de la recherchetient à l’inorganisation du
secteurbancaire et financier enFrance,jusqu’à ce que soient adoptées en
1941 des lois d’organisation professionnelle et de réglementation.
Rédigéessousle gouvernement deVichy, ceslois ont reçu la teinture
corporatiste du régime, mais ellesrépondaient pour partie à une
demandeexpriméedepuis lesannées vingt etvisant àmieux assurerla
protection desdépôts.Il n’existe donc pas de recensement desbanques
et des établissements financiers datantd’avant la guerre. En outre,
jusqu’en 1941, aucunerègle deprésentation et de publicité des bilans
n’était imposée.Depuis 1907,la seule exigencepesant sur les sociétés
par actionsétait, en cas denouvelle émission d’actions, depublier au
Bulletin desannonceslégalesobligatoires (BALO)« le dernierbilan certi-
fié pour copie conforme oula mention qu’il n’en a pas été dressé
encore». C’estla loi du 13juin 1941qui a imposé auxbanquesle principe
d’uneformule type debilan et l’obligationpour lessociétésanonymes de
publier auBALO leur bilan annuel etleurs situations périodiques.Quant
aux établissementsfinanciers - quin’étaient plus autorisés, en raison de
la réforme de1941,àrecevoir des fonds du public -,la loi du 14juin 1941
leurprescrivit« unmode depublication ou de communication descomp-
tes plussommaire ». Onignoredonc le montant desdépôts en France en
1939,commele nombre de déposantsdansla population.

Le dernier obstacle àl’étude réside dans leslois de la Répu-
blique. Laïque depuis 1880, la République interdit toute distinction
fondée surla religion. Nous nedisposons doncd’aucun recensement
d’israélitespour l’avant-guerre et l’après-guerre.Quantà ceuxeffectués
sousl’Occupation,ils ont pourl’essentieldisparu.En tant quecontraires
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aux lois dela République,ils ont étél’objet de destructions volontaires
opérées en1946-1947et 1948-1949,avecl’accorddes organisationsjui-
ves 10. En décembre1947, lechef du service deRestitutionécrivait ainsi
qu’en « ce qui concerne les dossiers"Statutdes personnes", les groupe-
mentsisraélitesm’ont signaléqu’ils estiment que toutes traces desrecen-
sementsfaits en exécution deslois racialesdevraientdisparaître »11.

Pourcet ensemble deraisons,il n’estpas possible de procéder
de manière simple àl’analyse dutriptyque classique enhistoire :avant,
pendant etaprès.L’avant, c’est-à-direl’avantseptembre1939,reste large-
ment inconnu, etl’après août 1944s’analyseavec une marged’incerti-
tude incompressible.Quant au pendant,il souffre d’un certain nombre
de disparitionsd’archives,tant dela part dusecteurprivé que dusecteur
public. Cette situationlimite non seulementla connaissanceprécise dela
spoliation, mais elleentached’approximation l’appréciationglobale.
Comment eneffet jaugerla spoliation sil’on ignorela capacité initiale et
si l’on n’a du volumefinal qu’une vueapproximative ?

S’il demeuredifficile d’apprécier levolume qui a échappé àla
spoliation, etdoncd’obtenir une peséerelative de celle-ci,il restepos-
sible de mesurerla spoliation elle-même.
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Bilan chiffré de la spoliation

Le blocagedescomptes (zoneoccupée)
Il faut distinguer le blocage descomptes(espèces et titres) de

celui descoffres,dont la chronologie et les procéduressontautres.

Champdu blocagedes comptes

Zone géographique dublocage
Le blocage des comptesrésulte d’uneordonnance allemande

(28 mai 1941) etd’uneloi française (22juillet 1941).Il devientsystéma-
tique enzoneoccupée àl’occasion d’uneordonnance allemande impo-
sant le paiement par les personnesconsidérées commejuives d’une
amended’un milliard (avis du14 et ordonnance du 17décembre1941).
C’estalors quele recensement des comptes estentrepris de manièresys-
tématique.Fruit d’une ordonnanceallemande,il ne concerne que les
avoirs déposés enzoneoccupée. Comme le blocagetouche lesavoirs et
non les résidents, les réfugiés enzone sudvoyaient en principeleurs
avoirs bloquéss’ils avaient été déposés,à l’origine, en zone occupée.

Bien quela loi française du22 juillet 1941l’eût permis, le blo-
cage des comptes nefut pas décidé en zone sud. De cefait, danscette
zone et surla durée del’Occupation, les avoirs de particuliersdéposés
danscettezone nefurent ni recensés ni bloqués.Les comptesd’entrepri-
sesl’ont été, en revanche,si l’entreprise était placéesousadministration
provisoire. En outre, unecentaine (114) deportefeuilles detitres de rési-
dents en zone sud ontétémissousadministrationprovisoiredesDomaines.

Nationalité desvictimes du blocage

Une ambiguïté pèse sur l’établissement des déclarations de blo-
cage.L’avis du MBF, du 22 décembre1941,qui imposele recensement,
reste silencieux surla question dela nationalité des déposants.En
revanche,la circulaire de l’Associationprofessionnelle desbanques du
23décembre1941etcelledu secrétariatd’État aux Communicationspour
les livrets de la Caissenationaled’épargne et les Comptes chèquespos-
taux, du26 décembre, spécifient que les avoirs desjuifs étrangers nedoi-
vent pas fairel’objet du prélèvement de50 %. Cette « exemption »
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s’expliquetrèscertainement parla volonté de l’occupant d’accaparer les
biens correspondants. Cependant, commele recensement etle prélève-
ment pour l’amendesont concomitants, les comptes desJuifs étrangers
ont été parfois inclus, en tout ou en partie,dans le même etunique
recensement.Il n’y eut pas d’autrerecensementgénéral. La part des
déposants déclarés comme étrangerslors du processus général deblo-
cage se situeautour de3 %.

Tableau6
Part des Juifs étrangers déclarés dansle blocage général

Sources :AN, AJ 38,AJ 40 ;CDJC ; CADN ;CDC.  La nationalité nefaisaitpasl’objet d’une déclaration
systématique.La grandemajorité des indications de nationalité a été relevée enAJ 38(83 % des cas
pour la Sociétégénérale).Les sourcesutilisées ici diffèrent en partie decelles utiliséesdansle
tableau 3.C’est pourquoi le nombre de comptes-espèces créditeurs bloquésn’est pas nécessaire-
ment identique dans lesdeux tableaux.Les nombres de ce tableau sontprésentésà numérateur età
dénominateur comparables.

Le blocagegénéral nedonne enfait qu’une partie desdépo-
santsjuifs étrangers.En 1941,les Allemands ont exigéle recensement des
avoirs desJuifs allemands,puis, en 1943,desressortissantsdu « Grand
Reich » (Allemands, ex-Autrichiens, ex-Tchèques, ex-Polonais,ex-Lithua-
niens,ex-Lettoniens, ex-Estoniens)12. Ces déclarationssemblentperdues
à ce jour. Seulle Crédit lyonnais en a conservéla trace.Ellesfont passer,
pour cetétablissement,le nombre detitulaires decomptesjuifs étrangers
de 252à 584soit une multiplication par2,32.Si l’on applique ce taux aux
résultats globaux présentésdansle tableau6, on obtient 1740 Juifsétran-
gers, soit unpourcentageglobal de 7,5 %.

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Dansle blocage général, les nationalités les plus représentées
sont lesAllemands et ex-Autrichiens (32%) et les ex-Polonais (25%). Les
Juifsdu « GrandReich »représentent autotal 59 %.On peut encoredistin-
guer lesRusses (7%), les Américains (4%) et les Anglais(2 %).

Nature desbiens bloqués
Le blocagevise les comptes-espèces et les comptes-titres.Le

blocage descoffresest antérieur et relève d’uneautre procédure qui sera
présentée plusloin.

Méthode d’évaluation du blocagedescomptes
Fiabilité et exhaustivité dessources

Le recensement des comptes bloqués dezone occupéedevait
être transmis auMBF et auCGQJ(Commissariat général auxquestionsjui-
ves).Les archivescorrespondantes duMBF n’ont pas été retrouvées. Nous
disposons decellesdu CGQJ(AN, AJ 38/2778à 2789). Cessources sont
fiables car elles émanent directement desétablissementsqui les adres-
saient auCGQJ,sachant que les comptesallaientsubir des prélèvements.

Le caractère exhaustif dessourcesa été testé dedeuxmanières.
Le premiertesta été effectuéconjointement parle Centre dedocumenta-
tion juive contemporaine(CDJC),la Missionet le Comité desurveillance.
Le CDJC dispose eneffet de deuxlistesde comptes bloqués dressées en
1946 et 1951,qui recensent les comptes ayantfait l’objet de versementsàla
Caissedes dépôts et consignations(listesde 1946et 1951), et un certain
nombre decomptes que lesspoliéslui ont signalés aprèsla guerre(listede
1946).La listede 1951est extraite dela première.Les conditionsd’établis-
sement de ceslistesn’ont pu être élucidées de manière plusprécise.

La liste CDJC1946présente11119 comptes-espèces.Le blocage
en AJ 38 recense environ64 000comptes-espèces.Un sondage pratiqué
à la lettre « B » de deux grandes banquesmontre quele nombre decomp-
tes présents auCDJCet absents enAJ 38s’élève à4 % du total (4,4 % des
comptes-espèces de l’une et4,2 % des comptesespèces et titres de
l’autre). Naturellement,le Manuel derecherchea demandé auxbanques
d’inclureces4 % supplémentaires dansleurslistes.Le CDJCena effectué
la saisie.

La liste CDJC présente en outrela particularitéde faire appa-
raîtreles noms de61 établissementsprivésdont les déclarations nefigu-
rent pas enAJ 38.Surces61maisons,seulestrois ont étéinscritescomme
banques et uneenregistrée comme établissementfinancierentre1941et
1946.Il semble donc que pour57des61 maisons,il s’agissedetrèspetits
établissementsdontl’activité a pris fin avec leslois d’organisationprofes-
sionnelle des 13 et14 juin 1941,textes validéspour ce quiestdela règle
du capital minimum parla loi du 2 décembre1945.Une ou deuxpaieries
généralessontégalement mentionnées.
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Un autre croisement a étéfait avec lesdéclarations de prélève-
ments de5 % opérés en1943-1944,à la suite del’arrêté du 11 mai1943.
Cesprélèvementsportent sur lesavoirs des particuliers déposésdans les
deux zones.La Mission a recensé19 428prélèvements, échelonnés de
juillet 1943  àseptembre1944,dont environ 65%en zone nord13. Chaque
retrait devait êtrel’objet d’un prélèvement, aussile nombre de déposants
concernésest-il nettementinférieur.Le relevé des prélèvements étanttri-
mestriel, il n’est pas rare quele nom d’un mêmedéposant revienne
quatre à cinq fois. Par rapport àla sourceprincipale du blocage des
comptes - lesdéclarations des soldes de zone occupée au20 décembre
1941-, le traitementdes« 5 % »n’apporteque529prélèvements dont les
noms soient nouveaux,soit moins de 0,6% des comptesbloqués. Parmi
les établissements mentionnés dans cesrelevés deprélèvements - étu-
des, chargesd’agentsde change etétablissements de crédit -,26 nefigu-
rent pas dans les déclarations deblocage au20décembre1941.Dix-huit
d’entreeuxn’ont pas étéinscritsou enregistrésentre1941et1946.Il faut
y ajouterla recette centrale des finances dela Seine.Commeil l’a fait
pour leslistesduCDJC,leManuel derecherchea demandé auxétablisse-
mentsd’inclure cesdonnées complémentairesdansleur saisie.

Fiabilité et exhaustivité desdonnées

La Mission a saisi directementle blocage descomptes despeti-
tes banques.Il s’agit de 160 établissements qui ont déclaréentre 1 et
1000 comptes.Près dela moitié (48%) d’entre eux ont déclarémoins de
20comptes.Parailleurs, la Missiona contrôlé, et corrigé,le cas échéant,
les disquettes des grands établissements en lesvérifiant surla base des
déclarations présentes enAJ 38.Un rapport du contrôle desaisiedu blo-
cagea été établi.

Lescomptesétudiéspar lesétablissements en1998-1999com-
prennent, conformément aux instructions duManuel de recherche,
l’ensembledes comptes apparus dansla généralité desfondsd’archives
disponibles,externes etinternes.C’est pourquoile total des comptes blo-
qués étudiés par les établissements de crédit et les charges d’agents de
change est endéfinitive quelque peusupérieur aux déclarationsinitiales
du blocage.

Par ailleurs, d’une manière générale, lesnotairesn’ont pas
déclaré lescomptes bloqués au20 décembre1941. Pour les études,
l’existence descomptesbloquésest connue autravers des déclarations
de comptes deprélèvementunique, qui ne mentionnent pas lesolde du
compte, et parle biais dupaiement del’amende, qui a frappé lescomp-
tes supérieursà 10 000F pour la totalité dumontant.

Le contrôle sur lesinformationsadditionnelles, autres que celles
du blocage au20 décembre 1941, a été opéré de façon globale.La
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Mission a saisidirectementdansles archivesdu fondsAJ 38les prélève-
ments de50 %, les déclarations relatives aux prélèvements de5 %, aux
comptes deprélèvementunique, aux revenus autres que ceux dutravail
ne dépassant pas6 000F, et les publications demisessous administration
provisoire desDomaines des« actionset parts appartenantà des person-
nes juives».

Tableaudescomptesbloquéspar établissement14

On trouvera enannexele tableau descomptesbloqués paréta-
blissement, charge, étude.Ici sont présentés lestableauxrécapitulatifs,
en nombre et en montant. Commeil a été dit en introduction de cebilan,
la précision deschiffres ne doit pasfaire illusion, l’absenced’unité de
comptenormalisée et prédéfinie laissant, par force, une marged’incerti-
tude de quelquesunités decomptes bancaires, ou dequelquesdizaines
de milliers de francs.

Après avoirdonné l’évaluation du blocage global,il a paru
nécessaired’extrairedu total lescomptesd’entreprises.En effet,ces der-
niers comptes ont connu unmode despoliationspécifique :ils ont en
général suivile sort de l’entreprisein globo et, de ce fait, relèvent de
l’étude de l’aryanisation des entreprises quiest l’objet du Rapport
d’Antoine Prost. La distinction entre compte departiculier et compte
d’entrepriseestparfoisdifficile à faire, cependant.Pour les compteschè-
quespostaux, qui concernent souvent des entreprises unipersonnelles, le
partagen’a pas toujours été possible.Pour d’autres raisons, lesarchives
du Créditlyonnais nepermettent pas nonplus d’opéreraveccertitudela
distinction. Dans ledoute, le compte a été maintenu parmi lescomptes
de particuliers.

En nombre

Tableau7
Nombre global de comptes dont les titulaires sont considéréscomme juifs au
20 décembre 1941(entreprisessousadministration provisoireet particuliers,
dépôtsdansétablissements,charges, études)
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Tableau 8
Nombre de comptes de particuliers au 20 décembre 1941 par type de compte
et de dépositaire

Tableau9
Nombre de comptes de particuliers au 20décembre 1941 partype de
dépositaire. Proportions

Tableau 10
Nombre de comptes de particuliers au 20décembre 1941 partype de compte.
Proportions

En montant

Tableau 11
Montant global du blocage au20 décembre 1941 (entreprises sousadministration
provisoire et particuliers, dépôts dans établissements, charges, études)
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Tableau 12
Montant des comptes de particuliers au 20 décembre 1941
par type de compte et de dépositaire

Tableau13
Montant des comptes departiculiers au 20 décembre1941
par type de dépositaire. Proportions

Tableau14
Montant des comptes departiculiers au 20 décembre 1941 par type de compte.
Propor t ions

Le blocagedescoffres (zoneoccupée)
Le blocage des coffresrésulte d’une succession de décisions

allemandes.

Les sources

Le blocage descoffresa étéprescritdèsle 14juin 1940par une
circulaire duDevisenschutzkommando(DSK). Opérant en vertu dela
logique du vainqueur qui seréserve un butin, l’occupant a bloqué dès
son arrivée à Parislesvaleursétrangères et les coffres de tous les clients,
quelle quesoit leur nationalité ou leur religion.Le DSK était chargé de
l’ouverture des coffres et dela tenue de leur inventaire.Les valeursainsi
repérées étaient sorties descoffres et placéessousle séquestre duDSK,
sousdossier chezla banque.
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Les archives duDSK n’ont pas été retrouvées à cejour. En
revanche,pour le département dela Seine,les procès-verbaux d’inven-
taire descoffres réaliséspar le DSK en 1940-1941sont disponiblesdans
les papiers duMBF (sérieAN, AJ 40).Dans ceslistes,il faut encoreidenti-
fier les locatairesconsidérés commejuifs en utilisant d’autressources.
Une deuxième source estconstituée des déclarations d’ouverture de cof-
fres-fortsen présence desAllemands, quele CGQJ ademandé aux éta-
blissements delui adresser. Ces documents, qui émanent del’ensemble
dela zone occupée,sontconsultables auxArchivesnationales(AJ 38/778
et 779). Ils ont étésaisis sur informatique parla Mission.Enfin, lesarchi-
ves internes des établissements et surtout les déclarations de prélève-
ments ennemisrédigées en vertu del’arrêté du 16avril 1945 ontpermis
de compléterle recensement. Cesdéclarations, quela Missiona fait saisir
sur informatique, setrouvent déposées au Centre des archives diplomati-
ques deNantes.Ellesont été remplies par les particuliers, ou par les éta-
blissements pourle compte deleurs clients etpourleurpropre compte.

Le nombre de coffres bloqués

Lesdéclarations d’ouverture descoffresqui ont été adressées au
CGQJ ne constituent pas un recensement completpuisque un grand
nombre d’ouvertures avait eu lieu en1940-1941,soit avantjuillet 1941,
date dela circulaire duCGQJqui en demandait un compte rendu. Ces
déclarations ont néanmoinspour intérêt de présenter unegéographie et
une analyse descontenus decoffres. 89% des2 000déclarationsconcer-
nent le département dela Seine, et27 % signalent que le locatairerésilie
le contrat,le coffre étant vide.

Tableau 15
Nombre de coffres bloquésappartenant à des Juifs, 1940-1941
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Tableau16
Comptes rendus d’ouverture descoffres à l’initiative du locataire,
adressés auCGQJ, 1941-19431

Les valeurs encoffre
Compte tenu del’hétérogénéité descontenus decoffreset de

l’absence d’unité decompte desvaleursdécrites,seule unerépartition
par type de valeurs est possible.L’information sur les contenus repose
sur les ouvertures dufait du DSK (1940-1941)et du fait du locataire
(1941-1943).

Tableau 17
Type de valeurs parcoffre : procès-verbaux d’ouverture à l’initiative du DSK,
1940-1941,département de la Seine
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Le nombreimportant decoffresdépourvus decontenuprésen-
tant une valeur marchandes’explique peut-être par les modalités d’usage
des coffres en général, mais aussi par l’évacuation descontenus decof-
fres quiavait été organisée àla demande du ministère desFinancesdans
les premiersjours de juin 1940 15.

Tableau 18
Comptes rendusd’ouverture à l’initiative du locataire, 1941-1943

Source : AJ 38/779,1-2.

Prélèvementseffectués
Lescircuits de prélèvements diffèrentselonl’identité du spolia-

teur (français ou allemand), selonla nationalité du spolié (français,
« ennemi du Reich», ressortissant du «GrandReich », ressortissant depays
neutre ouallié de l’Allemagne),et selonla nature del’avoir. Enfin, il faut
noter quele spolié avait enprincipe accèsà son comptebloqué, sous
certaines conditions.

Les retraits desdéposants
Le blocage, général enzone occupée, nesignifiait pas le gel

total descomptes. En outre,il ne visait pas nonplus «obligatoirement »
les revenus dutravail, mais essentiellementceux ducapital.

L’exemption de principe des revenus dutravail

Le chapitreX de la note duCGQJdu 25 août 1941 sur« la circu-
lation des capitauxjuifs » précisaitque les« versementsà un compteblo-
qué ne sont pasobligatoirespour leshonoraires, pour lestraitements et
salaires payés par les employeurs, quelqu’en soit le montant,pour les
pensionsservies parl’État français auxenfants et veuves demilitaires
morts pourla France, nipour les dettesinférieuresà 1000 F ». Si l’on
prend àla lettre ce paragraphe,il semble quele spolié pouvait sefaire
ouvrir un compte libre sur lequel seraientversésles revenus de son
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travail.Plusprobablement,il a continué de percevoir en liquide, comme
c’était le casle plusgénéralàl’époque, ses revenus.En 1969encore,plus
du tiers desfonctionnaires etsalariésdétenteursd’un compte de chèques
touchaient en espècesleur traitementou salaire 16.

Deux réservesdoivent cependantêtre émisesici. D’abord, la
formule duCGQJprésentant comme« nonobligatoires »les versements
au compte bloqué,laissait la porte ouverte à descomportementsrestric-
tifs. Ensuite,les interdictions professionnelles frappant lesJuifs et la
nécessité de fuir lesrafles ont certainement renduvirtuelle la possibilité
pour lesvictimes de travailler et depercevoir les revenusafférents.

Les retraits selon leparagraphe 3
de l’ordonnance allemande du 28 mai1941

Le paragraphe 3 de l’ordonnance allemande du 28 mai1941,
explicitée parle chapitreIX de la circulaire du CGQJdu 25 août 1941,
prévoyait quele blocage ne s’appliquait pas aux « opérations qui ne
dépassent pasle cadre del’activité habituelle ou quisont destinées à
l’entretienpersonnelpour autant que ce derniern’excède pas 15000 F
par mois». Afin d’éviterquele spolién’effectuedes prélèvements en plu-
sieurs endroits,il devait avoir un « compte deprélèvementunique » sur
lequel seraienteffectuéstous lesprélèvements.Les déposants devaient
souscrirela déclaration de cecompteavant le 30septembre1941.

Les premières opérations, en principelibres, désignaient les
dettes ou engagementsfinanciers antérieurs aublocage et incluaient les
« frais exceptionnels de maladie». Il paraît impossible de connaître les
retraits qui ont pu être effectués sur cesbases.

Le deuxième type de retrait autorisé, destiné aux « dépenses
d’entretien »,« prélèvementsvitaux » ou « subsides mensuels »,visait les
dépenses courantes desménages etétait plafonné« enfonction du train
de vie antérieur »17.

La Mission a saisi lesdéclarations decomptes deprélèvement
uniqueprésentes enAJ 38 (772-775et 777). Près de20 000 déclarations
ont été recensées, quiconcernent un peumoins de personnes, certaines
ayant rempli plusieurs déclarations, notammentafin d’obtenir uneaug-
mentation du subside accordé.Les 20 026 déclarations recensées pro-
viennent desétablissements de crédit, desnotaires(106 déclarations
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pour ces derniers) et des agents de change(194 déclarations).Le mon-
tant moyen du subside mensuel accordé est de 3653 F (moyennecal-
culée sur9 717 subsides mensuelsinformés). L’exploitation de ces
donnéesdans une optiquecomptableest nécessairementlimitée car
nous ne disposons pas desrelevés decompte del’époque. Onpeut sup-
poserqu’un retraitau moinsa eu lieu : 20026x 3 653F = 73 154978F.
Les retraits ontcertainement été plusimportants,puisque de nouvelles
déclarations émanant de déposants et suivies demontants accordés ont
été enregistréesjusqu’enseptembre1943.

Retraits des déposants autitre du § 3 de l’ordonnance du 28 mai1941 :
- « opérations nedépassant pasle cadre del’activité habituelle » :
non connu
- « subsidesmensuels » :73 millions (pour un seulprélèvement)

Les retraits selon l’arrêté du 11 mai 1943
L’arrêté du 11 mai 1943 a imposé unetaxe de5 % sur tous les

retraitseffectués sur lescomptes de personnesphysiquesdans lesdeux
zones.La sommerassemblée était verséeà l’Union générale desisraélites
de France(UGIF).La Mission asaisi les retraits opérés dela sorte(retraits
opérés dans les études, les charges et les établissements decrédit,AN/AJ
38 5790,5791,5802,6400).

Tableau19
Prélèvements de 5% sur les retraits des déposants

Si l’on suppose quele montant prélevé en zone indéterminée se
répartit comme les montantslocalisés (61,55% des montantsprélevés en
zone nord),la somme totale prélevéepar zone se répartit commesuit :
- zonenord :2 491201,96F + (61,55% de 1078284,55F) = 3 154886,10F
- zonesud :1 556405,07F + (38,45%de 1078284,55F) = 1 971005,48F

Retraits des déposantsconnus parsuite de l’arrêté du 11 mai 1943 :
- zone nord :3 154 886,10F x 100/5= 63097 722F
- zone sud : 1 971 005,48F x 100/5= 39420 109,60F
- total : 102 517 831,60F
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Lesprélèvementssur comptes-espèceseffectués
par le gouvernementdeVichy ou soussoncontrôle

Fiabilité et exhaustivité dessources et des données
La Mission a saisile registretenu par leCommissariat général

aux questionsjuives des prélèvements de50%, 80% et100 %(AN,
AJ 38/6411).La Caissedes dépôts ayanteffectuésur ses propresarchives
la saisie des versements en provenance des banques,la Mission a pu
croiseravec sa propresaisie,pour vérification.Lesdonnées sontconcor-
dantes et letotal généralobtenu parla Missioncoïncide également avec
la comptabilité de l’amende établie par ailleurs.Le recensementparaît
doncfiable et exhaustif.

Analyse des prélèvements
Renduslégaux parla loi du 22 juillet 1941,les prélèvements sur

comptes-espèces ont étépour la presquetotalité d’entre eux décidés en
vue du paiement del’amende imposée par les Allemands.Ils n’ont donc
eu lieu qu’enzone occupée.Les comptesvisés étaient lescomptes de
particuliers supérieurs à 10000 F. En principe, l’amende ne concernait
que les Juifs français,mais desJuifs étrangersen ont été victimes. Les
comptes bancaires et les livretssupérieurs à10000 F étaient prélevés de
50 % du solde, etlesdépôtschez lesnotaires de100 %.Les comptesqui,
après prélèvement, restaient supérieursà 250000 F, étaientencorepréle-
vés de 80%. La sommeprélevée était d’abord consignée àla Caissedes
dépôts et consignations,puis versée aucomptable del’UGIF qui la trans-
férait à la Reichskreditkasse(RKK).

Tableau20
Nombre de comptes-espèces prélevés (50% et 80 %)

Source : AN, AJ 38/6411.
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Tableau21
Montant des consignations verséesentre le 10 janvier 1942 et le 7 avril 1944
(50 % et 80 %)

Source :  AN, AJ 38/6411.

Les versements de comptes-espèces àla Caisse desdépôts tota-
lisent près de150 millions.Sachant que145millions (hormis les produits
de vente destitres) ont servi àpayer l’amende, que12 millions ont été
virés aucompte duCGQJ,et qu’une petite partie desversements de50 %
n’ont pas été virés àla RKK, il apparaît qued’autres produits de
l’aryanisation ont été utiliséspour l’amende.Il s’agit vraisemblablement
des consignations des premièresventes forcées,antérieures à décembre
1941.

La part des 90 ou 95% des versementsd’espèces nonvirés à
la RKK représentent 16 millionspour lesétablissements,charges et
études dugroupe detravail de la Mission. Or ces dépositaires totali-
saient 80% des dépôts departiculiers(335 millions sur 420). 16mil-
lions x 100/80 = 20 millions.

On a doncenviron : 150 - 12 -20= 118 millions virésà la RKK et
provenant des comptes-espèces departiculiers.
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Tableau22
Montant des consignations dans laSeine verséesentre le 10 janvier 1942
et le 7 avril 1944 (50 et 80%)

Source: Rapport d’étapede la Caissedes dépôts et consignations,janvier 1999-janvier 2000.

Les misessousadministrationprovisoire
desDomainesdes« actions et partsjuives »

La mise sousadministration provisoire desDomainesn’est pas
en soi un prélèvement.C’est une étape intermédiaireentrele blocage et
la vente sur ordre desDomaines.Mais comme lesdeux tiers desactions
placéesdanscette position ont étévendues,l’analyse decetteétape a été
inclusedansla section concernant lesprélèvements.

Seules les actionsfrançaises libelléesenfrancsfrançais pouvaient
être placéessousadministrationprovisoire.En effet,dèsjuin 1940,lesAlle-
mands avaient bloqué lestitres étrangers et les valeursfrançaises en
monnaieétrangère,quelqu’en soit le propriétaire.Il nes’agissaitpas alors
de politique antisémite mais demainmise duvainqueur sur desavoirsinté-
ressantspour la poursuite dela guerre.Parailleurs, le gouvernement de
Vichy, en vue de protégerle patrimoine nationald’éventuellesopérations
d’achatallemandes,a exempté del’administrationprovisoireles « valeurs
émises parl’État français »et« lesobligationsémises parlessociétés ou col-
lectivitéspubliquesfrançaises »(article 1er de la loi du 22 juillet 1941).La
mise sous administration provisoire des actions, quiseules ouvrent un
droit de vote surla gestion des entreprises, correspondaitaussi àla volonté
« d’éliminertoute influencejuive dansl’économienationale»,  selon les ter-
mes del’article 1er dela loi du 22 juillet 1941.

Les sources
Quatre sourcesprincipalespermettentd’obtenir une vueglobale

de la misesousadministrationprovisoiredesactions: lesarchivesdu CGQJ
pour lesmisessousadministrationprovisoiredes Domaines(série5 C), les
publicationsau Journalofficiel decesmisessousadministration provisoire,
les archivesdes Domaines(notes etcorrespondances),cellesde la Caisse
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des dépôts et consignations (consignationsindividuelles).Lesquatre sour-
ces ont été exploitées et croisées parla Missiond’une part, et parles établis-
sementsd’autre part.La Caissedes dépôts asaisi les consignationspour
ventes detitres et mis lesdossiers à disposition des établissements.

La Mission asaisi lesmisessousadministration provisoirepubliées
auJournal officiel. Elles s’échelonnentde 1942 à 1944. La circulairedes
Domainesdu 24 août1942 prévoyaitque la publication auJournal officiel
devait précéderl’aliénation, « en vue desauvegarder,dans la mesuredu
possible,les droits des créanciersprivilégiés et desadministrés ».Pour la
période du paiement del’amende,cependant, dejanvier à avril 1942,cette
règlen’a pas été respectée :compte tenu dela précipitationdes ventes et de
la nouveauté dela procédure,la premièreliste nefut publiéequ’auJournal
officiel du 16mai 1942 18. La dernièreliste estdatéedu 28 juin 1944 19.

Ces publications se présententsousla forme dehuit «listes des
actions et partsbénéficiairesappartenant à des personnesjuives etpla-
céessousadministrationprovisoire » des Domaines.Six listes de déci-
sions rapportées sontpubliées àla suite. Ceslistes sesubdivisent en trois
sous-listes présentéesici sous lesnuméros 1/, 2/ et 3/.Par ailleurs, des
mises sous administration provisoire des Domaines ont également été
publiées de manière éparse dansd’autres listes du Journal officiel. Il
s’agit des nominations d’administrateurs provisoiresdécidées parle
CGQJen vertu dela loi du 22juillet 1941.Ellessontmentionnéesici sous
le numéro 4/.

Les huit listes successives concernent exclusivementla zone
nord. Ellesse subdivisent ainsi :
1/ « Sociétésdanslesquellesl’intéresséa des participations placéessous
administrationprovisoire (136sociétés) ;
2/ « Entreprisesdans lesquelles desparticipationssont placées sous
administrationprovisoire »(64 entreprises) ;
3/ « Établissementdépositaired’actionsou de parts bénéficiaires placées
sousadministrationprovisoire (1885mentions de personnes).

1/ Les listes « Sociétés »

Les listes « Sociétésdanslesquellesl’intéressé a desparticipa-
tions placéessousadministrationprovisoire »semblentcorrespondre à
des personnesdétenant une part importante des actions de ces sociétés.
Il s’agit notamment,mais pastoujours, desociétés en voie d’aryanisation,
dont les Domainesdécident de mettresousleur administration provisoire
le portefeuille du principalactionnaire.Normalement, l’aryanisation des
entreprisesrestait sous la responsabilité d’administrateurs provisoires
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privés etéchappaient aux Domaines.Ces listes,comportant les noms de
136sociétés, montrent que les Domainesveillaientsur certainsgrospor-
tefeuilles. On y recense200mentions detitulaires de participations ainsi
misessousadministration provisoire.

2/ Les listes « Entreprises »

Les listes « Entreprisesdans lesquelles des participationssont
placéessous administrationprovisoire » désignent64 entreprises, en
général non considérées commejuives mais pas toujours,dont les
Domaines voulaient éliminer lesJuifs del’actionnariat.Cefut le caspour
les instituts d’émission etpour certains établissements publics decrédit,
commela Banque deFrance,la Banque del’Afrique occidentale fran-
çaise,la Banque deMadagascar etle Créditfoncier de France. On trouve
égalementdanscetteliste lesGaleriesLafayette,la société anonyme des
engrenagesCitroën oula compagnied’assurancesLe Patrimoine.Mais la
grandemajorité desentreprises nommées est defaible notoriété. La
recherche des actionnaires concernésa été effectuéedans lesarchivesdu
CGQJ20. Lesdossiers de 13 entreprisesn’ont pu être retrouvés.Parmiles
dossiers manquants,figure celuidela Banque deFrance,qui avérifié par
ailleurs que les actions ainsiprésuméessousadministration provisoire
n’ont pas été vendues.Au total,pour lesdossiers retrouvés de51socié-
tés,on compte494actionnaires.

3/  Les listes «Établissements »

Les listes« Établissements »désignent des portefeuilles detitres
déposés dans desétablissements de crédit(84), des chargesd’agentsde
change(59) ou desétudes de notaire (5) dezoneoccupée. Ceslistes réu-
nissent 1 885 comptes-titresconcernant1 734personnes, 151d’entre
ellesayantplusieursportefeuilles-titres.En vertu del’article 11 dela loi
du 22 juillet 1941,la décision deplacement sousadministration provi-
soire des actions et parts appartenait auCommissariat général auxques-
tionsjuives. Surla durée de l’Occupation,il a ainsi désignépour la vente
environ 12% des comptes-titres bloqués (1 885/16867).Ce résultatn’est
pas surprenant.Pour des raisons de commodité de gestion toutautant
que de « rendement», lesDomaines tendaient à ne placersous adminis-
tration provisoire que lesportefeuilles «les plusimportants »ou les porte-
feuilles contenant« lestitres les plusfacilementcessibles(Saint-Gobain,
Air Liquide, Ugine, Quilmès,etc.) » 21 . Le CGQJavait lui-même établi des
« étatsde dépôts detitres juifs soumis àl’administration desDomaines»,
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classés pardépositaire et en fonction del’importance décroissante des
dépôts :« état des dépôtssupérieurs à 1 000 000F », puiscomprisentre
500000 F et 1 000000 F, puis entre200000 et 500000 F 22.

La Mission a souhaitévérifier que l’administrationprovisoire
publiée dans leslistes« Établissements »a poursource les déclarations de
blocage. Elle a étudié spécialement lesplacements postérieurs à
l’amende,car la précipitation avec laquelle l’amendea été prélevée
exclut que dessourcesd’information autres que celles dublocageaient
pu être recueilliesà cette fin par le CGQJ. Le résultat de l’enquête
«post-amende »montre que 93% des misessous administrationprovi-
soire deslistes« Établissements »proviennent dublocage.Celui-ci cons-
titue doncbien le socle des placements sous administration provisoire
publiés dansla liste «Établissements ».

Tableau23
Comparaison des misessousadministration provisoire postérieures à l’amende
publiées au Journal officiel, avec les déclarations deblocage
(3e liste « Établissements» et suivantes, décembre1942-juin 1944)

Cetteconcordance entre lesmisessousadministration provi-
soire et les déclarations deblocagen’est pas surprenante.En effet, le
pourcentage d’actionnaires nondéposantsest faible. Nous nedisposons
de statistique à cesujetque pour lesannées soixante-dix, maisil estpro-
bable quela situationait peu changé depuis1940,la boursefrançaise
ayant connu une période dedéclin relatif depuis la crise des années
trentejusqu’au début des annéesquatre-vingt.La sociologie dela clien-
tèle boursièren’a commencéà évolué qu’en 1969 avecla création des
SICAV et avecla loi Monoryde 197823. La proportiond’actionnaires-obli-
gataires déposantsétait de 77 % en 1976, et celle del’ensemble des
actionnaires déposants, obligataires ounon, de 83à 92 % en 1979.En
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outre, le montant desportefeuilles déposés était supérieur àla
moyenne24. Les actionnaires déposants détenaient au moins90 % de la
part dela capitalisation boursière attribuée auxparticuliers.

4/ Listes de nominationsd’administrateursprovisoires
selon la loi du 22 juillet 1941

Ceslistes denominations,réparties en315 arrêtésreprésentant
plusieurs centainesde l pagesde Journal officiel,comprennent, pourles
Domaines,114mises sousadministration provisoire d’actions et parts
dont le propriétaire réside enzonesud.

Le nombre de mises sousadministration provisoire
des Domaines

En réunissant leslistes 1/, 2/, 3/ et 4/, on aboutit au tableau
suivant :

Tableau24
Nombre de mises sous administrationprovisoire des Domaines d’actions
et parts, 1942-1944
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En nombre, leslistes «Établissements dépositaires »(banques et
établissements financiers,charges, études)réunissent70 % des mentions
de personnesconcernées.Ces mentions correspondent à un nombre
moindre de personnes, enraison des doublons àl’intérieur d’une même
liste et aussi desdoublonsconstatés d’uneliste à l’autre. Ainsi les 1885
mentions dela liste « Établissements » visenten fait 1 734personnes.

Parailleurs,le taux derecoupemententrelesnoms deslistes1/,
2/, 4/ d’une part, etles listes3/ (« Établissements »),estsubstantiel :il se
situe au minimum entre32 %et43 %, commele montrele tableausuivant.

Tableau25
Redondance deslistes publiées de misessous administration provisoire
des Domaines d’actions etparts

Le nombre demisessousadministration provisoire des Domai-
nes publiées auJournal officiel correspondainsi à environ 2 700 men-
tions de personnes et àmoins de2 300personnes (1734 +809-259). 96%
de ces mentionsvisent la zoneoccupée et 80% au moins [(1885+259) /
2694)] sontrattachablesà des comptes-titres bloqués enzoneoccupée.

Le montant des actions mises sousadministration
provisoire des Domaines

Pour obtenir une image certaine del’ensemble,il faudraitdétenir
les dossiers individuels de gestion des comptes-titres par les Domaines. Or
les recherches entreprises parle ministère des Financesn’ont mis à jour

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



que 117dossiers individuels surquelque2 300personnes oumoins. Du
côté des établissements,la comptabilité des« misessousAP » n’a pas été
retrouvée non plus. On retrouveseulementla transmission dela circulaire
des Domainesannonçant la mise sous administration provisoire des
« entreprisesdanslesquelles...». Enfin, à l’échelon del’établissement,la
mise sousadministration provisoire des participations des« intéressés »
dansles « sociétés »ou des déposants dans« les établissements »n’a pas
laisséd’autre tracequesa publication auJournal officiel.

C’est encroisantle blocageau20décembre1941et lespublications
auJournal officiel quel’on peutobtenirle montantdesmisessousadministra-
tion provisoire.Compte tenu du défaut deconservation desarchivesconcer-
nant ce dernieracte,son montant exactn’a pu êtrereconstituédansle détail.
Il peut cependantêtreévaluésur la based’un sondage.L’échantillon étudié
réunit81 %descomptes-titresbloqués, au moins50 % desmisessousadmi-
nistrationprovisoirede zone occupée,57 % du montant descomptes-titres
bloqués et46 % du montant desactionsfrançaisesbloquées.

Il ressort de ce tableau queles misessousadministration provi-
soire des Domainesdans lesétablissements et les charges, représentent
73 % de la valeur des actionsfrançaisesde particuliersbloquées dansces
maisons, soit autotal générald’environ 2,3 milliardspour lesparticuliers,
environ2,6 milliardsen y incluant les entreprises ayant uncompte-titres.
Dansl’échantillonétudié, lesventes ont étéeffectuées sur68 % du mon-
tant. Si l’on rapporte ce montant autotal bloqué, on obtient unevente
totale de 1,5milliard, et 1,8 avec les entreprises. Or les Domainesannon-
cent commechiffre de vente 1,9milliard et la Caissedes dépôts et consi-
gnations1,8.Cette cohérence latéralecontribue àvalider lesdonnées sur
l’administrationprovisoireeffective.

À ces 2,6 milliards, s’ajoute unmontant defaible importance
relative,celui de 18comptes-titresdéposés en études et publiésauJour-
nal officiel dans lesmisessousadministration provisoire.En conclusion,
compte tenu du comportement des grosactionnaires et des évaluations
qui précèdent,il semble quele montant global des comptes-titressous
administrationprovisoire déposés en établissement soitproche dumon-
tant total des titresmis sous administration des Domaines. Dans
l’hypothèse où les20 % de mentions d’actionnairesmis sousadministra-
tion provisoire et non retrouvésdans les listes « Établissements »,
devraient s’ajouter autotal placédanscette position,il faudrait augmen-
ter les 2,6 milliards de20 %, soit de518millions. Ce qui donne 3,1 mil-
liardssous administration des Domaines. Cescalculspermettent dejuger
commeerroné le chiffre avancé au1er septembre1944par le directeur
des Domaines dela Seine (7 milliards).

Actions et parts placéessous administration provisoire des Domaines :
2,8 à 3,1 milliards.

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Lesraisons del’erreur commise parl’administrationdes Domai-
nes dela Seine doivent être examinées.En septembre1942,une note de
la section5-C (affaires financières) du Commissariat général auxques-
tions juives, estimait que« l’ensembledes titres placéssousl’administra-
tion provisoire desDomaines, évalué sur la base du cours au20
décembre1941,s’élev[ait]à plus de 3milliards » 25. Le détaildela somme
n’était pas fourni, mais l’évaluation paraît déjà surestiméepuisqu’ellecor-
respond aucalcul effectué parla Mission, lequelenglobetoute la durée
del’Occupationalors quel’évaluationdu CGQJdatede septembre1942.À
supposermême que les Domaines aient placé sous leuradministration
tous les comptes-titres dezonenord - etil estprouvé que ce nefut pasle
cas -le montantainsiadministré nepourraitdépasserle plafond dublo-
cagedesactions,qui estde 3,6 milliards au 20 décembre1941.

En septembre1944,une note des Domaines commet uneautre
erreur. En voici les premièreslignes, transcritesselon la présentation
d’origine qui tend àmettre enparallèledeuxmontants :

« Le montant desactions et parts juivesplacées sousl’administrationpro-
visoire desDomaines àParis n’ajamais été exactementdéterminé.Il a
parupouvoir êtreévalué
à 7 milliards.

« Lesréalisations sesont élevées àenviron : 1 750 000 000FF. » 26

Les 7 milliards indiquéscommemis sousadministration provi-
soire des Domaines dela Seine, contrastent avec les 2,8à 3,1 milliards
estimés parla Mission. Deux explications se présentent.La première
hypothèseserait que les7 milliardscorrespondentà un doublement dela
valeur estimée parle CGQJen septembre1942.Le directeur desDomai-
nes se serait cru autoriséà effectuer cette multiplication en raison de
l’évolution des cours en bourse.Entre la fin de 1941et celle de 1944,le
cours des actions des entreprises non nationalisables a étémultiplié par
1,6, et celui desentreprises nationalisables par0,9527. Ces dernières
entreprises ayantréuni en 193836 % de la capitalisation boursière, on
obtient un coefficient multiplicateur global de 1,4 sur la période
1941-1944.La hausseest donc inférieure audoublement.En outre, le
choix derevaloriserà la date deseptembre1944un capitalinitialement
évalué au20 décembre1941,et partiellementvendu depuisle début de
1942,n’est pas neutre.Il en résulte ungonflement dela misesousadmi-
nistration provisoire et une réduction dumontant desventes.L’écart fictif
ainsi obtenun’était pas sans présenter unintérêt.
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Tableau27
Cours en bourse des valeursà revenu variable, 1941-1944

La situationdélicatedanslaquellel’auteur de la note setrouvait
en septembre1944a pu orienter sa méthoded’analyse.Le signataireétait
en effet le directeur des Domaines dela Seine, qui avaitdurant toute
l’Occupation dirigéla vente des titres surla place deParis. Datée du
1er septembre, au moment del’installation du gouvernementprovisoire
dela République etdansla fièvre dela libération deParis,la Note cons-
titue une sorte de mémoire en défense.Le directeury affirmequ’en 1943,
« invoquantconstammentl’étroitesse du marché,le Domaine arésisté à
cette injonction [desAllemands] eta pu maintenirle rythme desventes à
une moyenne sanscessedécroissante ».L’emploi du verbe «résister »ne
procède pasici du hasard, pas plus quela remarque surla décroissance
des ventes,dont la Mission a pu vérifier qu’ellen’était pas fondée (cf.
chapitre de cerapport : « Les circuits de spoliation »)28. Le contexte
éclaire ainsi d’unjour cru le rapprochementeffectuéentre un montant
sous administrationgonflé (7 milliards) etle montant des ventes(1,750
milliard). La différenceentre lesdeuxmontantschoisisfaisait mieuxres-
sortir uneforme supposée de« résistance ».

La deuxième hypothèse esttirée d’unenote des Domaines de
novembre1944.Cettenote prend enconsidération les« capitauxconsi-
dérables »que les Domaines estiment,aprèsla Libération, avoir reçu mis-
sion de gérer « indépendamment de l’administration provisoire de
valeurs diverses reposantdans les banquessous des dossiersparticuliers
d’israélites 29. Il s’agirait donc demilliards qui ne seraient pas déposés
dans lesétablissements.La thèse des« capitauxconsidérables » non
déposés paraîtcependantdifficile à étayer, d’une part enraison du com-
portement des actionnaires, etd’autre partparce quela Mission avérifié
qu’un minimum de32 % desactionnairesmentionnésauJournal officiel
dans leslistesautres que celles dites« Établissements... »,étaientbientitu-
laires de comptes-titres bloqués et recensés.En outre, la note des
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Domaines concernant ces capitaux neparaît pasparfaitementfiable.
Citons lepassagein extenso :

« Indépendamment de l’administrationprovisoire devaleursdiversesrepo-
santdanslesbanquessousdesdossiers particuliersd’israélites, la direction
des Domaines areçu la mission degérer touteslesactions appartenant à
desisraélitesdansdessociétésdéterminées :Banque deFrance, Crédit fon-
cier de France,Gaz pour laFrance etl’étranger, Mines deMarles, distille-
riesde l’Indochineetc.D’une manièregénérale, cestitres, dont lelieu de
dépôtétait ignoré, quele Domainen’a pas cherché à appréhender,n’ont
pas été aliénés, se retrouvent ennature à l’expiration de la mission.Ils
représententdescapitaux considérables. En ce quiconcerne laSté Gaz
pour la France etl’étranger, il a étéprocédéà l’occasiond’une augmenta-
tion de capital en juillet 1943 à la vente enbourse de 21 700droitsde sous-
cription. Compte tenu du cours actuel du titre à 1 800 F environ,
l’opération se présentecommeuneopération relativementfavorablepour
les intéressés,lesdroits ayant éténégociésentre 1 500 et 1720et la sous-
cription nécessitantpar ailleurs un versement de 530F par titre. De même,
à l’occasiondu rachat par la mêmesociétédes droits du souscripteurorigi-
naire, c’estgrâce à l’intervention de la direction desDomaines quecette
opération a eulieu sur labasede 3 actionsnouvelles,et 8 droits au lieu de
3 actionsnouvellespour dix droits, offertespar la société. »

Écrit deuxmois aprèsla Libération, cedéveloppement tend à
montrer sous unjour positif l’action des Domainessousl’Occupation.
D’une part, le servicen’aurait pascherché àappréhender les actionsdont
il dit avoir ignoré lelieu dedépôt, et d’autre part,lorsquemalgré tout,il a
pris possession desactions, il aurait agi en faveur des spoliés.
L’administration des Domaines oublie de mentionner que son interven-
tion poursoutenir les cours des actionsqu’elle étaitchargée devendre ne
profitait pas aux légitimes propriétaires,dépossédés, mais àla Bourse en
son ensemble, et auxDomaines en particulier,puisqu’ilspercevaient une
taxe de2 % sur la vente destitres.Dans unelogique de plaidoyerpro
domo, il devenaitintéressant dequalifier de « considérables »des capi-
taux qu’on présentait comme protégés par le service et qui, enfait,
n’avaient pas été évalués.

Lesprélèvementssur comptes-titres
Les Domaines totalisaientchaquetrimestre le montant desven-

tes de titres. Dans leur comptabilité, le total général pour la France
entière est de1,916milliard, vendus dejanvier 1942 à août 1944. La
sommes’élève à 1,868pour le seul département dela Seine30. La Caisse
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des dépôts etconsignations dispose,elle, du montant des consignations
correspondantes pour ledépartement dela Seine. Cesconsignations
individuelles pour vente detitres dans le département dela Seine
s’élèventà 1,7 milliard.Il estnormal quele montantrelevé àla CDC soit
moindre quecelui enregistré par lesDomaines puisqueceux-ci préle-
vaient une taxe de2 %. Néanmoins,la différence estici de 4,6 %. Un élé-
mentd’explication résidedansle fait que danscertains cas,le produit de
la vente des titresn’était pas viré par lesDomaines, de leurcompte chez
la banque duspolié à la CDC.

Tableau 28
Montant des ventes de titres sur ordre des Domaines, 1942-1944

Cesdonnées soulignentla concentration géographique dupré-
lèvement.La place deParisestsurdimensionnée,sans doute enraison du
tri opéré par lesDomaines sur les grosportefeuilles.Quant àla part
infime dela zone sud(0,4%),qui couvraitdeuxcinquièmes du territoire,
elle s’explique par l’absence derecensement et de blocage descomptes
danscette région.La concentration dela spoliation sur uneminorité de
portefeuilles est également forte,puisque le montant consigné vise
moins de2 300 personnes.Le nombre deconsignations est supérieur,
certains portefeuilles ayant été ponctionnésjusqu’à 80 fois31. Au total,
près de 10 876versementspour ventes detitres ont étéconsignés (ce
nombrecomprend quelquesversementsd’autres origines).Le paiement
de l’amende,pour sapartie issue dela vente destitres (85 % du milliard),
a reposé sur311versements, qui ont touché environ200 personnes32.

Si elle a visé relativement peu depersonnes,la spoliation parla
vente des actionsoccupe enrevanche uneplace importante dans le
montanttotal spoliétel qu’il est comptabiliséà la Caissedes dépôts et
consignations.Les titres représentent53 % de l’ensemble dela spoliation
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comptabiliséeà la Caisse(évaluation au 31 décembre1999),sachant que
la spoliation comptabilisée, quilaissede côté les pillages, nereprésente
qu’une partie dela spoliation globale.

Lesprélèvementsallemands :l’amende,
les valeursétrangèreset les valeursencoffre

Les spoliations allemandes ontsuivi plusieurs canaux.L’un
d’entreeux, celui de l’amende, quia emprunté les voies del’administra-
tion française,estbien identifié. Les autres sont en revancheplusdiffici-
les à suivre en raison dela disparition de la plupart des archives
allemandes.

Les sources
En France se trouvent une partie desarchives duMBF et quel-

ques documents deFerdinand Niedermeyer,commissaire général à
l’aryanisation et àla dévolution des biens desjuifs ressortissants du
« GrandReich »(sérieAJ 40 aux Archivesnationales).En ce qui concerne
la Reichskreditkasse,ses archivesn’ont pas étéretrouvées à cejour, mis à
part le détail de soncompte àla Banque deFrance.Lesarchives duDevi-
senschutzkommandoont également disparu,mis à part le blocage de
coffresdansla Seinedont il aété question plus haut. Del’Aerobank,des-
tinataire destitresspoliésauxJuifs du « GrandReich »,il ne reste que des
bribesdans lesarchives des Domaines.Quant aux papiers dela Treu-
hand undRevisionstelle,dont l’administration des Domaines disposa
après la guerre, ils ont pour l’essentieldisparu depuis.L’examen de
l’inventaire des archives de l’occupation allemande déposées àFri-
bourg-en-Brisgaun’a pas apportéd’élémentsdécisifs.Enfin, les archives
de la restitution constituent un apport notable, reposant sur lesdéclara-
tions de prélèvementsennemisdressées aprèsla guerre en vertu de
l’arrêtédu 16avril 1945.Cesdéclarations ont été remplies par les établis-
sements pour leur propre compte et pour le compte deleurs clients, et
aussi, par les particuliers. Ces dernières déclarations représentent envi-
ron lestrois quarts des dossiersindividuels (chiffresdonnés parle Crédit
lyonnais).

Notre connaissance dela spoliation allemande provientdonc
d’un croisement desarchivesallemandes résiduelles, des archivesinter-
nes des établissements et des archives dela restitution.

Les circuits de la spoliation allemande

Les Allemands ont perçu l’amende,composée de 856millions
de produits deréalisation detitres,de 145millions de versementsdivers,
qui comprennentpour l’essentiel desoldes de comptes(établissements
de crédit,charges etétudes), et,pour unedizaine demillions, les pre-
miers produits del’aryanisationdes entreprises et des immeubles.
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Mise à part l’amende, les circuits dela spoliationallemandepré-
sentent deuxspécificités. D’unepart, les Allemands sesont réservé le
monopole dela spoliation del’or, des valeurs étrangères et descontenus
de coffres.D’autre part,compte tenu desmodalités et de l’immédiateté
du blocage descontenus decoffres, il n’est pas toujours possible dedis-
tinguerentre ce quiprovient descomptes (endevises ou en titres étran-
gers) et ce qui vient des coffres (or et valeursétrangères, titres en
général).Il est nécessaire,pour la compréhension dela totalisation qui
est ici effectuée, dedresser unbref inventaire desmesures de spoliation
allemandes effectuées endehors del’amende.

Quand lesoccupants ontbloqué, le 14 juin 1940, les valeurs
étrangères et les coffresde tous les clients,quelle que soit leurnationalité
ou leur religion, ils ont chargéle Devisenschutzkommando(DSK) de
l’ouverture des coffres et dela tenue del’inventaire. Les valeurs ainsi
repérées étaient sorties des coffres, placéessousle séquestre duDSK et
conservéessous dossierchezla banque. De cefait, la distinctionentre
dépôt etcontenu decoffrea perdu une grandepartie de sa signification.

En 1941,par décision duMBF du 25juillet, les dépositaires ont
reçu l’instruction« d’offrir » à la Reichskreditkasselesdevises étrangères et
l’or qu’ils détenaientpour le compte« d’ennemis »33. À cettedate, les
« ennemis »étaient constitués des Anglais et des ressortissants duCom-
monwealth,et des Français résidant enpays ennemi 34 . À partir de
l’ordonnance allemande du31 juillet 194135, lesressortissantsdel’Union
soviétique ont été ajoutés auxennemis. Nousn’avons pas retrouvé de
décisionconcernant lesRusses émigrés.LesAméricains reçurent lestatut
d’ennemià compter de l’ordonnance du22 décembre1941.Le produit
des ventesforcées effectuéesdans cecadreétait versé surle compte du
spolié. Les Juifs n’étaient pas directementvisés, mais quelques-uns
d’entre eux sesont trouvéscompris dans les « ennemis».

La première décision visant spécifiquementl’or et les valeurs
étrangèresappartenant à desJuifs fut prise enjanvier 1942par le DSK. Il
fit effectuer unrecensement de cesbiens.Il s’agissaitdel’or, des devises,
des titres étrangers et des titres français libellés enmonnaieétrangère,
provenant des dépôts bloqués et descoffres-forts.Les archives de ce
recensementsont perdues pourl’essentiel.

En 1943,ce sont lesJuifs ressortissants du« GrandReich »qui
furent visés, pour l’ensemble de leursbiens.Les dépositaires ont dû
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déclarer auMBF les avoirs desJuifspossédant ou ayant possédéla natio-
nalité allemande (ordonnance du2 décembre1942)36, et desJuifs ayant
possédéla nationalité del’ancienÉtat polonais ouressortissants du pro-
tectorat de Bohême-Moravie(ordonnances du15septembre1943)37. Les
avoirs devaientêtre « dévolus auReich ».Ces recensements constituent
vraisemblablementl’une des bases dela spoliation opérée sousla direc-
tion deFerdinand Niedermeyer, commissairegénéral àl’aryanisationet
administrateur des biens dévolus auReich.

Enfin, de janvier à août1944, leMBF s’estefforcé d’obtenir des
dépositairesqu’ils versent àla Treuhand l’ensemble des« avoirsenne-
mis ». Une nouvellecatégorie« d’ennemis »était ajoutée aux précéden-
tes : les clients qui nes’étaientplusmanifestésdepuisle 1er janvier 1943.
Cette catégorie visait principalement lesJuifs. Certainesbanques ont
alors versé les avoirs désignés ou une partie d’entreeux. Par exemple, on
relève dela part duCCF, en février1944, 530versementstirés de comp-
tes de Soviétiques ou assimilés,d’Anglais ou assimilés,d’Américainsou
résidents auxÉtats-Unis.Parmi eux, oncompte2 % de déposants consi-
déréscommejuifs (12/530).

Dansle cadre de cette dernièrephased’accaparement des biens
des« ennemis», les Juifsfurent spécialement désignés au mois dejuin
1944.Ordonnée parle DSK de Paris,le 29 juin 1944,la dernière spolia-
tion allemande qui lesatteignait spécifiquement, concernaitl’or et les
devisesétrangères des« juifs résidant en territoireennemi». Cesvaleurs
devaientêtre remises àla RKK. Les ressortissants des paysneutres ou
alliés de l’Allemagne et lesprisonniers de guerren’étaient passoumis àla
mesure.Lesvaleursprélevées à cetteoccasion furent soitpurementpil-
lées,soit acquises contreversementd’unecompensation sur un compte
ouvert au nom du spolié àla Treuhand.

Ainsi les spoliations allemandesressortissent à plusieursprocé-
dures qui pouvaient se chevaucher.Si Ferdinand Niedermeyer nes’inté-
ressaitqu’aux Juifs duGrandReich,le MBF, et avec luil’Office allemand
de déclaration des biensennemis etle DSK, visaientessentiellement les
« biensennemis», parmilesquels pouvaient se trouver desavoirs de per-
sonnesconsidérées commejuives.Le DSKne se préoccupait pas toujours
de respecterle territoire ducommissaire général. Enoutre, selon quela
qualité« d’ennemi ou de« juif » primait, le circuitpouvait varier.Le statut
de certaines nationalitésrestaitambigu, comme celui desRussesémigrés
qui étaient tantôt assimilés auxennemissoviétiques, tantôt aux ressortis-
sants du « Grand Reich».
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Le nombre despoliations allemandes survaleurs en coffre

Tableau29
Nombre de coffres spoliés appartenant à des personnes considérées commejuives

Tableau30
Estimation du nombre de spoliations d’or monétaire

La valeur des spoliations allemandes
sur contenus de coffres

Le tableaudétaillé présenté enannexeillustre l’impossibilité de
chiffrer les spoliations envaleur. Il n’existe pas d’unité decomptepour
valoriser des pièces aussidisparates,libellées endizaines demonnaies
différentes, qui se subdivisentchacune enplusieurs valeurs facialesdont
chacunea son courspropre.Il faudrait aussi tenircompte del’état de la
pièce pour en approcherla valeur qui resteunique. Enfin, certaines
valeurs ont été saisiessanscontrepartie, et d’autres ont étévendues à un
coursfixé par l’occupant.
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Il estpossible,néanmoins,d’esquisserunebalancespoliation/res-
titution, qui seraprésentée plusloin dansla section correspondante.

Les prélèvementssur les avoirs deJuifs étrangers
En zone occupée, lesprélèvements sur lesavoirsdeJuifs étran-

gers ont étéle fait des Allemands, ou desÉtatsconcernéspour lesressor-
tissants despays neutres oualliés del’Allemagne.Une petite minorité de
ces avoirs déposésa cependant étéprélevée, parerreursi l’on se réfère
aux textes del’époque,sous lecontrôle dugouvernement deVichy. En
zone sud, lesavoirs déposés de particuliers étrangersn’ont pas été tou-
chés, d’une part en raison dunon-blocagedanscette région, et d’autre
part, parce quele gouvernement deVichy a refusé que les Allemands
puissenty procéderà l’aryanisationde biens étrangersà leur profit 38.

Prélèvements sur avoirsde Juifs étrangers opérés
sous lecontrôle du gouvernement de Vichy

Dans deux grandes banques,prises comme établissements
témoins, les comptes-titres d’étrangersn’ont pas été prélevés dufait du
gouvernement deVichy. Les comptes-espècesd’étrangers qui ont été
prélevés des50 % représentent1 à 2 % des comptesprélevés.

Tableau31
Prélèvements sur avoirs deJuifs étrangers opéréssous le contrôle
du gouvernement deVichy

Comme les prélèvements de50 % issus desétablissements de
crédit et d’épargnereprésentent environ110millions, onpeut considérer
que les prélèvements de ce type surcomptes deJuifsétrangerstotalisent
2 à 4 millions defrancs.

Pour les prélèvements de5 %, le montanttotal prélevédans les
deuxzonesétant de5 125892F, le montanttotal surcomptesd’étrangers
se situe autour de36 000 F.
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Les prélèvements allemands suravoirs de Juifs
du « Grand Reich »

Sur la base desordonnances des2 décembre1942 et 15 sep-
tembre 1943, le commissaire généralà l’aryanisationet administrateur
des biensdévolus au Reich, Ferdinand Niedermeyer, a puentamerla
spoliationsystématique desJuifs du «Grand Reich». Cetteactionvisait les
biens de toutenature.Elle débordedoncle seul sujet des avoirs déposés.
Le bilan final que le commissairea dressé de sonactivité en novembre
1944et février 1945,comportequelquescontradictions et requiert unmini-
mum d’interprétation39. On peut retenircependantqu’il estimeavoir traité
3 000 « affaires», entrepriseset avoirs individuels, etqu’il évaluele résultat
de sonactivité à 117 millions de francs - noncomprise une collection
d’oeuvresd’art transférée aumusée du Führerà Linz -, dont73ont été sai-
sis parle Reich.44 autresmillions constituent des «produits recensésmais
non encoreréglés »,donc restés àParis.Ces44 millions concernent824
affaires,parmi lesquelles746 personnesphysiques,dont la Mission asaisi
les références.Au total, un grosquart desaffaireset près de40 %des pro-
duits de réalisation(horscollection envoyéeà Linz) seraientdoncdemeu-
rés sur place.Premiermotif de regretpour le commissaire.

Mais le ton chagrin des rapportsd’activité que Niedermeyer a
rédigés en Allemagne après un« départprécipité »de Paris« parsuite des
événements», laisseaussipercevoir lesdifficultés auxquellesil s’estheurté.
En dehors desrivalitésde services entrelesdivers organismesallemands
de spoliation,le principalobstacleà l’action du commissairefut le manque
de moyens,la quasi-absenced’administrationà sa disposition.Le bras
séculier quel’État françaisoffrait à l’occupanten d’autresdomainess’était
avéré peuefficace.Le nationalismepropre au gouvernement deVichy, qui
l’amenaitàse réserverle fruit del’aryanisation,conduisitle CGQJà refuser
au commissaireallemandle produit deréalisationdes biens desJuifs du
« GrandReich »domiciliésen zonesud40. À cettelimitation géographique,
s’ajouta,pour ce qui concerne lesavoirsdéposés,la non-participation du
CGQJà la spoliation des ressortissantsconcernés.Le MBF écrivit directe-
ment àl’Association professionnelle desbanques41. Au début de1943,
l’APB transmitainsi, en réponseà la demande del’occupant,« lesrelevés
des soldesactifsdes comptes et dépôts appartenantà desJuifspossédant
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ou ayantpossédéla nationalité allemande »,tels qu’une centainede ban-
ques leslui avait communiqués42. Sous réserved’une étudeplus appro-
fondie, la saisiedes avoirs déposés par Niedermeyer ne paraît pasà la
hauteur desavoirs bloquéssaisissables.

Tableau32
Spoliations de biens «dévolusau Reich »par F. Niedermeyer

Ces chiffres présentent une marged’incertitude. Ils donnent
cependant un ordre degrandeur.Si l’on appliquela proportion de dépo-
sants parmilesspoliésdont lesavoirssontrestés àParis(167/824= 20 %) à
l’ensembledesvictimes du commissaireallemand, on obtient608dépo-
santsspoliés (20/100 x 3000). Si l’on compare cechiffre aux ressortissants
du « GrandReich déclaréspar le seulCréditlyonnais(661comptes etcof-
fres),on mesurel’insuccèsdu commissaire.Il soulignelui-mêmela maigre
récolte de devises,« qui a suscité de grossesdifficultés du côté desFran-
çais». Échec aggravé par son « départsoudain »de Paris, quil’a contraint à
laisser derrièrelui une part importante de sesprises.
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Bilan chiffré de la restitution

Lesrestitutions sur prélèvements
Cette section étudie les restitutionseffectuées sur les prélève-

mentsopérés.Elle ne visedonc pasla récupération des avoirs bloqués
mais non prélevés, qui sera analyséeplus loin.

Les circuits de la restitution necorrespondentqu’en partie à
ceux dela spoliation carla simple inversion dela procédure par retour
du bien duspoliateur auspolié n’étaitpas toujours possible.Il fallait que
le spoliateur ou son exécutantfût présent et solvable.Ce fut le cas pour
l’administration desDomaines, qui retourna aux détenteurs detitres la
taxe qu’elle avait perçue sur leurvente.La Caisse desdépôts etconsigna-
tions aussi put déconsigner le produit de biens (titres et espèces)quand
elle l’avait conservé.Mais les institutions créées par legouvernement de
Vichy - le CGQJet l’UGIF - avaient disparu, et ne pouvaientrestituer les
taxes qui avaient étéprélevées à leur intention.Surtout, les Allemands
n’étaient plus là et l’Allemagne n’avait plus d’État. Elle n’était pas en
mesure de rembourser rapidementl’amende et les spoliations detoutes
sortesdont elle étaitresponsable.C’est pourquoila République en son
budgetprit en charge une partie desrestitutions.

Lesrestitutionsseront doncprésentéesici en fonction del’orga-
nisme derestitution.

La restitutiondes frais derégieprélevés
par l’administration desDomaines

Les Domaines ont entrepris de restituerla taxe de2 %qu’ils
avaient perçue sur les ventes detitres.En tant que séquestre dela Treu-
hand undRevisionstelle,ils ont eu également àrestituer le produit des
ventesforcées effectuées sur ordre duDSK. Cesdernières restitutions
serontprésentéesdansla section concernant lesrestitutions surspolia-
tions allemandes.

Les archives dela restitution par les Domaines dela taxe des
2 % n’ont pas été retrouvées à cejour. Les dépositairesn’ont pas
conservéd’archivesnon plus. L’article 133 de la loi de financesdu
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31 décembre1945et l’arrêté consécutifdu 22 février 1946prévoyaient
quele montantserait« ordonnéd’office par le directeurdépartemental
desDomaines43.

Si l’on se fonde surle montanttotal dela vente destitresdonné
par les Domaines -1,916milliard -, la taxes’élève à38,3millions. Cette
taxe est due soit au spoliés’il peutrécupérer 98% auprès dela Caisse des
dépôts, soità l’acquéreur évincé,« subrogédans lesdroits du spolié», si
ce dernierpréfèrereprendre lestitres en nature.

Lesseulschiffresactuellement disponibles émanent dela Caisse
des dépôts, quia reçu en1949,des Domaines dela Seine,48630 F ayant
fait l’objet d’ordonnancements infructueux etcorrespondantà une liste
de 288 personnes44. À ce montant,il faut retirer 2 060 F qui viennent
d’une déconsignation effectuée en1952auprofit d’un notairechargé de
la successiond’un spolié.Reste46 570F. Si l’on rapporte ce montant au
total normalement prélevédansla Seine,on obtient une proportion non
restituée de0,12%. Par déduction, àl’échellede la France entière,dans
la mesure oùla Seineréunit 97,5% du montant des ventes, onpeutesti-
mer la part nonrendue dela taxeà 47 739 F.

Ces élémentssont intéressants àdeux titres. En montant,ils
semblent indiquer un taux derestitution des titres voisin de100 %. Ce
taux est corroboré pard’autres évaluations,notammentissues dela
Caissedes dépôts, quiserontprésentéesavecla restitution des titres. En
nombre despoliés, le résultat est égalementsubstantiel.Un sondage
effectué àla Caissedes dépôts et consignations sur les25 plus grosmon-
tants parmi les287(montantssupérieurs à200F), montre que seuls4 de
ces25n’ont récupéréaucun deleurs avoirs àla Caisse.Pour les21autres,
la déconsignation dumontant dela vente destitres a eu lieu.Les 287ne
représententdonc pas287personnes dont les biensn’ont pas été resti-
tués, maisnettement moins, peut-être unecentaine, sachant que plusla
somme est petite moins letaux de restitution estélevé.Comme onpeut
évaluerà environ 2 300les spoliés parventes detitres,on aurait, par ce
canal d’information, untaux derestitution ennombre des consignations
pour vente detitres de 96% (2 200/2300).

La restitutiondesversementsde soldes
decomptes-espècesnon utiliséspour l’amende

Comme onl’a vu dansla section «Prélèvements», tous les verse-
ments dessoldes de comptes-espècessupérieursà 10 000F (50 % pour
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les établissements de crédit et les charges,100% pour lesétudes),n’ont
pas été virés aucompte del’UGIF puis dela RKK pour le paiement de
l’amende. Ces soldes, amputésd’un pourcentage de10% destinés au
CGQJ,ont pu rester consignésà la Caisse des dépôts oudans lesTrésore-
ries paieries généralespour la province.L’ordonnance du 14novembre
194445 prescrivaitle remboursement« dansun délai d’unmoisà compter
de la sommationfaite par l’intéressé». Le tableau suivantfait ressortirla
proportion des sommesrecouvrées.

Déconsignation desprélèvements decomptes-espèces
non virés à la RKK
(non compris les10 % remboursables selonloi du 16 juin 1948)

Tableau33
Restitutions en nombre sur prélèvements de comptes-espèceshors amende
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Tableau34
Restitutions en valeur sur prélèvements de comptes-espèceshors amende

Tableau35
Caissedes dépôts et consignations :restitution sur prélèvements
de comptes-espèceshors amende

La restitutiondesoldesdecomptes-titresnon utilisés
pour l’amende

Comme onl’a vu dansla section «Prélèvements», l’amende a été
payée par les ventes de titresà hauteur de856 millions.Si l’on se réfère au
montanttotal des ventes detitresannoncé par les Domaines, il reste donc
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1022millions (1 916 -(2/100 x 1916) - 856millions) qui n’ont pas servià
l’amende. Surce montant,il faut retirerles prélèvements duCGQJ.Ceux-ci
étaientfixés à 10% en principe, puis à20 % à partir d’une loi du 23 mars
194446. Dansles faits, ils ont étéen moyenne de9 % dansla Seine.

Montant consigné pour ventes detitres hors amende

Tableau36
Montant consigné sur ventes detitres hors amende(Seine)

Ce tableaufait apparaître une contradictionentre lessources,
déjà entrevue autableau p.152,où le montant vendu par les Domaines
est nettement supérieur,dansla Seine, aumontant consigné.La diffé-
rence de4,6 %, ne s’expliquepas parle prélèvement desfrais de régie
des Domaines, qui est de2 %. De même,dansle tableauci-dessus,on a
881MF versésdansla Seine, alors quele montantattendu est de996,50
MF [1 022 -(2,5/100 x1 022)],puisquela Seine représente97,5% des
ventes.L’écartpeuttenir àdes délais entraînés par des vérificationsjuridi-
ques quiralentissentla consignation aprèsla vente. Il peut être égale-
ment dû,dansl’été 1944,à une certaine lenteur que les établissements
auraientmise àverser aux Domainesla valeur destitres vendus sur leur
ordre. La questionresteouverte.

Il faut donc raisonner en hypothèseshaute et basse, selon que
l’on se fonde sur leschiffres des Domaines ou sur ceux dela Caissedes
dépôts etconsignations.

Tableau37
Montant consigné sur ventes detitres hors amende enFrance, hypothèsehaute
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Tableau38
Montant consigné sur ventes detitres hors amendeenFrance, hypothèsebasse

De 824 à 934 millions étaientdonc remboursables« dansun
délai d’unmois àcompter dela sommationfaite par l’intéressé», en vertu
de l’ordonnance du14novembre.Les tableaux suivantsfont ressortirla
proportion des sommesrecouvrées.

Restitution sur prélèvements parvente detitres hors amende
(non compris lesprélèvementsCGQJremboursables selonla loi
du 16 juin 1948)

Tableau39
Restitution en nombre sur prélèvementspar vente detitres hors amende
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Tableau41
Taux derestitution envaleur sur prélèvementspar vente detitres hors amende

Tableau42
Caissedes dépôts et consignations : restitutionssur ventes detitres hors
amende
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La restitutiondesprélèvementsdecomptes-espècesvirés
à la RKK (amende)

Parla loi du 16juin 1948,le budgetfrançaisa pris en charge le
remboursement del’amende payée aux Allemands surle compte dela
Reichskreditkasse.Environ 118 millions ont été virésà la RKK (voir
p. 140),qui provenaient des comptes-espèces déposésdans lesétablisse-
ments decrédit, lescharges et lesétudes.

Tableau43
Restitutions en nombre sur prélèvements decompte-espècespour l’amende
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Tableau44
Restitutions en valeur sur prélèvementsde comptes-espècespour l’amende
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La restitution desprélèvementsdecomptes-titres
virés à la RKK

Par la loi du 16juin 1948,le budgetfrançais apris en chargele
remboursement del’amende payée aux Allemands surle compte dela
Reichskreditkasse.Environ 856 millions ont étévirésà la RKK, qui prove-
naient descomptes-titres déposésdans lesétablissements de crédit, les
charges et lesétudes.

Tableau45
Restitution en nombre sur comptes-titres prélevés pourl’amende

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Tableau46
Restitution en valeur sur comptes-titres prélevés pourl’amende
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Tableau47
Taux de restitution en valeur sur prélèvements decomptes-titrespour l’amende
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Analyseglobaledesremboursements
selonla loi de 1948

On recense1 947demandes de remboursements del’amende.
Parmi ces1 947demandes,certaines incluentpour la partie versée au
CGQJ(les « 10 % »), d’autres prélèvements queceux concernantla seule
amende.En effet, le compte dedépôt duCGQJ(compte511) àla Caisse
des dépôts etconsignationsrecevaitaussi les prélèvementssubis par les
entreprises et les immeubles.

Prélèvements pour l’amende et restitutions
selon la loi de 1948 -Approche globale

Tableau48
Prélèvements pour l’amende et restitutions - approche globale 1

Cetableaunouslivre deux informations.La premièreconcerne
la satisfactiondonnée auxdemandes : letaux de réponse positive est de
99 % en nombre.Il dépasse100 % en montant, enraison del’intérêt servi
(2 % jusqu’au 31décembre1948, 1 %ensuite).

Le deuxième enseignementvise le montant total réclamé.Il
n’atteint pas le milliard. Il est même inférieur autotal donné parle
tableau, car lesdemandes dela Caisse des dépôts etconsignations
incluent deux consignationsd’un montanttotal de 110millions, qui ont
été déconsignéessousl’Occupation et reversées surle compte duspolié
chez sa banque.Les biens de cespolié avaiententre-temps étécatalo-
gués comme« biensennemis »,et, à ce titre, ils ne devaient passubir
l’amende.Le montantréclamé estdonc de(843-110= 733 millions),soit
un taux deréclamation de73 % en valeur.
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Ce taux nesignifie pas,cependant, queseuls73 % de l’amende
ont été remboursés.Eneffet, les spoliés avaientla possibilité deretrouver
les titres ennature en vertu del’ordonnance du21 avril 1945,dansla
mesure oùl’acquéreur avait été identifié.En outre, unepartie des acqué-
reurs subrogés dans les droits desspoliés, qui avaientdoncrendu les
titres acquis par euxsous l’Occupation,n’ont pasfait valoir leur droit à
remboursement auprès del’Office des biens etintérêts privés(OBIP),
organisme en charge desrestitutions selonla loi de 1948.C’est pourquoi
le taux de restitution del’amende aux spoliés est supérieur àl’informa-
tion tirée desremboursements parl’État.

La restitutiondesprélèvementsde 5 % (loi de1948)
En vertu del’arrêtédu 11 mai1943,une taxe de5 % destinéeà

alimenter les ressources del’UGIF devait être prélevée àchaqueretrait
du déposant.

Tableau49
Remboursementsdes 5 % selonla loi de 1948 -approche globale1

On note untrès faibletaux deréclamation :120demandes seu-
lement alors quele nombre de comptestouchés dansla France entière
est de plusieursmilliers. Parmiles demandes deremboursement selonla
loi de 1948, le taux n’est pas élevé non plus,puisque sur les 3093
demandes quiportaient sur des comptes ou desvaleursmobilières,4 %
d’entre elles (120) ont mentionné unespoliation autitre des5%.
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Tableau50
Restitutions des prélèvements de5 % selon la loi de 1948 -
approche par compte

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La restitution desprélèvementsdu CGQJ(loi de1948)
Le prélèvement au profit duCGQJn’a pas été perçu uniformé-

ment.Il n’a pas été prélevé sur lesventes detitresdestinées à l’amende,
et, à partir demars1944,il a été fixé à20 %. Le taux duprélèvement sur
comptesdéposés en étude de notaireétait de5 %, et de nombreuxpré-
lèvements qui auraient dûêtre de 10% ont enfait été de5 %. Par voie
de conséquence,le montant des« 10 % » n’est pasrigoureusementégal
à 10 %.

Tableau51
Prélèvements de « 10% »

On cherche donc92 à 100millions. La saisieinformatique des
remboursements selonla loi de1948n’est pas utilisable car elle globalise
les demandesd’une part et lesremboursementsd’autre part.Il apparaît
ainsi quepour 2 647 demandesportant sur des spoliations de comptes
ou de valeurs mobilières et faisantmention du prélèvement des10 %, le
montanttotal prélevé à cederniertitre est de224 millions. Il inclut donc
le prélèvement sur d’autrestypes de spoliation que ceuxétudiésici (pro-
duit de ventesd’entreprises, d’immeubles...).

Tableau52
Restitution selon la loi de 1948, des prélèvements duCGQJ - approche globale
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Taux de restitution desprélèvements de 10%

Il faut distinguerselon quel’avoir a été ou non prélevé pour
l’amende.Si c’était lecas, parconstruction, toutedemande derestitution
selonla loi de1948incluait le remboursement des10%.Aussi, letaux de
restitutionétait-il alorsle même quecelui observéplus hautpour lesres-
titutions sur l’amende.

En revanche, endehors duremboursement del’amende, les
titulairesd’avoirsdéconsignables qui voulaient retrouverl’équivalent des
10 %, devaient enfaire la demandeexpresse enfaisant jouer la loi de
1948. 869demandes ont étéprésentées à cetitre, concernant lescomptes
et les valeurs mobilières,pour unmontanttotal de 150millions. Cemon-
tant, qui dépasse les92 à 100 millions prélevésdansle cadre de notre
étude, nepermet pas dedistinguer ce quirevient aux particuliers de ce
qui est dû aux entreprises.La difficulté est la même que celle constatée
plus hautpour l’ensemble des prélèvements.
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La restitutiondesspoliationsallemandes
sur contenusde coffres

Les déclarations de prélèvementsennemis ont étéadressées à
l’Office des biens et intérêts privés(OBIP),en vertu del’arrêtédu 16avril
194547. Les archives sont conservées àNantes auCADN. L’or a étéresti-
tué surla base des accords deParisdejanvier 1946,en 1953et 195848. La
loi allemande diteloi BRüG, du 19juillet 195749, a ouvert le droit à com-
plément de restitutionpour l’or et à la restitutionpour lestitres.

En nombre de coffres

Tableau54
Demandes derestitution (hors loi BRüG) de contenus decoffres

En valeur

Tableau55
Montant or restitué (grammes) (hors loi BRüG)
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Le tableaudétailléfigure en annexe. On observe quele taux de
remboursement, de61,6 %, correspond auxmodalitésdu rembourse-
ment del’or monétaire telles qu’elles ont été fixées àla suite des accords
de Parisde 1946.Le tauxfixé, de62,5 %, avaitété établi surla base dela
proportion entrel’or effectivement retrouvé en Allemagne etl’or réclamé
par la France(demandespubliques etprivées réunies). Entre1969et
1980, en vertu dela loi allemandedite BRüG,les victimes des persécu-
tions antisémites ont puobtenir lecomplément.Lesdemandes ontalors
essentiellementporté surl’or non déposé.

En raison du caractèrehétéroclite desvaleurs encoffres,le reste
de la restitution a été présenté enannexe, dans untableaucomportant
plus de70 colonnes.

Réactivation et non-réactivation
des comptes

Dèsle rétablissementdeslibertésrépublicaines50, le déblocage
des comptes departiculiers fut de droit.Il ne nécessitait pas de procé-
dure.La preuve que lescomptesbloqués nonprélevés onttous étéréac-
tivés est donc difficile à apporter, faute de documentsproduits à
l’occasion du déblocage. Des indicespeuvent cependantêtre réunis.Ce
sont des indices de présence du déposant ou des manifestations de ses
ayantsdroit. En ce quiconcerne lesavoirs prélevés, les procédures de
restitution ontlaissé destraces quipermettentd’estimerplus précisément
le taux deréactivation.

Lesdéportésparmi lesdéposants
Lesétablissements ont croisé leslistes decomptesbloqués avec

la liste desdéportés constituéeà l’origine par SergeKlarsfeldet précisée
par le CDJC. Compte tenu du grand nombre d’homonymies,le croise-
ment a étéaffiné par l’utilisation des archives du ministère desAnciens
combattants qui réunissent lesdemandespar lesfamillesde documents
d’état-civil pour lesdisparus.

Dansla mesure oùtrois quarts desJuifs résidant enFrance n’ont
pas été déportés,la précision de la recherchestatistique dépend
étroitement dela qualité del’identification des déposants et decelle des
déportés.Plus l’information de départestlacunaire, plusle nombre de
« déportésincertains »croît. Pour lesdéposants, les déclarations de
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blocage des comptesdonnentle nom, et, leplus souvent, le prénom et
l’adresse.Les listesdes déportés dressées par les Allemandscomportent
le nom et, en général,le prénom,la date ou l’année denaissance,le lieu
d’arrestation etla destination.Lescritères d’identificationcommuns entre
les deux types de documents sontconstitués des seulsnoms etprénoms.
Ces données ne permettent pas uneidentification certaine en raison dela
fréquence des homonymies et dela proportion importante des non
déportés.Les homonymes sont compris dans lesdéportés incertains.

Tableau56
Le nombre de déportésparmi les déposants
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Tableau57
La proportion de déportés parmi les déposants
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Le pourcentageréel de déportés parmiles déposants reste
inconnu.Il est supérieurà 3% et inférieurà 14 %. Pour les établissements
qui ont pu utiliser dessources internesdétaillées(BDF, BPPB,CCF,CFF),
le pourcentageminimum est de3,49 % et le maximum est de 6,9%.Pour
les autres, le minimum estle même (3,43%)et le maximum est de 14,8%.
Le minimum moyen est de 3% (3,46%) et le maximummoyenpeut être
estimé à 11% (10,8 %).

Les indicesde réactivationdesavoirs bloqués
Le déblocages’étanteffectuésans procédure,il n’a paslaisséde

trace. Onpeut cependantrechercher des indices deréactivation des
comptes dans des sources connexes,afin d’évaluer la réactivation
connue.Comptetenu dudélai écoulédepuis lesévénements,il restera
toujours une zone d’inconnu.

On considèrecommeindices de réactivation les élémentssui-
vants : déposant toujoursclient en 2000 ; correspondancesd’après-
guerre ; dossiers de succession ;demande deremboursementpour tous
biens y compris autres que lesavoirs déposés ; réponse aucourrier du
ministère desFinances denovembre1952(cf. « Les circuits de restitu-
tion ») ; déclaration defortune en 1946pour l’impôt desolidariténatio-
nale ;présence dans les annuaires du téléphone1946-1949.
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Tableau 58
La réactivation connue
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La prescription des comptesen déshérence
L’article 539du Codecivil adopté en1804stipule que« tousles

biens vacants etsansmaître, etceux des personnes quidécèdentsans
héritiers oudont les successionssont abandonnées appartiennent au
domainepublic ». L’article 2277 du même Codeprévoit que se prescri-
vent par cinq ans« lesintérêts dessommesprêtées et généralementtout
ce qui est payable par année ou à destermespériodiques pluscourts ».
Ces dispositions ont été appliquées demanière progressive aux livrets de
caisses d’épargne, auxconsignations et aux comptes bancaires.

Tableau59
Textes réglementant la prescription des livrets, consignations etcomptes

Chaque année, un certainnombre de comptes sontprescrits.
Actuellement, sur les années1993-1998,le nombre de comptesprescrits
rapporté aunombre de comptes ouverts est del’ordre de quelques pour
mille. Il est inférieur à unpour mille au Crédit lyonnais(Ile-de-France) en
1998, se situeà hauteur d’un pour mille à la Banque de France en
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1993-1998 et auxComptes de chèquespostaux en1993,et atteintsept
pour mille à la Caissenationale d’épargnepour les années 1993 et
1995-1998.

La recherchedescomptesprescrits ayant étébloqués
en 1941

Il a été demandé aux établissements decroiser la liste des
comptesprescrits avec celle descomptesbloqués. Les bordereaux de
versement aux Domainesétant des archives de naturecomptable, la
conservation deleur copieau-delà de dix ansn’est pas obligatoiredans
les établissements. Du côté des Domaines, lesarchives des versements
n’ont pu être retrouvées.Compte tenu des variations observéesdans
l’application des textes, et en raison aussi du caractèrelacunaire des
archives conservées,le croisement a été demandé sur unintervalle de
temps très large(1940-1999),excédantla stricte période théorique de
prescription desavoirs bloqués(1970-1975).

Comptes bloqués en1941 prescrits entre 1962 et1998

Tableau60
Tableaugénéral
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Plusieurs enseignements peuventêtre tirés de cetableau,
concernantla chronologie dela prescription etla part dela prescription
des anciens comptesbloquésdansle total prescrit.

Chronologie de la prescription descomptesbloqués
en 1941

Par hypothèse, lescomptesbloqués prescrits avant1976(1945
+30) n’ont pas été réactivés aulendemain dela guerre.Le plateau haut
des années soixante-dix estrévélateur d’unesurreprésentation des
ancienscomptesbloqués dans les comptesprescrits. Ensuite,plus on
avance dansle temps et plusil est probable quele comptea été réactivé
dansl’après-guerre. Dans cederniercas, il tombe dansl’histoire com-
mune des comptesprescrits.Il sortirait de notre champd’étude sil’on
avait la certitude que lesrègles deprescription ont été appliquées de
manière parfaitement rigoureuse. Des prescriptions antérieuresà 1970
ont été inclusesdans le champ pourla raison que les titulaires de ces
avoirs non mouvementésdepuis l’immédiat avant-guerre les auraient
peut-être remouvementéss’ils n’avaient été victimes dela persécution.

Graphique4
Nombre de comptes titreset/ou espècespour chaque établissement,suivant
l’année de leur prescription
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Graphiques de laproportion des comptes prescrits ayant
été bloqués dans le total prescrit

Les graphiquessuivants, en présentant lefilm des versements
aux Domaines, montrent quela part desavoirs prescrits ayant été blo-
qués en1941 est, d’une manière générale, très réduite.Elle est néan-
moinssignificativedans lesannées soixante-dix.

Graphique5
Crédit lyonnais, 1971-1998.En nombre. Comptes-espèces et comptes-titres
prescrits ayant été bloqués (hypothèsehaute,Paris et région parisienne) / tous
comptesprescrits.

Graphique6
Crédit lyonnais, 1971-1998.En valeur. Comptes-espèces,francs courants,
prescrits ayant été bloqués (hypothèsehaute, Paris et région parisienne) /
tous comptesprescrits
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Graphique7
Banque de France, 1965-1998.En nombre. Comptes-espècesprescrits ayant été
bloqués / touscomptesprescrits

Graphique 8
Banque de France, 1965-1998.En valeur. Comptes-espèces prescritsayant été
bloqués / touscomptesprescrits

Part descomptesbancairesprescrits ayant étébloqués,
dansle total prescrit

Comptetenu despratiques variables de prescription,il est pru-
dent d’analyser lescomptesprescrits sur unelongue période,tout en
sachant quela prescription postérieure à1976peutêtreintervenue après
réactivation descomptes dans lesannées1946 et suivantes.Les données
qui suivent constituentdonc unehypothèse haute.Elles montrentque,

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



sur un intervalle de tempsarrondià 1965-1995,l’ampleurdela prescrip-
tion concernant les comptesbloqués en1941 sesitue, en nombre et en
valeur, de 1 à2 % de la prescription totalepour lescomptes-espèces, et
de 2 % pour lescomptes-titres.

Tableau61
En nombre de comptes-espèces

Tableau62
En nombre de comptes-titres
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Tableau63
En valeur (espèces,francs courants)

Sauf exception, lestitres nesont pasvalorisés parl’établisse-
ment, mais envoyés auxDomaines pourêtre vendus.La seuleapproche
possible dela valeur, trèsimparfaite,peut être effectuée parle nombre
de titres.

Tableau64
En valeur (titres)
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Évaluationde la prescriptionglobale
descomptesbancaires

En croisant lesdonnées fournies par lesétablissements et celles
issues de l’administration des Domaines, on obtient unevaleur
approchée dela part globaleperçue parl’État.

Au titre del’article L. 27 du Code du Domaine del’État, l’admi-
nistration des Domaines comptabilise sur unmêmecomptela prescrip-
tion quinquennale des coupons,intérêts etdividendes, etla prescription
trentenaire desespèces et destitres. Le compte L. 27 représente une
petite partie desproduits domaniaux globaux : 4,5% en moyenne sur
1970-199851.

Lesversements autitre del’article L. 27ne proviennent pastous
des établissements dépositaires.Lesactions,coupons etdividendespeu-
vent venir dessociétés émettrices et lesbons decapitalisation émanent
des sociétés de capitalisation.En 1997-1998,la répartition par origine des
sommes etvaleurs prescrites a étéla suivante :

Tableau65
Origine des versementsau titre de l’article L. 27 du Codedu domaine del’État

Pourévaluer lemontanttotal prescrit autitre des avoirs bloqués
en 1941et provenant desétablissements, on peut tenir compte de ce
tableau etutiliser lesdonnées suivantes.

Tableau66
Montant descomptes-espècesprescrits dans trois banques1
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Montant descomptes-titresprescrits : non connu.

Tableau67
Montant des versementsau titre de l’article L. 27 à l’échelle nationale,
1970-1998

Lesautresversementsd’espècesprescrites
Le régime dela prescription deslivrets de Caisse d’épargne et

des Comptes chèques postaux estdifférent de celui descomptesbancai-
res.Les livrets sans mouvement sontprescrits au bout detrenteans, et
verséspour deuxcinquièmesà l’organecentral (leCENCEPou la CNE),
et trois cinquièmes aufonds de dotation dessociétés desecours mutuels.
Jusqu’en1993,les compteschèques postaux seprescrivaient par dix ans ;
depuis1993,ils sont soumis àla prescription trentenaire. De1941à 1990,
leur soldeétait viré au budget annexe desPTT ; en vertu dela loi n˚
90-568du 2 juillet 1990relativeà l’organisationdu service public deLa
Poste et des Télécommunications(article 41), il est« acquisà l’État ».

Les livrets des Caissesd’épargne ordinaires

Le CENCEPa recensé91 livrets ayant été bloqués,prescrits de
1951à 1987.Ce résultat est un minimumissu des archives de17des61
caisses concernées.Le montanttotal bloqué en1941de ces comptesétait
de 193 115F.

En effectuantle service desintérêts et en transformant lesmon-
tants par année en francsconstants1998, lemontanttotal prescritpeut
être évalué à un minimum de21 578F de 1998(pour 17 sur 61caisses).

Les livrets de la Caissenationale d’épargne
et les compteschèquespostaux

Lesarchivesnominatives dela prescriptionn’ont pas étéconser-
vées. Ondispose néanmoins des données suivantes qui peuventdonner
une indication dessommesprescrites.

Tableau68
Part deslivrets et des comptesbloqués dans le total déposé

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Taux maximal de non-réactivation desavoirs ayant été bloqués depersonnes
physiques :74,4 %(CNE et CCP)
Montants totaux prescrits (tous comptes) :
CCP,1950-1959 :3 199622 (en francsconstants1998)
CNE, 1970-1979 :103319263 (en francs constants 1998).

L’érosion descomptes bancaires
en attente deprescription

Comptesbancairesprescrits etcomptesbloqués
Rapporté aunombre de comptesprescrits, le nombre de

comptesprescrits ayant été bloqués estfaible, de l’ordre de2 % des
comptes-espèces àla Banque deFrance (35/1 684) et 1 % descomp-
tes-titres (14/1 769). Cesproportions sontrespectivement de0,7 %
(51/7095) et 3,2% (82/2 591) au Crédit lyonnais (Paris etrégion pari-
sienne). On ne peut enconclure,cependant, que 97à 99 % des comptes
ont été réactivés, car lescomptes en attente deprescription ont été
l’objet de différents prélèvements.Cesprélèvements,communs à tous
les avoirsinactifs, ontpourrésultat de limiterle nombre dedépôtssus-
ceptiblesd’être prescrits.

Tableau69
Nombre de comptesbancaires prescritspar rapport au nombre de comptes
bloqués

Tableau70
Valeur estimée à partir du blocage
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L’analyse détaillée dela prescription montre quela valeur des
comptes àla date dela prescription a peu de rapport avec leurvaleur au
moment du blocage.

Comptes-espècesbancairesenattentede prescription

Suivi d’un compte-espèces,1941-1975
Deux typesd’événementspeuventaffecter uncompte-espèces

inactif avant sa prescription : les commissionsannuelles pourfrais de
tenue de compte, et, lorsquele solde du compte passe endessous du
montant decette commission avantl’arrivée de la trentièmeannée, sa
passation à« profitset pertes». Lescommissions et les seuils de passation
à profits etpertes nerelevant pasd’une dispositionlégale,leursmontants
sontvariablesselon lesétablissements. Certains mêmes n’ont pas mis en
oeuvrede seuil d’envoi en prescription.

Un autre facteurd’érosion descomptesa été la hausse rapide
desprix en France, dela Libération auxannées quatre-vingt.En effet, les
commissions,quandelles existent, évoluent avec les prix, même sicette
évolution intervientavec un certainretard. Commele nominal descomp-
tes inactifsdemeure enprincipe constant,la part des commissionscroît
avec letemps.

Pour un scénariostandard, on suppose un solde de compteégal
à 20 000F en 1941.Soumis au prélèvement de50 %, il passe à10000 F
en 1942.C’est un compte importantpuisqu’au moment dublocage,seuls
19 % des comptes bancaires et2 % des livrets deCaissenationale
d’épargne et descomptes courants postauxdépassent 10000 F 52. On
obtient le tableau présentépagesuivante.

Ce tableau montreque, seuls lescomptes-espècesimportants
conserventsuffisammentlongtemps un soldepositif pour subsister
jusqu’à l’année dela prescription. Pourla période quinousconcerne
(1940-1975), lemontant minimum du compte-espèces prescriptible
est20 000 F en 1941.Cette hypothèserepose surla situation théorique
d’un compte nonmouvementédepuis1942, qui n’auraitsubi d’autre
prélèvement que celui del’amende, et quin’aurait connu aucunretrait
de la part du déposant, nireçuaucunvirement.En nombre,la part des
comptes bancairessupérieurs à20 000 F dans leblocage estinférieure
à 20 %. La prescription neparaît doncconstituerqu’un indicateurtrès
minimal dela part des comptes-espècesrestéssans mouvementaprès
la guerre.
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Tableau 71
Scénariode comptes-espècesfictifs et d’un livret d’épargne, 1941-1975
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Pour leslivrets de caisses d’épargne, enrevanche,la prescrip-
tion constitue un bon indicateur del’inactivité deslivrets. L’intérêt régle-
menté que leslivrets perçoivent assurela survie du solde pendantla
période trentenaire.

Comptes-espèces prescrits comparés auxcomptesbloqués :
le rôle descomptes-titres

La bonneconservation des archives duCrédit lyonnais et dela
Banque deFrancepermetd’affiner l’étudede la prescription.Il apparaît
que les comptes-titres jouent unrôle déterminantdansla prescriptibilité
réelle.

La comparaison esteffectuée sur lesannées soixante-dix,
années théoriques dela prescriptionpour la période de l’Occupation.

Comparaison ennombre : prescrits/bloqués

Tableau72
Comparaison en nombre : prescrits / bloqués

Au Crédit lyonnais, on constate quele nombre de comptes
prescrits excède celui descomptesbloqués des mêmes déposants en
1941. La différence peut s’expliquer parla présence simultanéed’un
compte-titresdont lesrevenus ont pu susciterl’ouverture automatique
d’un compte-espèces, ou parla présence de titresdans uncoffre qui
aurait pu avoir les mêmeseffets en déclenchant l’ouvertured’un
compte-titres. Néanmoins, l’excédent ennombre de comptesreste en
partie inexpliqué.
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Causes del’excédent ennombre descomptesprescr i ts
par rapportaux comptesbloquésdesmêmes déposants

Tableau73
Causesde l’excédent en nombre descomptesprescrits
par rapport aux comptes bloqués desmêmes déposants

Excédent desmontantsglobaux

La comparaison en montants (ennouveauxfrancs) fait égale-
ment ressortir un excédent àla prescriptionpour lescomptes-espèces.

Tableau74
Excédent à la prescription - approche globale

Pour les comptes-espèces, l’excédent s’explique essentielle-
ment par lefait que la grandemajorité descomptes-espèces prescrits (29
sur34au Crédit lyonnais et14sur 18 àla Banque de France)étaient asso-
ciés à uncompte-titres ou à uncoffre susceptible de contenir destitres.
La gestion parl’établissement des portefeuilles-titresinactifs a permisà
ces avoirs de se perpétuer.

Pour les comptes-titres,le petit nombre de cas analysables (7)
ne permet pas deconclure.

Analyse compte à compte desmontants comparés
prescrits/bloqués

L’examencompte à compte des montants laisse une partie dela
différenceexcédentaire inexpliquée.
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Montants prescrits supérieurs auxmontantsbloqués

Tableau 75
Montants prescrits supérieurs aux montantsbloqués - approchepar compte

* Montants prescritsinférieurs auxmontantsbloqués

Au Crédit lyonnais,seuls3 comptes-espèces sur34prescrits ont
un montant inférieur au montant bloqué. L’un disposait d’un
compte-titres etle solde desdeuxautres, dépourvusd’autres avoirs, était
élevé aumoment du blocage (28000 AF et 981000 AF).

À la Banque de France,la proportion est de 4 sur18.Trois dis-
posaient d’un compte-titres et lequatrième, dépourvu de compte-titres,
présentait un solde au10décembre1941peu élevé(1 279AF).

Sans êtreparfaitement cohérentes, cesdonnées permettent de
poser l’hypothèse quepour arriver au terme dela prescription surla
période considérée, un compte-espèces devait présenter au départ un
soldeélevé ou être associéà la détention detitres. Il y a lieu depenser
que les comptes-espèces demodestemontant,s’ils n’ont pas été réacti-
vés, n’ont pas atteintl’âge de la prescription.En revanche, lescomp-
tes-titres non réactivés ontmieux survécu en raison de leurgestion par
l’établissement, même si l’obsolescence decertainstitres etla perception
de droits degarde ontentamé leurmontant.Leursrevenus ontcontribué
à alimenterle compte-espècesassocié.

Danscesconditions, leschiffresdela prescription informent sur
la prescription,mais non surla non-réactivation descomptesaprèsla
guerre. À partir de la prescription, on peutseulement évaluer la
non-réactivation minimale à 1 % des comptes-espèces et 2,2% du
nombre des comptes-titres.

Comptes-titresen attentedeprescription
Le plus grand nombre decomptes-titres prescrits parrapport

aux comptesbloqués(2,2 % à comparerà 1% pour lescomptes-espèces)
constitue un indice de meilleure survie de ces comptes.

Le scénario présenté enannexed’un modeste compte-titres,
dont le compte-espèceslié étaitdébiteur aumoment dela déclaration de
décembre1941,en donnel’illustration. On noted’abord, qu’en1941,
seulle soldeespèces du compte-titres estdéclaré,pour un montantdébi-
teur de40,60F. Le titulaire du compte, un ancien ambassadeur quiétait
domicilié à Paris,meurt en octobre1944dans sarésidence duMidi dela
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France.À cette date,le soldeesttoujours débiteur.En 1947,un notaire de
Marseillese déclare chargé dela succession etdemandetous éléments à
la banque.Mais en 1948,il signalequ’il est déchargé du dossier et ne
donne pas lescoordonnées de son successeur.Le portefeuille detitres [2
actions,2 partsbénéficiaires et4 coupons(droits)] continued’être géré
par la banque.En 1947,le solde devientpositif, par suite de ventes de
coupons(droits). En 1948,il atteint un maximum à4 749 F. Droits de
garde, commissions decompte,taxes etfraissontprélevés, mais lesreve-
nus et les ventes, dontcertaines ordonnées pardécret, alimententle
solde espèces.Le comptereste créditeurjusqu’en 1969.Il devient alors
définitivement débiteurpendantvingt ans,jusqu’en 1989,date à laquelle
le dossier dela successions’interrompt. En1993,le service titres dela
banquesort du compte lestitres, qui sont sansvaleur depuis au moins
dix ans.Il clôture le compte en1998,qui est doncsoldé parpertes.

En l’occurrence,il s’agit d’un avoir endéshérence,puisqu’il n’a
pu atteindre« l’âge» de la prescription.Sans les titres associés,le
compte-espèces, débiteur desurcroît, aurait disparu des relevés enquel-
quesannées.

Les avoirs en déshérenceidentifiés en 1999
Il faut distinguerle casdes comptes decelui des contenus de

coffres, dont le statut juridiqueestdistinct.

Comptesen déshérenceidentifiés
et ayant étébloquésen 1941

La Missionasouhaité évaluer lescomptes endéshérence actuel-
lement identifiables.Elle a demandé aux établissements decroiser les
comptes bloquésavec lescomptesactifsactuels, leurs créances arriérées
et leurs titres en souffrance. En raison deslois deprescription, le résultat
devrait être nul.Il ne l’estpas toutà fait, cependant,soit que les textes en
vigueur n’aient pas été parfaitement appliqués, soit queleur ambiguïté
ait entraîné des hésitations,notammentpour lesvaleurs étrangères53,
soit que des cas particuliers sesoientprésentés.Le tableau suivantrepose
sur les rapports desétablissements.

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Tableau76
Comptesen déshérenceidentifiés et ayant étébloquésen 1941

Source :Rapports desétablissements.
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Comptesdedéportésouvertsen 1998
L’intérêt de cette recherche, par rapport àla précédente,estde

faireapparaître des comptes dedéportés qui n’auraient pas été déclarés en
1941et quin’auraientpas été prescrits.L’enquêteintéressenotammentla
zone sud où les comptesn’ont pas étél’objet d’un recensement (saufdans
les Chèques postaux et àla Caissenationale d’épargne). Dansle tableau
suivant, quirepose sur les rapports desétablissements, lescomptes actuel-
lement en déshérence de déportés sont del’ordre de quelquesunités.

Tableau 77
Comptes de déportésouverts en 1998-1999

Source : Rapports des établissements.
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Coffresendéshérence
Les lois relatives à la déshérence descontenus de coffres

Les textes envigueur présentent certainescontradictions qui
peuvent rendre compte depratiques variablesd’un établissement à
l’autre.

Le texte principal, quisemble devoirconstituerle socle du com-
portementà suivre,estl’article 2236du Codecivil. L’établissementobéit
aux obligations du dépositaire définiesdans lesarticles1927et suivants.
Il est alorssujet à uneobligation de restitution denature perpétuelle, qui
interdit l’application d’une prescription acquisitive.L’article 2236estainsi
rédigé :

« Ceuxqui possèdent pourautrui ne prescrivent jamais,par quelque laps
de temps quecesoit.
« Ainsi le fermier, ledépositaire,l’usufruitier, et tousceux quidétiennent
précairement la chose dupropriétaire, ne peuventla prescrire. »

Cependantl’article 717, tiré du livre troisième intitulé« Desdif-
férentes manièresdont onacquiertla propriété », pourraitêtre invoqué.Il
concerne lesépaves :

« Lesdroitssur leseffetsjetésà la mer, sur lesobjetsque la merrejette,de
quelque naturequ’ilspuissentêtre, surlesplantes etherbages quicrois-
sent surles rivages de la mer,sontaussi réglés par des lois particulières.
« Il en est de mêmedes choses perduesdont lemaître ne se présente pas.»

En considérantcomme« chosesperdues lescontenus decof-
fres dont lesloyers sont restés impayéspendanttrente ans etdont les
propriétaires nepeuventêtre retrouvés, unétablissement pourrait-il envi-
sager des’approprier les« épaves » ?Danscette hypothèse,il y aurait
prescriptionacquisitive au profit du dépositaire.

Mais, l’article 713du Codecivil ouvreaussila possibilité d’une
prescription enfaveur del’État :

« Lesbiens qui n’ont pas demaître appartiennent àl’État. »

Le Code dudomaine del’État, en sonarticle L. 27, fait applica-
tion de l’article 713. Il englobedansle champ dela prescription trente-
naire auprofit de l’État « d’unemanière générale,tousavoirs en espèces
dans lesbanques et« d’une manière générale, tous titresdans les ban-
ques». Cesvaleurs,même conservées encoffre, semblentdoncincluses
dans ledomaine dela prescription acquisitive auprofit de l’État. Cepen-
dant, les autres objets déposés encoffre nesont pasdésignésdans ce
texte, et nesontdonc passusceptiblesd’être prescrits en faveur del’État.
Enfin, la rédaction del’article L. 27, qui n’a pasla finesse de ciselure du
Codecivil, peutlaisserentendre que seuls les biensdéposésauprès dela
banque sontvisés parl’article. Or les contenus decoffre ne sont pas
reçuspar la banque (au sens del’article 1915du Codecivil), ils sont
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même ignorés decelle-ci. Danscette dernière analyse, les contenus de
coffre ne seraient pas prescriptibles auprofit de l’État.

Évaluation des coffres en déshérence
Le nombre decoffres en déshérencecomprend les quelques

coffres actuellement en déshérence mais aussiceux dontla trace a été
retrouvée et qui ont été considéréscomme endéshérencedans les
années passées. Unepartie notable de cescoffres oupaquets contient
des papiers sansvaleurmarchande.La Missionn’a pas contrôlé sur place
les recherches desétablissements.Elle a demandé que lescontenus
soientévalués par commissaire-priseur et que les pièces attestantla pro-
cédure et lemontant lui soient communiquées.

Tableau 78
Évaluation des coffres en déshérence
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Récapitulation globale

Données chiffrées

Blocage 54

7 250 MF dont 29 % prélevés :
- dont espèces :1 207MF dont12 % prélevés
- dont titres : 6 043MF dont 32 % prélevés

Retraitsdesdéposants
176 MF minimum, non comptabiliséscar virements concomitants sur
comptes non connus

Prélèvements
Sur comptes-espèces (50 et 80%) : 150MF dont
- 118MF à l’amende
- 12MF auCGQJ
- 20 MF consignés (environ).

Sur comptes-titres :1 916MF dont :
- 38 MF aux 2 %
- 856MF à l’amende
- 824à 934MF consignés
- 80à 89MF au CGQJ.

Sur comptes-espèces depersonnes physiques :5 MF
- 5 MF en 5 % à l’UGIF.
Sur coffres : non comptabilisable.
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Restitutionssurprélèvements
Hors amende

Tableau79
Comptes-espèces : montanttotal consigné horsamende : 20 MF

Tableau 80
Comptes-titres : montant total consignéhors amende : 824 à 934 MF

Amende

Tableau81
Comptes-espèces : montant totalayant servi à l’amende : 118MF

Tableau 82
Comptes-titres : montant total ayant servi à l’amende : 856 MF
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Prélèvements des 2%

Tableau 83
Approche par la Caissedes dépôtset consignations.Montant total prélevé : 38MF

Prélèvements des 5%

Tableau84
Approche par établissement.Montant total prélevé : 5 MF

Prélèvements duCGQJ (les « 10 % »)

Tableau85
Prélèvements duCGQJ (les « 10% »). Montant total prélevé : 92 à 100 MF
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Balancerestitutions/ prélèvements

Tableau86
Non restitué sur tous prélèvements

Tableau 87
Taux global de restitution sur prélèvements (espèces ettitres)

Réactivationprobable
Deux critèrespeuventêtre utilisés :
- proportion de non déportés parmi les déposants : plus de 86% et
moins de97 % ;
- proportion de déposants pour lesquelsseprésente unindicederéacti-
vation desavoirs(hormisla non déportation) : ennombre dedéposants,
36 % ; en montanttotal, 71%.

Non-réactivationcertaineet quasicertaine :
prescription
Versements auxDomaines :
- sur comptes-espèces, enfrancsconstants1998 :
4,68 % x 45 % x1 570 MF= 33 MF
- sur comptes-titres : nonconnu.
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Versements au budgetannexe desPTT(CCP) : en francsconstants1998 :
0,81 % x 74,4% x 3,199MF = 19282 F

Versements àla CNE et auFNSAM : en francs constants1998: 0,035% x
74,4% x 103,319MF = 26 597F

Versements auCENCEPet auFNSAM : en francs constants1998 : 21 578F
(pour 17 des 61caisses)+ non connu.

Déshérence
Comptes bancairesclôturésavant prescription enzoneoccupée : montant
non connu,inclus dans [zoned’inconnu -prescription].

Comptes bancaires actuellementidentifiés et endéshérence :284000 F
actuels (estimation).

Coffres : 169485 F actuels (estimation).

Déshérenceet prescriptionenzonesud
Non connue.

L’analysedes successions de1934donne unefortune déposée en zone
sud del’ordre de 4,5 fois inférieureà celle déposée enzone nord.
Le nombre dedéportés résidant avantla guerre dansla future zone sud
estd’environ 25 fois moinsgrand quecelui des déportés originellement
domiciliés enzoneoccupée.

Conclusion
Avoirs déposés enzone occupée : 7250 MF
dont 71 % probablementréactivés : 5 147,50MF
et 2 % prescrits : 145MF
et 27 % en zone de non connaissance : 1957,50MF
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Graphiques récapitulatifs

Blocagedescomptes(au20décembre1941)

Graphique 9
Comptesbloquéspar type (tous déposants)

Graphique 10
Comptes bloquéspar type (particuliers seulement)
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Graphique 11
Répartition de la valeur des titrespar type (enMF)

Graphique 12
Répartition des avoirs bloqués par régime légal (en MF)

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La spoliationdestitres departiculiers (évaluation)

Graphique13
Nombre de comptes-titres

Graphique14
Montants concernés (enMF)
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Blocage,spoliationet restitution

Graphique15
Blocage,spoliation et restitution (en millions de francs 1941)
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Troisièmepartie

Les biens collectés
ou acquis
par les sociétés
d’assurances
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Introduction

Portant sur les sociétés et les services d’assurances, cette partie
du rapport surla spoliationfinancièren’a pasle même statut quela pré-
cédente.Elle constitue une premièreapproche et ouvre despistes de
rechercheplutôt qu’elle ne lesexaminedansle détail. À cela plusieurs
raisons, quitiennentà la conservation des archives età l’orientation ini-
tiale prise par les recherches.

De la part des sociétés ou des services d’assurances dela Caisse
des dépôts et consignationscomme dela Fédération française des socié-
tés d’assurances, les archives qui ont été communiquées àla Missionsont
peu nombreuses.Elles offrent des traces quipermettent de reconstituer
un cheminement et de peindre à grandtrait un tableau,maisleur disper-
sion renddifficile l’analysequantitative oule suivi chronologiqueserré
indispensableà l’intelligencecomplète des événements.Cetensemble de
documentsconstitue une première« génération »d’archives, celle qui
caractérisele débutd’une recherche, lorsque les entreprises et lesorgani-
sations professionnelles,dont cen’estpas le métier,rencontrent desdiffi-
cultés à retrouver les richesses documentairesqu’elles recèlent.Faut-il
ajouter qu’en France,parmi les sociétés privées, unseul groupe,
Allianz-AGF, disposed’un service d’archives historiques ?

Venant dela direction desAssurances au ministère des Finances,
les archivessontplus abondantes.Cene sont souvent, cependant, que des
morceaux dedossiers. Des courriers isolés et desrestes detravaux
d’enquête lancent desappels auchercheur,mais ils ne trouvent leursens
que dansla miseenregardavecd’autressources.Lesdocumentsretrouvés
du Comitéd’organisationdes assurances qui, de1940à 1945,a joué un
rôle déterminant dansla profession, n’échappent pas àcetterègle.

Le caractère discontinu del’ensembledes sourcespubliques et
privéespeuts’expliquer dedeuxfaçons.D’une part, de1940à 1945,la
multiplicationdes décideurs publics etprivésa morcelélesresponsabili-
tés : au lieud’un jeu à deuxentre le ministère etla Fédération française
des sociétés d’assurances, on eut une partie àquatre entre lesdeuxpre-
miers, auxquels se sont ajoutésle Commissariat général auxquestions
juives (CGQJ)et le Comité d’organisation.Il est possible que cettesitua-
tion, au lieu de multiplier les dossiersd’instruction,ait déresponsabilisé
les échelons dela chaîne décisionnelle.Leseffetsredoutables de cefrac-
tionnement des responsabilités etla manière dontil afacilité enle banali-
santl’accomplissementd’un processus hors del’ordinaire, ont déjà été
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soulignés.En dehors de cepossiblemotif de fond,l’état des sources
laissepenser que lesarchives dessociétés et des services ont étéinsuffi-
sammentregroupées et répertoriées.La Missionsouhaite que ceconstat
incite lesentreprises et les services concernés àgérer avec plus desoin
cette partie deleur production, qui estaussi un élément constitutif du
patrimoine national.

De leurpropreinitiative, les sociétés d’assurances ontconcentré
leurs recherches sur les contratsd’assurance vie non réglés de déportés.
Lestravaux des compagnies ontporté sur un peu plus de40 % des con-
trats d’assurancevie de l’époque,proportion qui correspond auxarchi-
ves actuellementretrouvées1. Les contrats de capitalisationdont la
souscription souvent anonyme compliquel’étude, sontrestés endehors
du champ.À partir descorrespondances entretenues avecle Commissa-
riat général auxquestionsjuives (CGQJ),la Mission a interrogé les socié-
tés sur une série de contrats d’assurancevie ou dommagesd’assurésjuifs.
Lesréponses ont étéle plus souventnégatives, lescompagniessignalant
que les archives de cescontrats ont étédétruites.Entre1940 et1944,des
courriers ont été adressés auCGQJpour unnombre decontratségal à
256, concernant 155 compagnies et correspondantà 236 assurésjuifs 2.
Trèsriche, cettesource permetd’affiner la connaissance des procédures
d’atteintes aux droits des assurés.

En dehors dela gestion des contrats,dont c’est l’activité pre-
mière, l’industrie de l’assuranceen France présentaitdeux spécificités.
Depuis le décret-loi du 14juin 1938,les actifs des sociétés étaient régle-
mentésafin qu’elles puissentfaire face à leursengagements envers les
assurés.Les placements en obligations ou en valeurs sûrescomme les
actions dela Banque deFranceétaient admissanslimitation, tandis que
l’importance des immeubles et des actionsétait soumise à un plafond :ils
ne devaient pas constituer plus de50 %des placements effectués en repré-
sentation desréservestechniques dans lessociétés d’assurancevie et de
capitalisation3. Pour les autres sociétés, ce plafondétait de 25 %. La fonc-
tion d’investisseurinstitutionnelexercée parlescompagnies les anécessai-
rement conduites à connaître de« l’aryanisation »des actions entreprise
sousl’Occupation.L’étude des acquisitionsqu’ellesont pu effectuerdans
ce cadre n’a pas été faite. Pour les immeubles et les relocations
d’appartementsabandonnés, des éléments notables nous sont fournis par
les procès en restitution que les spoliés ont intentés aprèsla guerre.
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De même quepour le secteur bancaire,« l’aryanisation »des
entreprisesn’est pas examinée dans ce volume.Ce chapitre dela poli-
tique antisémite esttraitédansle rapport d’Antoine Prost.Mentionnons
simplement qued’après les archives duCommissariatgénéral auxques-
tions juives, 33 entreprisesd’assurances et42 cabinets de courtage ont
été placéssousadministration provisoirependantl’Occupation4. À la
date de1947,un maximum de dix sociétés etdouzecabinetsn’avaient
pas été revendiqués. Par ailleurs, n’entrant pasdirectement dansle
champd’investigationde la Mission, les effetsdes interdictions profes-
sionnelles prononcées, le licenciement des« employéssupérieurs »juifs
ou de ceux quiétaient« encontactavec lepublic » et le renvoi desagents
généraux, en application de l’ordonnance allemande du26 avril 1941et
de la loi française du2 juin suivant, n’ont pas été examinés.

L’étude présentéedans les pages constitue un début.Autant,
pourle secteur bancaire,la difficulté a été d’agencer lesnombreusespiè-
ces d’un puzzledont le dessinétait perdu, autantpour ledomaine de
l’assurance,les pièces du puzzle ontlivré la constructiond’ensemble,
mais laissél’oeuvre inachevéedansle détail.
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Les mesuresde discrimination
envers les assurés juifs

Le rôle déterminant del’occupant dansla politique de spolia-
tion antisémite ressortclairement dela comparaisonentre lessecteurs de
l’assurance et dela banque.Autant l’assurancea été immédiatement
impliquéedans unsystème institutionnel de collaboration économique
continentale,autantla banquea continué demener sesaffairessans que
ses structures capitalistiques ou partenarialessoient modifiées de
manière générale.Mais à l’inverse, pour ce qui concerne« l’aryanisation
économique »,l’administration militaire allemandea pesé de tout son
poids sur les banques,tandis que les assurancessont restéesrelativement
à l’abri. Par exemple, lesAllemandssontintervenus directement et à plu-
sieurs reprises auprès del’Associationprofessionnelle desbanquespour
faire bloquer ouprélever les« avoirsjuifs », tandis quela Fédérationfran-
çaise des sociétés d’assurancesn’a pas connu cescoups deboutoirs.
Cetteinversion des facteurs dela Collaborationmérite quel’on s’y arrête
un instant sil’on veut identifier les principaux ressorts dela spoliation.
Elle souligne aussi une autrelacune de notreinformation, celle qui
touche à unélément décisif :la politique économique duReichenversla
France occupée.

Une « paix allemande »
pour lessociétésd’assurances

Un concours decirconstancesa favorisé l’organisationd’une
collaboration économique structurelleentre lesassurancesfrançaiseset
allemandes.Avant la guerre,la réassurance allemandetenait une place
dominante enEurope continentale5. L’assurancedirecte allemandeà
l’étranger jouaiten revanche unrôle mineur. Avec l’occupation de la
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France, uneoccasions’offrit pour l’Allemagne d’élargirson intervention
dans ce dernier secteur, en réquisitionnant lesfiliales des sociétés anglai-
ses.La loi de Vichy du 12septembre1940 qui interdit aux« organismes
britanniques d’assurances ou de réassurances de souscrireaucuncontrat
d’assurancenouveau masquaitle fait queces10 %du marchéfrançais
de l’assuranceétaient déjà passéssous contrôle allemand6. Mais
l’emprisede l’occupantalla plusloin. En mars1941,le comité d’organisa-
tion desassurancescréé par legouvernement deVichy et son homo-
logue allemand,le Reichsgruppedes assurances siégeantà Berlin, ont
signé unaccord àParis,qui mettait en place une« commissionmixte
d’assurancefranco-allemande »7. Les assureursfrançais acceptaient
l’implantation en France d’unevingtaine de sociétés allemandes, en
échange dequoiils demandaientla réciprocité en Allemagne, qui neleur
fut jamaisaccordée. Conformémentà cet « accord »,au sein même dela
Fédération française des sociétés d’assurances(FFSA), le groupement
technique dela branche incendieintégra des représentants allemand et
italien 8. Toujours au printemps1941,l’assurancefrançaiseentra dans
« l’Associationpour la couverture des grandsrisques »créée à Munich et
placéesousla présidence du plus grandréassureur allemand,le Dr Kurt
Schmitt,qui dirigeait La Münich. Ancienministre des Finances de von
Papen et ancienministre del’Économie de Hitler en 1933-1934,le Dr

Schmitt était unassureur doubléd’un politique9. Sonassociationn’était
pas une société d’assurances, mais unesorte decartel quitendait à répar-
tir le marché de l’assurance surle continent.Elle « combinaitl’organisa-
tion des affaires et l’idéologienazie»10.

Une forme d’imbrication institutionnelle secréa ainsientre
l’occupant et l’occupé.Au départ, cetteentente cordiale a étéfavorisée
par la présence àla tête du Comité d’organisation desassurances, de
JacquesGuérard, président deLa Préservatrice.Il faisait partie destech-
nocrates proches dela BanqueWorms et duParti populairefrançais,
que le systèmenazi ne rebutaitpas11. Au printemps1941,encouragés
dansleurs espoirs parl’arrivée deDarlan augouvernement etla nomi-
nation de certainsd’entre eux à despostesministériels, ils avaient
adresséà Hitler un « Plan d’un ordre nouveau enFrance », qui
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préconisait la « transformation etintégration de l’économie française
dansl’économieeuropéenne». Il s’agissaitaussi de luttercontrela « dis-
sociation »,c’est-à-direla « dissidence »gaullistedans les colonies,« tâche
d’ordre militaire etpolitique »qui pourrait « conduireà la naissance des
milices dufutur Partiuniquefrançais». Ledit parti seraitainsi forgédans
le sang desFrançais libres.Le « Plan » émettait le voeuque Montoire ne
reste pas un« actesymbolique »maisdevienne« uneréalité», etse termi-
nait par une invocation auFührer : «Nous voulons sauverla France.Nous
prions leFührer denousfaire confiance. »12 En avril 1942,JacquesGué-
rard devint secrétairegénéral dugouvernementauprès dePierreLaval.
En août 1944,il s’enfuit, et retrouva à Sigmaringen les restes dugouver-
nement deVichy. Condamné à mort parcontumace en1947,il revint en
France en1955et reprit ses activitésdans lesassurancesdans lesannées
soixante 13.

Contrastantavec cetteintrication vichysto-nazie,la politique
antisémitedans le domaine des assurancesa laisséà la partie française
une marge d’autonomie plusgrande quecelle constatéedansle secteur
bancaire. Constatéedansle domaine del’assurancedommages,l’imbri-
cation nesemble pasavoirconcernéla branchevie.Lesconseilsd’admi-
nistration des sociétés-vie étaientcependantcomposés des mêmes
administrateurs que ceux des sociétésIARD des mêmes groupes.Dans
l’état actuel de nos connaissances, etpour ce qui concerne lescontrats
d’assurances, les interventions allemandes se sontlimitées aunombre de
deux : l’ordonnance du28 mai 1941 « relativeaux mesurescontre les
Juifs » et une demanded’information émanant dela section« monnaie,
crédit, assurances »duMilitärbefehlshaberinFrankreich (MBF),adressée
en août1942à la direction des Assurances.La demandeportait sur les
« instructions que leministère desFinances ou tout autreservice compé-
tent adonnées au sujet dutraitement despaiements dus auxjuifs sur des
policesd’assurances »14. Datéedu 9 septembresuivant,la réponse du
directeurdécrivit lesmesures envigueur.Trois moisplus tard, cette der-
nière lettre a été transmisepour avis à unautreservice duMBF, celui des
« Biens juifs», dirigé par le Dr Blanke15. La correspondanceresta sans
suite.En dehors de cesmanifestations,la FFSA a signalé à l’attention de
ses adhérents« lesordonnancesrelatives au statut desJuifs,suivies des
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lois françaises surle mêmeobjet »,et les ordonnances sur les biensenne-
mis,qui ne sont paspropres au secteur del’assuranceni spécifiques aux
Juifs maisqui ont touché certains d’entre eux16. Parmicestextes,la FFSA
relevaitnotammentcelui du 22décembre1941relatif à la déclaration des
biens américains17. Enfin, la Fédérationa égalementdiffusé àses mem-
bresl’ordonnance du2 décembre1943sur la « dévolutionau Reichdes
biens desjuifs possédant ou ayant possédéla nationalitéallemande»18.
Dans cetensemble detransmissions, on nevoit rien qui ressemble aux
injonctions successivesdont l’Associationprofessionnelle desbanquesa
étél’objet dela part de l’occupant, ou aux pressionsdirectes exercées sur
l’administrationdes Domaines en1943pourqu’elle accélèrela vente des
titres.

Allant de pairaveccette relative« paix allemande » laissée aux
compagnies, l’absence en France de confiscation descontrats d’assuran-
cessurprend.En effet,en Allemagne, enHollande et au Luxembourg, les
contrats d’assurancevie des Juifs ont été confisqués.En Belgique, le
Commandementmilitaire instauraun régime intermédiaire enjuin 1941 :
« lesprimesd’assurances de toute sorte quisont venuesà échéance ou
qui, dansl’avenir, viendrontà échéance, doivent être virées immédiate-
ment sur ordre dela Sociétéfrançaise debanque et dedépôts à Bruxel-
les, au crédit d’un compte d’épargne courant au nom des ayants droit
juifs. Tout autre versement estinterdit »19. La Sociétéainsidésignéeser-
vait de caisse de centralisation des« avoirsjuifs ». En France, enrevanche,
sans quenous enconnaissionsla raison, lesAllemands n’ont imposé nila
confiscation nile transfert àuneinstitutiondésignée.Lesmesures dedis-
crimination ont porté sur les modalités de paiement dessommesdues
aux assurés, et surla possibilité desouscrire des contrats de capitaux.Il
n’y eut doncpas,à notre connaissance, de recensementsystématique des
contrats d’assurésjuifs sur la vie.

Mêmessi elles ont été inspirées par lesAllemands, lesmesures
de spoliation concernant les contratsd’assurances ont été appliquées
dans un contextenational.Les coups deboutoir del’occupant ne s’exer-
çaient pasdans cesecteur.C’est peut-êtrela raisonpour laquellenous
n’avons pas trouvé trace de réticences àl’égard desmesuresdiscrimina-
toires. Un légalismescrupuleux sembleavoir au contraire entouréla mise
en oeuvrede la discrimination.
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Une pratique discriminatoire légaliste
L’information fait défaut surle début dela discrimination.Pour

le secteur bancaire, cesont lescirculaires internes communiquées par les
établissements quinous ontfait connaître les conséquences quecertai-
nes banquesavaient tirées duparagraphe4 de l’ordonnance allemande
du 18 octobre194020. Ce paragraphe rendait« touteopérationjuridique
effectuée aprèsle 23 mai 1940et disposant desbiens »desJuifs,suscep-
tible d’être« déclaréenulle » par le chef del’administration militairealle-
mande. À ce jour, nous ignorons cequ’il en fut dans lessociétés
d’assurances. Manque également à notre informationla ou les premières
circulaires dela FFSA concernantla discrimination.Le premierdocument
dont nous disposons est daté du 1er août 1941, et une circulaire du
27 août suivant, signale quela Fédération est« en rapport permanent »
avecle Commissariat général auxquestionsjuives 21. Elle fait par ailleurs
référence à une circulaire antérieure, du7 juillet.

Cette première lettreconnue dela FFSAest intéressante car elle
pose enfiligrane le dilemmeauquelallaient se trouver confrontées les
compagnies en raison du blocage des capitaux despersonnesconsidé-
rées commejuives, décidé parordonnanceallemande du28 mai 1941.
Dansl’hypothèse où les « exceptions» aublocage annoncées parle para-
graphe 3 del’ordonnance n’engloberaient pas les versementsd’indemni-
tés dues auxassurés,il était « à prévoir que cesderniers, netirant plus
aucunbénéfice de leurs polices d’assurances, lesrésilieraientpurement
et simplement »22. La FFSA ajoutait :

« Unetellesituation neserait pas seulement préjudiciable auxintérêts des
compagnies d’assurances ;elle affecterait surtout les tiers victimes
d’accidents ou desinistres causés par desisraélites.Cestiers, en effet, se
heurteraient le plussouvent àl’insolvabilité del’auteur del’accident qui
ne serait pas couvert parune policed’assurance. »

En dehors dela perte declientèle que lesmesuresdiscriminatoi-
res risquaient d’occasionnerpour les compagnies,le fonctionnement
même del’industrie de l’assurancepouvait se trouver atteint si unecom-
pagnie assurantla victime d’un sinistre causé par un israélite, nepouvait
se retourner ni contre uneconsoeur, nicontre le responsablelui-même.
La Fédérationproposait que lescompagnieseffectuent« danstous les
cas »le règlement des sinistres à leurs assurésisraélites, mais quele règle-
ment n’ait lieu que par l’intermédiaire d’unebanque« à laquellesera
signalé quele bénéficiaire du chèqueestun israélite ».La décisionfinale
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du blocage ou du versementsouscertaines conditions incomberaitdonc
aux banques, ce quiprésentaitl’intérêt de dégagerla responsabilité des
sociétésd’assurancesvis-à-vis de la clientèle. Le CGQJ approuvacette
proposition, en ajoutant une contrainte : le paiement seraiteffectué par
virement à comptebloqué et non par un chèquedirect qui pourrait être
endossé23. Ainsi, pour ce qui concerne lescontrats,c’est au niveau dela
procédure du versement dessommes dues, età traversl’identification de
l’assurécommejuif ou non, que sesitua l’intervention descompagnies
dansla politique de spoliation.

La façondont lessociétés sesontacquittées deleur fonction de
police des assurésjuifs n’a pas été uniforme.L’Union, compagnied’assu-
rances surla vie humaine,écrivit au mois dejuillet 1941 à sesagents
généraux de zone occupée24 :

«Application pratique.
« Il n ’existeactuellementaucunmoyenabsolu de déterminer la qualité de
juif.
« Lesagentsdevrontdoncse basersur lesindices,telsque le nom,les pré-
noms,tant de l’intéresséque desa femme(le conjoint d’un juif devraêtre
présumé juif lui-même, jusqu’à preuvecontraire).
« Pourlessociétéson devra se basersurles mêmesindices (raisonsociale,
nom des administrateurs, directeurs ou gérants).
« Dans les cas douteux, unedéclaration libellée ainsi devra être
demandée :
« Je certifie, sur l’honneur, ne pasêtre de race  juive" (ou que la
Société n ’est pas juive).

Date etsignature

« Cettedéclaration, ou, le cas échéant, l’autorisationdont il est
question ci-dessus,devra être adressée à laCompagnie, aveclespièces
nécessairesau règlementou au rachat, oulors de la demanded’avance,
ou lors de la demanded’établissementd’un avenant. »

En fait, la compagnie semblemal informée.Au lieu de faire de
ses agents desdétectivesd’un nouveau genre,elle aurait pu se référer au
recensement desJuifseffectuéà l’automneprécédent sur ordre desAlle-
mands.C’estce quefait L’Urbaine et La Seine, quidemandela présenta-
tion de « la carte d’identitéréglementaire » délivrée par les préfectures,
tout en apportant uneprécision qui laisseentendrequ’elle avait déjà
demandé de repérer lesclientsjuifs 25 :
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« Il n’est plus possible,encasde doute, desecontenterd’unesimple décla-
ration de race aryenne établie par le créancier. »

La Préservatrice estplus méticuleuseencore :elle préconise de
noter les références dela carte d’identité présentée26 :

« -À noter que la justification résultantde l’absence de cettemention n’est
entièrementprobante que si lacarte a été délivrée ou validéeaprès le
10octobre1940, date del’obligation pour lesIsraélitesdese fairerecen-
ser, cette formalitéayant eucommecorollaire l’apposition dela mention
"Juif" pour lesassujettis de cette catégorie.
« Il est prudent de noter ladate dedélivrance, le numéro de lacarte et
l’indication de l’autorité qui l’a délivrée. »

Un certainnombre deformulaires de déclaration «sousla foi du
serment queje ne suis pasjuif au sens del’ordonnance allemande du
26 avril 1941 »ou, mentionplusprudente,« ausens deslois etordonnan-
ces en vigueur », ont étéainsi retrouvésdans lessociétés. Certaines
avaient mêmecrééà cettefin un tamponspécial, qui étaitapposé sur les
quittances27. Ne laissant rien au hasard,le texte dutamponréservait un
espaceavant le mot « juif », et précisait ennote :« le signataireécrira "je
suis" ou "je ne suis pas"». Pour la Caissenationale desretraitespour la
vieillesse,la Caisse des dépôts etconsignationsavaitégalementétabli un
« modèle »de «déclarationraciale »à remplir par lesbénéficiaires depaie-
ments deprorata dus au décès28.

En dehors dela mise enoeuvred’une « policeprivée » des juifs,
les compagnieseurent à suivre les instructions duCGQJconcernant les
modalités des paiements.Alors que pourle secteurbancaire, les disposi-
tions ont été arrêtéesdansl’été 1941,pour lesassurances, ellesconnurent
un certainflottement.Au début del’année1942,le délégué général dela
FFSA notait qu’une « certaineconfusion »s’était « élevéerécemment au
sujet de la portée exacte à attribuer aux différents textes publiés » à
l’égarddes « paiementsentre les mains desIsraélites»29. La jurisprudence
du CGQJne sefixa qu’à la fin du moisd’avril 1942.Toutes les subtilités
des atteintes auxdroits des assurésjuifs ne seront pasdétaillées ici.
L’attentionse portera sur les variations dumontant des versementslaissés
libres, et sur les complications liées àla dualité de régime deszones.

La « Note sur la circulation descapitauxjuifs » établie parle
CGQJau moisd’août1941et homologuée par lesAllemands,constituela
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charte du blocage des capitaux desjuifs en zone occupée30. En son cha-
pitreX, intitulé « Règlementdes créancesjuives »,elle prévoyait que« ces
versementsà un compte bloqué neseront pasobligatoirespour [...] les
dettesinférieuresà 1000F ». Pourles indemnitésdues parla compagnie
d’assurance,le plafond de versementlibre a été relevé au mois de
décembre1941à10000F 31. Le courrier adressé auCGQJpar les sociétés
dénote leur soucid’agir en conformité avecla réglementation en vigueur
- sans quoielles ne se signaleraient pas auCommissariat.Ainsi dèsjuil-
let-août1941,à une date oùla note du25 aoûtn’est pas encore connue,
la Lloyd de France-Vie,La Préservatrice etLe Phénix écrivent auCGQJ
pour demanderl’autorisationdeverserlessommesqu’ellesdoiventàdes
assurésjuifs 32. Après la diffusion des instructions duCommissariat,des
compagnies continuent desolliciter des autorisations, alorsmême quele
cas concret soumis rentresansdifficulté dans lescatégories établies. En
février 1943,plusd’un an aprèsla mise au point des règles,la Compagnie
d’assurances générales contrel’incendie, quia renduvisite au CGQJau
mois de septembreprécédent,demandeencore d’avoir confirmation
écrite desconsignes concernantle paiement des indemnités desinistres à
ses« assurésisraélites 33. Entre juillet 1941et août1944, plusdedeux
cents contrats ontainsi fait l’objet de correspondances34.

La chronologie de ces courriersillustre en négatif l’appauvrisse-
ment dela populationdiscriminée. Les victimes pouvaient trouver un
remède provisoiredans le rachat de leur contrat. Dèsjuillet 1941,
GabrielC., réfugié de Moselle, âgé de38 ans, amputé dela guerre de
1939-1940et sans autre ressource que sa pension,écrit auCommissariat.
La compagnied’assurances a refusé de procéder au rachat de soncontrat
sansl’autorisationexpresse duCGQJ35. En 1942-1943,ce sont les deman-
des d’avances sur contrat qui se multiplient.Les assurésdemandent que
les compagniesleur octroient une avance, contreengagement deleur
part derembourser lessommesaugmentéesd’intérêts.Au mois d’août
1942,dansle contexte desrafles et del’étoile jaune,un assurédemande
au CGQJd’autoriserL’Union à lui accorder une avance surdeuxpolices
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souscrites en193536. Père de« six enfants en bas âge», il a besoind’une
avancepourfaireopérersafille. Il s’engageà rembourserla compagnieà
compter dela fin du mois suivant.Le CGQJrépond en rappelant le pla-
fond de 10000 F. On nesait si, commeil le faisaitparfois, le Commissa-
riat eut l’idée de transmettre les coordonnées decette famille de
Montrouge à son service de policeantijuive, la Section d’enquête et de
contrôle (SEC).

Parfois,au lieu de se décharger surl’assurédu soin de contacter
le CGQJ,avec les risques que cela comportaitpour lui, la compagnie pre-
nait elle-mêmela plume, « à lademandeexpresse »de l’assuré et «à titre
exceptionnel», pourtenterd’assouplirla règle.Ainsi L’Union écrit-elle en
décembre1943auCGQJpour obtenirl’autorisationde verserune avance
de 3200 F « directemententre les mains deM. Victor de M. »37. La
réponse est négative.En effet, alertésansdoute parla multiplication de
ces avances,le Commissariaten a restreint les facultés : en novembre
1943, il limite le montant versé librement audemandeurd’avanceà
1000F, et en interditle renouvellement38. Pour les sommes plusélevées
ou pour desopérations répétées,l’avancedevait être versée aucompte
bloqué del’assuré.À compter del’automne 1943,un double plafond
régissaitdonc lerégime des règlements libres : de 1000F pour les avan-
ces, et de 10000 F pour lesindemnités.

À partir d’avril 1942,un troisièmeplafond fut institué, concer-
nant lesrentesviagèrespayées par lescompagniesd’assurance privées.
Les compagnies nedevaient payer les rentes en fondslibres quejusqu’à
concurrence de6 000 F à condition que lesbénéficiaires n’aient pas
d’autresrevenus ou que leurs autres revenus proviennentuniquement de
leur travail 39. Dansle cas contraire,la sommedevait être verséeà un
comptebloqué.En l’absence d’untel compte,la sommeétait conservée
par la compagnie.En revanche, les arrérages desrentesviagèresservies
par les caisses nationales dépendant dela Caisse des dépôts etconsigna-
tionsn’étaientpas soumis au plafonnementlors du paiement40. Considé-
rés comme des capitaux, lesprorata dus au décès étaientcependant
bloqués.

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



L’applicationdes discriminations pesant sur les rentesviagèresa
conduit les compagnies ou lesassurésà entrer en correspondanceavec
le CGQJ. Surles256 contrats mentionnésdanscette correspondance,42
concernent des rentesviagères.Ainsi le casd’EdgarR., l’anciendirecteur
de la rubrique depolitique étrangère auTemps.Il avait souscrit unerente
auprès deL’Urbaine conjointement avec sonépouse41. Les temps dela
discrimination étantvenus, la compagnieavait remarqué le nom de
l’assuréet surtout celui de sa femme, et demandé aucouple de souscrire
une « attestationraciale ».EdgarR. avait fourni une déclaration de non
appartenance,mais safemmen’avait pu adresserla même pièce. Voyant
que la moitié dela rente, égaleà 8 231,25F, dépassaitencorele plafond
de 6 000F, L’Urbaine décida de verser cemontant àEdgarR., et de payer
l’autre moitié due à l’épouse sur uncomptebloqué ou, en l’absence de
celui-ci, dela « garderentre[ses]mains». D’une écriture tremblée deper-
sonneâgée,EdgarR. écrivit au commissaire généralpour « supplier[ses]
services de mettre finà [ses] angoisses »42. Le courrierrestasansréponse.

En l’occurrence,la compagnieavait appliquéla réglementation
dans toute sarigueur. Quelquescourriers montrent quetel n’était pas
toujoursle cas.Parexemple, endécembre1942, les Assurances générales
de Trieste et de Venise ont demandé auCGQJ l’autorisation deverser
directement à un coupled’assurés dessommes qui « excèdent de fort peu
6 000 F par an sur chaquetête »43. « Ancien travailleur de l’enseigne-
ment », le titulaire de la rente avait tenté deprotester auprès dela com-
pagnie :« Lesdécrets raciaux etautresn’ont pas été édictéspour laisser
périr d’inanition et desouffrances morales despersonnestrès âgées
comme nous», avait-il écrit 44. La réponse duCGQJ fut négative. Une
demande demême typefut adressée auCommissariat par l’agence de
Marseillede La France-Vieen avril 1944.Il s’agissaitd’uneveuveâgée de
plus de75 ans, réfugiéedans unpetit village du Gers, qui ne disposait
pas d’un compte enbanque etn’avait aucune autre ressourcepour
vivre 45. Le montant de sa renteétait de6 250 F. À la date du29 juillet
1944, à moins d’un mois de la libération de Paris, le CGQJ répondit
encorepar la négative46.
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En dehors dumontant et dela nature du versement,la zone de
paiementa égalementfait l’objet d’une réglementation détaillée. Décidé
par l’occupant,le blocage ne s’appliquait en théorie qu’enzoneoccupée.
L’invasion dela zone sud, en novembre1942,n’a pas modifiéle principe
général.Maisenfait dès 1941,les modalités d’application du blocage ont
entraîné des restrictions enzonedite libre.Au départ,le Commissariata
paru désireux delaisser librestous lespaiements en zone nonoccupée.
C’est du moins ce quela FFSA « en rapport permanent »avec leCGQJ,
transmità ses adhérents en août194147 : les« règlementsàeffectueràdes
israélites»sont « actuellement,danscettezone,absolumentlibres». Mais,
en décembre 1941, cette liberté fut restreinte aux seuls contrats
d’assurance depersonnessouscrits enzone nonoccupée, et aux indem-
nitésliées à une assurance dommages48. En effet, pour lessociétés dont
le siège se trouvait enzoneoccupée,« payeren zonelibre des créances
juives domiciliées enzoneoccupée » constituait une « opération quin’est
pas admise par lesautorités occupantes ».Quatre mois plustard, la
liberté de verser enzone non occupée les sommes dues autitre des assu-
rances de personneslorsquele contratavait étésouscritdanscette même
zone fut supprimée49. Le critère du lieu de souscription ducontrat fut
abandonné.Seulesles indemnitésd’assurancedommagesconservèrent
leur liberté de paiement, ainsi quetoutes lessommes dues par dessociétés
dont le siègeétaiten zone nonoccupée.Mais quelleétait l’importancede
cesdernières ?

Le résultatde cesmesuresfut le blocage enzone occupée de
sommesparfois importantes.Ainsi une veuve deguerre résidant à Oran,
dont le mari,« mortpour la France», a été tuéle 17 juin 1940,apprend par
La Nationale-vie quele capital dû de100000 F reste bloqué enzone
occupée50. Elle diligenteun huissier quisignifieà la compagnie une som-
mation d’avoir à payer. Menacéed’avoir à verser des intérêts de retard,La
Nationale se tournealors versle CGQJ,qui confirmel’ordre de payer sur
un comptebloqué, ou, à défaut, sur uncompte de consignationà ouvrir à
la Caissedes dépôts et consignations. Dans ce derniercas,un prélèvement
de 10 % devaitêtreeffectuéen faveurdu compte de dépôt duCGQJ51.

Tout un écheveauadministratif s’élaborasur ces bases.La
déclinaisonde la zone dusiègede la société,du lieu de souscriptiondu
contrat et dela localisation du risquepouvait conduireà des situations
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qui auraient été cocassesdans unautre contexte. Que faire dessommesà
verser enzoneoccupée d’une compagnie dezone nonoccupée ?Les
liquidateurs deLa Lyonnaiseinterrogeaient ainsi l’échelon deVichy du
ministère, quisaisissaità son tourle bureaucentral pour savoir si« la
réglementation concernant les règlements de zone non occupée enzone
occupéeestbien la mêmequecelle des règlements de zone occupée en
zone nonoccupée »52. Le ministère se retournait versle CGQJ.Une autre
questionsurgissait :s’agissant dedividendes de liquidation,fallait-il se
fonder surle chapitreX dela note duCGQJdu 25 août 1941(plafond de
libre versementà 1 000 F pour toutes les« créancesjuives »), ou sur
l’alinéa « b »de la lettre du 23 décembre suivant (plafond delibre verse-
ment à 10 000F pour lesindemnités d’assurance) ?53 Un courtier dezone
occupée, quigérait le paiement desprimes d’assurances de son client
réfugié enzone sud,écrivait au Commissariat.Devait-il payerla police
pour « gensde maison »depuis le comptebloqué dezone nord, ou
devait-ild’abord se renseigner auprès du clientpoursavoir sila « bonne à
tout faire est restée à Paris ou sielle setrouve aveclui en zonesud ?» 54

Les complicationscréées par« l’internement »des bénéficiaires
étaient traitéesavecle même juridisme scrupuleux.Ainsi la compagnie
Le Phénixdemande-t-elle auCommissariatd’autoriserla Banque natio-
nale pourle commerce etl’industrie à lui reverser les arrérages échus, de
26 200 F, que la compagnie a versés surle compte bloqué de sa cliente
internée.« L’acquitde cettesomme ne pouvantêtreobtenu dela rentière
internée» 55, Le Phénix endemandele retour.Le CGQJdonnedroit à sa
réclamation, étantentendu quela « compagniedemeure responsable du
blocage de cettesomme dans sescaisses» 56. Dansle casd’un créancier
de l’armée,« internéle 15 juillet 1942» vraisemblablementdansle cadre
de la rafle du Vél d’Hiv, la décision est différente :le CGQJ préconisele
versement del’indemnité àla Caisse desdépôts etconsignations 57

. Une
troisièmesolution estélaboréepour unemineure de 17 ans,« dont les
parents ontfait l’objet d’une mesure de déportation» 58. En février1944,
une assistante sociale del’Union générale desisraélitesde France(UGIF)
accompagnela jeune fille lors de la venue del’inspecteur dela com-
pagnie duSoleil qui établit le montant desdommages survenusdans
l’appartement. Où verserl’indemnité à payer, de1 880F ? Le Soleil
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annonce que, detoute façon, cettesomme nepourra être versée
qu’aprèspaiement parle locataire d’unmontant de493,45F représentant
le « découvertsur dommagesimmobilierspour insuffisancede garantie
locative» 59. Le CGQJ proposedevirer les1880F à l’UGIF, au nom dela
mineure, avecpour cetteassociationl’obligation de consacrerla somme
aux besoins dela bénéficiaire et d’en fournirla preuveà la compagnie60.
En effet, la compagnie« pourrait craindred’être amenée à payerdeux
fois si, après samajorité »,la jeunefille venait àdemanderà nouveaule
paiement. Cet argument,présenté parle directeur du contrôle del’UGIF
mais supposé fonder« les scrupules dela compagnie», sous-entendait
que les parents nereviendraientpas.

Peu nombreux autotal, lescourriers mentionnantl’internement
des assurésjuifs ont ainsi donné lieu à un traitementadministratif etcom-
mercial ordinaire.Les solutionsimaginées, diverses, nepermettent pas
de connaître de manière générale le destin dessommesdues auxassurés
empêchés de les percevoir.

En dehors des modalités depaiement des dettescontractées par
les sociétésenvers lesassurés, lessouscriptions de contrats de capitaux
faisaientaussil’objet d’une réglementation restrictive.Dansleur hantise
des« capitauxjuifs », leMBF et le CGQJavaient sévèrementlimité la pos-
sibilité pour lesJuifs de se constituer un capital par souscriptiond’un
contrat d’assurances.Cefut d’abordsous-entendu dansla note duCGQJ
du 25 août 1941 prise enapplication de l’ordonnance allemande du
28 mai 1941.La note mentionnait parmi les dépenses échappant aublo-
cage,parce que« ne dépassant pasl’activité habituelle »,« les primes
d’assurances surla vie résultant decontrats antérieurs au28 mai 1941».

Les modalités concrètes dela limitation du droit desouscrire ont
étéfixéespar le CGQJen décembre194161. Les juifs ne pouvaientsous-
crire que des contrats à capital aliéné,c’est-à-diredes rentesviagères.Il
leurétait interdit de se constituer« uncapitaldontils auraientla disposi-
tion à une époque ultérieure ».La Caisse desdépôts etconsignations
recevaitle monopole dela réception des fonds déposés parlesJuifs en
vue de la constitution de rentes viagères.Si la rente étaitsouscrite sur
« fondslibres », c’est-à-diredétenuschezlui par le souscripteur,le mon-
tant dela renten’était pas plafonné :c’était une occasionpour le gouver-
nement de drainer les« capitaux juifs ». En revanche, pour une
souscription sur fondsbloqués,le montantmaximumétait de 18000F, et
il subissaitle prélèvement de10 % en faveur duCGQJ.Cesdispositions,
qui enlevaient un marchépotentiel auxcompagniesd’assurances, ont
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vraisemblablement entraîné une démarche de leurpart. Par lettre du
29janvier1942, le Commissariatconsentità ce que les compagnies pus-
sent signer des contrats avec des Juifssousréserveque les primessoient
payées sur fondslibres62.

En la matière, le privilège accordé àla Caissedes dépôts et
consignationsréveilla la rivalité traditionnelle quiopposait lesecteur
privé etle secteurpublic. La solidarité desbanques et des compagnies se
renoua.En février 1942,l’Associationprofessionnelle desbanques(APB)
signalaau CGQJque« cettemesurelés[ait] les compagniesd’assurances
en donnant àla Caisse desdépôts et consignations unmonopolequ’elle
n’avait d’ailleurs pasdemandé »63. Commela mesuren’avait pas encore
été notifiée auxbanques,elles décidèrent provisoirement de s’en tenir
« strictement aux seuls prélèvements autorisés parla note du Commissa-
riat en date du25 août 1941». C’étaitsignifier qu’en l’absence denouvel-
lesinstructions, ellesn’autoriseraient pasle déblocage des fonds destinés
à souscrire des rentes viagèresà la Caissenationale des retraitespour la
vieillesse(CNRV). La surveillancemutuelle desdeux secteurs sepoursui-
vit. En octobre1942, la Réunion descompagniesd’assurances surla vie
protesta auprès duComité d’organisation, qui transmitle courrier au
ministère desFinances : surla base du cas particulier d’une rentière
établie enzone sud quis’étonnait de ne pas recevoirle bénéfice d’une
assurancevie alors quela CNRV lui avait servi lesprorata dus au décès,
les sociétés d’assurancevie attiraient l’attention des autorités surla
« non-applicationdes ordonnances sur despaiementsà desJuifs, par la
Caissenationale desretraites, enzone nonoccupée »64. La suite du dos-
siern’estpas connue,maisla CNRV avait pu s’appuyer sur une ambiguïté
de rédactioncontenue dansla note duCGQJdu 25avril 1942.Celle-ci sti-
pulait que la Caissenationale d’assurances pouvait« payerlibrementtou-
tes les rentes» qu’elledevait, « quellesqu’elles soient etquel qu’ensoit le
montant, si elles ont été constituéesavec des capitaux nonbloqués »65. Si
la rente avait étéconstituéeavantla guerre,elle avait été payée sur des
capitaux non bloqués.La lettre commune dela Caissedes dépôts, du
mois de juin 1942, assimilaitpourtant lesprorata dus au décès à des
« capitaux »« soumisaux règles généralesconcernant lesopérations en
numéraire »66.
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Le nombre de rentesviagères souscrites par despersonnes
considérées commejuives à la Caissenationale oudans lescompagnies
ne nous est pas connu à cejour. L’importance économique du débat
nous échappe,mais son traitement par les différentspartenaires montre
que le sens desaffaireset le souci des ressources del’État trouvaient à
s’exercerjusquedansle champ dela spoliation.Le caractère arbitraire de
l’entreprise, le vollégal qu’ellereprésentait, nesemble pasavoir frappé
les esprits nisuscité decomportements autres queceux habituels àla
profession.

Si un légalismepointilleux a pu conduire lessociétés etla
Caissenationale àparticiper àla spoliation, lerétablissement dela léga-
lité républicaine en1944aurait dû éveillerchez elles,sousl’empire du
droit nouveau, unmême souci deréparer les torts causés et devérifier
que les victimes étaient rentréesdansleurs droits etdansleurs biens.À
cejour, les tracesnous manquentd’une telle politique de réversion de
la spoliation.

Quelles restitutions ?
Examinédansle chapitreconcernant les banques,le contexte

général des restitutions nesera pasréexposéici. Rappelons simplement
la dissymétrie que présentent l’Occupation etla Libération dupoint de
vue des biens despersonnesconsidérées commejuives. La discrimina-
tion et la spoliationétaient aucoeurde la politique de l’occupant et du
gouvernement deVichy. Ellesconstituaientl’une des priorités du régime.
Le gouvernementprovisoire dela République française avaitpour objec-
tifs principauxl’unité nationale etla reconstruction. Nonseulementla
politique de restitutionn’était pas au centre de ses préoccupations,mais,
compte tenu del’assimilationisme républicainencoretrès vivace, legou-
vernementn’envisageait pas d’opérer de distinctionstrop visibles entre
les différentstypes despoliés.L’idée de perpétuer uneidentification des
Juifs, qui aurait facilité une restitution spécifique, était contraire à ses
principes. Defait, la restitutionn’a pas été menéeavecle mêmeacharne-
ment quela spoliation.Elle eut lieu,cependant, commele montrela suc-
cession de mesures et de budgets consacrés à cetobjet et qui sont
notamment présentés dansla partie bancaire de ce volume. Pour lescon-
tratsd’assurances, en revanche, les traces d’uneaction du gouvernement
ou des sociétés et des caisses, restent à cejour, particulièrement ténues.
Trois initiativesprises au début del’année 1945peuvent êtresignalées,
mais aucunen’a reçu desuitenotable.

Le premier geste dugouvernementfut, comme pour lesban-
ques, defaire une enquête auprès des sociétés d’assurances.Au début du
mois dejanvier 1945, le ministre des FinancesRené Pleven en adressala
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demande aucommissaire provisoire du Comité d’organisation desassu-
rances67. Commepour les établissements decrédit, l’enquêteportaitsur
deuxpoints : les opérations traitéesdepuisle mois dejuin 1940« avecou
pour le compte desAllemands »,et « lesconditionsdanslesquelles les
sociétés d’assurances ont puprendre desparticipationsdans lesentrepri-
sesisraélites,acquérir desbiens juifs, notamment des immeubles, ou,
d’une façon générale, intervenirdans les opérationsliées aux liquida-
tions debiensjuifs ». Lesréponses dessociétés, répartiesentre « négati-
ves» et « positives», arrivèrent au ministèrejusqu’au mois de mai68. Au
mois demars 1945,dans une concordanceparfaiteavec ce qui sedéci-
dait pour les banques,le ministre constitua une« commissionpour
l’examendes opérationstraitées par les sociétés d’assurances» 69. Il ne
semble pas quela Caisse desdépôts et consignations ait étél’objet d’une
même enquête.

Les archives dela commission d’examen, si elle a eu uneacti-
vité, semblent avoirdisparu. Lespièces conservéessont constituées
d’une partie des réponses des sociétés.Parfoisassez détaillées sur les
opérations avec lesAllemands,elles sont laconiques etpresque unifor-
mément négatives surla question des« biensjuifs ». Ainsi L’Union IARD,
dont une dizaine de contratsa suscité des échanges decorrespondances
avecle CGQJ,affirme qu’ellen’a acquis« aucunbien juif », etqu’elles’est
« toujoursrefusée à intervenir enquoi que cesoit dans desopérations
liéesaux liquidations decesbiens 70. De même,L’Urbaine-vie, qui en
tant quepropriétaire d’immeubles, a relouésousl’Occupation desappar-
tements et des locaux commerciauxabandonnés dans des conditions
particulières par leurs locatairesjuifs, n’est« jamais» intervenue nonplus
« dansdes opérationsliées aux liquidations debiensjuifs » 71. Il est vrai
quela gestiondiscriminatoire de contrats d’assurances ou de contrats de
bail n’estpas juridiquement assimilable àla liquidationd’un bien. Par sa
précision,le questionnaire duministère autorisait lesréponses sélectives.

La commission d’examen des opérations traitées par lessociétés
d’assurances nesemble pasêtre intervenuedansle domaine des« biens
juifs ». Saufà considérer quela simple existence del’enquête ajoué un
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rôle incitatif auprès des compagnies, etaccéléré les restitutions amiables,
l’utilité de la commission n’apparaîtpas.

Le ministère des Financesprit une deuxièmeinitiative en faveur
de la restitution.L’impulsion vint du professeur Terroine,le chef du ser-
vice de Restitution72. Ceprofesseur de médecine, ancienrésistantlyon-
nais, avait créé àLyon un service deRestitution particulièrement efficace.
En janvier 1945,le ministre desFinancesl’avait appeléà Parispour diri-
ger le serviceà l’échellenationale.Il eût été pluslogique denommer un
haut fonctionnaire,mais -manque decandidats ou volonté de tenirà
l’écart une administrationcompromise - lesconditions desanomination
ne nous sont pas connues.En l’occurrence, soninitiative fut bien
informée etla demandeciblée.Si les compagnies yavaientrépondu de
manière précise,la Mission d’étude surla spoliation desJuifs de France
n’auraitpas eu à reprendre le dossier en1998.Le courrier adressé par le
service deRestitutionau directeur du Comité d’organisation passait en
revue l’ensemble des« contratssuspendus endroit ou enfait pour raison
raciale pour chacune desbranches del’assurance.Il demandaitsi le
montant desindemnités était restébloqué dans lescompagnies ous’il
avait été versé àla Caissedes dépôts et consignations ou à un organisme
allemand, ets’interrogeait sur lemontant des « condamnationsjudiciai-
res dues par les compagnies auxspoliés.Ces condamnationsvisaient
sans doute les cas de condamnation des compagniespar lestribunaux de
zone sud, quin’avaientpas toujoursreconnula « législation dela zone
occupée.Enfin, le professeur demandait quelles étaient lesformalités
exigées des personnesspoliées pourla reprised’effet des contratssus-
pendus parsuite de non-paiement des primesàleuréchéance.Il brossait
ainsi les grandes lignes du tableau quel’on voudrait connaître
aujourd’hui.

Les réponses sefirent attendre puisque lecommissaire provi-
soire duComité d’organisation dut écrire à troisreprises en des termes
identiques au président dela FFSA73. Il estvrai quela lettre du commis-
saireétait particulièrement peuincitative. Il demandait auprésident du
syndicat professionnel delui « faire connaître lesindications qui
devraient, à[son] avis,être transmises au ministère des Finances». Lepre-
mier àdonnersignefut le groupement technique dela branche incendie
de la FFSA, qui, en neuf lignes, expédia la réponse74. Selon lui, les
indemnités avaient été payées par lessoins descompagnies,« dansles
casoù les indemnités ne dépasseraient pas une certaine somme et que
les compagnies enavaient la possibilité, entre lesmains des assurés
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eux-mêmes». À combien de cas et pourquel montant, ces procédures
avaient-elles été appliquées ?Quelleétait cette« certaine somme »à ne
pas dépasser, et ques’était-il passélorsquela compagnien’avait pas eu
« la possibilité »de verserla somme ?Le groupement techniquesignalait
aussi que les indemnités avaient pu être versées« entre les mains des
administrateurs séquestres régulièrement désignéspar ordonnancesjudi-
ciaires ».Cesmots trahissaientla négligence oula confusion,puisque les
administrateurs de« biensjuifs » n’étaient pas« séquestres »mais« provi-
soires » et qu’ils n’étaient pasnommés par « ordonnancesjudiciaires »
mais par arrêté duCGQJ.

La seconde etdernière réponsefut celle du président dela FFSA
qui transmit lesréponses desgroupementstechniques dela Fédéra-
tion75. Pour les sociétés« accidents », legroupement« n’ayantpas les élé-
mentsnécessaires deréponse »,proposait de transmettrela demande... à
la direction des Assurances.À côté decette fin de non-recevoir, les socié-
tés« vie » faisaient savoir en cinq lignes que lessommesdues aux« assu-
rés israélitesont pu, en général, êtretotalement conservées par les
sociétés,seuls quelquesversementstrès rares ont été effectuéssoit
auprès dela Caissedes dépôts etconsignations,soit entre les mains
d’administrateurs séquestres, soitdans lescomptesbloqués ». L’enquête
tournait court.

Une dernièreinitiative peutêtre signalée, celle du directeur des
Assurancesdont l’attention avait été attirée par un spolié sur lesmodali-
tés de règlements par lescompagnies des sommesdues et nonversées
sousl’Occupation.En novembre1944,L’Abeille-vie proposait au spolié
qui n’avait pu être joint en 1941, le versement du capitalbrut, sans y
adjoindred’intérêts76. Le directeur desAssurancesestimaitque les com-
pagnies« qui n’ont pu réglersousl’Occupation aux bénéficiaires israéli-
tes de contratsparvenus à expiration les sommesqu’ellesleur devaient,
sont tenues de verser à ces bénéficiaires les intérêts de cessommes ».Il
proposaitcommetaux celuiservi parla Caisse desdépôts etconsigna-
tions, soit2 %, puisquel’article 21 de la loi du 22 juillet 1941 prévoyait
que« toutesles sommes dont lespropriétaires sontjuifs devaient être
versées àcetteCaisse.

Transmise àla Réunion descompagniesd’assurances surla vie,
cette prise de positionsuscita unevive réaction. D’unepart, seposant
en acteurs dela Résistance, lescompagniesaffirmaient qu’ellesavaient
employé « tous les moyensdilatoires à leur disposition pour éviter
les versements quileur étaientprescrits et auraient pu aboutir à une
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spoliation de leursassurés »77. Dans ses recherches,la Missionn’a cepen-
dant pasrencontré dedocuments contenant detelles « prescriptions».
D’autre part, lescompagnies seplaçaient surle terrain comptable enfai-
sant observer que les fonds échus,inscrits au passif, avaient nécessité
une augmentationcorrélative desfonds disponibles dessociétés,
puisque lescapitaux dus pouvaientêtre exigés« à chaqueinstant ».Or
ces disponibilités produisaient« un intérêt négligeable ou nul». Obliger
les sociétésà verser un intérêt« reviendraitdonc à les pénaliser d’une
conduitequ’elles ont observée à leurs risques etpérils, etdansl’intérêt
exclusif de leursassurés ».La lettre se terminait par unappelà « reconsi-
dérer la question». La suite del’affaire n’est pas connue,maiscompte
tenu del’absence d’autres piècesd’archives,il semble quela tentative de
la direction des Assurancesn’ait pas été poussée plusloin.

Non seulement les compagniesexprimaient leur réticenceà ver-
ser des intérêts, mais certainesd’entre ellesexigeaientle paiement par les
assurés d’intérêts moratoirespour lesprimes qu’ils n’avaient pupayer
sousl’Occupation. Ces dispositionsétaient légales etreposaient surla loi
du 22 juillet 1919 relative aux contratsd’assurancesen temps de
guerre78. Selonl’article 8, lorsqu’enraison du moratoirelié à la déclara-
tion de guerre, une entreprised’assurance surla vie n’a pu déchoir un
assuré en cas de décès qui a cessé d’acquitter ses primes, et qu’elles’est
trouvé dansl’obligation de conserverla charge du risque garanti parla
police, lesprimes correspondantàladite périodesontexigibles, ainsi que
leurs intérêts. Déjà, parsuite dela reprise des opérations de guerre en
1944, les compagnies avaientalerté le ministère desFinances sur les
défauts de paiement de primes etleurs conséquences surl’évaluation de
leursrisques79. Au mois de mai1945,une assemblée plénière dela Réu-
nion des compagniesd’assurances surla vie avaitfait ressortir lesprati-
ques variables des sociétés, certaines s’abstenant de réclamer aux
mobilisés les intérêts moratoires80. Le compte rendu dela Réunioncon-
cluait que les sociétésrestaient libres de ne pas percevoir les intérêts
« dansdes cas particulièrement intéressants», mais quela renonciation ne
pouvait être systématique« sans quoi elle pourrait être considérée
comme un acte de concurrenceparticulièrementinadmissible ».La ques-
tion de savoir si les victimes des persécutions antisémites constituaient
des cas intéressantsn’était pas abordée.La seuleinformationdont nous
disposons à cesujet provientd’un courrier isolé donnant trace d’une
intervention duministère desFinances.En 1948,un spolié s’étantplaint
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auprès dela direction des Assurances que sacompagnieexigeait des
intérêtsmoratoires,la sociétéfit savoirqu’à« titre exceptionnel, en raison
de la situation particulière» de l’intéressé,elle avait décidé de ne pas
réclamerle montant des intérêts moratoires81.

Les modestesinitiatives prises parle ministère des Finances en
vued’assurerla restitution des biens des spoliés se sontdoncheurtées au
silence ou àl’indifférence dela profession del’assurance.Une stricteges-
tion comptable dela restitution a succédé à une même technicitédansla
discrimination des assurés etdansle traitement de leurs contrats.

Conclusion
Il n’est pas possibleà ce jour de chiffrer la totalité despertes

subies dansle cadre de leurs contratsd’assurances par les victimes dela
politique de spoliation.Le nombre de contrats nonréglés, en déshé-
rence,a été évaluépour lesdéportés, en combinantl’observation sur
archives et l’approche statistique.Mais l’importance des rachats decon-
tratsauxquels les assurésjuifs ont été contraintsafin de survivre deleur
épargne reste ignorée, de même quenous neconnaissons pasla part des
réductions de contratsqu’a entraînées l’interruption dupaiement despri-
mes par ceux quiétaient enfuite ou internés.En outre,demeureinconnu
le total dessommesdues quin’ont pas été versées aux non déportés en
raison dela réglementation sousl’Occupation, ou parce que les bénéfi-
ciaires, qui ont changé delogisplusieursfois, n’ont pu êtrejoints aprèsla
Libération.Pour l’après-guerre,le nombre decontrats finalement réglés
et les modalités de ces règlements nesont pas connus, ni les circonstan-
ces de reprise descontratsréduits.

Surun planqualitatif, l’information disponible est plusriche.La
revue des procédures derestriction des droits des assurés considérés
commejuifs donne uneidéede la multiplicité des contrôles auxquelsils
ont été soumis dela part descompagnies, descaissesnationales et de
l’État. Le soin avec lequel lescontrôles ont étémis en oeuvre entraîna une
inflation dedemandes« d’attestationsraciales», qui avaientpour résultat
de ralentir le cours desaffaires.Pour lestransferts detitres nominatifs,
par exemple,le ministère dutrappeler aux compagnies que seull’établis-
sement« encontactdirect avecle titulaire des titres« (sociétéémettrice,
banque, agent de change,etc.) » était habilité à « exigerla déclaration
raciale»82. En 1942,la BNCI avait émis uneprotestation véhémente à
l’égard des compagnies d’assurances, qui « continuentd’exiger la
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productiond’attestations raciales et rejettent systématiquement lesdos-
siers présentés par les agents dechange pournotrecompte »83. Le motif
de ces contrôlespropres aux compagnies montrele zèledont certaines
d’entre ellesfaisaientpreuve dansle domaine dela discrimination :

« Cescompagniesappuient leurs prétentions sur ce fait, que toutesles
actionssont nominatives et quel’introduction de nouveaux actionnai-
resestsoumise à l’agrément duconseil d’administration qui peutrefuser
le nouvel actionnaire sansêtretenu de faire connaîtreles motifsdesa
décision.»

En marge,le fonctionnaire duCGQJavait noté :« c’estson droit,
mais qu’elle nes’abritepas derrière une obligation émanant duCGQJ ».

Fractionnésentre lesdiverses instances dela sociétécivile et de
l’État, touchant les personnes autant que lesbiens, ces contrôlesconsti-
tuaient unegrille serrée à laquelleseulela chancepouvait faireéchapper.

Pour la période de l’Occupation, une réserve doit être
apportée à cette analyse assezsombre du passé d’uneprofession.
L’absencede signe visible de résistanceà l’ordre établi peutrésulter de
la suppression deslibertés. Des réticencesà l’égard dela spoliation ont
pu se manifester et des gestes desolidarité s’accomplirsans qu’aucune
trace ait été conservée. Venant dumonde de l’assurance, etparmi
l’ensemble des archives consultées, unseul document nousa paru
témoigner d’unevision critique desmesures despoliation. Il provient
curieusementd’un cabinet d’assurances quis’était constitué en vue de
l’aryanisation ducabinetPierreW. « Parson ancienneté, sa renommée
et son organisation », cedernierconstituait, audire même du Commis-
sariatgénéral auxquestionsjuives, « un excellent instrument de travail
utile à la diffusion de l’assurance en France» 84. DepuisNice où le cabi-
net aryanisé disposaitd’une agence derepli, la direction protesta
auprès du ministre desFinances85. Une sociétéd’assurances ayant son
siège enzone occupée refusait derégler uncontrat d’assurance vieà
l’un des clients du cabinet :

« Il noussemble,monsieur leMinistre, que quelles quesoientles mesures
prises à l’égard des Juifs,le respectdes contrats doitêtre, avant toute
chose, régulièrementobservé.Effectivement,ou bien lesassurés juifsont le
droit d’obtenir descompagnies d’assurances lerespectdes engagements
ou bien notre devoircommunestd’avertir ces assurés d’interrompretout
paiement de prime siles indemnités ne doivent pasleur profiter. »
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À la date de cecourrier, enmars 1942, s’étonner parécrit et
auprèsd’un ministreque le droit communnefût pasapplicableaux Juifs
signalait uneforme derésistance, ou du moins, une forme denaïveté
propice àl’essord’un esprit de résistance.Pour isolée qu’elle fût,cette
voix montrait que leconsentementà l’atteinte portée aurespect descon-
tratsn’était pasunanime et que, dans uneprofessiondont le contrat est
l’objet et la finalité, quelquesélémentscontinuaient de vouloir enobser-
ver lesrègles.
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Les contrats de déportés
en déshérence,en assurancevie

Les recherches dessociétés d’assurances sesont concentrées
sur les contrats de déportés en déshérence, enassurancevie. Commela
conclusion du chapitre précédentle souligne, cette enquêten’éclaire
qu’une partie despertes subies par lesvictimes des persécutionsdansle
cadre de leurscontrats d’assurances.

Les travaux duComitéde surveillance,mis en placesousl’égide
de la Mission,ont suivi l’orientation choisie par lescompagnies, et sesont
situés au niveau macroéconomique.Dansce domaine,le rôle propre dela
Mission a étéd’élargir le champ del’étude,et d’entreren discussion avec
les sociétésafin d’aboutirà des critèrescohérents et des données agrégea-
bles.La Mission n’a pas effectué de contrôle sur pièces ousurplace.

Au mois d’octobre1997, la Mission d’étude apris un premier
contact avecle président dela Fédération française des sociétésd’assu-
rances.Au mois de mars suivant, des conversationssuivies ont préparéla
formation du Comité desurveillance des assurances.Installéle 24 juin
1998, le Comité était présidé parJacques-Henri Gougenheim, directeur
généralhonoraire del’UAP86. Il comprenait des représentants dela Cour
de cassation, duministère des Finances, dela Commission de contrôle
des assurances, duConseil national des assurances, dela Caissedes
dépôts et consignations, et un cadreretraité dela Réunion des sociétés
d’assurances surla vie. La Mission étaitreprésentée auprès duComité.

L’action du Comité a consistéà retrouver l’environnementadmi-
nistratif, juridique et économique del’assurancevie en Francedans les
années quarante.À la lumière de cetteanalyse générale,il a examiné les
préjudices subispar les personnes considérées commejuives sous
l’Occupation.Il a remisson rapport auprésident dela Missionau mois de
novembre1999.

Au mois de mai1998, aumoment oùla constitution duComité
de surveillance se préparait,la Fédération française des sociétésd’assu-
rances(FFSA) a constitué ungroupe detravail réunissant les sociétés
concernées par une enquête sur les contrats d’assurances vie et de capi-
talisation non réglés etsusceptiblesd’avoir appartenu à desdéportés.Ce
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groupea tenu quatorzeréunions et a travaillé de manièreindépendante
de la Mission. Il rassemblait dix-huit sociétés actuellescorrespondant à
61 compagnies etàtrois services dela Caisse des dépôts etconsignations
ayanttravaillé sousl’Occupation.La FFSA estime que ces64 entités réu-
nissaient à l’époque99 % du marché de l’assurance vie87. La recherche
elle-mêmea porté sur des archivesreprésentant un peu plus de40 % des
contrats d’assurancevie de l’époque88.

La méthode d’identification descontrats
endéshérence

Sousl’égide dugroupe dela FFSA,les sociétés ont saisiinforma-
tiquementl’ensemble descontrats nonrégléspour lesquels elles avaient
conservé des archives.Les règles deconservation des archivessontvaria-
blesselon lessociétés. Pour les contrats non réglés d’assurancevie, cer-
taines observent unedurée de conservation de trente ans,d’autres une
duréeillimitée. Seule cette dernière pratique, ou du moins durée depré-
servationà hauteur del’espérance de vie, paraîtconforme auxrègles de
la profession,puisquelescontrats d’assurancevie ne sont pasprescripti-
bles.La technique del’assurancefait que les contrats nonrégléscomme
les sinistres nonsurvenus reviennent enthéorie àla mutualité desassu-
rés.Compte tenu, en outre, des déménagements et des fusions,raressont
les sociétés quipeuventgarantirl’exhaustivité deleurs archives.Lestra-
vaux effectuésdonnent unminimum certain.

Ceminimum, quis’établitpour lessociétés privéesà 64 contrats
non réglés de déportés certains nes’étant pas manifestésaprèsla guerre,
a nécessité unlourd investissement entemps detravail. La saisie informa-
tique des contratspréservés adans certains cas demandé desmois. Par
exemple,Axa a saisi plus de37 000 contrats, sur unegrille comportant
plus de50 champs.Prévoir-Vie,une société d’assurancepopulaire quia
conservé l’ensemble de ses archives,a analysé plus de25000 contrats
sur neuf champs chacun.Pour la Caissenationale de retraitespour la
vieillesse (CNRV), le fichier comporte4 200000 microfiches,dont une
partiedifficile à repérer ne désigne pas des contrats en déshérence.

Au mois dejuillet 1999,la Mission a diffuséauprès des dix-huit
groupes ousociétésconcernés un guide de recherches de228pages qui
présentait un plantype de rapport,la liste des mesures de discrimination
et les textesofficiels correspondants, des exemples decirculairesdiscri-
minatoires, et une analyse descorrespondanceséchangéesentre les
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sociétés etle Commissariat général auxquestionsjuives. À l’automne
1999,l’ensemble des sociétés aremis àla Mission un rapport conçu sur
ces bases.

Entre-temps,la Mission a dû résoudre unedifficulté juridique
liée à la protection dela vie privée. La loi du 6 janvier 1978,dite « Infor-
matique et libertés », interdit le traitement automatisé d’informations
nominatives qui« directementou indirectement font apparaître lesorigi-
nes raciales ou lesopinionspolitiques,philosophiques oureligieuses ou
les appartenancessyndicales ou les"moeurs" despersonnes(article 31).
La Mission d’études’estdonc préoccupée defaire ensorte que les socié-
tés puissentcroiser lesbases de donnéesqu’elles avaient constituées
avecla liste des déportés mise sur informatique parSergeKlarsfeld et
retravaillée par le Centre dedocumentationjuive contemporaine(CDJC).
La Mission a fait étendre aux sociétés d’assurancesle bénéfice du décret
et del’arrêté du 23 décembre1997,pris surl’avis dela Commission natio-
nale informatique etlibertés (CNIL), qui lui permettaient de constituer
des bases de données de personnesconsidérées commejuives entre
1940et 1944.Ce fut l’objet de l’arrêté du 28 juillet 1999.Une convention
passée avecle CDJCa rendu possiblele prêt du cédérom sur lequelle
Centretravaille actuellement.

Le rôle dela Mission a égalementconsisté à élargir les critères
de recherche.Le premier a porté surla chronologie.L’examendes con-
trats non réglés aété demandéjusqu’au 1er janvier 1946 commedate
ultime desouscription.Cettedate a étéchoisiepour inclure les premiers
mois del’année1945et couvrir ainsila totalité dela durée dela Seconde
Guerre mondiale, même sila France continentaleétait presqueentière-
ment libéréedepuisla fin de l’année 1944.

La Mission a également étendul’enquête aux déportés incer-
tains et auxhomonymes.En effet, le recensement des seulsdéportés cer-
tains,dont lenom, le prénom etla date de naissance(jour, mois,année)
étaient identiques,laissaitde côté des identifications incertaines(nom,
prénom et année de naissanceseule :près de 9 850 des77750 déportés
du cédérom), et leshomonymes (nom,prénoms communs, sans année
de naissance :2 563noms).Lescroisements finalementobtenus donnent,
pour environ 98000contrats d’assurancesvie non réglésrecensésdansle
secteurprivé, 64 contrats de déportés nes’étantpas manifestés aprèsla
guerre.Si l’on y ajoute les identifications incertaines, liées auxlacunes
des informationscontenues surla liste des déportés, on obtient70 con-
trats, et159 en y comprenant les homonymes.Ces dernierssont nom-
breux : surla listedes déportés,196 couples nom/prénomreviennent au
moins cinqfois, et jusqu’à plus devingt fois pour quatred’entreeux. On
recense ainsi vingt-trois« LévyLéon ».

Le résultatobtenu paraît ténu.Il correspondà une proportion
de l’ensemble des contrats en déshérence comprise entre0,8 et 1,6 pour
mille. Les chiffres provisoires obtenus à la Caisse nationale de
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prévoyance(groupe dela Caisse desdépôts et consignations)sont du
mêmeordre de grandeur.Pour un croisement effectué dela lettreA à J,le
nombre decontrats de déportésassurés àla Caissenationale de retraites
pour la vieillesse(CNRV) est de293. Statistiquement,environ400 autres
noms sontà attendre dela suite du croisement, puisque leslettresA à J
dansla liste des déportés couvre42 % des noms. Rapporté à unfichier
difficile à trier, qui comprend descontrats souscrits de1890à 1972,dont
certains ont été réglésdepuis1979et d’autres nesont pas encoreéchus,
le nombre de700donnerait une proportiond’un peu moins de0,2 pour
mille. Le dénominateur étant évalué par excès,la proportionfinale sera
un peu plus élevée.

L’étude montre ici ses lacunes.Dans la mesure où lesassurés
juifs n’ont pasfait l’objet d’un recensementimposé de l’extérieur,avec
déclarations obligatoiresà une instance vichyste ounazie, lescompa-
gnies n’ont sansdoute pasdressé delistes d’assurésjuifs à l’époque,
même sila discriminationétait opéréepour le versement des primes et
des avances, oupour la souscription decontrats. Aucunesociété n’a
signaléà la Mission l’existence de telles listes, etla Mission n’en a pas
trouvé tracedans lesarchives du Commissariat général auxquestionsjui-
ves.C’est pourquoil’étude a porté sur lesseuls contrats en déshérence
des assurésjuifs déportés, tandis quepour les banques,elle a englobé
l’ensemble descomptes, en déshérence ounon, des déposantsjuifs,
déportés ou non.

Une autrelacune est àsignaler.Elle vise les sociétés de capitali-
sation,dont lesbonsétaient au porteur.L’identification des assurésn’est
pas possible.Les bons venusà terme et nonréglés par les sociétés ne
tombent pas endéshérence,mais sont prescrits aubout devingt ou
trente ans,selon lesproduits.Le montant collectédans cecadren’estpas
négligeable.Il s’élève, pour la France entière,à 892 millions en 1938,
contre2,439millions pour les primesd’assurancevie. En 1945,il est de
5,202millions, contre7,926millions pour l’assurancevie. Le montant des
bons setrouvedonc à hauteur de37 % en 1938,et de66 % en 1945,de
celui des primes d’assurancevie 89. On note parailleurs qu’en1997-1998,
la part desversements des compagniesd’assurancesdans lesavoirs pres-
crits et reçus par lesDomainesétait de 28% 90.
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La méthoded’évaluation des contrats
en déshérence

Pour l’évaluation descontrats nonréglés, il a fallu poser des
règles.Le contratprécise le capital souscrit, mais à l’époque,le système à
primes périodiquesétait le plus courant. Lorsque lecapital d’un contrat
avait été réduit avant1940,la réductiona été prise encomptepuisqu’elle
n’était pas liée àla guerre. Inversement, lorsquela réductiona eu lieu de
1940 à 1947 inclus, ellen’a pas été retenue, etdans cecas,le capital pris
en considérationest le capital auterme tel qu’il a été souscritavant
l’Occupation. L’inclusion dans l’intervalle des annéesd’immédiat
après-guerretient compte duretard avec lequel certainescompagnies
enregistrent ledéfaut depaiement des primes et entirent lesconséquen-
ces.Ainsi la première prime impayéepeut dater de1943,tandis quela
réductionn’interviendraqu’en 1946.Si, aprèsla guerre,l’assurédéporté
s’estmanifesté directement ou parl’intermédiaire de sesayants droit,le
contratn’est pas comptédans lestableauxprésentés ci-dessous.En effet,
s’il n’a pas été réglé en définitive, cen’estpas en raison dela déportation,
mais parsuited’événements ultérieurs.À ce titre, il tombedans le droit
commun dela déshérence.En revanche, si le contrat estarrivé àterme
dans lesannées trente et nonréglé surle moment,il a été pris en compte,
carl’assuré,s’il n’avait pas été déporté, aurait eule loisir de se manifester
auprès dela compagnie.

La somme des montants des contrats endéshérence a unsens
relatif. Les souscriptions recensées s’échelonnent surenviron quarante
ans. Compte tenu del’évolution inflationnistedéclenchée parla guerre
de 1914,leur nominal correspond à des pouvoirsd’achatstrèsvariables
et décroissantsdansl’ensemble.

Le même problème sepose pour les règlements. Commeils
s’effectuent en nominal,sanstenir compte del’évolution à la baisse du
pouvoir d’achat du franc,ils connaissentla spoliation indirectesubie par
tous les épargnantsdanscette période. Prenons unexemple.Le capital
moyen descontrats de déportés en déshérence se situeautour de
27 000 F dans lessociétés privées.La durée moyenne ducontrat est
d’environvingt-cinq ans91. Elle est de seize ans pour lescontratstempo-
raires enassurance populaire92. Supposons uncontrat souscrit en 1938
pour vingt ans.Le capital est de30 000F. En 1958,par suite del’inflation,
le pouvoir d’achatdece capitala été réduit près de29 fois. Les 30 000F
de 1938donnent en1958 unpouvoir d’achat équivalent à 1 035F de
1938.
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Les totalisations présentées ci-dessous ont été effectuées en
nominal.Ellesont une valeur comptable,mais netiennent pas compte de
l’évolution du pouvoir d’achat du franc depuis le début du siècle
jusqu’en 1945. Le montant total des contrats non réglés de déportés
retrouvés par lescompagniesest de 2 MF, un peu plus dudouble en y
incluant les déportés incertains ethomonymes.Commeil a été signalé,
ce montant n’englobe que les contratsdont lesarchives ont été retrou-
vées(environ40 % du marché de l’époque) etlaissede côté lesbons de
capitalisation.Leschiffres descaissesnationales gérées parla Caisse des
dépôts et consignations nesont pas connus nonplus. Par ailleurs,le
montant obtenuà ce jour n’inclut pas les autres pertessubies par les
assurésdansle cadre deleurs contrats. Cetteenquête acependantle
mérite dedonner unebase minimale d’évaluation.Elle témoigne en
outre del’effort accompli par les sociétés et lesservicespour rechercher
leurs contrats en déshérence.

Les résultats de l’enquête
Les tableauxprésentésdans les pagessuivantesdonnent des

éléments d’appréciation.Remarquons d’abord quedansle secteurprivé,
près de 8%des contrats d’assurance vie souscrits avant1946,touteclien-
tèle confondue,demeurent nonréglésen 1999.

Tableau 88
Déshérence usuelle enmatière d’assurancevie

Il existedonc unedéshérencepermanente.La déshérence des
contrats de déportéss’en distinguenettement parle montant moyen des
contrats :

Tableau89
Montant moyen des contrats souscritsavant 1946 et non réglés

Le montant de32 016F esttrès élevé.Il forme une« anomalie »
dansla statistique dela déshérence, qui s’explique certainement parla
déportation etla persécution.Le montantobtenu est cependant un peu
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surévalué par rapport aux contrats en déshérence usuels, parce quedans
ces tableaux, les réductions intervenues après1940 n’ont pas été prises
en compte.

Le niveau élevé ducontrat non réglé de déportémontre en
outre que lesassurés qui ont été déportésavaientsouscritpour des som-
mes supérieures àla moyenne del’époque. Pour la France entière,le
capitalmoyensouscritau31décembre1938esteneffetde 19726F (61,5
milliards/3,1millions de contrats).

Si l’on cherche àévaluer les contrats nonréglés de déportés, on
obtient le tableausuivant :

Tableau90
Évaluation des contrats non réglés de déportés enassurance vie

Ces nombres et ces montants netiennent pas compte destra-
vaux en cours à la Caissenationale de prévoyance(groupeCDC). Ils
n’incluent pas non plus lescontrats nonréglés de non déportés,ni les
bons decapitalisation.Ils désignent un montant nominal qui amalgame
des francsdont la valeur court de1903à 1944.

Approche statistique
Comptetenu desangles aveugles del’enquête(contrats non

réglés de non déportés,bons decapitalisation),il peut paraîtreutile de
procéderà une analyse statistique.

L’importancedu contrat moyen nonréglé dedéportélaissepen-
ser que les déportés assurés surla vie étaient installés en France de
longue date. Onsait par ailleurs, quedeux tiers des déportés étaient
constitués defamilles récemment établies enFrance,dont le niveau de
vie était peu élevé, etdont il ne paraît pasvraisemblablequ’ils aient pu
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contracterpour des sommessupérieuresà la moyennenationale.Le
montant moyen de déportécertainrelevéplushaut,de 32 016F, corres-
pondà 17 fois le salairemensuel en1938d’un tailleur d’habittravaillant
216 heures parmois93.

En outre, les déportés assurés surla vie portent les noms de
vieilles familles françaises. Peu denomsd’Europe centrale ouorientale
figurent parmieux, et lesprénoms des 159 déportés identifiés(certains,
incertains ethomonymes)sont tousfrançais sauf six. L’ensemble des
déportés pris en considérationfont donc trèsvraisemblablement partie
du tiers des déportés (24000) qui étaient de nationalité française.

Pour approcherle nombre de déportés assurés surla vie, on
peut appliquer au nombre dedéportés de nationalité françaisele taux
moyen de souscription en France :
- taux moyen de souscription en France :3 millions d’assurés surla vie
pour 40 millions d’habitants, soit près de 8% (7,79 %) ;
- estimation dunombre dedéportés assurés : 7,79/100 x24000= 1 870.

Pourapprocherla déshérence des contrats de déportés, onpeut
appliquer aux 1 870 déportés susceptiblesd’avoir souscrit uncontrat
d’assurance surla vie, le tauxmoyen dedéshérence :
- déshérence théorique des contrats de déportés : 7,86/100 x 1 870=
147contrats.

Le résultatobtenu est inférieur au résultat déduit del’analyse
des contrats, qui va de 160 (déportés certains) à398 (déportés certains,
incertains ethomonymes).Il existedonc unedéshérence supérieureà la
moyenne pour lescontrats de déportés, ce qui nesurprendpas.Au lieu
d’être de 8%, le tauxvarie, surla base deshypothèses présentées,entre
8,6% et 22 %.

On constate parailleursqu’envaleur, 86% des sommessouscri-
tesl’ont été avant1939(3 193333F sur 3734487F pour lesquelsla date
d’effet a été précisée).Le franc de 1938 correspondà 2,60 francs
d’aujourd’hui. Une réévaluation entermes de pouvoird’achat, qui ne
tiendrait pascompte del’inflation presque continue survenue enFrance
des annéesquarante auxannées quatre-vingt, conduiraitdonc à une
sommeglobale detrois dizaines demillions de francsactuels.
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Tableauxchiffrés
Contratsnonrégléssouscritsavant le 1er janvier 1946
Nombre et montant des contrats nonréglés

Tableau91
Nombre descontrats non réglésretrouvés danslesarchives des compagnies
et services, toute clientèle
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Tableau92
Valeur moyennedescontrats non régléstoute clientèle

Nombre et montant des contrats nonréglés de déportés
(dont le dossier ne présente pasd’indice de manifestation après
la guerre)

Tableau93
Nombre et montant descontrats non réglés de déportés dont le dossier nepré-
sente pasd’indice de manifestation après la guerre (voir p. suivante)
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Les spoliations d’immeubles
et les résiliations debaux

De longue date, les immeubles font partie desactifsréglemen-
tés des compagniesd’assurances.Le décret-loi du14juin 1938etle règle-
ment d’administrationpublique consécutif en ontlimité l’importance :
50 % au plus desréservestechniques pour les compagniesd’assurances
sur la vie et assimilées,25 % au pluspour lesautressociétésd’assuran-
ces 94. L’exposédesmotifsde ce dernier décret soulignait« la nécessité
d’imposer unejuste limite aux investissementsimmobiliers ».La part de
ces investissementsdans les placements del’ensemble des sociétés
d’assurancesétait de 10% en1945 95. En tant qu’acquéreurs d’immeubles
et en tant que propriétaires bailleurs, lescompagniesallaient se trouver
confronter àla législation antisémite.

À la date dela remise de ce Rapport au Premierministre, en
avril 2000,les sociétesn’avaientpas étudié leurs achats d’immeublessous
l’Occupation, ni les relocations d’appartementsabandonnés par les per-
sécutés.La restitution des biens, amiable oujudiciaire, etla réintégration
des locatairesdans leurs logementsn’avaient pas étéexaminées non
plus. La Mission a souhaité effectuer unsondage dans ce domaine, de
façon à faire ressortir lesquestions qui se posent.La sourcechoisie, les
ordonnances deréféré en restitution ou en nullité derésiliationde bail, a
l’avantagede présenter l’ensemble du processus,depuis la spoliation
jusqu’aux contestations relatives àla restitution. Ces jugements mettent
en application l’ordonnance du21 avril 1945« sur la nullité des actes de
spoliation accomplis parl’ennemiou sous soncontrôle et édictantla res-
titution aux victimes de cesactes de ceux deleurs biens qui ontfait
l’objet d’actesdedisposition »96.
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Échappent néanmoinsà cetteenquêtedeuxtypes de situation.
En premier lieu, les biens qui ont étérestitués àl’amiable n’apparaissent
pas.Si l’on prend l’exemple d’une société d’assurancevie de moyenne
importance, on relèvedans lesregistres du conseil d’administration
l’acquisition decinq immeubles par soumission auprès duCommissariat
général auxquestionsjuives. Un sixième a peut-être étéacquis, maisla
sourcen’estpas parfaitement claire.Les cinq acquis demanièrecertaine
ont été restitués àl’amiable par décisions du conseil d’administrationpri-
ses enjuin 1945et janvier 1946 :« la compagniedésire restitueramiable-
ment aux consortsN... l’immeuble acquis aux termes des actes sus
énoncés». Le sixièmeimmeuble,d’acquisition incertaine,n’estpas men-
tionnédans lesregistres postérieurs àla Libération.C’estsur ce deuxième
point quela source desordonnances deréféré nenousrenseigne pas :
les biens quin’auraient pas été restituésn’y apparaissentpas.

Le sondageeffectuén’a doncqu’une valeur indicative97. Il a en
outre étélimité aux archives dutribunal civil de la Seine, auxordonnan-
ces prononcées entre1945et 1956, et aux affairesrepéréesdans un
fichier à la seulerubrique « compagniesd’assurances». Lesautresdépar-
tements, les audiences postérieuresà1956et lesaffairesclassées parerreur
sousd’autres rubriquesn’ont pas été examinées.La représentativité de
l’échantillon est imparfaite, maisle but n’est pas de dresser unbilan. Il
s’agit de faire ressortirdes mécanismes et de suggérer desrecherches.

Les spoliations d’immeubles
Neuf affairesde vente en application dela loi du 22 juillet 1941

ont été ainsi relevées.Pris enapplication de l’ordonnancelégislative du
21avril 1945,les jugementsprononcentla « restitutionimmédiate». Mais
diverses contestations peuventsurgir, qui mettent en lumière lecontexte
de l’Occupation tout autant que celui del’après-guerre. Trois affaires, au
dossier particulièrement fourni, retiendront notreattention.

Voici un immeuble sis àNeuilly-sur-Seine,mis sousadministra-
tion provisoire surordre du CGQJ le 27 septembre1941,et vendu le
3 septembre1942par actenotarié.L’acquéreur estla Compagnied’assu-
rances générales accidents. Aprèsla guerre, n’ayant sansdoute pas
obtenu derestitution amiable dela compagnie,les spoliés s’adressent
aux tribunaux. Le 9 décembre 1946 une ordonnance deréféré
« condamnela Compagniegénérale accidentsà restituer immédiatement
l’immeuble »98. Mais la société défenderessefait appel.Elle s’appuie sur
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deux faits.D’une part,l’assignationen référé nementionne pasla procé-
dure desaisieimmobilière diligentée contre les plaignantsdepuis1938.
La compagnieaffirme que« l’immeublesaisi aurait étévenduquelle que
soit la nationalité etla confession »des requérants99. « La présence du
commissaire-gérant et l’autorisation desAffaires juives [n’ont eu] pour
résultatque derégulariseren la forme une mesured’exécutionde droit
commun. D’autre part, la compagnieestime quela volonté du plaignant
« a pu librement s’exprimer en ce quiconcernele prix, puisqu’il écrivait
le 22 mai 1942 :"je signerail’acte à conditionqu’il soit vendu aumini-
mum la somme de 1 300000 F" ». L’acquéreur enconclut quela vente
n’était pas un acteexorbitant dudroit commun et nerelèvedonc pas de
l’ordonnance du21 avril 1945.

En première instance, les représentations dela société n’ont pas
été suivies parle tribunal.Celui-cinote quela procédure suivies’estentiè-
rementinscritedansle cadredela loi du 22 juillet 1941relativeaux« entre-
prises, biens et valeursappartenant auxJuifs », et ne mentionne pas
l’existence d’une saisie immobilière.Il souligne également quela vente
avait été « rigoureusementimposée au spolié.Les requérantsfaisaient
valoir que sile spolié a« confirméà l’administrateurprovisoirequ’il signe-
rait la vente en question, son interventionn’a été quele résultat dela con-
trainte exercée surlui tant par [l’administrateur] que par suite des
circonstances»100. La lettre de consentement obtenue duplaignant en mai
1942 relevaitdonc del’article 11 de l’ordonnance du21avril qui stipulait
que les actes passés en raison de mesures exorbitantes dudroit commun
étaient « présumés avoir été passéssousl’empire dela violence».

La compagniepersisteet fait appel.En 1947,la courd’appel de
Parisordonne unemesured’information,maisla Courdecassation,par un
arrêt dedécembre1948,annulela décision dela cour d’appel et renvoie
l’affaire devantla cour d’appel d’Orléans.Celle-ci confirmel’ordonnance
du 9 décembre1946, mais un pourvoi est de nouveauformé par la
compagnie en octobre1949101. En définitive, « l’expulsiondu spoliateur »
n’a été effectuée qu’ennovembre1950102. Cinq ans de procédures auront
été nécessaires, cinq anspendantlesquelsle spolié ne pouvait avoir de
certitude surl’issue de la contestation.La banalisation du contexte à
laquelle tendaitl’argumentationde la compagnie - unesaisie immobilière
était detoute façon encours etle plaignantavait donné son consente-
ment àla vente -n’a pas été admise par les tribunaux.
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Un autrecaspouvait présenter une forme d’ambiguïtélorsque
la vente avait eulieu avant la promulgation dela loi de spoliation du
22 juillet 1941.Ainsi d’un immeuble situé rueMarcadetà Parisdont la
venteavaiteulieu en mai1941auprofit dela compagnieLe Phénixespa-
gnol. Le spolié étaitsous administrationprovisoire depuisle mois de
décembre1940pour uneentreprisequ’il dirigeaità la mêmeadresse103.
L’administrateurprovisoire avait été nommé enapplication del’ordon-
nance allemande du 18 octobre1940qui ne visait, pour le dessaisisse-
ment du propriétaire, que lesentreprises.C’est la loi du 22 juillet 1941qui
a inclus les immeubles dans les biens susceptiblesd’être placéssous ce
régime.L’administrateurprovisoire de l’entreprise avait« conseillé» aux
spoliés de mettre envente leur immeuble.La vente même avait eu lieu
sans sonintervention,mais il avait touché deshonoraires sur cettetran-
saction.L’acte avait étéhomologué parle CGQJen mai1942 et, après
autorisation par lesAllemands,l’avis en avait été notifié au Phénixespa-
gnol au mois dejuin 1944104. Les fondsavaient été verséà la Caisse des
dépôts etconsignations.

Comptetenu de cet ensemble de points defait et de droit,l’acte
paraissait avoir été passé« sousl’empire dela violence ».Mais l’article 11
de l’ordonnance du21 avril 1945offrait à l’acquéreur «l’exceptiondu
juste prix ». Si l’acquéreurpouvait prouver quel’achatavait été effectué
« aujusteprix », la preuve dela violence incombait au propriétaire dépos-
sédé.C’estpourquoile premier jugement du20 octobre1945avaitpres-
crit une expertise.Celle-ci montra quel’acquéreur avait verséd’abord
300 000F à un intermédiaire pour une promesse de vente, puis
1 500 000F pour l’achat. L’expertestimaitla valeur de l’immeuble enmai
1941à 2 075000F. En janvier 1947,le tribunal conclut que« l’écartentre
le prix porté à l’acte et le juste prix déterminé par l’expert étantconsidé-
rable, il est évident quele juste prix n’a pas été payé ; quela ventetombe
donc deplein droit sousla présomption de violence». Il ordonnala « res-
titution immédiate del’immeuble ».

Les arguments dela société défenderesse n’ontdonc pas été
entendus.Le fait qu’un administrateur provisoiren’ait été nomméà
l’immeuble même qu’ennovembre1941n’était pas retenu, pas plus que
n’était prise en comptela décision adoptée par le spolié dèsle
21 décembre1940,soit huit jours avantla nomination d’un administra-
teur, demettrefin aux activités de l’entreprise demaison meubléequ’il
tenait dans l’immeuble. L’entreprise était en effet déficitaire 105. La
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défense de l’acquéreur, quiplaçait la vente« sous letriple signe dela
liberté, à uneépoque où lestractations ne relevaient pasencore dela
contrainte, dela nécessité,pour desmotifsd’ordre matériel, et dela régu-
larité pour la fixation du prix de cession » avaitété jugée irrecevable.
Seulela méconnaissance desordonnancesallemandes deseptembre et
octobre1940,l’oubli du recensement desJuifs du mois d’octobreet la
mise entre parenthèses desmilliers de misessousadministration provi-
soire effectuéesdansla Seine dès l’automnepouvaient conduireà parler
de « liberté » destransactionspour les Juifs. Pour ne pasparlerde l’état
des autreslibertés, desinterdictions professionnelles édictées parle gou-
vernement deVichy en octobre1940,des premiers textes français de
spoliation des mois dejanvier et février 1941,et dela création duCGQJ
au mois de mars.Il est vrai que dans sonmémoire, la défensefaisait
remarquer quela compagniedestinaitl’immeubleacquis« à la représen-
tation de ses réserves mathématiques en garantie de sesengagementsà
l’égarddes assurésfrançais». Prisau pied dela lettre, l’argumentsignifiait
que la compagnien’assuraitpas les mêmes garanties aux assurés non
français. Onretrouvait ainsi une partie del’argumentaire vichyste.

Les deux modes de défenseétudiésjusqu’àprésent tendentà
compter pour null’empire de violencelégale quis’estabattu sur les per-
sonnesconsidérées commejuives dès 1940. La défense suivante, pré-
sentée parLa Providence, ne conteste pasla participation de la
compagnieà la spoliation, mais récusetoute implication dans le pillage
des appartementsopéré par les Allemands àla suite dela vente. Le
30 juin 1942,un immeuble situé rue Cardinet,dansle XVII e arrondisse-
ment de Paris, est vendu par sonadministrateur provisoirepour la
somme de 3050000 F. L’acte de vente estsignédevantnotaire enjuillet
1943. Il est homologué parles Allemands en janvier 1944 106. En
novembre1945,une ordonnance deréféréprescritla « restitutionimmé-
diate »et, sousréserve d’uneexpertiseétablissant lescharges respectives
des parties, leretour àl’acquéreur duproduit de la vente consigné àla
Caissedes dépôts etconsignations107.

L’expertise montrel’imbrication du processus dela spoliation
vichyste et du pillageallemand. Dufait de la vente del’immeuble, les
spoliés, copropriétaires del’immeuble et locataires dedeux apparte-
ments au quatrièmeétage, seretrouvent simpleslocataires dela com-
pagnied’assurances.Au mois de décembre1942, six mois aprèsla vente,
les troupesd’occupationapposent lesscellés sur l’appartement del’un
d’eux etcommencentà procéder à des enlèvementspartiels. Un anplus
tard, du 8 au11 décembre1943,les Allemands achèvent de déménager
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l’appartement qui contenait du mobilier de valeur et desoeuvresd’art, les
locataires étantdepuistrois générations desamateursd’art renommés.
Pour l’autre appartement, moins richementgarni, le propriétaire dépos-
sédé, un colonel del’arméedel’Air révoqué en raison du statut desJuifs,
réussità faire évacuer de manière furtive une partie du mobilier.

Après la guerre, undébat s’ouvrepour savoir qui avait dénoncé
ces appartements àl’occupant. Le spolié et l’administrateur provisoire
désignentla compagnied’assurances108, qui dément avec véhémence et
qualifie l’accusationde « chantagesingulièrementtéméraire» 109. Le spo-
lié fait remarquer quele propriétaire étaittenu dedéclarer aux Allemands
les locataires israélites,« déclarationquela presse etla radiodiffusionrap-
pelaient périodiquement aux intéressés» 110. La déclarationfut effective-
ment faite par le gérant del’immeuble le 25 janvier1943.La compagnie
répond qu’à cette date,la vente avait bien eu lieu, maisl’acte de vente
n’était pas signé, etencoremoins homologué.Elle n’étaitpas encore pro-
priétaire.

Cette affaire met en lumière plusieurs élémentssignificatifs.
D’unepart,elle soulignela multiplicité des intervenantsdansla spoliation :
le gérant del’immeuble,qui continue de gérer aprèsla misesousadminis-
tration provisoire,l’administrateurprovisoire lui-même,le notaire,le Com-
missariatgénéral auxquestionsjuives, lesAllemands et l’acquéreur. Cette
division desrôlesfacilitait la déresponsabilisation des acteurs et,donnant à
des actes exorbitants dudroit communl’apparence d’une gestion ordi-
naire, facilitait leur accomplissement.D’autrepart, en diluant lesresponsa-
bilités, la procédure offrait à l’occupant une multiplicité de sources
d’information. Les spoliés eux-mêmes pouvaientservir d’informateurs
involontaires, carles personnes recensées commejuives en 1940étaient
tenues, en application del’ordonnanceallemande du 18 octobre1940,de
déclarerleurs biens àla préfecture.La déclarationofficielle de location
remplie par le gérantn’était pas nécessairementà l’origine du pillage.
L’emboîtementde la spoliation et dupillage estun fait, maisla part de res-
ponsabilité des uns et des autresestplus difficile à déterminer. Onpeut
seulement noterl’ambiguïtécréée parla concomitance, etl’allianceobjec-
tive ainsi établieentre unvol légal et unvol tout court.

Tout achat public d’immeuble à unepersonneconsidérée
commejuive entre1940et 1944supposaitdecôtoyer sinon de fréquenter
les agents duCommissariat général auxquestionsjuives, et d’avoir à
connaître desagissements desnazis. En participant de cette manièreà la
spoliation,la compagnieprenaitpied dans un champ del’histoire qui ne
ressortissaitplus auseulcommerce.
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Les résiliations de baux
De même quepour lesimmeubles,l’étude qui suit nedresse

pas un bilan des résiliations debaux par les compagniesd’assurances.
Le but est de présenter des procédures et desprocédés, et d’entirer
des propositions dedirection de recherche.La sourceutilisée estla
même : elle est constituée desordonnances deréféréprises ennullité
de résiliation debail aprèsla guerre, en application de l’ordonnance
législative du21avril 1945.Comme onl’a vu à propos desimmeubles,
ces ordonnancesprésentent l’avantage dedonner l’histoire de
l’appartement ou dulocal commercialdepuis1940 jusqu’à la restitu-
tion, mais la source est muette sur lesréintégrations arrangéesà
l’amiable ainsi que sur les non-réintégrations consécutivesà l’absence
de plainte enjustice.

Dans le champrestreint de notresondage, des compagnies
d’assurances sontmises encausepour 15 appartements et44 baux de
locaux à usagecommercial.La disproportion numériqueentre cesdeux
objets de décisiontient au fait que la procédure de réintégration des
locatairesd’habitation « bourgeoise »nerelevait pas, en principe, des
référés,maisdes procédures ordinaires. De cefait, l’essentieldes archi-
ves concernantla réintégrationdans les locauxà usaged’habitation
nouséchappeici. La jurisprudence du tribunalcivil statuant enla forme
du référé et enapplication de l’ordonnance du21 avril 1945trahit
d’ailleurs unecertainehésitation,certainsréférésrenvoyant lesdeman-
deurs auxjuridictions ordinaires, et d’autres déclarant au contraire letri-
bunal compétent.Dans ces dernierscas, le « congé » donné parla
compagniebailleresse ou par le locataire àla compagnie estconsidéré
comme un acte de disposition.Il rentre donc dans le cadre de
l’ordonnance du21 avril 1945« édictantla restitution aux victimes de
ces actes [de spoliation] deceux de leurs biens qui ontfait l’objet d’actes
de disposition ».

Le rapportd’AnnetteWieviorkaet de FlorianeAzoulay 111 sur le
pillage du mobiliera établi que près de40000 appartements de person-
nes considéréescommejuives ont été pillés par les Allemands.Un grand
nombred’entre eux étaient loués,soit que les habitants aient étélocatai-
res d’origine,soit quela venteforcée de leurappartement ou immeuble
les ait rendustels. Et parmi ces locaux à usaged’habitation, une partie
appartenait à des compagniesd’assurances.Les locatairesdisparaissaient
le plus souvent sansdonnercongé àla compagnie etsanscontinuer de
payer leurs loyers, ce quiplaçait le propriétairedans unesituationjuri-
dique etfinancière inconfortable.
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Sansdoute toutes les compagniesn’ont-elles pas réagicomme
la Nationale-viequi, dèsle mois denovembre1941, écrivit sur un ton
exacerbé auCGQJ112 :
« Monsieurle Commissairegénéral,
« Nousne doutons pas quevotreattention nese soitdéjà portéesur legrave
préjudice queles propriétairessubissentdu fait del’impossibilité où ils se
trouvent d’agir contre certains de leurs locataires juifsoccupant des
appartementsbourgeois.
« Plusieursde ces locataires n’ont pasdonné signe de vie depuisl’exode,et
leur adressenousest inconnue ;d’autres ne répondent pas aux réclama-
tions formulées ou déclarent nepouvoir payer en raison de lasituation
qui leurest faite,sansmanifester l’intentiondemettre finà leur location.
« Nousserions très désireux de savoir si l’onpeut espérerque des mesures
interviendrontprochainement pourrésoudre les questions résultant de
cettesituationparticulière, mesurestellesque nominationd’administra-
teurs ou commissaires-gérants, résiliation, misedu mobilier en
garde-meuble etéventuellementventeau profitdu propriétairecréancier. »

Le CGQJrépondit eninvitant la compagnieà « faire valoir ses
droits devantla juridiction compétente » età « obtenirl’expulsion de[ses]
locataires etla vente des meubles pour exercer[ses]privilèges surle pro-
duit decelle-ci » 113. En rappelant les dispositions dela note du25 août
1941surla « circulationdescapitauxjuifs », le Commissariatdemanda àla
compagnie deverserle solde duproduit dela vente surle compte blo-
qué du propriétaire, ou de verser lesfonds, au nom decelui-ci, à la
Caisse des dépôts et consignations. On ne sait l’usage exact queLaNatio-
nale, et d’autrescompagnies,firent de ces conseils.En attendant que
l’étude soitfaite, on peut seulementreleverquelquesexemplesdans les
ordonnances deréféré prononçant aprèsla guerrela nullité desrésilia-
tions debaux.

L’ordonnancedu 14novembre1944concernantla réintégration
de certains locataires114 disposait que« tout locatairequi, par suite des
événements de guerre ou sousl’empire de la contrainte matérielle ou
morale provenant directement ou indirectement dufait des autorités
d’occupation,a été mis dansl’obligation de quitter le local d’habitation
ou à usage professionnelqu’il occupait et ena été évincésans consente-
ment de sapart »,« peutdemander, àl’encontre de tout locataire ouoccu-
pant, même debonne foi, sa réintégrationdansles lieux loués ». Ce
principeétant posé, des restrictions étaient aussitôtapportées àla règle.
L’exposédesmotifss’enexpliquait : « malheureusement, lesnombreuses
destructions des immeubles ontraréfié les logements et locaux
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professionnels vacants et actuellementbeaucoup de locataires,
eux-mêmes dignes dela sollicitude despouvoirspublics, occupent les
locauxdélaissés». Dansl’ensemble despénuriesrégnant àla Libération,
celle des logementsétait particulièrement aiguë.

L’ordonnance prévoyaitdoncqu’à « titre exceptionnel,l’expul-
sion ne sera pas, enl’état, prononcéejusqu’à ce quele locataire ou
l’occupant ait pu trouver un autrelocal, si celui-ci est lui-même entré
dans les lieux enqualitéeffectivede sinistré, évacué ouréfugié», ou siau
jour de la publication de l’ordonnance,le locataireou l’occupantétait
conjoint, ascendant, descendant, personneà charge ou veuve non
remariée de mobilisé, deprisonnier de guerre, de déporté politique ou
du travail. Lesexceptions potentielles àla règle dela réintégration immé-
diate étaientdonc nombreuses.Parmi lesseize appartements de notre
échantillon, troissont dans cecas.L’un est occupé par unrésistant qui,
après avoir changé quatrefois d’adressesous l’Occupation, aobtenu un
bon de réquisition du service dulogement dela Place deParis115. Le
deuxième abritel’époused’un interné politique116, et le troisièmeune
réfugiée117.

Cedernier cas répondà l’image type quel’on sefait aujourd’hui
des expulsions delocataires persécutés.Le cas type n’étant pas nécessai-
rementle plus représentatif,seule une étudepourrait en établirla valeur
représentative. Dans cetteaffaire, selon la réquisition d’audience,la
requérante,« de confessionisraélite »,était locataire d’unappartement
dansle XVI e arrondissement.En juin 1940,elle quitteParis« pouréchap-
per aux persécutions nazies». Les Allemandsmettent lesscellés sur son
logement etenlèvent lesmeubles.À la suite de « cettespoliation »,la
compagniepropriétaire de l’immeuble,L’Urbaine vie, « extorque un
congé »à la locataire.Le texte dela réquisition précise que« nonseule-
ment ce congé tombe sousla présomption générale dela violence
édictée par l’ordonnance du21 avril 1945,mais qu’il a été arraché par
une violence spécialedont la requéranteapportela preuve parla pro-
duction delettresà elle adressées parla compagniebailleresse»118. En
réponse,la défenderesse etla compagnieco-défenderesse invoquent, on
l’a vu, le statut de« réfugiée» de l’occupante présente.

Les défenderesses mettentaussi enavant la nationalité dela
requérante, qui,roumaine, est une « ressortissante d’un pays ennemi». À
ce titre, elle ne pourrait bénéficier de l’ordonnance du21 avril 1945.En
1945,cependant,la jurisprudenceavait rendu l’ordonnance applicable
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aux ressortissants des paysennemisréfugiés en France119. Mais d’après
les défenderesses, unjugementdu 1er  mars1950avaitcondamnél’inter-
prétation libérale.Le dossierconsulté nepermet pas de connaîtrela suite
de l’histoire de cettedemande enréintégration.

Déjà relevéeà propos desspoliationsd’immeubles,la solidarité
objectiveentrele pillage allemand etl’éviction juridique du locataire par
la compagnie prendparfoisla forme d’expulsions« pourdéfaut de gar-
nissement ».Ainsi d’une famille israélitedu IXe arrondissement deParis,
dont lepère etle fils, résistants, ont été déportés.La mère et les plusjeu-
nes enfants se sontréfugiés en province.Le père n’est pas revenu de
Buchenwald.Le loyer a été payéà la compagnie duSoleil jusqu’auterme
d’avril 1943.Au mois de décembresuivant,lesAllemands pillentl’appar-
tement. Un personnagefait prévenir le CGQJ,qui nomme un commis-
saire-gérantà l’effet de relouer les locaux.La compagnie, après avoirfait
prononcerl’expulsion, reloue l’appartementau dit personnage,lequel
refuse en1947de libérer leslieux. Le tribunal ordonne« la réintégration
immédiate» des demandeurs120.

Le casdes baux delocaux commerciaux nefait pas apparaître
d’éléments véritablementnouveaux par rapportà ceuxrencontrésdans
le casdes ventes d’immeubles ou des relocations d’appartements délais-
sés.Deuxaspectssontrécurrents. Ilsconcernent lesdiscussions relatives
au vice duconsentement,pour la période del’Occupation, et,pour
l’après-guerre, lescontestations detous types qui peuventsurgir de la
variété dessituations.

On retrouve les hésitations du tribunal, déjà constatées àpropos
des immeubles, àappréhenderla situationgénérale deviolence dans
laquelle les personnesconsidérées comme juives vivaient sous
l’Occupation. L’ordonnance du21 avril 1945 présumaitpourtant avoir
été passéssousl’empire de la violence les contrats et actes juridiques»
signés par lespersonnes physiques ou moralesayant fait l’objet, « avant
ou aprèsla date de cesactes »,de mesures exorbitantes du droitcom-
mun.Voici un diamantaire qui occupait, par location verbale, unappar-
tement de la compagnie Le Phénix. En 1940, dès le début de
l’Occupation,il fuit Parispour la « zonelibre ». Avantde s’enfuir, il paie
sesloyers d’avance, jusqu’au terme du 1er octobre 1941 inclus. Il ne paie
pas le terme du 1er janvier 1942. Après la guerre, il expliquera qu’il n’en
avait pas lesmoyens. Compte tenu desinterdictions detravail qui
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frappaient lesJuifs,le fait paraît vraisemblable.Dèsle 12 février 1942,la
compagnielui envoie une carte interzonelibellée en cestermes121 :
« J’ai l’honneur de vous demander debien vouloir mefaire savoir
d’urgencequelles dispositionsvousavez prisesconcernantvotreapparte-
ment dansnotre immeuble 22, rueLafayette à Paris.
« Jeme permets devousrappeler quevos quittances deloyer sont payées
jusqu’au 1er octobre1941 inclus. Vous restezdonc nousdevoir laquit-
tance de janvier 1942s’élevantà la somme de 3 300 et 2,40 detimbre :
3 302,40F.

« Jeserais disposéà accepterla résiliation de votre locationpour le tri-
mestred’avril 1942 àla condition quevous medonniezcongépour la
date en question parretour du courrier. Il est bien entendu quevous
devrezavantd’enlevervotre mobilier me faire connaîtrele lieu où vous
comptezl’entreposeret qui ne devra pasêtre situé en dehors du départe-
ment de la Seine, conformément aux prescriptions actuellesconcernant
lesisraélites. »

Parla suite,la compagnie relance le locataire parl’intermédiaire
de son agence de Clermont-Ferrand.M. H. finit par envoyer son congé au
moisd’avril 1942.Le Phénix déménage sonmobilier et lui envoiela fac-
ture, quicomprenddeux termes deloyer, le coût du déménagement, et
la location dela pièce servant de garde-meuble.Dans lelogementainsi
libéré, la compagnieinstalleson architecte.En mars1944,lesAllemands,
dont on nesait qui lesa informés,apposent lesscellés surla porte dela
pièce où lesmeubles sontrassemblés.Le Phénixfait constater lefait par
huissier et diligente à nouveaul’huissier lorsque lesscellés sont levés au
mois de juin, et que les meubles sontenlevés.L’expert conclut que
« l’invitation faite par la carteinterzone du12février 1942 et lescommuni-
cations du bureau deClermont-Ferrand représentent unmoyen de pres-
sion sansviolence mais caractérisé ».Plus loin, il résume : « Les
opérations tellesqu’elles sesont déroulées nesemblent pasavoir été
faite sousl’empire dela violence,mais il apparaît quela compagniea
profité des circonstancespour loger son architecte. »Ni l’expert, ni
encore moinsla compagnie, ne semblent envisagerle danger quecourait
M. H. Il est seulà signaler qu’il craignait « qu’une procédure à son
encontreattire l’attention sur lui etentraînela vente de ses meubles» età
préciserqu’il s’estensuitecaché àParis « enlaissantcourir le bruit de son
décès». Cesdonnées paraissentcomme incongruesdansle rapport pour-
tant objectif de l’expert.Elles sont résolument ignoréesdansla défense
de la compagnie, quifait observer quele fonds n’était pas placésous
administration provisoire, quele locataire avaitdonné son consentement
et qu’elle-mêmeavait pris soin de fairedresser des procès-verbaux de
constat au moment de l’appositionpuis dela levée des scellés surla
porte du garde-meuble.Cette forme de banalisation des événements
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n’est cependant passuivie par le tribunal, qui ordonne « l’expulsion
immédiateet sansdélai » de l’occupant,en décembre1947 122.

L’autre élément récurrentdans lesordonnances ennullité derési-
liation de bail concerneles contestations nées dela variété infinie des
situations particulières. Un casnous enestoffert par la Fédération fran-
çaisedes sociétés d’assurances, qui a tardé àrendre unimmeuble situé sur
l’île de la Cité à Paris.Propriétaire de cetimmeubledepuis 1916,M. A.
s’apprêtaità y installerune annexe de sonmagasinde fourrures lorsquela
guerreaéclaté123. Différant la réalisationdu projet,il prêtel’immeublegra-
tuitement et àtitre précaire àla société amicale et de prévoyance dela pré-
fecturede police.En février 1942,un administrateur provisoireest nommé
parle CGQJ.Il charge un architecte de gérerl’immeuble,qui loue les lieux
à la FFSAen mars1943.La Fédération y réalise des travaux et yinstallela
« cantineinterentreprise desassurances ».Aprèsla Libération,M. A. revient
à Pariset, en novembre1944,donnecongéàla FFSApour le mois de mai
suivant.Au mois dejuillet 1945,la cantine étant toujoursdansles lieux,le
propriétaire refuse lechèque duloyer que lui envoie la Fédération.Au
mois de septembre,c’est la cantine qui intervient à sontour. Eneffet, elle
est désormais dotée dela personnalitécivile par suite dela loi du 16 mai
1946 ayant modifié l’ordonnancedu 22 février 1945 sur les comités
d’entreprise.La cantine s’engageà quitter leslieux pour le mois de mai
1946.Elle n’en fait rien, et la FFSA désavoue soncomitéde gestion124.

En 1947,M. A. engage une procédure enréféréauprès du tribu-
nal civil de la Seine.Le jugement déclare sademande deréintégration
recevable, maisordonne unemesured’information avant destatuer125.
L’huissier audiencierchargé de réunir« tous renseignementsutiles »
évoque le jugement d’un confrère : « lelitige demeuresérieux du chef du
doublejeu mené parla Fédération et son comité de gestion» 126. Il sug-
gère ainsi quele désaveu dela FFSA estfictif. Pour sadéfense,la FFSA
fait observer quel’immeuble n’a pasfait l’objet d’un acte de disposition,
puisqu’un bailn’estqu’un acte d’administration127. Parconséquent,il ne
saurait tomber sousle coup de l’ordonnance du21 avril 1945 dont
l’article 3stipule expressément que les actesd’administrationréguliers ne

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



sont pas susceptiblesd’être annulés, saufs’ils ont porté préjudice au
requérant. Or,estimela défenderesse, un loyer est plusintéressantpour
un propriétaire qu’unprêt gratuit.Mais le tribunal estimequ’en consen-
tant unbail, l’architectegérantpour le compte del’administrateurprovi-
soire a accompli un acte de disposition.M. A., en prêtant les lieux à titre
précaire au début dela guerre,s’était réservé le droit àla jouissance des
lieux. En ignorant cedroit, le bail a constitué un acte de disposition sur
un élément du patrimoine.En avril 1949,letribunal constatela nullité du
bail et autorisele demandeur àfaire procéder àl’expulsion dela FFSAet
de la cantine interentreprise des assurances.Ainsi, plus de quatre ans
après avoir présenté unedemande deréintégration amiableauprès de
l’occupant des lieux,le propriétaire peut-ilespérer reprendrela disposi-
tion de son bien.

Essentiellement tirée deprocéduresjudiciaires, cette étude de
cas ne peut prétendrepeindrel’ensemble du tableau. Ceseraitcomme
de traiterl’histoire des chemins de fer par les seuls accidents survenus.
Les contestations exacerbent les positions etpeuvent conduire les uns et
les autresà radicaliser leurpensée.Il restecependant surprenant quela
disputesoit si fréquente et si prolongée.Pot de fer contre pot deterre,
compagnied’assurancecontreparticulier, le droit est dit,malgré tout,
mais au terme de longuespéripéties qui laissent des traces etpeuvent
rester de pénible mémoirepour lesspoliés.
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Conclusion

Au regard dela spoliation, etdansl’état imparfaitde nos connais-
sances, le secteur del’assuranceprésentedeuxparticularités. D’unepart,
le processusestplusfranco-françaisque dansd’autressecteursprofession-
nelset, d’autrepart,le quantitatifle cède devant lequalitatif.

Contrairement à d’autres professions, lescompagniesn’ont pas
été soumises aux pressions directes et récurrentes del’occupant.Elles
n’ont pas eu, notamment,à confisquer lescontrats,comme cefut le cas
en d’autres pays occupés.Bénéficiantd’une sorte de« paixallemande»
dans le cadre dela collaboration économique« continentale», ellesont
appliqué les instructions conjointes desoccupants et du gouvernement
de Vichy concernant le blocage des capitaux,sansavoir àsubir les intru-
sions et les rappelsàl’ordre des nazis. De même,dansle secteurimmobi-
lier, les compagnies, ou du moins certainesd’entre elles, se tenaient
spontanémentinformées des immeubles quele Commissariatgénéral
aux questionsjuives mettait envente.Vis-à-vis des locataires menacés
obligés d’abandonnerleur appartement,elles paraissentavoir appliqué
les règles rigoureuses de gestion que leurs services des immeublesleur
suggéraient, etcelaen dehors de touteintervention allemande. Jouissant
d’une certaine liberté,elles auraient pulimiter leur interventiondansle
processus spoliateur.Miseà part uneexception,la Missionn’a pas trouvé
trace de gestes de cette nature, maispeut-être lescompagnies,dansleurs
recherchesd’archives,en trouveront-elles.

D’un point de vue quantitatif,il n’estpas possible de dresser un
bilan à cejour. À l’échelle macroéconomique,le secteurs’estplutôt bien
porté sousl’Occupation puisquesa part dans le revenu nationals’est
accrue de2,5 %en 1938 à 3,6% en 1945128, pendant que lerevenu natio-
nal lui-même chutait de50 %. Pour la quantification dela spoliation,le
cas des contratsd’assurance vie non réglés de déportés necouvre qu’une
partie du sujet.Il laissede côténotamment, les contrats nonréglés de
non déportés, les bons de capitalisation et les contrats d’assurancedom-
mages.Il ne tient pascompte nonplus dela non restitution éventuelle
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d’immeubles,ni des pertes que leslocataires enfuite ont pu subir dufait
desrésiliationsde bail unilatérales ouobtenuessousla contrainte.Les
multiples restrictionsapportées auxdroits et intérêts despersonnes
considérées commejuives ne sont pastoutesquantifiables, maisle bilan
actuel est certainement incomplet.

C’est dansle domainequalitatifque le comportement des com-
pagniessoulève des questions.Leur position dansle mécanisme dela
spoliation enillustre la diffusion rapide parcapillarité et par réaction en
chaîne. Un père defamille doit faireopérer sa petitefille et demande une
avance sur contrat. La compagnielui dit de s’adresser auCGQJpour en
obtenirl’autorisation :voilà la famille repéréedansl’antre dela politique
antisémite. Unecompagnieachète une immeuble« juif ». Seslocataires
juifs sont soumis auregard désormaissoupçonneux dugérant, qui les
déclareà la préfecture.La procédured’achat,sapublicité,salongueur,la
multiplicité des intervenants, offrent toutloisir de s’informer aux Alle-
mands, qui commencentà piller l’un des appartements.Obligé de
s’enfuir, un locatairescrupuleuxpaie d’avance plusieurstermes de
loyers. Le voilà remarqué parla compagnie, qui six semainesaprèsle
premier défaut depaiement,lui proposedéjà de mettre son mobilier au
garde-meuble.Un individu fait prévenirle CGQJde l’inoccupationd’un
appartementqu’il convoite.Saisi, le Commissariatprendl’attache dela
compagnie, qui reloue audénonciateur.Ajoutée à cette série depetits
faits accomplissousl’Occupation,l’attitude des compagniesvis-à-visdes
requérantslors des procéduresjudiciaires de restitution, confirmeleur
absence deprise deconscience,voire, parfois,leur engagement despo-
liateurs.

Les sommes nonrestituées quisontissues dela spoliation ou de
la persécution en général nesont que partiellementconnuesà cejour. En
revanche, et sousréserve de découvertes toujours possibles,le compor-
tement des sociétés d’assurances présente unprofil asseznet, qui laisse
une marque sombre sur cette page del’histoire de France.
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Conclusion générale

La politique de spoliation menée à l’encontre despersonnes
considéréescommejuives par l’occupant etle gouvernement deVichy a
prouvé sonefficacité.En quatreans, des« biensjuifs » ont été transférés
pour un montantminimum de cinqmilliards, montant qui netient pas
compte dessaisiesallemandes dans lescoffres etdans lesappartements.
Cettesomme, quin’inclut pas non plusle pillagedesoeuvresd’art,repré-
sentela spoliation comptabilisable,celle qui estpour lesquatre cinquiè-
mes calculée d’après lesflux financiers enregistrésà la Caissedes dépôts
et consignations.Sur les quatremilliards entrés àla Caisse,deuxprove-
naient des comptes-espèces et surtout descomptes-titres.Les ventes
d’immeubles,dont une partie avait été achetée par lescompagnies
d’assurances, représentaient près de700 millions pour la seule zone
occupée129. Ce résultatn’a pu être atteintsansimpliquer une multitude
d’agentséconomiquesdansla chaîne dela spoliation. Simples maillons
le plus souvent, nedétenant qu’uneresponsabilité fragmentairedans un
ensemble qui lesdépassait,ils n’en ont pas moins contribué àl’efficacité
du processus.Seulela Libération ainterrompu leursgestes etinversé le
sens deleur marche.

Avant de s’interroger sur lesconditions d’une telleréussite,il
faut en relever leslimites. Pour les comptes-espèces, les prélèvements
ont soustrait150millions au1,2milliard bloqué,soit 12 % du total.Pour
les actions,la proportion estd’environ 50 %. Pour les immeubles,20 %
de ceux quiavaient été placéssousadministration provisoire enzone
occupée ont étévendus130. Bien quela spoliation soitample etgénérale,
on ne peutparlerd’une « ruée», encoremoinsd’une « curée». En outre,
certains butoirs ont été apposés parl’occupant et legouvernement de
Vichy eux-mêmes.Ainsi les prélèvements d’espèces autorisés parla loi
du 22juillet 1941et déclenchéspar l’amendeimposée par lesAllemands,
n’ont-ils pas été poursuivis au-delà dela période del’amende.Pour le
département dela Seine,99 % de leurvaleur ont été versésdansle pre-
mier trimestrede l’année1942 131. L’article 21de la loi du 22juillet 1941
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permettait pourtant de continuer, et, notammentd’opérer des prélève-
ments semblables en zone non occupée, ce qui nefut pas décidé.
Lorsque les Allemands ontenvahila zone sud,ils n’y ont pas imposé
l’application de leursordonnances dezonenord.Les comptesn’y ont pas
été bloqués, et les assurés ayant souscrit descontrats auprès dessociétés
ayant leursiège enzone nonoccupée ont pu recevoir librement les capi-
taux qui leur étaientdus, même sile CGQJs’est réservé undroit de
regard surles sommesimportantes.La politique de spoliationn’a donc
pas toujoursprésentéla cohérenceni toujours pris l’extensionmaximale
qui aurait puêtre la sienne.

Malgrétout, les centaines demilliers de personnesimpliquées à
quelqueniveau que ce soitdansla mise enoeuvrede la spoliationsusci-
tent l’étonnement.La questionsoulevée en introduction dela compatibi-
lité de ces actionsavecplusd’un demi-siècled’éducation républicaine ou
avecla tradition proclamée deprotection des déposants et des assurés
par les sociétés,demeureentière. L’explication par le consentement
intentionnel, qui a existé,à la politique antisémite, ne paraît passuffi-
sante.Le consentement est entout état decausedifficile à démontrer,
dans la mesure oùdans le secteurtertiaire étudié ici, les circulaires
d’application dela discrimination ne s’appuient pas sur un vocabulaire
antisémite. Fonctionnelles,ellesne se départissent pas d’une froide tech-
nicité. L’antisémitismemilitant transparaîtrarement. Par exemplelorsque
XavierVallat, commissairegénéral auxquestionsjuives,convoque àtrois
reprisesl’administrateurprovisoire d’une société locataire d’unecom-
pagnied’assurancespour lui présenterla société comme« juive et sous
l’influence britannique»132. Cette insistance et cespressions venaient de
ce quele directeur dela sociétéétaitun ancienchef decabinet de Geor-
ges Mandel. Oubien lorsqueJosephAntignac,directeur de cabinet du
commissaire général auxquestions juives, Darquier de Pellepoix,
dénonce auprès duSS-Röthke l’actionde résistancemenée parRay-
mond-RaoulLambert, etprovoque sonarrestation et sa déportation. Ou
encorelorsqu’un fonctionnaireanonyme desChèquespostaux numérote
de façon stigmatisante uncompte decollecte des prélèvements de5 %.

Néanmoins,l’antisémitismepeut se passer du vocabulaire dela
haine et du dégoût.L’exposétechnique des modalités dela discrimina-
tion peutsuffireà son expression. Une autreforme d’antisémitisme, non
militant mais tacite,peutainsi rendre compte de l’obéissance auxordres
contraires aux valeurs durégime défunt. Cela pourraitexpliquer, notam-
ment, que desbanquesdépendantd’une puissance neutre et démocra-
tique n’aient offert aucunerésistance àla déclaration deleur clientèle
juive.
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Plutôt quel’intention desacteursde la chaîne,les modalitésde
la gestion dela politique de spoliation paraissent unmeilleur facteur
explicatif. L’art de manoeuvrer lesrouages dela sociétéa joué un rôle
dansl’efficacité du système.

À la lumière de l’expérience de1940-1944,il apparaît quela
progressivité des mesures et lesoin pris à laisser une marge de liberté
aux acteurs accroissentin fine les performances dela machine.Ainsi de
l’ordonnance du 18octobre1940,dont le paragraphe4 a laisséentreles
mains des établissements de créditla responsabilité de restreindre ou
nonl’accèsdesJuifs à leur compte, oudont leparagraphe2 pouvaitinci-
ter les gérants des immeublesappartenantà desJuifs àles déclarerà la
préfecture de Police. Cette mise en alerte constituait unepréparationpsy-
chologique à desactionsplus décisives.Celles-ci n’auraient pas été
acceptéesd’emblée, comme lemontre,dans lespremièrescirculaires de
la spoliation émanant des établissements,la consigne defaire preuve de
« délicatesse», de« courtoisie» etde « tact» enversla clientèle visée. De
même, au moment de l’amende, ni les Allemands nile ministère des
Financesn’ont vérifié que les dépositaires avaient effectivement verséla
totalité descomptessupérieurs à10 000F. Moins dela moitié descomp-
tes visés ont été prélevés.Dans ces conditions,ceux desagents qui
étaient réticentspouvaient avoir lesentiment dejouer un rôlemodéra-
teur, et conserverd’eux-mêmes une image positive ausein du méca-
nisme contesté.Leur responsabilitén’était de toute façon que parcellaire.
C’était particulièrement net en ce quiconcerne lesachats d’immeubles et
les résiliations debail par les compagniesd’assurances, qui faisaient
intervenir nonseulementla compagnie, maisl’administrateur provisoire,
le gérant d’immeuble, et les Allemandspour l’homologation dela vente
et pour lepillage du ou desappartementsrepérés.

Inversement,lorsque l’occupant usaitsans ménagement du
droit du vainqueur,il rencontrait uneoppositionlégale quia laissé des
traces.Ainsi l’une des raresobservations critiquesémises à l’endroit dela
confiscationdesbiensdesJuifsémane-t-elledu présidentd’unebanque
alsacienne quisubissait l’annexion defait. Évoquantdans seslettres au
ministre des Finances« le jour où le franc serarétabli comme seule
monnaielégale enAlsace», etle « casoù les événements prendraient une
autretournure »,il soulignait que lesnombreuses ordonnancesalleman-
des,« souventcontradictoires,nousmettent parfoisdans unesituation
délicate vis-à-vis de nos clientsisraélites »133. À l’aune des écrits de
l’Occupation, ces lignes discrètes valaientprotestation.Le casde Belfort,
où l’occupanta mis en oeuvreune politiqueautonome despoliation,
illustre également les capacités de résistance procédurièredont faisaient
preuve lesdépositaireslorsqu’ils étaientmis en demeure sansamorçage
préalable et sansla cautionlégale dugouvernement deVichy.
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L’alliance dela présence allemande et des« lois deVichy cons-
tituait la combinaisonla plus favorablepour conduirela spoliationà un
rythme régulier etsoutenu.Vichy apportait aux mesuresantisémitesla
« légalité » qui rassurait,pendant quel’inspiration de la politique était
attribuée aux Allemands, ce qui permettait dela considérercomme
potentiellementillégitime. Par exemple, lorsquela « loi » du 22 juillet
1941a commencéà s’appliquer en zone non occupée, endehors dela
présence allemande, les établissements ontmanifestédes réticences qui
révèlentcetteanalyse àdeux niveaux.Mais ils n’étaient pas lesseuls à
partager cesvues.RaymondAron, qui publiait à Londresla revueFrance
libre, était également persuadé que lesAllemandsavaient imposé les
mesuresprisesà Vichy 134. Aux États-Unis,StephenS. Wise, le président
du Congrèsjuif américain et du Congrèsjuif mondial tendait aussi àlimi-
ter le gouvernement deVichy aux « hommesde Vichy », au « soi-disant
gouvernement deVichy », ou au« Vichy esclave deHitler » 135. La France
ne paraissait pas impliquéedans cesexactions.L’exemple peut-êtrele
plus frappant de cettevision duale est celle deJacquesBerthoud,
l’unique haut fonctionnairesousla plumeduquels’exprime une critique
ouverte dela politique antisémite.Alors mêmequ’il est en traind’amen-
derle texte préparatoireà la loi du 22 juillet 1941,il qualifie d’allemande
l’inspiration de ces dispositions.

Cette conception illusoire de la politique antisémitecomme
exogènea permis parla suite à certainscollaborateurs de sejustifier. Un
exemple nous en estdonné par JacquesGuérard, président d’une com-
pagnie d’assurances et président ducomitéd’organisation desassurances
de 1940à 1942,qui devint ensuite, avecle retour deLaval au pouvoir,
secrétaire général duGouvernement. Condamné à mort parcontumace
aprèsla Libération,il écrivit dans sesmémoires que« La question juive -
pas plus en1942que plustard - n’est une question de politiqueinté-
rieure.»136 En l’occurrence, l’argumentsert de couverture à unréprouvé
qui tente de seréhabiliter. Il est peu probablequ’à l’époque,le caractère
autochtone dela politique antisémite lui ait échappé : il reçut à trois
reprisesRaymond-Raoul Lambert qui tentait d’infléchirla politique du
gouvernementLaval 137. La dernièrefois, ce fut le 14 août 1943,une
semaineavantl’arrestationde Lambertpar les Allemands.L’argumentde
la politique imposée a servid’alibi à certains, maisil n’en a pas moins été
partagé par d’autres qui luttaientcontre cette politique.La vision de
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Vichy comme ombre portée de l’occupantest restéemajoritaire dans
l’opinion jusque danslesannéessoixante-dix138.

La réussite d’unespoliation contraire auxdroits de l’homme
demandait deréunir lesapparences dela légalité et la possibilité de
reporter surl’étrangerl’illégitimité des mesures.Sur ces bases,le succès
de la restitution était garanti d’avance.Le gouvernementprovisoire dela
République françaisecombinait sansdoutepossible le retour àla légalité
et la légitimité républicaine.La machinerie del’État prit le cours inverse.
Maisseseffetsne furent pas aussi rapides, onl’a vu 139, qu’ils ne l’avaient
été sousl’Occupation.Lesbiensn’étaient pas aussi vite libérables que les
personnes, dumoins pour celles d’entre elles quiavaient survécu.

La République s’est-elle hâtéelentement ?C’est du moins
l’impression quedonnent lesagents économiques concernés.La restitu-
tion afait partie des tâches ordinaires, quel’on accomplit surle mode du
business asusual. Ainsi la Caisse desdépôts etconsignations ne
paraît-ellepasavoirdéployébeaucoupd’efforts auprès des spoliéspour
leur expliquer lesmésaventures successives que leurs avoirs avaient
connues. Demême les dépositaires ne se sont pas empressés dedétailler
leurs réponses aux enquêtes duministère desFinances. Une sorte
d’indifférence aentouré les restitutions. Unecompagnied’assurances,
citéeplusieursfois à comparaître auprès du tribunalcivil de la Seinedans
le cadre de procédures ennullité de résiliationdebail, conçut unelettre
standard auprésident dela chambre.La sociétés’excusaitde ne passe
présenterà l’audience :

« Il me paraît, en effet,qu ’en tant que propriétaire deslocaux enlitige, il
ne nous appartient pas de prendre position entre unancien et un nou-
veaulocataire.
« Nousestimons qu’ilconvient aucontraire, denous enrapporter à votre
sagesse.»140

Plusieurs raisonsexpliquentl’atonie qui aentouréla politique
de restitution.La première tient auxconceptionsgénérales de l’époque,
qui font de nos prochesascendants desêtres culturellement lointains.Le
modèle républicainhérité duXVIII e siècle était fondé surla non-différen-
ciation des citoyens.La nation, principeunique delibération et d’intégra-
tion, ne souffrait pasl’existencede communautés intermédiaires ou de
particularismes régionaux. Uneexpression de cetassimilationisme
intransigeantnous est donnée parle juriste André Hauriou au mois de
juillet 1944.Professeur de droità la facultéde Toulouse et chefrégional
de Combat,il avait étéappeléàAlger poursiégercommedélégué de son
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mouvement àl’Assembléeconsultative provisoire. Membre dela Ligue
des droits del’hommedepuissajeunesse etmembre dela SFIO, il n’était
pas suspect de sympathiepour le régime deVichy. En 1944,sous untitre
engagé,Le socialismehumaniste,il publie à Alger un ouvrage dontle
deuxième chapitres’intitule « La Résistanceet le problème del’Unité
Française »,avec des majusculesà ces derniersmots. Quel n’est pas
l’étonnementd’un esprit del’an 2000de trouversous saplume,parmi les
« vieilles querellesfrançaises àdépasser »,un développement sur« le
sémitisme etl’antisémitisme »présenté surle mêmeplan que« le milita-
risme et l’antimilitarisme», « le cléricalisme et l’anticléricalisme», et « la
maçonnerie etl’antimaçonnerie ».Comme si,dansle contexted’alors, il
était possible decomparer cesclivages, et, enoutre, de tenirla balance
égale entre une démarchecommunautaire et une politique de spoliation
et de déportation.Il écrit :

« L’analysedu problèmemontre quesasolution ne peut êtrecherchée que
dans uneintégration totale des juifs àla Nationfrançaise.
« Bien entendu,l’abrogation de toutesles lois établissant ouappliquant
une discrimination quelconque fondée sur laqualité de juif est le préa-
lable nécessaireà une attituded’assimilation totale.
« Par ailleurs et, pour ainsi dire, encontrepartie, il faudra segarder de
rien établir qui pourrait ressemblerà un privilège en faveurdes juifs.En
particulier, pour la réparation des conséquences deslois anti-juives, les
intéressésdevront accepter quelesdommagesqu’ils ontsubis soientréglés
sur les mêmesbasesque cellesétabliespour lesautres citoyens, lorsque
ceux-ci, depuis1940, ont souffert dans leurspersonnesou dans leurs
biens,soit du fait d’événementsde guerre, soit à raison deleurs opinions
ou de leur action patriotique.» 141

Cet universalisme républicain qui refuse lesdiscriminations
négativescomme lespositives, faisait l’objet d’un large consensus.
Publiées par unautrerésistant, lesRèglesde savoir vivre àl’usaged’un
jeune juif demes amis, qui d’une plumeacérée ironisait surl’usageanti-
sémite du modèle républicain,sontrestéessans écho142. L’époquen’était
pas morte oùl’abbé Grégoire,militant de l’émancipation des Juifs en
1789, préconisait « l’anéantissement des patois».

Le rapport quela société françaiseentretenait alors avec lemar-
ché et l’État n’est pas sansincidence non plus surl’attitude générale
vis-à-visde la restitution. Parexemple, en sonarticle 27, l’ordonnance du
21 avril 1945punissait« tout intermédiaireconvaincud’avoir offert ses
services »aux spoliés « moyennantémoluments »,pour leur assurerle
bénéfice d’accordsamiables ou dedécisionsjudiciaires de restitution.La
conclusion de pactes surle règlement d’indemnités étantformellement
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prohibée, le marché del’indemnisationse trouvait étouffé dansl’oeuf.
Inversement, en vertu del’article 15, l’État recevait un privilègesurpre-
nant pour unesprit contemporain.L’ordonnancen’était pas applicable
aux acquisitions del’État, sauf dansle casoù une décisionministérielle
prise après avis du Conseild’État reconnaissait que leur maintien entre
ses mains ne répondaitplus àla notion d’utilité publique.La propriété
privée n’avait pas le même prix que celui qu’onlui prête aujourd’hui.
C’était la grande époque desnationalisations.

Enfin, une dernière raisonrend compte dela relativediscrétion
danslaquelle la restitutions’estdéroulée.La pression desspoliés nes’est
pas exercée de manière insistante nipublique.Comme l’ensemble dela
population,ils adhéraient àla dialectique dela « vraieFrance», etdonc
de la fausse France.Même les auteurs du premierrecueil detextesoffi-
ciels de persécution et de spoliation, concluaient en1945l’introduction
de leur ouvrage en passant directement del’évocation de « la défaite,
l’occupation, l’ascendanthypnotiqued’un fou génial dégénéré encrimi-
nel de droitcommun »àl’hymne àla Résistance, qui «a balayé cecauche-
mar » 143. Vichy était effacéde ceslignesfinales.De même, en1949,le
discours destiné àaccueillir leprésident dela Républiquelors del’inau-
guration du Monument à tous lesMartyrs érigédansla synagogue dela
rue dela Victoire, célébra« unemême mère,la France,alors occupée par
l’ennemi, alors contrainte de se cacher à elle-mêmemais quin’a jamais
rien modifié, dansle fond de son âme,à ses généreuses aspirations» 144.
Toutepolitique de revendication eût été malvenue danscetteFrance qui
n’avait pas cessé d’êtrela Patrie desDroits de l’Homme.

Republiant en1963l’allocutionqu’il avaitrédigéepour l’accueil
du président dela République, sonauteursignalait quele « corpsde doc-
trine » qu’elle supposaitétait désormais« périmé» 145. Depuis les années
soixante-dix, une révolution culturelle estintervenue qui a peu à peu
remis encause les conceptions usuelles desFrançais surla nation, le
marché etl’État. Les mentalités ont profondément changé, et, avec elles,
les jugements portés surle passé. Par-delàle déplacement desmotifs
d’accusation,demeureinaltéréela responsabilité dugouvernement de
Vichy.
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Annexe 1

Décret et arrêtés « CNIL »
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Annexe 2

Composition du groupe de travail
de laMission et des comités
associés

Composition du groupe detravail « Banque et finance »
de la Mission d’étude sur la spoliation desJuifs de France

Présidente

Claire ANDRIEU, maître deconférencesà l’université de Paris-I et professeurà
l’Institut d’études politiques deParis,membre dela Commission.

Pour les ministères

Pierre GISSEROT,inspecteurgénéral des Finances,correspondant duministère
desFinancesauprèsde la Mission d’étudesurla spoliation des JuifsdeFrance.
PatriceDREISKI, administrateurcivil, responsable dela Mission de coordination
sur les spoliationset les restitutions du ministère des Finances.
Agnèsd’ANGIO, conservatrice du patrimoine,chef duservice des archives éco-
nomiques etfinancières au ministère desFinances.

Annie-FranceRENAUDIN, conservatrice du patrimoine, archiviste au ministère
desAffaires étrangères.

Pour les institutions publiques
Pierre SARAGOUSSI, conseiller du directeurgénéral dela Caisse desdépôts et
consignations.
Bruno GEORGE,responsable dela mission des travaux historiques dela Caisse
des dépôts et consignations.
SylvainMANVILLE, diplômé del’École des Chartes, chargé d’études à la Caisse
des dépôts etconsignations.

Anne BURNEL, conservatrice du patrimoine,chef duservice national des archives
de La Poste.

Pour le centre de documentationjuive contemporaine (CDJC)

JacquesFREDJ,directeur.
KarenTAÏEB, documentaliste.

Pour les établissements dedroit commercial
Afin d’assurer l’indépendance dela rechercheet en vue de conférerau groupe
de travail une cohérence de langageet de méthodes, les représentants dela
recherche enétablissement ont été principalementchoisis surle critère deleur
appartenance au monde dela discipline historique.Il s’agit de :
RogerNOUGARET, conservateur du patrimoine,chef du service desarchives his-
toriques duCrédit lyonnais.
Cathy MARZIN-DREVILLON, titulaire d’un DESSd’archivistique,responsable des
recherchesau Crédit commercialde France.
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Aline RAIMBAULT, historienne d’entreprise auCrédit foncier de France.
JeanBORENSTEIN, responsable des recherchesau Centrenational desCaisses
d’Épargneet de Prévoyance ;LauredeLLAMBY, chargée d’étudeà l’Association
pour l’histoire desCaissesd’Épargne,suppléée parJosianeDURET, responsable
du service des archives dela Caisse d’Épargne Rhône-Alpes.
VéroniquePOZMENTIER,conseillèrejuridique à laSociété desBoursesfrançaises,
remplacée ensuite parMme LANGLAIS, directricejuridique à Paris-Bourse,supplée
parValérie SEGARD.
Par la suite, ont été adjoints augroupe :
Marie-AlpaisDROUET-COPET,titulaire d’unDEA de droit desaffaires,diplômée
de l’Institut d’études politiques deParis, juriste d’entreprise, Paribas.
JacquesBOUVET, docteur enhistoire, chargé d’étudesà l’Union européenne du
Crédit industriel et commercial.
CélineCAVILLON-TROADEC, titulaire d’un DESS d’archivistique,chef du service
d’archivesde la Banque deFrance.
ClaireCHAUMEL, titulaire d’unDESSd’archivistique,responsable des recherches
à la Sociétégénérale.
André LE QUER, chargé d’études à la mission archives/histoire dela Caissenatio-
nale deCréditagricole.
Anne-ThérèseNGUYEN, diplômée del’École des Chartes, chargée d’étudesà la
Banquenationale deParis.

Pour les recherches propres de laMission
CécileOMNÈS,docteur enhistoire, collaboratrice deClaireAndrieu.
GhislainBAURY, docteur enhistoire.
David CHARRON MURAT, titulaire d’une maîtrise d’histoire.
ChristopheDUBOIS, titulaire d’un DESSd’archivistique.
Fleur-HélèneLEBRETON, titulaire d’un DESSd’archivistique.
Jean-GabrielMASTRANGELO, diplômé del’Institut d’études politiques deParis.
Karine ROYER, diplômée du Centre deformation professionnelle notariale,
chargée de mission auprès duConseilsupérieur du notariat.
BabacarSARR, titulaire d’unemaîtrise degestion.
Claire SEYEUX, titulaire d’une maîtrise d’histoire.
FlavieTELLES, titulaire d’unemaîtrised’histoire.
NicolasTRAN, agrégé d’histoire.
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Tableau94
Liste des établissementsdecrédit et d’épargne membres du groupe detravail de la Mission
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Composition du Comité de surveillance constitué auprès
du Conseil national du crédit et du titre à la demande
de la Mission d’étude sur la spoliation desJuifs de France

Président
JeanSAINT-GEOURS, inspecteur général des Finances.

Représentants dela Mission d’étude sur la spoliation desJuifs de
France

Ady STEG,vice-président dela Mission.
Claire ANDRIEU, membre dela Mission.
Patrick deCANECAUDE 146 , rapporteurgénéraladjoint de la Mission.

Membres du Comité de surveillance
Jacquesd’AUVIGNY, délégué général del’Association française desentreprises
d’investissement.
PatriceCAHART, délégué général, puis Jean-PierreLANDAU, directeur général de
l’Association française desbanques.
Jean-PhilippeGAUDEMET, secrétaire général duConseilnational ducrédit et du
titre.
Pierre GISSEROT,inspecteurgénéral des Finances,correspondant de laMission
d’étude surla spoliation desJuifs de France auministèrede l’Économie, des
Financeset de l’Industrie.
Jean-LouisHEBERT, directeurà la direction desAffaires générales,CENCEP.
Michel PERDRIX, adjoint au secrétaire général,Banque deFrance.
Armand PUJAL, secrétaire général adjoint, secrétaire général dela Commission
bancaire.
PierreSARAGOUSSI,conseiller dudirecteurgénéral, Caisse des dépôts etconsi-
gnations.
PierreSIMON, directeurgénéral del’Associationfrançaise des établissements de
crédit et desentreprises d’investissement.
Jean-FrançoisSOUMET, chargé de mission auprès de l’Inspection générale des
finances, puisPatriceDREISKI, responsable dela mission de coordinationspolia-
tions etrestitutions du ministère del’Économie, desFinances et del’Industrie.

Rapporteurs
DaphnéSALON, adjoint au chef du secrétariat général duConseilnational du cré-
dit et du titre,Banque de France.
Michel SVETCHINE, délégué au contrôle sur place, secrétariat général dela Com-
mission bancaire.
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Composition du Comité desurveillance des assurances

Président
Jacques-HenriGOUGENHEIM,directeur général honorairede l’Union des assuran-
ces deParis,ancienprésident dela Réunion des sociétés d’assurancesurla vie.

Représentants de la Missiond’étude sur la spoliation desJuifs
de France
Ady STEG, vice-président dela Mission.
Claire ANDRIEU, membre dela Mission.
Patrick de CANECAUDE 147, rapporteurgénéraladjoint de la Mission.

Membres du Comité desurveillance

Jean-LouisBELLANDO, chef du service du contrôle des assurances, secrétaire
général dela Commission de contrôle des assurances.
Pierre GISSEROT,inspecteurgénéral desFinances.
GeorgesMONIN 148, délégué généralhonoraire dela Réuniondes sociétésd’assu-
rance surla vie.
Pierre SARAGOUSSI, conseiller du directeurgénéral dela Caissedes dépôts et
consignations.
PierreSARGOS,conseiller à la Cour decassation.
Michel THOVERT, président dela commission consultative duConseilnational
desassurances.

Rapporteurs
EmmanuelGOLDSTEIN,conseiller autribunal administratif deParis, puisPatrick
ALLAL, premier conseiller au tribunal administratif deParis.
Gilles WOLKOWITSCH, secrétaire général dela Fédération française des sociétés
d’assurances.

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Annexe3

Liste des manuels de recherche
de la Mission

Manuel derecherche sur la spoliation et la restitution des avoirsdéposésdansles
établissements de créditet les entreprises d’investissement,
décembre1998,141 p.

Dossierd’aide à la recherche des comptes-espèces et comptes-titresatteints par la
prescription,
mai 1999, 85 p.

Bilan de laspoliation, de la restitutionet de la prescription des avoirsdéposés
dans lesétablissementsde créditetlesentreprisesd’investissement :inventaire des
opérationset tableaux desynthèse,
septembre1999,38 p.

Guide derecherche surlesconséquences desmesuresantisémites surlescontrats
d’assurances,
juin 1999,230 p.

Guide derecherche surlesspoliationset les restitutionsréalisé àl’attention du
notariat,
juillet 1999, 159p.
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Annexe 4

Rapports remis à la Mission
par les établissementsde crédit,
les entreprises d’investissement
et lescompagnies d’assurances
Tableau95
Rapports remis par les établissements de crédit et lesentreprises
d’investissement concernéspar les mesures de spoliation
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Tableau96
Rapports remis par les compagniesd’assurancesconcernées
par les mesures despoliation
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Annexe 5

Liste descontributions
remises àla Mission

*  Rapports duministère de l’Économie, desFinances et de
l’Industrie remisà la Mission d’étude surla spoliation desJuifsde France
en 1999 :

- Rapport de la DGI surlesarchivesdomanialesrelatives aux spoliations
et aux restitutions,juillet 1999
Tome 1 : Rapport
Tome 2 : Annexe :inventaire des archives des servicesextérieurs

de la DGI (départements 1 à49)
Tome 3 : Annexe : inventaire des archives des servicesextérieurs

de la DGI (départements50 à 97)
Tome 4 : Annexe : inventaire des archives dela DNID entreposées

rue Scribe
Tome 5 : Annexe : inventaire des archives dela DNID entreposées

à Aubervilliers(documentsrelatifs auxconfiscations)
Tome 6 : Annexe :inventaire des archives dela DNID entreposées

à Aubervilliers(autresdocuments)
Tome 7 : Annexe : inventaire des archives dela DNID entreposées

à Villemoisson (boîtes 1 à250,Archives de Paris)
Tome 8 : Annexe : inventaire des archives dela DNID entreposées

à Villemoisson(boîtes251 à 600,Archives de Paris)
Tome 9 : Annexe : inventaire des archives dela DNID entreposées

à Villemoisson(boîtes601 à 850, Archives de Paris)
Tome 10 : Annexe : inventaire des archives dela DNID entreposées

à Villemoisson (boîtes851 à 1098, Archives de Paris)

- Rapport sur lesort réservéaux objetsetoeuvresd’art remis auxDomai-
nes à l’issue des opérations derestitutions(1948-1954)
Tome 1 :Rapport,27 p.
Tome 2 : Annexes

- Rapport complémentaire de laDGI sur le sortréservéaux objetsmobi-
liers remis aux Domaines à l’issue des opérations de restitutions
1948-1954,juillet 1999
Tome 1 :Rapport,21 p.
Tome 2 : Annexe

- Rapportssur l’analyse de la valeur desobjets personnelset objetsd’art
remis aux Domaines en vue deleur vente,décembre1999
Rapport 1 :Objetsd’art d’Extrême-Orient,6 décembre1999
Rapport2 : Dessins et tableaux anciens, 8 décembre1999
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- DGI, Gestiondessuccessionsvacantes,non réclaméesou en déshé-
rence de personnesconsidéréescomme juives,juillet 1999
Tome 1 : Rapport,31 p.
Tome 2 : Annexes

- Enquête surl’existenced’immeubles détenus parl’État provenant de
spoliations,juillet 1999
Tome 1 :Rapport, 18 p.
Tome 2 :Annexes

- Rapportdela direction généralede la Comptabilitépublique pour la
Mission d’étude surla spoliationdes JuifsdeFrance, juillet 1999,48 p.

- Direction généralede la Comptabilitépublique, Deuxièmerapport,
Consignations debiens juifsdansla période1941-1945,décembre1999,
28 p. (cédéromjoint)

- Rapportsur le sort destitres et partssocialesdepersonnesconsidérées
commejuives sousl’Occupation,placées sousadministrationprovisoire
desDomaines,juillet 1999
Tome 1 :Rapport, 18 p.
Tome 2 : Annexes
Tome 3 : Annexes

- Environnementadministratif et juridiquedel’assurance(1939-1945),
juillet 1999

- Spoliations et restitutionsdanslesdépartementsannexés de laMoselle,
du Bas-Rhin et duHaut-Rhin, juillet 1999,31 p.

- L’État et l’information offerte aux spoliés (1945-1950),septembre
1999, 20p.

- Lesindemnisations autitrede la loi du16 juin 1948,avril 1999, 25p.

- Lesindemnisations autitre de laloi du 23 avril 1949,juillet 1999,7 p.

- Restitution :or monétaireetloi BRüG(choix de documents,Archives de
Savigny-le-Temple),mars 1999,91 p.

- Spoliationdes Juifsde France :l’environnementadministratif et juri-
dique del’assurance(1939-1945),juillet 1999, 14 p.+ annexes.

- Rapportdesynthèse,juillet 1999,482 p.
1 - L’amendedu milliard, le CGQJ,l’UGIF et la CDC
2 - Les ventes detitres par lesDomaines dela Seine et dela province
3 - Les misessous administrationprovisoire des Domaines desactions

et titres appartenantà desJuifs
4 - Le service de contrôle des administrateurs provisoires
5 - Les ordonnances deréféré et les restitutionsdevant les tribunaux
6 - Les séquestresennemisversés par les Domaines
7 - Remboursements aux spoliés
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*  Rapports dela Caisse des dépôts etconsignations

- Rapportd’étapedu groupe detravail sur les spoliations et lesrestitu-
tions des« biensjuifs », janvier 1999,235 p.
- DeuxièmeRapportd’étapedu groupe detravailsur les spoliations et les
restitutions des« biensjuifs »,  janvier1999-janvier2000,305p.

* Contributions des comités de surveillance desbanques et des
assurances aux recherches dela Mission d’étude surla spoliation des
JuifsdeFrance
- Rapportdu Comitéde surveillancedu secteurbancaire et financier
adressé au président dela Mission d’étude surla spoliation desJuifs de
France, Conseil national du crédit et dutitre, janvier 2000, 243p.
- Rapportsur les préjudicessubis en matière d’assurance aucourset au
lendemain de laseconde guerre mondiale parles personnesvisées par les
lois de discrimination raciale,novembre1999,144 p.

*  Contribution duConseil supérieur du notariatrelatif aux
avoirs individuels déposés, mars2000,28 p.
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Annexe 6

Liste des tableaux et graphiques

Table des abréviations
- : non connu, nonrenseigné, non calculable
s. o. : sansobjet

Graphiques

Graphique 1 : Blocage des avoirs déposés et déportation

Graphique2 : Montants en MF des aliénations d’actions  et de parts
bénéficiaires juives réalisées depuis l’entrée en vigueur
de la loi du 22 juillet 1941, jusqu’au 30 septembre 1944

Graphique 3 : Schéma du processus de l’amende

Graphique4 : Nombre de comptes titres et/ou espèces pour chaque
établissement suivant l’année de leur prescription

Graphique5 : Crédit lyonnais, 1971-1998. En nombre. Comptes-espèces et
comptes-titres prescrits ayant été bloqués (hypothèse haute,
Paris et région parisienne)/ tous comptes prescrits

Graphique 6 : Crédit lyonnais, 1971-1998. En valeur. Comptes-espèces,
francs courants, prescrits ayant été bloqués (hypothèse haute,
Paris et région parisienne)/ tous comptes prescrits

Graphique7 : Banque deFrance, 1965-1998. En nombre. Comptes-espèces
prescrits ayant été bloqués/tous comptes prescrits

Graphique 8 : Banque de France, 1965-1998.En valeur. Comptes-espèces
prescrits ayant été bloqués/tous comptes prescrits

Graphique 9 : Comptes bloqués par type (tous déposants)

Graphique 10 :Comptes bloqués par type (particuliers seulement)

Graphique 11 :Répartition de la valeur des titres par type (enMF)

Graphique12 : Répartition des avoirs bloqués par régime légal (enMF)

Graphique 13 :Nombre de comptes-titres prélevés

Graphique14 : Montants des comptes-titres prélevés (enMF)

Graphique 15 :Blocage, spoliation et restitution (enMF)
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Tableaux
Tableau 1 : Lesavoirs prélevés à l’occasion de l’amende

Tableau2 : Économie, monnaie et finances en France àla Libération

Tableau 3 : Représentativité quantitative du groupe detravail
de la Mission. Comptes bloqués au 20 décembre 1941

Tableau 4 : Partde la zone sud dans les avoirs déposés

Tableau 5 : Rapports remis à la Mission par les établissements de crédit
et les entreprises d’investissement

Tableau 6 : Part desJuifs étrangers déclarés dans leblocage général

Tableau 7 : Nombre global de comptes dont les titulaires sont considérés
comme juifs au 20 décembre 1941

Tableau 8 : Nombre de comptes de particulie rs au 20 décembre 1941
par type de compte et de dépositaire

Tableau 9 : Nombre de comptes de particuliers au 20 décembre 1941
par type de dépositaire. Proportions

Tableau 10 : Nombre de comptes de particuliers au 20 décembre 1941
par type de compte. Proportions

Tableau 11 : Montant global du blocage au 20 décembre 1941

Tableau 12 : Montant des comptes de particuliers au 20 décembre 1941
par type de compte et de dépositaire

Tableau 13 : Montant des comptes de particuliers au 20 décembre 1941
par type de dépositaire. Proportions

Tableau 14 : Montant des comptes de particuliers au 20 décembre 1941
par type de compte. Proportions

Tableau 15 : Nombre de coffres bloqués appartenantà des Juifs, 1940-1941

Tableau 16 : Comptes rendus d’ouverture des coffres àl’initiative
du locataire, adressés auCGQJ, 1941-1943

Tableau 17 : Type de valeurs par coffre :procès-verbaux d’ouvertureà
l’initiative du DSK, 1940-1941, département dela Seine

Tableau 18 : Comptes rendus d’ouverture à l’initiative du locataire,
1941-1943

Tableau 19 : Prélèvements de5 %sur les retraits des déposants

Tableau 20 : Nombre de comptes-espèces prélevés (50%et 80%)

Tableau 21 : Consignations versées entre le10 janvier 1942 et le 7 avril
1944 (50 % et 80 %)

Tableau 22 : Consignations dansla Seine versées entre le 10 janvier 1942
et le 7 avril 1944 (50 et 80 %)

Tableau 23 : Comparaison des mises sous administration provisoire
postérieures àl’amende publiées au Journal officiel ,
avec les déclarations de blocage
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Tableau24 : Nombre de mises sous administration provisoire desDomaines
d’actions et parts, 1942-1944

Tableau25 : Redondance des listes publiées de mises sous administration
provisoire des Domaines d’actions et parts

Tableau 26: Mises sous administration provisoire (AP) des Domaines
d’actions et parts, nombre et montant (particuliers)

Tableau27 : Cours en bourse des valeurs à revenuvariable, 1941-1944

Tableau 28 : Montant des ventes de titres sur ordre des Domaines,
1942-1944

Tableau29 : Nombre de coffres spoliés appartenant à des personnes
considérées commejuives

Tableau 30 : Estimation du nombre de spoliations d’or monétaire

Tableau31 : Prélèvements sur avoirs de Juifs étrangers opérés
sous le contrôle du gouvernement de Vichy

Tableau32 : Spoliations de biens " dévolus au Reich " parF. Niedermeyer

Tableau33 : Restitutions en nombre surprélèvements de comptes-espèces
hors amende

Tableau34 : Restitutions en valeur sur prélèvements de comptes-espèces
hors amende

Tableau 35 : Caisse des dépôts etconsignations : restitution
sur prélèvements de comptes-espèces hors amende

Tableau 36 : Montant consigné sur ventes de titres hors amende (Seine)

Tableau 37 : Montant consigné sur ventes de titres hors amende
en France, hypothèse haute

Tableau 38 : Montant consigné sur ventes de titres hors amende
en France, hypothèse basse

Tableau39 : Restitution en nombre sur prélèvements par vente de titres
hors amende

Tableau 40 : Restitution en valeur sur prélèvements par vente de titres
hors amende

Tableau41 : Taux de restitution en valeur sur prélèvements par vente
de titres hors amende

Tableau 42 : Caissedes dépôts et consignations : restitutions sur ventes
de titres hors amende

Tableau43 : Restitutions en nombre surprélèvements de comptes-espèces
pour l’amende

Tableau44 : Restitutions en valeur sur prélèvements de comptes-espèces
pour l’amende

Tableau45 : Restitution en nombre sur comptes-titres prélevés
pour l’amende

Tableau46 : Restitution en valeur sur comptes-titres prélevés
pour l’amende
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Tableau47 : Taux de restitution en valeur sur prélèvements
de comptes-titres pour l’amende

Tableau 48 : Prélèvements pour l’amende et restitutions selonla loi
de 1948 - approche globale

Tableau 49 : Remboursements des5 % selon la loi de 1948 -
approche globale

Tableau50 : Restitutions des prélèvements de5 %selon la loi de 1948 -
approche par compte

Tableau 51 : Prélèvements de« 10% »

Tableau52 : Restitution selon la loi de 1948, des prélèvements du CGQJ -
approche globale

Tableau 53 : Restitution des prélèvements effectués au profit duCGQJ -
approche par compte

Tableau 54 : Demandes de restitution (hors loiBRüG) de contenus de coffres

Tableau 55 : Montant or restitué (grammes) (hors loi BRüG)

Tableau56 : Le nombre de déportés parmi les déposants

Tableau57 : La proportion de déportés parmi les déposants

Tableau58 : La réactivation connue

Tableau 59 : Textes réglementantla prescription des livrets,
consignations et comptes
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Tableau61 : Nombre de comptes-espèces prescrits ayant été bloqués

Tableau 62 : Nombre de comptes-titres prescrits ayant été bloqués

Tableau 63 : Valeur des comptes-espèces prescrits ayant été bloqués

Tableau64 : Valeurdes comptes-titres prescrits ayant été bloqués

Tableau 65 : Origine des versements au titre de l’articleL. 27 du Code
du domaine del’État

Tableau 66 : Montant des comptes-espèces prescrits dans trois banques
(francs courants et francs constants)
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Tableau73 : Causes de l’excédent en nombre des comptes prescrits
par rapport aux comptes bloqués des mêmes déposants

Tableau 74 : Excédent à la prescription - approche globale

Tableau 75 : Montants prescrits supérieurs aux montantsbloqués -
approche par compte

Tableau76 : Comptes en déshérenceidentifiés et ayant été bloqués
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Journaux officiels

L’ensemble des textesofficiels reproduits ci-après sont
disponibles surle cédéromLa persécutiondes Juifsde France 1940-
1944 et lerétablissement de lalégalité républicaine paru à La
Documentationfrançaise en mars2000.

Journalofficiel allemandenzoneoccupée
(VOBIF)
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Deuxième ordonnanceconcernant lesmesurescontre les juifs,
VOBIF, 20 octobre 1940
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Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Troisième ordonnance relative auxmesurescontre les juifs,
VOBIF, 5 mai 1941

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Quatrième ordonnance relative auxmesures contreles juifs,
VOBIF, 10 juin 1941

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Cinquième ordonnancerelative aux mesurescontre les juifs,
VOBIF, 6 octobre1941

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Ordonnance concernant uneamendeimposéeaux juifs,
VOBIF, 20 décembre 1941

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Ordonnance concernant ladévolution au Reichallemand desbiens des juifs
possédant ou ayant possédé lanationalité allemande,

VOBIF, 9 décembre1942

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Ordonnance concernant ladévolution auReicb allemand desbiensdes juifs
ayant la nationalité de l’ancienÉtat polonais,

VOBIF, 27 septembre1943

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Ordonnance concernant ladévolution au Reicb allemand des biensdes juifs
ayant étéressortissants duprotectorat de Bohème [sic] et Moravie,

VOBIF, 27 septembre1943

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Journalofficiel del’État Français(JOEF)

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Loi n˚ 3086 relative aux entreprises,biens etvaleurs appartenant aux juifs,
JOEF, 26 août 1941

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Loi n˚ 141 accordant àl’Union générale desIsraélites de France la faculté
d’emprunt dans la limited’une somme de 250millions de francs,

JOEF, 16 janvier 1942

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Arrêté relatif à laconstitution desressources
de l’Union générale desIsraélites de France,

JOEF, 5 septembre1942

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Arrêté relatif aux mesuresd’exécution de l’arrêté du 28 août1942
(constitution desressources del’Union générale desIsraélites deFrance),

JOEF, 5 juin 1943

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Loi n˚ 172 du 23 mars1944relative au fonds desolidarité destiné àvenir
en aideaux Juifs indigents,

JOEF, 4 mai 1944

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Journalofficiel dela Républiquefrançaise
(JORF)

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Ordonnance sur lanullité des actes de spoliation accomplis
par l’ennemi ou sous son contrôle,

JORF, 18 novembre1943

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Ordonnance relative aurétablissement de lalégalité républicaine
sur le territoire continental,

JORF, 10 août 1944

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Ordonnancerelative à la restitution par l’administration des domaines
de certainsbiens missous séquestre,

JORF, 17 octobre1944

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Ordonnanceportant application del’ordonnance du 12 novembre1943 sur la
nullité des actes despoliation accomplis parl’ennemi etsous soncontrôle,

JORF, 15 novembre1944

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Ordonnancen˚ 45-168 complétant etmodifiant l’ordonnance du 14 novembre
1944 portant première application del’ordonnance du 12 novembre1943 sur
la nullité desactes de spoliation accomplis parl’ennemi ou sous soncontrôle,

JORF, 3 février 1945

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Décret n˚ 45-171 pr is enapplication del’ordonnance du 14novembre1944,
portant première application del’ordonnance du 12novembre1943

sur les actes despoliation etrelatif à la gestion et aucontrôle
des administrateursprovisoires,

JORF, 3 février 1945

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Arrêté sur la déclaration decertaines catégories de biens etvaleursenlevés
par l’ennemi, ou pour soncompte, sur le territoire français,

JORF, 1er mai 1945,

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Ordonnance n˚ 45-770 portantdeuxième application del’ordonnance
du 12 novembre1943 sur lanullité des actes despoliation accomplis

par l’ennemi ou sous soncontrôle et édictant larestitution aux victimes
de ces actes de ceux deleurs biens qui ont faitl’objet d’actes dedisposition,

JORF, 22 avril 1945

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Ordonnancen˚ 45-1224 portanttroisième application del’ordonnance
du 12 novembre1943 sur lanullité des actes de spoliation et édictant lanullité

des actes de spoliation accomplis parl’ennemi à son profit,
JORF, 10 juin 1945

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Arrêté sur la restitution des frais derégie, des frais de procédure etdébours
divers afférents aux biens placéssousl’administration provisoire ou le

séquestre del’administration des domaines,
JORF, 27 février 1946

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Loi n˚ 46-1117 portantremise envigueur, modification etextension
de la loi du 24 juin 1919 sur les réparations àaccorder

aux victimesciviles de laguerre,
JORF, 21 mai 1946

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Loi n˚ 48-978 portant aménagements fiscaux,
JORF, 17 juin 1948,articles 43 à 52

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Arrêté sur lesmodalités deremboursement desprélèvementsexercés
sur les avoirs despersonnesspoliées,

JORF, 16 novembre 1948

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Loi n˚ 49-573portant application des articles 7 et 16 del’ordonnance n˚ 45-770
du 21 avril 1945 sur lanullité desactes de spoliation accomplis parl’ennemi
ou sous soncontrôle, et de l’article 6 de la loi n˚ 46-2389 du 28octobre 1946

sur les dommages deguerre,
JORF, 24 avril 1949

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Décret portant réglementd’administration publiquepour l’application
de la loi du 23 avril 1949portant application des articles 7 et 16

de l’ordonnance du 21 avril 1945 sur lanullité des actes de spoliation
accomplis par l’ennemi ou sous soncontrôle et de l’article 6

de la loi du 28 octobre1946 sur lesdommages de guerre,
JORF, 4 juin 1950

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Arrêté sur lesmodalités deremboursement desprélèvementsexercés sur
les avoirs despersonnesspoliées,

JORF, 4 octobre 1951

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Arrêté sur leremboursement desprélèvementsexercés
par l’ennemi sur les avoirs des personnesspoliées,

JORF, 26 octobre1951

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Loi n˚ 53-248 relative au règlement, en cas dedécès del’assuré en temps
de guerre, des contrats d’assurance en cas de viesouscritsauprès

de la caissenationale desretraites pour la vieillesse ou de lacaissenationale
d’assurances en cas dedécès,

JORF, 1er avril 1953

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Décret n˚ 55-1304 fixant lesconditions d’application de laloi n˚ 53-248 du
31 mars 1953 relative au règlement, en cas de décès de l’assuré entemps de
guerre, des contrats d’assurance en cas de viesouscritsauprès de lacaisse

nationale desretraites pour la vieillesse ou de la Caisse nationaled’assurance
en cas de décès, JORF, 5octobre 1955

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Circulaires administratives
et professionnelles

Établissementsdecrédit,d’épargne
et deconsignation

Spoliations

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Circulaire du Devisenschutzkommandoen France adressée auxbanques,
relative aux contrôles desdevises

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Lettre circulaire de l’Union syndicale des banquiers deParis et de la province
relative à la limitation « desprélèvements de  juifs ou d’entreprises juives

sur des comptes de banques ou dedépôts detitres chez desbanques »

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Note du Commissariat généralaux questions juives au président
de l’Union syndicale des banquiers deParis et de la province

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Note adressée par leCommissariatgénéral aux questions juives auprésident
de l’Union syndicale des banquiers deParis et de la province

(modèle decompterendu d’ouverture decoffre)

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Note du Commissariatgénéral auxquestions juives sur lacirculation
des capitaux juifs

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Formulaire de déclaration decompte de prélèvementunique, 1941

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Lettre du Commissariatgénéral auxquestions juives adressée
au président de lachambre des notaires de la Seine

et au président de l’Association desnotaires de France

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Lettre adressée parl’Administration militaire allemande(MBF)
à l’Associationprofessionnelle des banques relative à «l’amende des Juifs »

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



[Traduction du document précédent par sondestinataire ]

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Lettre circulaire de l’Association professionnelle des banques relative a u x
modalités d’application del’article 21 de la loi du 22 juillet 1941

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Lettre circulaire de l’Association professionnelledes banques relative
à la présentationdes états desavoirs en compte

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Rectificatif à la lettrecirculaire del’Associationprofessionnelle desbanques
du 26 décembre 1941

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Circulaire du Devisenschutzkommandoà toutes lesbanques
de la zoneoccupée française

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Lettre circulaire du directeur desDomaines de la Seine auCrédit foncier
de France relative aux modalités d’aliénation destitres déposés

dans l’établissement par des Israélites

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
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Nomination d’un administrateur provisoired’actions et parts
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Lettre de l’Administration militaire allemande(MBF)
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[Traduction du documentprécédent ]
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Formulaire de reçu de laCompagnie des agents de change deParis destitres
déposés au Crédit foncier deFrance à vendre surordre desDomaines

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Circulaire n˚ 211 du Commissariatgénéral aux questions juives adressée
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Restitutions

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.
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Sociétésd’assurances
et Caissesnationaledesretraites
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Spoliations
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Lettre circulaire de la Fédération française dessociétésd’assurances
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Extrai t de jugement du tribunalcivil de première instance
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Lettre commune du secrétaire général de laCaisse desdépôts etconsignat ions
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à l’égard desassurés ayant vu leurs contratssuspenduspour raison raciale

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.
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Noteset circulaires
internes d’établissements

Établissementsdecrédit,d’épargne
et de consignation
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Note de la direction de laCaissenationale d’épargne, des Chèquesp o s t a u x
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Circulaire de la direction du Trésor (4e bureau, Crédit social,
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Circulaire de la direction duComptoi r national d’escompte dePar is adressée
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Procédure deremboursementd’un livret de caissed’épargne ordinaire
pour un « déposant décédé dans uncamp dedéportation »
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Livrets de caissed’épargne ordinaire appartenant à desisraélites
décédés encaptivité - Remboursements
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Circulaire de la Caisse desdépôts etconsignations
relative aux « paiementsd’indemnitésaux Israélites spoliés »
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Note de lasuccursale duCrédit commercial deFrance àBelfort adressée
au service du contentieux d usiège central relative auxdemandes

de remboursement à transmettre àl’Office des biens etintérêts privés
pour le compte de sesclients
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Sociétésd’assurances etCaissenationale
desretraitespour la vieillesse
Spoliations
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Circulaire du directeur général de lacompagnie «L’Union »
adressée auxagentspr incipaux de la zoneoccupéerelative aux mesures

contre les Juifs
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Note de service dudirecteur général de lacompagnie « L’Urbaine & La Seine »
relative « a u x restr ict ions importantesapportées à la circulat ion d e s

capitaux juifs en zone occupée »
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Circulaire du directeur de la compagnie « LePhénix » a u x agentsgénéraux
relative au paiement desarrérages de rentevieillesse en faveurd’Israélites
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Note du service du contentieux deL’Union - Vie relat ive à l ’apposit ion
d’une mention raciale surtoutes les quittances etpiècesconstatant

un règlement àeffectuer par la compagnie
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Circulaire de la compagnie «La Préservatrice »
à ses agentsgénéraux relative au règlement des créances juives
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Formulaire de déclaration de non-appartenance à la race juive
établi par la Foncière- Vie
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Transmission au directeur de la compagnie « LaNation » desdocuments
nécessaires à lanominat ion d’un agentgénéral
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Lettre commune de laCaisse desdépôts etconsignat ions
sur les « opérationsconcernant les  Ju ifs »
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Formulaire de rachat d’un contrat d’assurance par unecompagnie
comportant un tampon avecmention raciale
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Restitutions
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Lettre de laCompagnie d’assurancesgénérales sur la viehumaine au
directeur des Assurancesrelat ive à la recherched’une quittance derèglement
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Secondepartie

Tableaux
et statistiques
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Blocagedes comptes
(tableaux)

Avertissement : leschiffres présentésdans lestrois tableaux
qui suivent (établissements decrédit, charges d’agent dechange,
études notariales)sont essentiellementissus dela série AJ 38 des
Archives nationales.Les chiffres finaux de la recherchedans chaque
établissementpeuventdifférer quelque peu.

Établissementsde crédit et d’épargne

Notice explicativede la grille
Sur la méthodegénérale, voirvolume 1, p. 109 - 126.

Les casescolorées : ellesmarquentla présence d’uncompte
devisemais qui nepeut être calculédansla forme actuelle.

 Le CNEP : il n’y a pas de différenciationentre lesvaleurs
boursières et les valeurs nominales, les archivesétant peuexplicites.
Concernant lestitres, lesmontantscalculéssont donc desminimum.

 La Société générale : il est possiblequ’il y ait plus de
5 888 comptes-espèces. Eneffet, il n’y a pas une ligne parcompte sur
les disquettes de saisie.Pour connaître la valeur totale destitres, on
s’est fondé sur la colonne « montantstous titres au 20.12. » carla
ventilation dans le détail n’est pas toujours trèssûre.Pour le calcul des
comptes-espèces, ona pris la colonne «valeur globale qui corres-
pond à la somme descomptes-espèces dechaqueclient (car il n’y a
pas une ligne parcompte).

 CIC : des doublons ont étéremarqués avec les « petites
banques » saisies parla Mission d’étude surla spoliation desJuifs de
France.Il en a été tenucompte pourle calcul du total général.

 Il arrive que la banque nesoit pas en mesure dedonner le
montantd’un compte-espèces,mais connaisse son existence et signale
sa présencedans la colonne « compte-espèces 1/0». Aussi le nombre
total de comptes-espèces etle nombre de comptes-espèces créditeurs ne
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permettent pas dedéduire systématiquementle nombre de comptes-
espèces débiteurs.

 Les comptesgérés par lesnotaires n’ont pas fait l’objet
d’une déclaration systématique au20 décembre 1941. Ils ont été
consignésquand ils étaient supérieursà 10 000 F. En valeur, notre
calcul concerne uniquement cesconsignations.Le nombre d e
comptes-espèces englobe les consignations etle blocage.
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Tableau 1 :
Établissements de crédit et d’épargne(particuliers et entrepr ises)
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Entreprises d’investissement
Tableau 2 :Blocage descomptesauprès descharges d’agents dechange

(particuliers seuls)
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Offices notariaux
Tableau 3 L e s avoirs déclarés par lesoffices notariaux

(données au 30 avril 2000)

La documentation Française :  

:

La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Sondage«BA »

Enquête sur les patronymes
débutant par les lettres « BA »

L’enquête porte sur lespatronymesrecensésà partir des
déclarations de blocage descompteseffectuéesdans lesétablissements
de crédità la suite de l’ordonnance allemande du 17 décembre1941.

La réalisation destableaux et des graphiquessuivants répond
à la nécessité de vérifierla représentativité de l’échantillon.Il faut
notamments’assurerqu’en choisissant lespatronymes «BA », on ne
s’expose pas à appréhendersansle savoir des donnéesaffectéesd’un
phénomène de « grappe ». L’étude tend donc à évaluer la dispersion
des « BA » dans l’espace(les origines géographiques historiques et les
domiciles) etle temps (les dates deprésence attestée en France).

Originesgéographiqueshistoriques
despatronymes en «BA »

878 déposants ont un nom quicommence par «BA ». Leurs
noms sonttirés de l’ensemble des déclarations decomptesbloqués
fournies au CGQJ par près de 200établissements decrédit et
d’épargne(AN AJ38 2778 à 2789). Pour ces 878personnes, ona 805
patronymes. 73épousesdont le nom dejeune fille ne commence pas
par «BA » ont été mises decôté.

Parmi les805 patronymes,certains reviennent plusieursfois,
et d’autresappartiennentà une mêmefamille de noms (parexemple
Bauer et Baur, Bacri et Bacry, Bacharach, Bacherich, Bachrach et
Baccarat1). Au total, on a 314 patronymes oufamilles de patronymes
différents qui apparaissent de uneà plusieurs fois. 215 patronymes
apparaissent uneseulefois, et 99 de deuxà cinquante-neuffois (pour
Bauer, Baur).
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L’ouvrage de Paul Lévy nous renseigne sur les origines
géographiques et historiques de21 patronymes,dont la fréquence
dans notre sondage estélevée (entre 3 et 59 occurrences).La
consultation de celivre, et aussi du Dictionnaire encyclopédique du
judaïsme qui présente des cartes desflux migratoires dela population
juive, nous a conduitsà définir neuf zonesgéographiques(Paris,
Alsace, Allemagne etEurope centrale, Europe del’est, Europe dusud,
France du sud,Afrique du nord, Balkans etMoyen-Orient). On
constate unerelative diversité desorigines dans l’espace etdans le
temps. Le fait est illustré par les dixpatronymes les plusfréquents
(entre 14 et59 occurrences) :
- BAUER et BAUR qui sont recensés 59fois, sont apparus pourla
première fois en Allemagne et enEuropecentrale auXVII e siècle avant
d’être recensés àParispuis enAlsaceau XVIII e ;
- BAER, BAERR et BAEHR qui sont recensés46 fois, sont également
apparuspour la première fois enAllemagne et en Europe centrale
mais auXVI e siècle, avant d’être recensés enAlsace dans la première
moitié du XVIII e siècle, età Parisdansla seconde moitié de cedernier
siècle ;
- BAUMANN et BAUMAN qui sont recensés37 fois, apparaissentpour
la première fois, comme les deux patronymes précédents,en
Allemagne et enEurope centrale, maisbeaucoupplus tôt puisquela
première apparition date dela fin du XIV e siècle. Deux autres
apparitions de ces patronymes sontrecensées, enAlsace puis à Paris,
dansla première puisla secondemoitié du XIX e siècle ;
- BADER qui est recensé27 fois et qui apparaît aussipour la première
fois en Allemagne et en Europecentralemais au début duXIXe siècle,
est recensé enAlsace audébut duXXe siècle ;
- la sériecomprenantles patronymesBAROUCH et BARUCH, recensés
24 fois, est la plus diverse tant dansl’espace quedans le temps.En
effet, apparu pourla première fois à Paris autout début duXIII e siècle,
ce type de patronyme estrecensé en France du sud au début duXIV e

siècle, avantd’être recensé enAlsace à la moitiédu XVI e siècle et en
Afrique du nord dansla premièremoitié duXXe siècle ;
- BACRI et BACRY qui sont également recensés24 fois, apparaissent
pour la première fois en Afrique dunord auXVI e siècle avant d’être
recensésà Paris auXVIII e siècle et en Alsace au début duXIX e ;
- BACHARACH, BACHERICH, BACHRACH et BACCARAT qui sont
recensés21 fois dans l’échantillon, apparaissent pourla première fois
en Allemagne et en Europe centraleà la fin du XIV e siècleavantd’être
recensésà Paris auXVIII e siècle et en Alsace au début duXIX e ;
- BAUMGARTEN et BAUMGART qui sont recensés 15fois
n’apparaissent qu’enAlsaceau début duXIX e siècle ;
- BAUM, recensé14 fois, présente les mêmes caractéristiques ;
- enfin, BASS, le dernier patronyme del’échantillon, recensé14 fois,
présente également une certaine diversité des origines :apparu pourla
première fois enEurope del’est au tout début duXVII e siècle, il est
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recensé enAllemagne et enEurope centrale dans le courant de ce
même siècle avant del’être en Alsaceà la fin du XVIII e, et à Parisdans
la premièremoitié du XIX e.

À la lumière de cette analyse des origines despatronymes
juifs les plus fréquents commençant par lesdeux lettres « BA », il
s’avèreque presquetoutes leszonesgéographiques,à l’exception de
l’Europe du sud et des Balkans,sont représentées.Il existe des
nuances danscette représentation : troiszones(Paris,Alsace et Europe
centrale) sont plus fortementreprésentées.

Paris est mentionné sept fois, l’Alsace2 douze fois, et
l’Allemagne et l’Europecentrale dixfois contre une mentionpour
l’Europe de l’est, quatre mentionspour la France du sud etquatre
mentionségalementpour l’Afrique du nord3.

De la même façon,si l’on constate une grandediversité des
époquesreprésentées, situéesentre le tout début duXIII e et le début
du XXe, il s’avèrenéanmoins que lesXVIII e et XIX e sièclessont plus
fortement représentés :ils sont mentionnés onzefois. Les XIII e, XIV e,
XVI e  et XXe siècles sont cités trois fois et les XVe et XVII e siècles,
seulement deuxfois.

La faible présence de l’Europe del’est et la modeste
représentation duXXe siècle laissentpenser que les déposants« BA »
ne sont pasissus de l’immigrationrécente. Constatqui, s’il était vérifié,
correspondrait àla sociologiemoyenne desdéposants de l’époque.

Il convient également d’analyser les lieux derésidence
déclarésdecette population.

Les lieuxderésidencedespersonnes
dont le patronymecommencepar «BA »

Ce tableaucomprend lesdéclarations de résidence de
878 personnesportant les 805 patronymesanalysés précédemment4.
Elles sont classées :
- en fonction dela numérotationcroissante des départements ;
- et pour Paris, en fonction de la numérotation croissante des
arrondissements.
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La première remarqueporte surla très forte concentration en
zone occupée des domiciles indiqués. 87% des lieux de résidence
déclarés par lespersonnesportant les patronymesconsidérés sesituent
en zone occupée.En effet, le blocage neconcerne que lesavoirs
déposés enzoneoccupée.

Les domiciles des «BA » sont fortement concentrés enrégion
parisienne : 78% d’entre eux résidentdansla Seine,la Seine-et-Marne
ou la Seine-et-Oise. Cetteconcentrationn’est pas uneanomalie.Avant
la guerre,la population juive de Francerésidait pour moitié enrégion
parisienne. Par ailleurs, dans l’ensemble dela population résidant en
France,seule uneminorité se trouvait bancarisée, et elle habitaitdans
les zones urbaines principalement.

La comparaison dela répartition pararrondissementparisien
des domiciles des déposants « BA et dela population juive recensée
par les Allemands en1940, fait également apparaîtrele caractère
relativement représentatif de l’échantillon.Comme on pouvaits’y
attendre,cependant,les déposants«BA» sont comparativementplus
nombreux dans lesquartiers aisés(VIII e, IXe et XVI e arrondissements)
et moinsnombreux dans lesquartiers populaires(XIe, XVIII e, XIX e et
XX e).

La comparaison dela répartition des domici les des
déposants «BA » avec lesdéportés de Drancydont le nom commence
aussi par « BA »5 fait apparaître un contraste plus marqué,les
déportations ayant relativementplus touché les quartierspopulaires.
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Répartition des Juifsdans les arrondissements de Paris :
déposants (« BA»), habitants (tous) etdéportés (« BAC » à «BAZ »)
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Tableau 4 :Fréquence etorigine despatronymescommençant pa r« BA »
(extrait de la liste)

La documentation Française :  La Spoliation financière. Volumes 1 et 2 / Mission d,étude sur la spoliation des Juifs de France ; présidée par
Jean Mattéoli ; rapport rédigé par Claire Andrieu.



Gestion d’un compte-titres
en déshérence

Tableau 5  : G e s t i o n d’un compte-titres endéshérence
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Coffres : spoliations et restitutions
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COFFRES: SPOLIATIONS ALLEMANDES
OR MONETAIRE
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COFFRES: SPOLIATIONS ALLEMANDES
TITRES & AUTRES TYPESDE SPOLIATIONS
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Assurances :
ordonnances de référé

Notice méthodologique
Le tableau qui suitprésente desordonnances deréféré

prononcées parle président du tribunalcivil de la Seineentre 1945 et
1956.Cesordonnances ont étérelevées dansle fichier établi pour les
jugements prononcés entre1945 et 1956. Le fichier a été consultéà
l’entrée « compagnied’assurances». Les jugementspostérieurs à 1956
n’ont donc pas étérecensés, niceux qui concernent lescompagnies
mais qui n’ont pas été répertoriés sous la ment ion «compagnie
d’assurances». Les procès-verbaux desconstatsdressés par les
huissiers mandatésdansle cadre de ces procédures y ont étéadjoints.
Ces jugementsconcernent desimmeubles, desappartements, des baux
et fonds decommerce détenus par les compagniesd’assurances,dans
le département dela Seine.

Des particuliers ou desentreprises affirment avoirsubi, en
qualité de Juifs, un préjudicependantl’Occupation. Ils assignent les
compagnies d’assurances en vertu de l ’ordonnance du
14 novembre1944 relativeà la réintégration de certains locataires ou,
le plus souvent, en vertu de l’ordonnance du21 avril 1945 portant
application de l’ordonnance du12 novembre1943 sur la nullité des
actes de spoliation accomplis parl’ennemi ou sous soncontrôle. Ils
demandent quesoit constatéela nullité de la vente de leurbien ou la
nullité de la résiliation deleur bail. Les compagniesd’assurancessont
impliquées comme acquéreurs de biens immobiliers oucomme
sociétés bailleresses.

En cas dedoute sur le rôle dela compagnied’assurances
assignée, lesaffaires n’ont pas été répertoriéesdansle tableauci-joint.
En outre, lesaryanisationssubies par les assureursjuifs ainsi que les
affaires de collaboration économiqueimpliquant descompagnies
d’assurancesn’ont pas étéretenues.Conformément au principe de
confidentialité, le nom des requérantsn’a pas été reproduit : des
initiales remplacent les patronymes. Lesaffaires sont classéesdans
l’ordre alphabétique descompagniesd’assurances de l’époque.Les
barres grasses séparentles affairesimpliquant différentescompagnies ;
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entre deux doublesbarres figurent les différentesétapesd’une même
affaire.

Source :Archives de Paris,versement du tribunalcivil de la Seine
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Tableau 6 : Exemples d’ordonnances deréféré relatives à desimmeubles,
des appartements, des baux etdes fonds de commercedétenus

p a r les compagniesd’assurances,dans le départementde la Seine
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